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AVANT - PROPOS 

La réglementation génér&le relative aux investissements en vigueur dans 

les E.A.M.A. comporte un ensemble assez complexe de dispositions législa

tives et rêglementaires. 

r,es dispositions les plus importantes et intéressantes, en matière 

d'investissements, sont contenues dans les "Codes des Investissements 19 (ou 

lois fondamentales en tenant lieu), qui visent à octroyer, sous certaines 

conditions, un statut privilégié assorti d'avantages particuliers à cer

taines entreprises réputées prioritaires en raison de leur contribution au 

développement économique et social du pays. 

Ainsi, le présent document est-il centré sur les codes àes investisse

ments des J.A.M.A. qui sont entr~s en vigueur avant le 31 décembre 1965. 

Il comporte deux parties : 

1) une analyse introductive qui résume les caractéristiques principales 

relatives à la structure et au contenu des codes des investissements 

des E.A.M.A., et qui trace le cadre synthétique des principes qui 

sont à la base de leur législation en matière d'investisoements; 

2) un recueil syst~matique des codes des investissements en vigueur dans 

des E.A.M.A. au 31 décembre 1965. Les mesures d'application et les 

modifications éventuelles des codes des investissements sont indi

quées dans les notes qui suivent le texte principal. 

Les services qui ont établi le présent recueil s'efforceront de 

m&intenir constamment à jour les textes juridiques qui s'y trouvent rassem

blés. 
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INTRODUCTION GENERALE 

Les oodes des investissements, que les 18 EAMA(l) ont élaborés, s'in

sèren·t dans un ensemble plus vaste de mesures dont 1 'objectif général est 

d'inciter davantage les capitaux d'origine extérieure à s'investir à long 

terme dans les PVD( 2). 

Très diverses dans leurs modalités, ces mesures peuvent être classées en 

trois catégories d'après la nature des initiatives qui sont à leur origine : 

-mesures mises en oeuvre par les pays importateurs de capitaux; 

-mesures mises en oeuvre par les pays exportateurs de capitaux; 

-procédures multilatérales envisagées à l'échelle internationale» par 

voie de traités ou conventions signés en même temps par les pays ex

portateurs et importateurs de capitaux. 

1) La plupart des PVD ont eux-mêmes manifesté leur intention de favoriser les 

investisseme:n.ts étrangers, en s'engageant à accorder aux investi.3seurs eer

taines garanties et avantages. 

Les codes des investissements des EAMA relèvent de cette première caté

gorie de mesures. Ils consistent en effet en des lois ou décrets spéciaux 

mis en oeuvre par des pays soucieux d'attirer les capitaux étr&,nge:rs d 1 inves

tissements dans leurs territoires. 

Parfois, ces garanties et avantages sont inscrits dans les articles de la 

loi constitutionnelle ou dans des déclarations de gouvernement, visant à 

garantir les investisseurs contre certains risques politiques (?ar ex. contre 

le danger d'une nationalisation ou d'une expropriation sans ver3emcnt d 1 in

demnités proportionnées, justes et équitables). 

Plus souvent, loe.PVD ont édicté dea lois at décrets spéciaux cOmportant des 

dispositions beaucoup plus détaillées. 

Nat~~lle~ent,.la struc~~re de.:çes lois et,._déprets spéci~u~>ya.r~e en 

fonction des i~~érâts particuliers, et notamment.. _des choix poli tiqu~s f9-nqa~. 
. ' ~ ' . . . . 

mentaux des pays qui les ont établis. ~'une faç~~- générale, il ~ppara1t ~~e 

les avantages aocordés le plus fréquemment sont de nature fiscal.e • 

(1) EAMA : abréviation de Etats africains et malgache associés 
à la CEE. 

~2) PVD : abréviation de Pays en voie 4$, .. ~év.eloP.p~ment~ 

. ;. 

.'( .: 

',-.,1 
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2) Des efforts importants pour promouvoir les investissements dans les PVD 

ont été également déployés par les pays exportateurs de capitaux. En effet, 

en plus de certains avantages fiscaux accordés aux investissements dans les 

PVD - par exemple, en ce qui concerne la taxation des bénéfices provenant des 

filiales ou succursales établies dans les PVD -, certains pays,tels que les 

Etats-Unis, la R.F. d'Allemagne et le Japon, ont institué des systèmes natio

naux de gar~~tie des investissements, dont on devra tenir compte lors de 

l'institution de n'importe quel système multilatéral de garantie. 

3) Au niveau international enfin, il convient de signaler les traités et les 

conventions concernant les investissements qui sont conclus entre p~s expor

tateurs et pays importateurs de capitaux, ainsi que les propositions de cer

tains organismes internationaux d'établir, soit des conventions sur la protec

tion des biens à l'étranger, soit des conventions d'arbitrage, rassemblant le 

plus grand nombre possible de PVD et de pays industrialisés. Par exemple, une 

convention "pour le règlement des différends relatifs aux investissements, 

entre états et ressortissants d'autres états", établie par les services de la 

Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) et 

déjà signée par plusieurs états, a beaucoup de chances d'être ratifiée dans 

un proche avenir par les parlements des états signataires. 

Sans donc sous-estimer l'importance des recherches et des négociations 

qui sont actuellement en cours sur le plan international, la présente étude 

se limitera pour l'essentiel à l'examen des oodes nationaux des investissements 

actuellement en vigueur dans les EAMA. 

+ 
+ + 

I. Définition, contenu at limitee dos codes 

Comme toute création juridique, les codee des investissements s'expliquent 

à la fois par des raisons ~oriquas et par des nécessités actuelles. In

fluencés dans chaque cas par des expériences plus ou moins récentes, et dont 

beaucoup ont été amorcées au cours de la période précédant l'indépendance, ils 

·traduisent de la part des gouvernements associés une prisa de conscience 

manifeste du rêle très important que doit jouer l'initiative privée dans laur 

développement économique de leurs pays. 

1°) Contenu des codes des investissements 
-----~ --------~-

Les dispositions spéciales concernant les investissements sont 
.; . 

• 
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rassemblées, soit dans des codas des investissements, 

textes législatifs (lois ou décrets) an tenant ·lieu. 

soit dans d 1autres 

Mais à part la dif-

térence· tarmino~ogi_que, ·il n'y a ·pas un~ différence su~stan.tielle en~re~ ces 

deux catégories. de textes. 

Les codes des investissements des E.AMA .consistent essentiellement an la 

définition d'un ou de plusieurs régimes privilégiés, assortis d'avantages 

particuliers dont ne bénéficiant que certaines entreprises réputées "priori

taires" en raison de leur contribution au développement économique et social 

du p~s; cè.n'ast qu'aocassoiramant que certains codes contiennent également 

quelques dispositions da droit commun s'adressant à toutes les entreprises 

sans discrimination. 

a) Le~ ré~i~o~ ~rivilégié~ constituent donc l'essentiel des codes ~es inves

tissements des EAMA. Cos régimes comprennont, dans la plupart des cas, des 

avantagos fiscaux, mais ils peuvent aussi contenir des avantages juridiques, 

économiquos,.financiers et sociaux. 

LGs codes en vigueur dans les FJMA prévoient tantôt un seul, tantôt 

plusieurs régimes privilégiés, encore que la récente évolution aille dans le 

sens de la pluralité de cas. régimes afin d'assurer un meilleur équilibre 

entre les avantages accordés et les besoins réels des entreprises, ot de 

faciliter l'installation et l'activit6 des petites et moyennes entreprises 

pouvant bénéficier alles aussi d'avantages particuliers. 

Il convient do noter en outre, quo toutes los modifications apportées 

successivement aux régimes privilégiés ont en général élargi los avantagoa 

octroyés originairement (3). .;. 
(3) Voir Gabon ; loi n° 17-63 du 14.5.63 (J.O. 15.6.63) qui modifie l'article 

26 du code des investissements, en prolongeant certains délais d'exonéra
tion de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et en intro
duisant des facilités nouvelles en ce qui concerne les contributions 
foncières des propriétés bâties; ordon. n° 30 .du 11.4.63 (J.O. 1.6.63),. 
qui ·con:tpl'ète· les dispositions de l'annexe au code des investissements en 
accordant oerte.ins avantages ·fiscaux supplémentaires réservés -~à èertaines 
entreprises forestières bénéficiant d'une tarification privilégiée à 
l'importation, telle que fixée par l'article 2 de l'annexe au code des 
inv-estissements. Niger : loin~. 3-6 -'du 1.2 •. 63 (J.O. n° 4 de 1963) qui 
élargit. aux ·ré~~vestissement~ les .avantages accordés par les régimes 
prlvilégié.s. et qui prévoit ~fe~ nquveaux avantages dans le cadre du régime 
privilégié de la Convention d'établissement. Sénégal : loi n° 65-34 du 
19.5.65 (J.O. 5.6.65) qui édicta surtout dea conditions d'agrément moins 
lourdes aux régimes privilégiés et accorda différents avantages fiscaux 
supplémentaires. 
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b) l!e!._~i.!Posi tioE_s_"~e_droit_c~ID.!!!,U.!!,", contrairement allX ré·gimes privilégiés 

qui constituent toujours la partie la plus importante des codes, y 

t . t 1 t .. . , 1 . t 1 ( 4 ) 11 ' d t ~ennen une p ace res ~nega e su~van es pays e es s a ressen 

à toutes les entreprises, prioritaires ou non. 

La réalité est donc plus complexe que ne le laisserait supposer la 

doctrine qui classe ordinairement les régimes susceptibles d'être appliqués 

aux investissements en deux catégories bien distinctes ! les régimes de 

plein droit, c'est-à-dire ceux dont bénéficient toutes les entreprises du 

seul fait de leur installation, et les régimes découlant des codes des 

investissements(5 ), qui auraient une portée strictement limitée à certains 

investissements considérés comme privilégiés. 

1.- En pratique, les codes des investissements EAY~ qui contiennent des 

dispositions de droit commun, se réfèrent à deux types de dispositions : 

- d'une part, des dispositions comportant des "engagements de principe" 

de la part du gouvernement - liberté de déplacement du personnel et des 

entreprises de concessions; assimilation aux nationaux en ce qui concerne 

la fiscalité et la participation aux organismes syndicaux de défense 

professionnelle; liberté de transférer des capitaux importés et leurs rove

nus dans le· cadre de la 16gislation en vigueur; 

- et, d'autre part, les dispositions renvoyant à d'autres textes 

fondamentaux tels que les codes fiscaux. 

./. 

(4) Au Cameroun, en Côte d'Ivoire, Haute Volta, Mali, Mauritanie, Nigèr 
Somalie, les codes des investissements ne contiennent pas de disposi
tions de droit commun. 

(5) Revue Juridique et Politique d'Outre-Mer - 1962 - Le reg~me des inves
tissements dans les Etats africains d'expression française et à 
Hadagascar - L. Durand Reville et M. Fallières - page 481. ' 

.. 

fi • 
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En ce qui co.ncerne 1 'ampl~\lr .. et 1 'importance attribu~es aux disposi

tions de droit commun, elles varient selon les pays. Les codes des inves

tissements de c~rtains ~ays membres de l'Union·Douanière Equntorùie (par 
. . . ,. . ~ . . ' ... ' . 

exemple, République Cen.'trafricaine, Congo Brazzaville, Gabon et Tchad) font, 

dans 1' ~nsemble,: l:ll?-e part très large .. à. ces dispositions~ En re-vanche·, les 

codes du Burundi, du Rwanda et du Sénégal se limitent à énoncer certaines 

"garanties générales accordées aux entreprises". 

2. 0
) Limites des codes des investisse·ments 
-----~-------------------------------

S'il est vrai que les codes des investissements ne se restreignent pas 

à l'énoncé de dispositions réservées. aux entreprises privilégiées, ils 

s'abstiennent en revanche, dans leur effort de codification,d'ecibrasser 

certaines matières que les investisseurs souhaiteraient peut-être, dans 

certains cas, y trouver incluses : on peut citer, à titre d'exemple, qu'ils 

ne traitent ni de législation dea ohanges ni cêne dès disponit~~~s

spécifiques sur l'exercice de l'activité des entreprises minières et 

pétrolières. 

a) La première de ces limites consiste en 1' absence générale de di-sposi

tions spéciales concernant le régime des changes, qui cons ti tue pourtar~.'t 

un aspect très important du financement des investissements (par exem- . 
. . : . 

ple : modalités de constitution, de liquidation et de transfert a l'ex-
•• ' .. · t 

térieur des revenus et du principal). En effet, à l'exception, d'une 

pa~t,~e la Côte d'Ivoire et du Dahomey, qui ont annexé à leurs codes des 
' ·-
dispositions spéciales très ~étaillées su~ la r~gime des chang~s, et, 

., ' 

d'autre part, des lois du Rwanda et de la Somalie qui prévoient à cet 

égard quelques dispositions, les autres codes se contentent de renvoyer 

à 1~ réglementation des changes, qui est d' aille.ur.s un.iforme pour ·les 

EAMA appartenant à la Zone i:ranc ._ 

b) D'autré part, on doit noter que les codes des investissements des EA~~ 

ne contiennent pas de dispositions spécifiqu'es régissant l'activité des 

en~~-~.pr4.~.es ~in~~res _.et pétrolières, .. qui constituent c·ependant une part 

très- importante .des investissements pri·v'és dans ... les PVD., .. Les. investis-. 
' ~ • • ... ~ • ' 1 .•· 

~eUr;B concepnés /l:Oi v.e.nt donc se. référer .égalemen~·- .à d'autres textes~ et 

en ~~rt~~ul~er aux ~odes ini.niers et pétr<Oliers <6
?qui, étab-lissent les .. 

proc~dures ~dministrativ~s a~xquelles les entreprises minières.· et· ---------·- ' . - ~ ./. 
(6) Voi~\par ex. : R~publique du Gabon, loi n° 15-62 du 2.6.62 (J.0.2.7.62) 

port~nt code minier; Rép. Malgache, ordonn. n° 62-103 du 1.10.62 (J.O. 
19.10.62) portant loi minière, ordonn. 62-105 du 1.10.62 (J.0.19.10.62) 
portant création d'un code pétrolier à Madagascar; etc. 
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pétroli~rca sont sourtisos dcns l'exercice de lGur activité. 

II. Régimes privilégiés définis par les codes d'investissements 

A. Nature des investissements susceptibles d'être admis aux régimos 

privilégiés 

Les régimes privilégi8s se différencient du régime de droit commun en 

ce sans qu'ils s'adressent exclusivement à certaines entreprises prioritaires.- -

Ces entreprises doivent donc en principe répondre à certaines conditions, 

qui peuvent dans l'ensemble se résumer comme suit leurs objectifs doivent 

coïncider avac ceux des plans de développement, et leur installation avoir 

été soumise à une procédure d'agrément particulière, sur l'avis d'une com

mission des investissements. 

Toutefois, à ce stade, certaines questions peuvent se poser : 

- s'agit-il d'investissements publics ou d'investissements privés ? 

-s'agit-il d'investissements des résidants locaux ou d'investissements 

étrangers ? 

-s'agit-il de nouvelles entreprises ou d'entreprises déjà existantes ? 

s'agit-il ou non de tous les investissements, quels que soient le secteur 

de l'activité économique ou la taille de l'entreprise? 

1.- En ce qui concerne la p~emière question, on peut dire que la majorité 

des codes des investissements s'adresse indifféremment aux entreprises publi

ques ou privées. 

Six textes font exception à cet égard : ceux de la République Centra

fricaine, de la République Démocratique du Congo, de la Côte d'Ivoire, du 

Gabon, de la Mauritanie et du Tchad, qui sont exclusivement réservés aux 

investissements privés. 

2.- Quant à la seconde question, -entreprises locales ou étrangères -, 

certains codas des investissements ne fournissent aucune réponse explicite, 

tandis que d'autres s'ad~essent manifestement à la~is aux entreprises loca

les at étrangères. On est donc conduit à penser que les deux catégories 

d'entre~rises peuvent être prises en considération dans la plupart des .codes 

-~ 
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des EAJ-IA(?). 

3· ~ t; 'agissant de··la na ture des invest.iSSéme:nts, tous les codes des EAtvlP .. 

englobent dans le m~me régime la créntion d'entreprises nouvelles et l'exten•· 

sion d'entreprises existantes, sauf en République Fêdérale du Cameroun dont 

le code-réserve ses avantages aux entreprises ou établissements nouveaux. 

4.- Quant à la dernière question, on peut dire que les codes ne font en 

général aucune discrinination ni de secteur, ni de taille en ce qui concerne 

les entreprises susceptibles d'être agréées comme prioritaires. La condition 

principale de l'agrément reste la convergence des objectifs de l'entreprise 

avec ceux du développement économique et social du pays. 

Il faut toutefois signaler que les entreprises du secteur commercial 

font dans de nombreux cas exception au principe qu'on vient d'exposer, car 

elles sont en général ( 8 ) exclues du char.1p d'application des codes des inves

tissements. Cette réserve qui est parfois énoncée explicitement( 9 ) par les 

codes ét parfois en résulte implicitement(lO) n'est pas, dans tous les cas• 

suffim:.11:1:::1ent clo.iro : dans la loi du Hc."lli, ·par cxeaple, m~lgré 1' e?Cclusion 

dcc "Qntreprises à caractère .EEremen~ commercial", une interprétation logi

que devrait amener à la conclusion qu'une entreprise qui cuuulerait Une 

activité de nature conmerciale avec une autre, devrait :pouvoir entrer dans. 

Gon champ d'npplication. 

B·. Caté4_ories ~de régl_mes privilégiés applicables aux investissements 

Il est très difficile de parvenir à une classification rationnelle des 

régimes privilégiés en vigueur dDns les EAI{A, car indépendamment de la con

fusion terminologique qui règne parfois en cette matière, les nuances y 

sont si nombreuses que, d'un régime à l'autre, la transition est souvent 

très peu perceptible. ./. 

(7)·L~ loi de la R~publique de Somalie (loi 18.2.60) fait exception à ce 
pr1ncipc, car elle vise exclusivement les investissements étrangers. 

(8) ·6 lois seulement étendent,·. ililplicitement ou explicitement, aux entre
prises commerciales les· avantages de leurs régimes privilégiés:· le 
Burundi et le Niger, la République Démocratique du Congo, le Sénégal, la 
Som~lie et 1~.Togo. ~ns deux de ces Etats- Burundi et Niger- l'él~r-

. gissement aux. entreprises commerciales est considér-é comme exceptionnel 
et doit 3tre justifié par les·exigences du d~veloppement ~conomique du 
pays. · 

(9) République Centrafricain~.,._Congp_ Brazza., Gàbo;n, Ha.dagascur, Hal:i (les 
entreprises à caractère purement conm1ercial), Rwanda, Tchad. 

(10) Cameroun, Rép. Dém. du Congo, Dahomey, Haute Volta, Mauritanie. 
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Toutefois, une distinction essentielle apparaît en prem.i.e~ lieu : a ''est· 

celle des 2~e,ntions d' ~-~.t:blissoment, d~unc part,, et des rêtr;ime~ d 'agré- ··• 

mont, d'autre part. Tous les codes se réfèrent en effet à l'un et l'aut~c 

de ces dèux régimes, à trois ·exceptions près : deu.."t codes (IIaute'Vol.ta,_ l~fâli)' 

ne connaissent que le l .. égime d'établissement, ct ·un troisième· (Somalie) ne 

conna!t que le régime d'ag~ément. 

1) Les conventions d'établissement 
~~-~-~--~--~~-~--~--~~----~-~-~ 

Les conventions d'établi.ssemcnt(lZ)sont réservées aux entreprises d'une 

.importance ·mt..1jeure pour le dév(jloppcmcnt économique du pays, qui présentent 

per rapport aux autres rég-imes privilégiés des caractéristiques pouvant atrc 

résumées comme ou!t : 

(a) elles sont accordées pour une durée généralement plus longue; 

(b) elles sont le résultat de véritables négociations entre l'Etat ct 

l'entreprise, ce qui souligne le caractère contractuel de ce régime; 

(c) une loi est nécessaire dans certains cas pour autoriser l'administration 

à passer de telles conventions. 

Le r8le des conventions d'établissemont est de garantir, d'une façon 

particulièrement solennelle, aux entreprises les plus importantes ln stabili

té des cond~tions générales juridiques, économiques et financières propres 

à asstirer leur efficacité. Le terme "~tablissement" indique, d'une part, la 
néces~ité d '-qnc procédure beaucoup plus complexe et officioll<J, on· rais.on de 

·1 t ixttportancc des entreprif;lcs -auxquelles cc régime s' adrcsce 'Ct,-. d'autre part, 

lo fait que cc régiJne est génér~lement accordé pour une; durée :héac·oup plus 

:. longue -q~e les autres. 

En cc qui concerne le contenu de ce régime, on pourr~~t classer les codes 

>des investissements des EAMA en trois groupes : (a) caux qui 11' établissent 

t;iU.C\\n schéma des g~tranti-cs et dea avantages qu'ils sont p.râts à accorder, se 
.;. 

) Les conventions d' étélblissement ont été introduite.s par le législateur 
français, qui écrivait, dans l'exposé des motifs qui précède le décret 
du 13 novembre 1956, relatif aux conventions de .longue durée pouvant 

·.' ê-·tre. passées avec çertaine_s catégo~ics d•eni;reprfaes' .d •œ:utre-mor-: · · _ 
_ .".. • il apparaît qu til faut ·••• donne~ 'aux autor·±tés locales la taeul~té 
d~ pae,ee.r .••• danE;> le cadre de l~ur compétence· èt séine engagêr .la ·rcs.
ponsab~li té de 1' Etat, des conventions, de longue durée., leur garantis .. 
sant la stabilité des conditions générales juri.diqu,e~,. éco~omiq.ue..s,l,e;t r/ "··· 
financière a propres à as.stirèr leur efficaci t·é*'. " · ~ · ~/· 

'· : . ~ .. . 

... 

. -
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limi t·ant· à renvoyer à la définition ·g:ui · én sera donri~e cas par cas au ··cours 

des :négooiàtfons entre les 'entreprises e"t 1 ':Etat (Côte d 'Ivo·ire;· Madagascar, 

Mali); (b) ceux qui mettent surto·U~ .1 '·accent sur des avantages fiscaux très 

importants, tels que l'octroi d'un réêime fiscal stabilisé (Burundi, Haute 

Volta, Mali); (o) enfin, ceux- ils sont la majorité -qui présentent un 

cadre de masures bea.udoup plus diversifié.as·. ~ ... · ··H • 

Cas mesuras concernent la stabilité de cartaineeoonditions juridiques, 

économiques et financières; l'admission et la circulation da la main-d'oeuvre, 

la liberté d'emploi, le libre choix des ·fournisseurs et prestatair·es de ser-· 

vices; 'parfois la priorité d'attribution de devises et d'approvisionnomènt 

an matières premières et tous produits ou marchandises nécessaires au fonction

nement de l'entreprise; eafiQ des garanties en matière de commercialisation 

et d'écoulement de la production, d'évacuation des produits et d'utilisation 

du potentiel énergétique. 

Ces régimes comportent des avantages moins importants par rapport· aux 

régimes d'établissement et sont accordés par une procédure plus simple qui 

aboutit, après l'avis d'une commission des investissements, à ·l'agrëment ·au 

gouvernement par décret ou par arrêté. 

A l'exception de 2 pays (République de Haute Volta, République du Mali), 

tous les autres B.AMA on·.t dé fin~ des régimes d 1 agrément dans laurs codes des 

investissements. ·Cependant, ces pays na prévoient pas tous le même nombra 

de régimes d'agrément dans laurs codes : en effet, certains en prévoient deui: 

ou trois(lZ), tandis que d'autres ~e bornent. à un seul(l3). 

L'existence de deux ou trois statuts d'intérêt progressif pour les 

investisseurs p&rmet évidemmGnt de mieux s'adapter aux exigences particulières 
.; •. . 

r;· 

(12.) Cameroun, 2; République Centrafricaine, 3; Congo :Brazza., 3; D'ah6mèy,2f . 
. Ga,.~on, 3; M~~a.g~_sc~r,. 3.; Niger,. ~~. Rwanda,, 3:; Tchad, 3; Togo, 2. ,... 

(13) Burundi, République Démocre.tique du Congo, Côte d'·Ivoire, M·auritanie, 
Sénégal, Somalie. 
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des différentes entreprises. En outre, dans le cas particulier de l'Union 

Douanière Equatoriale, l'existence de trois régimes permet aussi de faire 

une distinction selon que les entreprises exercent leurs activités dans un 

seul pays, ou bien qu'elles les .étendent aux territoires de deux ou plusieurs 

Etats de l'Union (régimo A et régime B)( 14 ~. 

C. Nature des avantages prévus dans les régimes privilégiés 

Les reg~mes d'établissement et d'agrément sont inspirés grosso modo des 

mêmes préoccupations ot attribuent la même nature d'avantnges. Toutefois, 

les conventions d'établissement permettent, ainsi qu'on l'a vu, une plus 

grande liberté ~ans le choix des mesures, définies chaque fois au cours des 

nPgociations.entro les e~troprises et l'Etat, tandis que dans le cas des 

régimes d'agrément le libellé est établi unilatéralement par l'Etat une foi~: 

pour toutes. 

On peut donc conclure qu'il y a de nombreux points communs entre les 

deux types de régimes en ce qui concerne les avantages qu'ils accordent ot 

que, ce qui vaut pour les régimes d'agrément, vaut a fortiori pour les 

régimes d'établissement. 

Ceux~ci comprennent des exemptions, des exonérations et des réductions 

dans les domaines suivants : droits et taxes d'entrée; taxes sur le chiffre 

d'affaires intérieur; droits de sortie; impôt sur les bénéfices industriels 

et commerciaux; contributions foncières des propriétés bâ.ties et des propriétéE' 

non bâties; patentes et redevances foncières, minières et forestières. 

On doit noter d'ailleurs qu'une première codification "de fait" des 

avantages susceptibles d'être accordés dans ce domaine avait été réalisée, 

dans plusieurs EAMA, avant leur indépendance, pour la pratique des régimos 

fiscaux de longue durée qui ont sté autorisés par l'article 32 de la loi 

de finance n° 53-12 1963 de la. République Française, avant que les codes 

.;. 
(14) Voir par exemple République du Congo Brazza, art. 23 de la loi n° 39-61 

du 2q.6.61 portant code des investissements. 

, 
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des investissements ne voient le jq~~(~S). 
·' 

Las régimes fiscaux de longue durée a~cordent,aux entreprises revêtant 

una importance particulière pour la dévalop~ement économique at social du 

pays et mettant .cm Jau des investissements. très ,éievés, la stabilité de tout 

ou partie des charges fiscales, tant pour leur assiette que pour leurs taux 

et leurs modalités de recouvrement, at cela pour une durée maximum fixée en 

général à 25 ans. 

O• remarqua en général une grande uniformité de l'essentiel des régimes 

fisèaùx octroyês par les codas·das invGstissemente dos EAMA. Toutefois, 

trois modalités d'application particuli:èràs méritent d'être ·signalées· ici, 

en raison da leur origina.li té. Elles so trouvent dans les régimes, fiscaux 

de longue durée du Royaume du Burundi et de la République du Dahomey; ·:da la 

République lalamique de Xauri tania et de la République du Togo; 

Le rôgimo fiscal stabilisé Dahoméen at celui du Burundi sont limités 

aux impôts directs, mais peuvent exceptionnellement être étendus aUx autres 

contributions, taxes et droits fiscaux. Las législateurs ont ainsi voulu 

créer des statuts suffisamment élastiques, susceptibles de s'adap~er aux 

différents cas particuliers at,notamment,·d'~v'itcr de priver d6finitivomqnt le 

budget de 1' Etat de recettes pouvant devenir 'nécessaires en certaines si tua":". 

tions économiques •. 

En ce qui concerne la Mauritanie, outre les codes fiscaux d'application 

générale, il est prévu qu'on peut accorder un code fiscal original et excep

tionnel aux entreprises c~nsidérées comma très importantes par leur·nature 

./. 
(~5) L'article 32 de la loi des finances n° 53-12 de la·République Française 

édictait t "Les grands conseils et les assemblées locales des terri
toires d.'outre-mer, pourront faire bénéficier d'un régime de ).op.gu~~ 
durée, leur garantissant la stabilité de tout ou partio des charges 
fiscales. qu'elles auront à supporter, las catégories d'entreprises de 
production., ·dont la création, ·1·, équipement ou 1' extension aurait une 
importance particulière pour la mise en oeuvra du plan de modernisa-

'· tien de . .s terri toi res où el lès exercent leurs ac ti vi tés ••• ". Les mesu
ras d 1 application 'de' cot. article' avaient été prises par décret 

· .. n °·. 54-573 du 4. 6 .• 1964. 

• p ~' ' 

·, 
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et présentant des conditions è.'installation epécifiques(l7)·• 

Enfin, le régime fiscal stabilisé édicté par le nouveau o~de du Togo 

a une durée variable selon le montant du ca.pi tal investi, alors que la 

plupart des codes des investissements des EAMA prévoient généralement une 

durée unique de 25 ans. 

2) Avantages économiques et financiers _._... .... _._..__.,. ..... _..._...._....._ ... ______ ......._...... ____ __ 

Il s'agit surtout du concours des banques nationales de développement, 

de la priorité dans l'octroi de devises en vue de permettre l'achat de biens 

d'équipement, matières pramières,etc, ainsi que des mesures de protection, 

soit tarifa.ires, soit oontingentaires, qui peuvent se combiner avec une 

préférence de fait pour la fourniture de biens et de services à l'Etat. 

Relativement peu développés dans las régimes-d'agrément, ils font plu

tôt 1 1 objet des conventions d'établissement. Cependant, certains Etats 

'prévoient dans leurs régimes d'agrément la possibilité que les entreprises 

puissent, pour les besoins de leur installation, demander le bénéfice de la 

procédure-d'expropriation pour cause d'utilité publique en vue de l 1 achat 

des terrains qui leur sont nécessaires(lT). 

D'uno façon générale, les codes des investissements des EM~A s'efforcent 

de garantir au personnel des avantages semblables ou équivalents à ceux que 

comporte le statut du personnel local. .;. 
. --. ---·--·--(~_~) Voir par exemple la loi n° 59-060, instituant un régime fiscal de longue 

durée, applicable aux sociétés concessionnaires de minerais de f0r; loi 
n° 61-106 du 29.5.1961, portant institution d'un régime fiscal de lon
gue durée relatif à la recherche et à l'exploitation des hydrocarbures, 
enfin la loi n° 64-102 du 27.6.1964, portant institution d'un régime de 
longue durée applicable aux sociétés concessionnaires de gisements de 
minerais de cuivre en Mauritanie. 

(17) Voir par exempla,Royaume du Burundi, loi du 6.8.1963, portant institu
tion d'un code des investissements, article 16J République du 
Sénégal; loi n° 61-33 du 22.3.1962 instituant un code dt:ls inves-tissements 
art. 14. 

• 

• 

... 

• 
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L.' examen de 1' ensemble deà codes des investissements des E.AMA f~i t 

ressortir; au'pramier abord, un parallèlisme assez grand antre les disposi

tions.fondamentalas adoptée~ par los divers ·étate, ce qui s'explique, dans 

une large mesure, par, l'échange d'expériences qui s'est opéré au sein de la 

zona franc, à laquelle appartiennent de nomb~eux pays associés. Meis cette 

ressemblance formelle, due à des origines communes, ne doit pas trop faire 

illusion : chaque cod~ a des caractéristiqu~s propres qui lui ont été · 

imprimées par la situation du pays auquel il devrait s'appliquer. 

Toute comparaison est donc difficile entra les différentes lêgis~ations, 

et'.:plùs difficile encore toute évaluation des avantages relat'ifs que èhacun 

est susceptible de procurer. En fait, los codes oonstituont uno formuie ;:, : 

'·' 

très souple, car ils donnont on général uno très grande latitude a~ 

gouvernomonts pour reohorehor, dana ohaquo cas, les moilleurs moyens de 

faire bon accueil aux capitaux extérieure. 

D'autre part, si la généralisation des codes des investissements dans 

l.'~ns~mble des EAMA traduit l'importance accrue que ceux-c~ attribuent aux 

investissements directement productifs dans leur processus de développement, 

~~ ~e faut pas se dissimule~ que l'octroi d'importants avantagos fiscaux 

implique, dans le chef des gouvernements, la renonciation temporaire à des 

recettes fiscales additionnelles dont le besoin se fait d'ores et déjà sentir. 

Ce· sacrifice· immédiat est. indicatif d'une réelle volonté d 1 accueil chez 

las autorités responsables da ces pays et de la compréhension qu'elles 

éprouvent à l'égard des difficultés et qes préoccupations des investisseurs 

étrangers. ·Mais il peut, à la longue, se révéler assez contraignant pour 

les finances publiques. 

Les codes dos. investissements sont donc ùn moyen de créer ~ climat de 

confianoo et de· r?n:fo~o~·r -les b~ses .d. •uné fructueuse coopération internatio

nale. Il n'en reste pas moins que leur contribution pr~~re parait insuf

fis·anta"à développer~ mouvement d'investiss~monts ·dont le volume et la 
.... '. 1.'. . .. ' ' "' -

structure s~rai~~t v~aimant adaptés au.:x: objectifs de croi.ssance dGa E»1A • 

. ;. 
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Pour y parvenir, de nombreuses autres conditions doivent être parallèle

ment remplies, t·ant par les pays associés eux-m~mes que par les ·pays indus

trialisés, sur le plan national aussi bien qu'au niveau international. 

Dans le chef des EMva, par exemple, la programmation du développament 

industriel, si elle était effectivement concertée à 1•échelle d'un ensemble 

de marchés, pourrait constituer un élément très positif en faveur de la 

réalisation d'investissements privée importants qui ne seront pas rentables 

avant longtemps à l'échelle d'un seul marché national. 

A cet égard, la signature, le 9.12.1964, du Traité instituant l 1Union 

Douànièra et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC), et l'adoption par les 

cinq pays signataires~ en décembre 1965 d'une "Convention-Cadre sur les inves

tissGments", établie d'rm commun accord,paraissent de nature à renforcer 

l'incitation à investir dans ces territoires. 

En application de cette Convention-Cadre, les codes des investissements 

des cinq Etats devront être aménagés pour tenir compte des modifications 

qu'elle comporte(lB). 

L~s Etats de l'Afrique de l'Ouest semblent également désireux de s'en

gager r1 .. ~rns cette voie. Eh effet, lors de la réunion du Conseil de l'Entente 

à A>~.(:: .. ::::·ï., J.e 30.12.1965, ils ont convenu d'hannoniser leurs codes des inves-

On a fait remarquer, enfin, qu'en accordant une place prépondérante aux 

ave.nt:: C"')S f~ .. ~:caux, les codes des investissements auraient relativement négligé 

les p.r·(.;-~1Ùl1l0S relatifs aux garanties contre les risques poli tiques des 

.;. 

(18) G~;tte convention prévoit notamment : 
J.a possibilité d'importer les matériels d'équipement en exonération 
to·tale des droits d'entrée alors que les codes de l 1U.D .. E. p:~.'O':.-~.i::'~~i_ent 
obligatoirement l'application d'rm droit réduit (droit d'ent:;:êe -r TCA 
impo:rt) de 5 %; 
une distinction très nette entre les régimes qui peuvent être accordés 
par les Gouvernements des Etats Membres, sans consultation des autorités 
de l'unj .. ('.~L 9 et les régimes qui relèvent de la comp,tence exclusive du 
Comité ~~ Direction; 
la poss·:_>.·.·~:: ·:_·té d'octroyer des avantages douaniers et :(iscaux dans les 
oonventiv::.:. ·~-'établissement, ce qui n'était pas possible jusqu'alors 
avec les codGs de l'U.D.E. 

-
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investissements. Cette lacune était sans doute inévitable, et elle n'en

traîne qu'un préjudice négligeable dans la mesure où ces problèmes pourront 

~tre réglés plus efficacement au niveau international, dans le cadre 

d'arrnngements auxquels participeraient un nombre aussi élevé que posAible 

de pays industrialisés et de pays en voie de développ~ment. 



REPU:BLIQUJi D U,.._ BU RU ,N D l 

LOI DU 6 AOUT 1963 ~ .. · · 
fo·rta.nt inst_i ~ut ion d' l,ln Code· des i~vesti~sements au Burundi 

Vu la Constitution du ~y.pume du· Burundi, spéoialèment en son .. 
article 101, 

Le Parlement, dans sa séance du 6-aorit 196~, a idopté et Noue 

s~Lctionnons ce qui suit : 

J,ri~i ole premier.- Le r~gime des inv~stieaements :privés au Burundi es-:t déterminé 
~-ar les dis_posi tions ci-:aprèe : 

!I'I·TRE I. 
Des garantie~ généraiès 

Art •. 2·e--"Les droits acquis, en matière ·de prop~iété mobiliè~e et immobili.ère, 
de dr.oi t d.e résidence et d'exercice légal d'une activité agricole, industrielle 
ou commerc1aie sont garantis aux personnes et entreprises quelle quesoitleur 
nationalité, régulièrement établies au Burundi et y exercant une activité de 
l'ecopèce. 

Art. 3.- Aucune diaprimination de nationalité n'est faite entre les personnes 
et ent:;r-eprises visées à 1 tarticle_ 2 quant aux dispositions qlâ leur. s<;>nt app_1_;7. 
cables· dans l'exercice de leurs activités professionnelles, notamment dans.~~~~--· 
domaines suivants : 

- lib~rté de déplacement de ces personnes et entreprises, ainsi que de leur 
pei·sonnel, sous réserve des dispositions d~~ordre public; 
- faculté d'acquisition -dans le. cadre de la législation en_ vigueur- de droits· 
de toute nature en matière de· propriété, de concession et d'autorisation.adminis
trative, ainsi que .. de participation aux marchés publics, sous réserve des dis-· 
positions particulières régissant les marchés relatifs aux travaux financés par 
la Comm~aut0_Economique Européenne; 
- conditions dladmission au bénéfice de la législation du travail et des lois 
sociales; 
- participation aux organisations assurant la représentation des intér~ta syn
dicaux, professionnels ou éc.onomiques; 
~ égalité de traitement en matière de dispositions fiscales; 
- jouissance des droits relatifs aux marques, brevets, dénominations commercia
l es,. a~nsi qu'à toutes autres prppriét_és .indusi;riell.es; 
- oondi tiens d'accès aux tri bunaux et aux juridictions admin.ist;rati ves.; 
- droit au transf~~t des ca pi taux at de- leurs revenus, sous rés.erve .. de 1 .1.ap.plioa-
tion d'es dispositi.on_s en vigueur en mat.ière de réglementation des· changes. · 

.. Art. 4.- Sont considérées, au· -sens du pr~sent code : 

1°) ··comme· ·personne~ ou entreprise régulièrement établie au Burundi·; toute personne 
ou enti,'el>~~se, quelle quo soit sa fo'rme juridique, ayant satisfait, en 'ce q~i ' 
oonb.Srna;··iies ac.tivités a:griéoles·, industrielles ou c.ommerciales, aux dis.po~i t.j,ohà 
des· lois· et ·règ~fenien:ts-' en_ vig\leur au Burt.lndi, ~t notamment peur ce qui es~ des. 
resso·rti·ef;l·ants ét'ra.n.gers, aux. obligations ·~dmin:lstrati ves relati vas auX .autorisa
tions de séjour et d' exerci.co_ d'une. activité agricole, commerciale ou industriel-
1 e. · J' .. .. · , · . • . .' · · · ·, • · · · 

2°) Coillme .. i-nvêatiseièinèrdï d'e oapi taux provenant de 1 'étranger, les participations 
et les prêts y assimilables tels que définis ci-après ; 
a) les. Pt;tf:'.ti::cip~i;io-n .. ~ cpn.~i.~_~ant en un: apport da oapi taux: à- tou.t.e entrepr:i;·~,è.. ·::· 
établi_è· --it~:.~~di .. 1 ; en. éoh~ge de 1 'octroi, de. titres sociaux ou de parts :dans; 
cette entreprise, qui donnent droit à une participation aux bénéfices et au pro-

./. 



- 2 --

duit do liquidationi 
b) les prêts à touté personne autre que l'Etat ou à toute entreprise régulière
ment établie au Burundi - à l'exclusion de ceux consentis par des Etats ou des 
Etablissements publics étrangers de crédit ei faisant l'objet de conventions 
particulières - sont assimilés à des participations, à condition 
- qu'ils soient remboursables à plus de cinq ans d'échéance; 
-que, d'après leur objectif et leur volume, ils aient constitué en fait un 
élément déterminant du financement de l'entreprise. 

Pour pouvoir bénéficier des avantages prévus dans le présent code, les caDi+ 
taux en provenance de l'étranger considérés comme investissements conformfmont 
à la définition qui en est donnée à l'alinéa précédent, doivent· être- à concur
rence d'uno~urcentage minimum quiearadéfini par arrêté royal pris en exécuti0n 
de l'article 35 du présent code- déposés sous forme de devises à la Banque 
d'Emission du.Rwanda et du Burundi. 

ftrt. 5.- Les biens constituant le premier établissement de toute nouvelle exploi
tation industrielle ou agricole peuvent, lors de leur importation au Burundis 
être admis en ex8mption des droits d'entrée aux conditions prévues à cet effet 
au paragraphe 4 bis des dispositions préléminaires du Tarif des droits d'entrée 
applicable à la date d'entrée en vigueur du présent Code. 

TITRE II 
Du régime d'entreprise prioritaire agré0e 

Arti~6.- Sont réputées prioritaires, sur le Territoire du Royaume du Burundi, 
les catégories d'entreprises suivantes : 
1°) les entreprises de cultures industrielles et d'élevage; 
2°) les entreprises industrielles do conditionnement, de préparation, de traita~ 
illent et de transformation des produits d'origine végétale ou animale; 
3°) los entreprises liées à l'industrie de la pêche; 
4°) les entreprises de prospection, de produmtion, d'extraction et do transfor
mation de substances minérales et d'hydrocarbures ot les industries connexes de 
manutention et de transport; 
5°) les entreprises do fabrication et de montage d'articles et objets de grande 
consommation; 
6°) les entreprises d'industrie hôtelière et de tou~ième; 
7°) les entreprises immobilières; 
8°) les entreprises de production et de transport d'énergie; 
9°) les entreprises commerciales et de transport dont l'objGt et la forme d'acti
·v-i té sont de nature à valoriser de façon déterminante dœ productions locales, à 
améliorer sensiblement l'approvisionnement en biens de consommation, ou à agir 
favorablement sur le niveau des prix; 
10°) exceptionnellement, les entreprises autres que celles appartenant à l'uno 
des catégories ci-dessus et dont l'objet serait considéré prioritaire par la 
Commission des investissements prévue à l'article 10.. 

lœt.-7!- Toute entreprise rentrant dans l'une des catégories prévues à l'article 
6, régulièrement é~ablie au Burundi ou désirant s'y établir quelle quo soit sa 
~orme juridique, et qui envisage la création d'activités nouvelles·ou l'extension 
d'activités existantes peut, dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 11, 
~tre agréée comme entreprise priori taire et bén€ficier, à ce titre, des avant·ages 
prévus aux articles 13 à 21. 

Les activités nouvelles ou los extensions d'actiVités envisagèos ne doivent 
pas concurrencer, diune manière qui serait contraire à l'intérêt général, les 
entreprises déjà établies au Burundi. 

~.rt. 8.- L.' entreprise sollicitant son agration comme entreprise priC?ri taire, 
~-insi que prévu cl, l'article 7, doit on outre remplir les condi tians 'süvantas : 

./. 
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1°) oo~-oo:ur~l'l·:direct~men~i.nd.ir.e<rtement à .la réa.l:i..sa1aon des objectifs dü 
plan de dévelcrppement. économique. et , social; , . . , , 
2°) ,partioipe;r à. 1' essor économique· du Burundi ··par ·'le vol unie des inve·stissements 
effectués, par la création d'emplois, pa.r la production de. biens d·e consommation 
ou d' équipem·ent, o_u par la fourni ture ·de services permettant le déveilloppement 
des activités existantes ou la création d'activités nouvelles; 
3°) contribuer à l'équilibre de la balanc'e oommeroiale, soit par la réduction des 
importations, soit par 1 'expansion ·des' exportations ou à 1 'amélioration de la 
balance des comptes; · · 
4°) présenter, tant dans le domaine du financement que dans celui de la technique. 
des garanties ju,tées~.~.sutfisantes; · · . 
5°) avo~r été créées après la date de mise en vigueur du présent code d'in'O"es
tissements, ou aVoir entrepris après cette date·des extensions d'aotiv~tés imper
tan tes, mais seulam·el}:t en oe qui concerne ces extensions; 
6°) avoir son siège soèial au Burundi. 

Art. 9 • .:.. La demande d'agréatn.on comme entreprise prioritaire est a adresser a.u 
Lt:inistre d.e 1 'Economie du Burundi. · 

Elle do~t. comporter notamment las ~ustifications suivantes a . 
1°) re:Q.~eignements d 1 ordre juridique {raison social a· et forme_; juridique de 
l'entreprise, statuts, composition du conseil d'administration, capital· social, 
pouvoirs du signataire de la demande d' agréation, etc ••• ); . · 
2° }-.-renseignements d'ordre teQbnique sur les activités envisagées (o'rigine et 
nature des matières premières, opérations de préparation, de coniitionnement, da 
traitement ou de transformation, source d'énergie, moyens de transport, besoins 
en main-d'oeuvra locale ou étrangère, plan d'implantation, planning de produo
tion, prévisions d' écoul eman t, etc ••• ) ; . · . 
3°) renseignements d'ordre financier (plan d'investissements projetés, pré-vi
sions de financement, estimation de l'équipement, des matériaux et.matières:pre
mières à importer, avec indication de l'origine, prévisions d'amortissement, 
etc ••• ). . · · · · 

Le Ministre de 1' Economi·e tra,nsmot la demande d' agréation po'ur avis à la 
Commission des Investissements prévue à l'article 10. 

Art. 10.- La Commission des Inv~stissements est composée comme suit 
- 1e Pramie.r Ministre. (ou son représentant), Pr6siaent: . ··,: 
- lo Ministre d'es'. Finances (ou son représentant) t Vice Président 
- lo Ministre de l'Economie (ou son représentant), Membre 

le Président de la Banque d'Emission du Rwanda et du Burundi (ou son .représen-
tant), Membre · 

- le Ministre des Affaires Sociales (ou son représentant), ~~ambre 
- lé Président do la Commission Economique du Parlement, Membre 

la Présidont de la Commission Financière du Parlement, Membre · 
-· le Che;f du Service d-q.- Plan· (ou son représentant), Sacré taire ponnanent. 

La Commission des Investissements pourra appeler en consultation toute person
ne qllalifiée p~r s~e .compétences particulières. 

Elle· établit son .:règl amen t cf}.' ordre in té rieur. 

-~.rt. 11.- MoyGnnant 1' a:vis favorable. de la Commission ~es Investissements :}. 1 agréa-·· 
-Gion en tant qu'entreprise priori taire est prononc~e par a:r.:z;-êt~ royal, pris aprèl? · 
cléliqération en Conseil des .Ministros, sur propoài~ion cortjoin-te du Ministre des·· 
f.J.nahèas ·.ai~ du .Ministre do 1 'Economie. 

Lo~sque .·1 'agréation ~st donnée pour 1 'extension d'une ac ti vi té déjà e:X:ista.n te, 
les avantages'ne sont accordés que pour la dito extension et sous réserve qua les 
ûlémonts 'at les résultats de celle-ci soient .individualis6s. 

Art. ,.12 ~·-· L '.~r:rit6 :J:'O\Y~.'l. -.,.d' a~éation ;définit notàmment : 
:. l'objet d.às activités pour lesquelles l'agréation est limitativement. accordée; 
- le ,programmE? .d'.âq,uipament ·et d' exploi·iation de 1 1 entrepri'se; tel' quo:.v.r.éyu ... ,. · 
dans 10 cadre do ces activités; , · · / 

• • 
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- les obligations incombant à 1' entreprise, ont·re autres quant à la fourni turc 
régulière, au Ministère compétent, d~s renseignements statistiques r~latifs à 
la production, à la main-d'oeuvre, et à· la consommation de matières premières ot 
de demi-produits; 
- los garanties et avantages dont le bénéfice lui est accordé dans le cadr'e des 
dispositions du présent Tivro. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée et qui ne relèveraient pas 
expressément des activités pour lesquelles l'agréation est accordée demeurent 
soumises aux dispositions de droit commun. 

Art. 13.- Toute entreprise prioritaire agréée peut bénéficier de mesures d'exo
nération et d'allègement fiscal, déterminées dans c4aque cas d'espèce, à l'inté
rieur du cadre limitativement fixé ci-après, en fonction do la nature, de l'im
portance et des conditions partic~lières d'activité de l'entreprise. · 
1°) Exonération totale ou partielle des droits et taxes ~~entrée sur los maté
rials, matériaux, biens d'équipement et d'installation indispensables à la réali
sation du programme d'investissement dans la mesure où il ne s'agit pas de biéns. 
d'équipement bénéficiant de l'exonération prévue à l'article 
2°) Exonération totale ou partielle, pour une période déterminée ne pouvant 
excéder cinq ans à compter de la date d'entrée en exploitation, des droits et 
taxes d'en trée : 

a) sur certaines ~atières premières et produits entrant intégralement ou partiel
lomont dans la composition dos produits oeuvrés ou transformés; 
b) sur certain,es matières premières et pr.odui ta qui sont détruits ou perdant 
leurs qualités spécifiques au cours des opérations de fabrication, ainsi que sur 
les matieres premières ou produits destinés au conditionnement ou àll'emballage, 
non réutilisablet des produits oeuvrés ou transformés; 
~) sur le renouvellement do certains ~atériels spécifiques d'installation et 
leurs pièces de rechange; 

3°) Exonération totale ou partielle, pour une période n'excédant pas les cinq 
premières années d'exploitation, des impôts et taxes sur los revenus profesion-
nels; . 
4°) Exonération totale ou partielle, pour. une période n'excédant pas les cinq 
·9rcmières années d' oxploi tation, des impôts et taxes sur les revenus mobiliers 
provena.ftt d'investissements de capitaux au sens défini au 2°) de l'article 5 
-lans une entreprise priori taire agréée. · , 
5°) Exonération totale ou partielle des redevances foncières ou minières; 
ô0 ) Déduction de l'assiette do l'impôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux do sommes égales à colles effectivement réinvesties dans l'entreprise 
Glle-même ou dans une autre entreprise agréée. 

};Ft• 14.- Les capitaux- au sens défini au 2°) dell'article 4- investis dans 
\)119 entreprise pr-iori taire agréée peuvent êtro rapatriés après un délai minimum 
de cinq ans. 

Les profits et intérêts de ces capitaux pourront.êt*e rapatriés dans la limite 
annuelle de 5% du capital investi. 

Les modalités d'application du présent article feront l'objet de mesures 
prises en vertu do l'article 34 du présent code. 

prt. 15.- L'Etat ou les organismes publics ou semi-publics peuvent participer au 
sapi tal des entreprises agreees ou accorder à celles-ci leur garantie pou:t\.:des 
:'mprunts contractés par elles en vue do la réalisation de leur programme d' inves
tissement. 

"~rt. 16.- Pour les besoins de leur installation, les entreprises agréée~.peuvont 
'.~.~mander à bénéficier de la procédure d'expropriation 'pour cause. d ,-utilité publi-
q_ue. 

Des terrains ou_bâtiments appartenant à l'Etat pourront- faire· l'objet, à leur 
profit, de vente, de location ou d'apport en société. .; .. 
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Le oas ~Qhéant, 1 'Etat et les organismes publics ou semi-publios pourront .. 
pro·o~·der, au ·profit -d-' entreprises. agréées._? à- des équipements ~e · zon~ et de té~ 
rains industriels. 

Art.· 11.- Dans _le cadre de la réglementation des changes, il pourrJ;l. &tre réser
vé __ aux entreprises priori tairas a-gréées de's priori tés pour l'octroi. dee deVises· 
nécessaires à 1 'aohat des ma'tières premières et. produi ta qui sont détruits ou 
qui perdent leurs-qualités ·spécifiques au cou~s des- f.abrications, ainsi qu~ des 
emballages non réutilisables. . . , -- , 

Art. 18.- Tl pourra être insti tu~.-en. faveur des entreprises priori tairas ag~ées. : 
- un rAgime de mesures tandant à _·les protéger, dans les limites de 1' intérêt 
génê,ral, contre la. ooncurrenoe_ de pro_dui ta provenant de 1 'étaranger; 
- une· exonération ou une réduction des dr:li ts d'e. sortie sur les produi~s prépa.:-. 
rés,: m~ufactu;rée ou industrialisés sur lesquels parte 1 'ac ti vi t.é ayant donné 
lieu à -1 '_agréation. · 

Art. 12~- Les en~reprises agréées pouriont-- d. .qualité et d. pri-x égal - bénéfi- ~ 
cier d'une prioritô pour les marchés de travaux, de fo~itures et de transport 
auxquels la législation sur les marchés publics est applicable. 

Art.· 2o·.- Eh cas. de non réalisation, du fait d'tine entreprise agréé_e, .de 1 'we ·: _.. 
de·s obligations prévues par 1 'arrêté royal dt agréation, ou de manquement grave à 
l'une de ces obligations, le retràit d'agréation est prononcé daps lee formes 
prévues pour m'agréation, après mise en demeure par lettre recommandée du Minis
tre .. de :L'Economie, avec. accusé de ré cept:i.on, non sui vie d 1 effet dans un délai. de 
soixante· jours • 

' ' 

Al-t·~ 21.- Dans le oas de retrait d' agréation, 1' entZ'eprise est soumise au. régime 
de droit commun, et ce, à partir d'une date fixée dans l'arrêté royal retirant .. 
1' agréation. · 

Art. 2~- Toute entreprise a~éée comme priori taire 'f()llt dema,ndPr à être repla"":"". 
céos sous le régime de droit commun. 

La décision à cet égard est prise dans les mêmes formes que l'agréation. 

TITRE III 
Du régime fiscal stabilisé 

Art. 23.- Certaines entreprises visées à l'article 7 et présentant des programmes 
d'activité jugés d'une importance prédominante pour la développement économique.·· 
du Pays peuvent obtenir le bénéfice d'un régime fiscal stabilisé, et ce, dana le 
cadre d'une convention à passer avec l'Etat. 

Arto 24.- Les entreprises existantes procédant à des extensions pourront, pour 
ces extensions, âtre admises au bénéfice du régime fiscal stabilisé pour autant 
qu'elles puissent justifier que leur prqgramma d'extension est de nature à per~ 
mettre un accroissamen·t ·è.a production égal à celui qui aurait pu normalement 
être attendu d'une .entreprise nouvelle de même nature. 

Art. 25.- Le régime fiscal stabilisé-est· dasti~é à garantir aux entreprises 
agréê-es la stabilité,-. do_ tout où partie des impositions directes, et exooptionnol
lemeut, de certaines impositions· indirectes pendant' une période maximum de vingt 
cinq a,ns, majoré_s le c_as échéant, dan~ la limite de cinq ans, des délais normaux 
d'installationé• ~ · · 

La période an question est déterminée en. fonction de la durée d' amort.iss~,ment 
du capital investi conformément au programme agréé. 

Pendant la pério.de .d~ ~pplication d'un régime fiscal stabilisé, aucune modifi
cati9n ne peMt êtr~ apportée aux règles d'assiette et de perception, ainsi qu'aux 
tarifs p'révù.s par co :régime en faveur ·de 1 'entreprise bénéficiaire. 

Pendant la même· p:ériode·,' 1' entreprise bénéficiaire ne peut être soumise aux 
imppt-s, __ taxas ·ot, con~ibuti .. ons de toute n~ture dont la création résulterait 
d'une dis position postérieure à la. ·da'te d •·application du régime fiscal stabilisé • 

. .-- ,.. .; . 
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Art. 26.- La demanda d'admission au bénéfice du régime fiscal stabilisé est ins
truite en fonction des critères pr6vue à l'article 8 et suivant la procédure 
stipUlée e:ux articles 9 et 11. 

La convention est approuvée par arrêté royal pris dans les :t'onnes. pr.é.v:uas à 
l'article 11. Elle ne~paut être modifiée que du consentement mutuel des pàrtios. 

Les avenants-sont pris dans les mêmes formes que la convention. 

Art. 27.- La convention comporte.notamment les stipulations suivantes : 

1°) la durée de son application, durée devant coïncider avec celle du r€gime 
fiscal stabilis0; 
2°) les engagements de l'entreprise, en particulier en ce qui concerne les pro~ 
grammes d'équipement et de production avec laurs délais de mise ~n oeuvre, la 
part de la production réservée pour le marché intérieur, avec, le cas échéant, 
détermination des prix, les conditions techniques d' o.xploi tation, 1 'emplo.i et la 
formation de main-d'oeuvre nationale, los réalisations sociales envisagées on 
faveur du personnel~ ainsi que la fourniture des renseignements statistiques. 
roquis par les pouvoirs publics; · 
3°) les modalités d'application du régime fiscal stabilisé; 
4°) tous autres avantages et garanties prévus au profit de l'éntreprisc béné
ficiair~ dans lesdomaines juridique, économique et financier, notamment tout:ou· 
partie des avantages prévus aux articles 13 à 19; 
5°) les ·.modali,tés éventuelles d'arbitrage. 

Art.·28.- La convention ne peut comporter~ de la part de l'Etat, d'engagements 
ayant pour effet de déchaœger l'entreprise des pertes, charges, manqu0s à gagner 
dus à l'évolution de la technique ou de la conjoncture ou à des facteurs naturels 
ou propres à l'entreprise. 

~trt. 29.- En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'entreprise 
·pout demander que la dite modification lui soit appliquée. Cet aménagement peut 
8tre accordé par voie d'avenant à la convention • 

. Art. 30.- La convention peut pr6voir que le règlement des litiges relatifs à la 
validité, à l'interprétation ou à ltexécution do la convention fera l'objet d'une 
procédure d'arbitrage dont elle détermine les modalités. 

~rt. 31.- Los dispositions des articles 20 et 21 sont applicables à l'entreprise 
~yant fait l'objet d'une convention, sous réserve de l'application des modalités 
d'arbitrage éventuel, dont quostion à l'article 30. 

TITRE IV 
Dispositions diverses 

~rt. 32.- Toute entreprise existant au Burundi à la date de mise en vigu~ur du 
~)résent code at se trouvant concurrencée par une entreprise bénéficiP.ire de 
~'agréation, telle que prévue aux Titres II et III, pourra solliciter l'octroi 
jas avantages limitativement énumérés ci-après; 

- garanties relativos à l'attribution de devises, à l'attribution dG· matières 
premières et à l'écoulement do la production; 

-bénéfice des mêmos droits de è.ouane et droits ou impôts indirects frappant 
C>xclusivement 1 'approvisionnemont ot la production. 

Cos avantages no pourront être accordés quo pour la période restant à courir 
du régime privilégié dont bénéfi~ie l'entreprise concurrente agrûéo. 

~~-=Ft. 33..- Lee ,deme.ucles visées à. 1' article 32 sont prés en té es ot instruites sGlon 
:.ea mêmes .modalités que celles relatives à l'octroi d' agréation. 

,~I."t. 34.- Dos arrêtés royaux détermineront les modalités d'application du p,résont 
0ode dtinvestisaements. 

.;. 
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Art. 35 ... t.a_-présen.:ta_ 1.o.i.-ént"re en vigueur le jour de sa. publication (1) 

Vu et scellé du Sceau de l 1Etat 

LE ~INISTR.ill DE LA JUSTICE 

( S) FR. KARI SABIYE, 

x 
x· x 

Donné à Bujumbura, le 6 août 1963 
PAR LE ROI 

MWAMBUTSA IV 

LE PRm4IER MINISTRE 
( S) P. NG:BllDl!.NDUUWE. 
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R E P U :S L I Q U E D U C A M E R 0 U N'" 

·.:. <. LOI N~ 64.:.Lu .. ro 6- AViuL 1964. 
tehdànt à adapter auX instituiions fédérales la loi n° 60-64 

du 27 juin 1960 portant Cod~ des .Inveetiss.ements 
<du Cameroun oriental .. 

L'Assemblée nationale fédérale a délibéré et adopté; 

Le frésident de la République fédérale promulgue la loi dont 

la teneur suit 

TITRE PREMIER 
Notion d'agrément et définition des"entreprises agréées 

}rticle prern~- Pourront, en raison 
dévelo~pement économique du Cameroun, 
fi cier. de 1' un ··des régimes dé-finis au 
invet:Jtiasements : 

de 1 'intérêt qu'ils présentent pour le èt{!ve
être considérés comme prioritaires et béné
ti t:ce II, après avis de la commiss.ion des 

1°) Au Cameroun oriental, toute entreprise nouvelle, tout établisseme~t nouveau 
de ·caractère industriel ou agricole, quelle que soit sa forme jurid.ique; 
2°) A~ Cameroun occidental, toute société nouvelle de caractère in4ustri~~·ou 
agricole i11scri te au .r~gistre des sociétés conformément à la législation,. en. 
vigueur, ainsi que to~te nouvelle société d'Etat. 

' ' . ' 

Art •. 2.- La commission des investissements, charg'e d'instruire les demandes des 
entreprises.en vue de les faires bénéficier de l'un des régimes au titre II 
ci-après, est composée comme suit 1 

Président : 
- Le ministre chargé du plan • 

.i'tiembres : < 
-Le ministre de l'économie nationale ou son représentant; 
- ~e ministre des finances ou son représentant; 
- Lè. ministre ou secrétaire d'Etat éventuellement intéressé par 1 1 activité·· de 
l'entreprise considérée, ou son représentant; 
-Deux membres de l'Assemblée nationale fédérale; 

1' 

-lin représentant du conseil économique et social; 
-Le président-directeur général de la Société Nationale d'Investissements (S.N.I.) 
ou son représentant; 
-Le directeur général de la Banque Camerounaise de Développement (B.C.D.) ou -
son représentant; 
-Deux représentants de la Chambre de Commerce, d'Industrie et des Mines; 
- Un représen~ant de "la Chà.mbre d • Ag_ricul ture, d-~Elevage et des Forêts; 
-Un reprôsentant du groupement intorprofessionnel pour l 1 étude èt la coordi-
nation des intérêts économiques du Camer<? un (G.I. C .A.M~') ... 

La conipositicin ·.de là. ·~ommission pourra, en. tant. que de besoin,. 3tre modifiê 
par décret présidentiel~ · ·. .". ' 

Le présidant de la commission des investissements pourra appeleœ auprès d'elle, 
à titre consultatif 7 toute personne qualifiée par ses comp,tences particuliêres • 

.. ls~ gommi~~ion s:e réunit une fois ,pall' s.emestre, ou sur convocation -de sop pré-
sident.· · · ·. · ::· . .. 

•• < 

A'< • 

Art. 3.- L'agrément nécessite le dépôt préalable d'une demande auprès du minis-
t~e (\e _1 • éoo~omie .. n~~t~onal~.: . ,: .. • . . -· · 

· Ce~te demcin~é·; ·aan.·f ~l' tiè:J;S. Q.ol)né. imm.édiatement récépissé, devra: préciser· 
c~~üi ·d,e~ ·.régim{3'~ .. :priori t~ir:ëà .·d9nt 1 'oÇtroi- est sollicité, et· :justifier ."·d<es 
motifs' qui' 'QO·stuleri:t èn- ·fàvë'lii- d'.un ·tel o.c~roi. · ; ./. ' · 



La commission se prononcera pour avis dans les meilleurs délais, après ins
truction du dossier par le ministre de l'économie nationale at audition éventuel
le du demandeur. 

Art. 4.- L'agrément aux régimes "A" et "B" sera conféré par un décret frésidan
tiel, et sera publié au Journal Official de la République fédérale. 

Le rejet éventuel de la dàmande devra être motivé et notifié par le ministro 
de l'économie nationale. 

TITRE II 
Des différents régimes prioritaires 

Art. §?-Les entreprises et établissements peuvent solliciter le bénéfice de l'un 
des quatre régimes qui font l'objet des sections ci-après 

SECTION !.- Régime "A" 

Art. 6.- Les entreprises et établissements agréés au régime "A" sont exonérés 
dans les conditions fixées par l'article 7, des droits et taxes perÇus à l'imper~. 
tation 

a) sur le matériel et les matériaux, machines et outillages directement néces
saires à la production et à la transformation des produits; 
b) sur les·matièras premières et produits entrant intégralement ou pour partie 
de leurs éléments dans la composition des produits ouvrés ou transformés; 
c) sur les matières premières ou produits qui }.!..!touta.an·~.nn:;.èom..smi.tuant pas.~. uia 
batil~agaoetrnn&mtrantlpas dans les produits ouvrés ou transfornés~ sont détruits 
ou perdent leur qualité spécifique au cours des opérations directes do fabrica
tion; 
d) sur les matières premières et produits destinés au conditiÔnnement et à 
l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 

La liste des matériels et matériaux, machines et outillages, matièras premiè
res ou produits bénéficiant de l'exonération des droits et taxes à l'importation~ 
est fixée par arrêté du ministre des finances. 

_4rt. 7.- Les entreprises et établissoments qui bénéficiemânt des divers avanta
ges prévus à l'article 6 ci-dessus, seront assujettis à l'exercice de l'adminis
tration des douanes. 

_Art. 8.- Les produits préparés, manufacturés mu industrialisés~ ~xpo~·:és par des 
sntreprises agréées, pourront bénéficier de taux réduits des d:roits.d'exportation; 
ces taux seront fixés par lG décrét d'agrément après avis du ministre des finan
ces. 

~~t. 9.- Les entreprises agréées sont soumises au régime de la taxe upique. Elles 
bénéficient de l'exonération de ladite taxe pendant los trois premières années 
d'exploitation. Le point de départ de cette période d'exonération est fixé au 
jour de la première vente ou livraison. 

}.rt. 10.-Jusqu'à la date du 31 décembre 1980, les entreprises bénéficiaires du 
.. :-éR,~e "A" ne seront assujetties à aucune taxe ni droit nouveau à 1 'impe ration 
~~ a· l'exportation. 

SECTION 2.- Régime "B ~· 

Art. 11.- Les entreprises qui seront agréées au régime "B" bénéficieront de plein 
llroi t des ava.n.ages stipulés pour le régime "A". En outre, alle bénéficient des 
avantages suivants : 

a) Elles sont exonérées de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 
~endant les cinq première~exercices d'exploitation, le premier exercice considé
~é étant celui au cours daquel a été réalisé la première vente ou livraison soit 
à l'intérieure du Cameroun, soit à l'exportation. · .j. 
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·Les am.ort.i..Ss-enrenta-.l:l.o-rrrral.emerrt._.OOltl'ptabll.i.sé&-duraJrl. l·JS cinq premier exercices 
pourront atrè fiscalement im~utéé sur les trois exero:~~a suivants, sur autori
sation expresse du mlnistre d~s finances. 

b) Elles sont exonérées pendant la m;me période et sous lee mêmes conditions,. de 
la patente et de la redevance foncière, minière ou •oreatière. 

Art. 12.- Aucune dispositdon législative ou réglementaire prenant effet à une 
date postér1oure à celle de ltagrément d'une entrep.rise au bénéfice des régimes 
"A" et "B" pa:r a:pplication de la présente loi, ne pourra avoir pour effe-:f; de 
r~streinrlre les dispo8itions ci-dessus définies. En outre, toutes dispositions 
plus favora1Jles qui pourraient être prises dans la législation fiscale camerou
naise seront applicables de plein droit aux entreprises agréées aux régimes "A" 
et "B". 

Le présente dispo.aition est valable jusqu'au 31 décemvre 1980. 
' f 

SECTION. 3.- Régime "C" 
Statua particuliers 

Art. 13.- Certaines entreprises d'une importance particulière,. con.c.ourrant· à 
l'exécution du plan de développement économique et social, et participant à une 
activité productive considérée comme priori taire, pourront demander leur agré
ment dans las conditions prévues au titre premier, en vue de passer avec le 
Gouvernement du Cameroun une convention d 1 établissement dans lee candi tanne_ 
s:u.ivantes. 

Art. 14.- La convention d'établissement est passée pour un.e durée déterminée qui 
ne peut être supérieure à. vingt oinq ans. 

Le Gouvernement doit âtre autorisé par une loi à conclure cette convention. 

Art. 15.- Les sociétés fondatrices, actionnaires dos entreprises visées ci-dessus, 
peuvent également êtrG parties à la convention. . .· 

Les sociétés actionnaires des entreprises visées ci-dessus peuvent bénéficier, 
pour leur participation â ces entreprises, dos avantages fiscaux prévus par la 
convention. Ce bénéfice l~ur est accordé par décret. 

Art. 16.- La convention d'établissement définit a 

a)les ccnditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et da 
production,minima, lee engagements de l'entreprise quant à la formation profes- ·· 
sionnelle ou quant aux réalisations de caractèrE. social prévues audit programme, 
ainsi que toute obligation acceptée par les deux parties; 

b)divarses garanties de la part du Gouvernement : 
- garanties de stabilité dans les domaines juridique, économiqua ot fina~cier, 
ainsi qu'en matière de transferts financiers et de commercialisation des·produ~; 
-garanties d'accès et de circulation da la main""!d'oeu,· ... ·~:~. ~~A liberté de 1 1 em
ploi, ainsi que le libre choix des fournisseurs et des prestataires de services; 
- garantias concernant le renouvellement des permi~ d'exploitation forestière 
ot minière le cas échéant; - . 
- évontuellement, lee modalités d'utilisation des ressources hydrauliques, élec
t~iques et autres nécessaires à l'exploitation, ainsi que lee modalités d'évacu
ation des produits jusqu'au lieu d'embarquement, et de l'utilisation dos instal
lations existantes ou·· créées par ou p.our l'entreprise en ca lieu d'embarquement; 

c )lee modalités de prorogation de la convention ·et des motifs suscepti ble.s d.e 
constituer des cas d'annula~ion ou do déchéance de toue droits, ainsi que les 
moda_)..i tés de saction des obligations. des .deux parties; 

d)évvntuallemeni' 1o b~néfice de tou~ ou partie des avantages fiscaux oonson-- · 
tis dans lo cadre ·du régime ":B". ·· 
~rt. 11.- Le règlement des litiges relatifs à la validité, l'interprétation ou 
l'application dos clauses de la convention, et la détermination év0ntuelle de 
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1' indemnité due ·)our la méconnaissance des engagements pris, seront réglés 
c onforrJémen t aux dispositions .d.u titre ·IV. 

hrt. 18.- La convention d'établissement ne peut compprter, de la part de l'Etat 
d'engagement ayant pour efîet de déchargér l'entreprise des pertes, charges ou 
manques à gagner dus à l'évolution de la technique ou de la conjoncture écono
mique, ou à des facteurs propres à l'entrepris~ •. 

SECTION 4.- f.:égime "Du 
Régime fis.cal de longue durée· 

Art. 19.- Les conventions visées à la section 3 ci-dessus peuvent compbrter~ 
outre les dispositions prévues dans ladite section, ~t lorsqu'il s'agit d'en~
prises d'une importance capitale pour le développement économique de la nation, 
mettant en jeu des investissements élevés, la stabilisation de leur régime fis
cal selon les mo~nlités précisées dans la présent~ section. 

~t. 20.- Une stabilisation du régime fiscal peut également concerner les im
pôts ù.us au C . .J.meroun par les sociétés fondatrices ou actionnaires visées à 
l'article 15 ci-dessus. 

Art. 21.- La durée du régime fiscal défini par la présente section ne peat 
excéder vingt-cinq années majorée, le cas échéant, des délais normaux d'intal
lation qui, sauf pour des projets d'une réalisation excctionnellement longue, 
ne pourront dépasser en principe cinq ans. 

Art. 22.- La convention d'établissement ou l'avenant à une convention antéri
eure, accordant le bénéfice du régime fiscal stabilisé à une entreprise visée 
à la présente section, doit être approuvée par une loi qui fixe la date de dé
part dudit régime. 

Art. 23.- Pendant la ~ériode du régime fiscal stabilisé, il est accordé la 
~tabilité des impôts, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux de toute 
nature tels qu'ils existent à la date de départ, tant dans leur assiette et 
dans leur taux que dans leurs modalités de recouvrement • 

. :f\.rt. 24.- Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé, toute 
disposition législative ou réglementaire qui aurait pour effet de contredire 
les prescriptions de l'article précédent ne sera pas applicable aux entreprises 
bénéficiaires du rég·ime fiscal défini à la présent section. 

A.Pt. 25.- .;.:;n cas de modification du régime fiscal de droit commun, 1 'entreprise 
titulaire d'un régime fiscal stabilisé peut demander le bénéfice desdites modi
fications. 

L'entreprise yeut également demander à être replacée sous le régime du 
droit commun. 

Les modalités d 1 applic~tion des dispositions prévues dans le présent arti
cle seront précisées dans la convention. 

'riTRE III 
Dispositions diverses 

Art. 26.- Les reglilles fiscaux particuliers accordés antérieurement à la promul-
3ation de la loi n° 60-64 du 27 juin 1960 à des entreprises exerçant déjà leur 
activité au Cameroun, soit en vertu du système de l'usine exercée, soit en ver-· 
tu de contrats spéciaux, demeurent expréssément en vigueur. 

En outre, primo : ils demeurent applicables durant une période de vingt 
années, éventuellement augillentées des délais légaux d'installations, à compter 
du point de départ prévu par le texte les instituant, sauf en ce qui concerne 
les régimes spéciaux prévus par des conventions particulières, qui viendront 
à expiration à la date prévue initialement par ces conventions. Toutefois, les 
entreprises soumises à ces régimes spéciaux pourront solliciter leur agrément 

.; . 



t' 

:) 1"' 

au régime "C" prévu à la section 3, du titre II, soit à la date d'expiration 
de la convention les liant à l'Etat camerounais, soit dès l'entrée en vigueur 
du présent texte. 
Secundo : les entreprises bénéficiaires de ces régimes sont admises à demander 
leur agrément dans l'un des régimes visés aux sections l et 2 du titre II. 
Dans ce cas, l'admission est accordée dans les conditions prévues à l'article 
4 du titre I. 
Tertio : si le régime particulier antérieur comporte la stabilisation de la 
fiscalité, l'entreprise bénéficiaire sera agréée au régime "C" prévu à la 
section j au titre II et il sera procédé à l'établissement d'une convention 
telle que prévue à ladite section. 

Art. ~7·- Les régimes privilégiés accordés selon les dispositions de la loi 
n° 60-G~ du 27 juin 1960 demeurent expressément en vigueur. 

Art. 28.- Les dispositions du Code général des Impôts relatives aux exonéra
tions pour réinvostissement de bénéfices sont maintenues jusqu'au 31 décembre 
1980, et s'appliquent notamment aux entreprises d'un des régimes prévus dans 
le présent Code. 

Art. 29.- Les entreprises agréées aux régimes "A" et "B" pourront se voir reti
rer l'~gré~ent par décret pris en la forme prévue à l'article 4, sur avis de 
la commission des investissements après audition du bénéficiaire. 

La décision do retrait ne pourra intervenir qu'après mise en demeure par le 
ministre de, l'économie nationale non suivie d'effet dans un délai de soixante 
jours et à la suite de manquements graves dûment constatés. 

TITRE IV 
Procédure d'arbitrage 

Art. jO.- L~ règlement des litiges relatifs à la validité, à l'interprétation 
ou à l'application des clauses de la convention prévues aux sections 3 et 4 
du titre II et à la détermination éventuelle de l'indemnité due pour la mécon
naissance des engagements pris feront l'objet d*une procédure d'arbitrage dont 
les modalités seront fixées par chaque convention et qui comprendra obligatoi
rement les positionswivantes : 

a) Désignation d'un arbitre par chaoune des parties. 
b) Désignation d'un troisième arbitre d'accord parties, ou à défaut par une 
autorité hautement qualifiée qui sera désignée par la convention. 
c) Caractère définitif et exécutoire de la sentence rendue à la majorité des 
arbitres maîtres de leur procédure et statuant en équité. 

TITRE V 
Dispositions en faveur des petites et mpyennes entreprises 

et de l'artisanat 

.Art. 31.- Toute entreprise individuelle ou collective, de caractère industriel, 
~gricole ou artisanal, quelle que soit sa forme juridique, qui n'est pas d'une 
importance suffisante pour êtrG agréée à l'un des régimes définis au titre II, 
pourra néanmoins, en raison de l'intérêt qu'elle présente pour le développe
ment économique du Cameroun, être admise au régime de la taxe unique, ou béné
îicier da certaines exonérations totales ou partielles des droits et taxes à 
l'importation sur le matériel directement nécessaire à ses activités. 

Art. 32.- Un décret déterminera les ~odalités d'application des dispositions 
prévues à ~'article précédent. 

/lrt. 33.- La présente loi entrera en vigueur à compter de sa date de public~
tion au Journal Officiel en français et en anglais, et sera exécutée comme loi 
de la République fédérale du'Cameroun. 

Yaoundé, le 6 avril 1964 Ahmadou AHIDJO. 
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REPUBLIQUE CBNTRAFRICAINE 

~LOI N° .62-355 .DtJ 19 FEVBIER 1963 .. , . ) 

'\ 

Portant oode des inve~ti~s~m~_nts. ~~s ;.1~ .Répu,b~iq~e Centrafricaine 
... ,, ~ ·~ ....... " 1o ... : ... 

·;, ',)A 

L 1 Assemblée Natio.na1e a·. délibéré. et adopté. : 

Le Président da la République, 
Présidant du Gouvernement, · 

promulgue ~a loi dont la teneur suit : 

Article· premier.- Conformément ... aux· principes généraux. solennellemen~ é~onoés 
dans la préambule de la· Cons·ti tut ion de ·la B.épublique .·cantrafrioain'e, 1 'étab~is
saœant d 1 activités industrielles' . agricoles ou minières'· est libre sur le terri
toire de la R~publique, à 1' ~~xception das ac ti vi tés qui, pour des raisons d'in
té rôt général ou d'ordre public, sont soumises à autorisation. 

Art. 2.- Les investissements privés bénéficient dans la République Centrafricaine 
d'un régime.de dro~t OC?mmun ou de régimes p~j.vilégiés. : .·. ··.~-·-~·~,. .··. 

L·6a regim~s privl.légiés r6servés à. des entreprises préalablèment a.gréées'siont:·· ·. 
définis· par la conv~ntion du 11 novembre 1960 $ur ie régime des investissements. 
da~s· l.'Union Douani~re Equato.ria.le · et comportent : 

l) un régime "A" applicable aux entraprises dont l'activité est limitée au s.eul 
territoire national; . 

2) un régime "B" applicable aux entreprisea·:dont, ,la marché s'étend au terri toira 
de deux ou plusieurs Etats·de 1•Union Douanièro Equatoriale; 

3) un régime non permettant aux entrepri-ses d'obtenir la stabilité da leur régi
ma fiscal pour une période déterminée. 

En outre, des conventions d'établissement p~~venf ê-+re ·~onolues entre +e 
Gouvemament et las cntrep·riéee agréées.· . 

LIVRE I 
Garanties Générales . ' 

Art.· 3.- Las droits acquis de toute nature sont garantis aux entreprises régu
lièrement installées en République Centrafricaine. 

Art. 4.- Dans le cadre de la réglementation des changes, l'Etat garantit la 
liberté de transfert des capitaux,-notamment: 

- des bénéfices r€:gulièremen t èomp-~abilisés; 
- des fonds pràvenant de la cession ou dégagés lors de la cessation d'entreprise. 

Art. -~.- L.~~ "9n:treprisas Q.on t las CéLPi taux proviennent d' a.utres pays, ainsi que 
les succuraales d'entreprises ressortissant à d'P.utres pays que la République 
Centrafrica:l.nè,' ont la faculté ·d ''acquérir les droits da toute nature utile$ à 
l'exercice da leurs activités. 

Est considéré .comme étranger au sans du présen·t code, -toute ·personne morale, 
tout éta~li's·s.em~ent ou toute entrepri.~e cians laquelle ùn q~~u· plusi .. ~urs rassor:tts
san~,~ 'étrangers 'détie.nnent (?,n vertu. ,des .-ïnvestissemants ep · oap'i t~ùx .qu'ils .Y· ont.·:. 
effe9t~és;· un pouvoir déterminant sur.lâ direction et la "gestion de 1.' entrepri'se •. . . ' ' ' ~ 

Art. 6.~-Les·.entreprisés ·visées à l'article 5 ci-dessus ou laurs dirigeants sont: 
ra-présent6s .dans ·las mêmes conditions que les entreprises contrafricaines ou 1ea 
nationaux centrafri·ca:ins da.rià les assemblées consulaires et dans las organisma·s · 
aàsura.nt ~hf ·représentation des. ·intérêts, professionnels et économ~ques. . . · 

Art. 1·- Dans l'exercice de leurs activités professionnatles les empioy0ùrs et 
travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux centrafricains· an ce ~ui 'con~ 
co:me;-.l~âppJ.:icatiôn·;cte la':Tégielat'i'dn du travail. et des lois s·ocialeer. 'Ils l)èu~ . 
vent partioipe.r,. awt ·aotivités··synd1doales ·ët faire partie -des chambres :c)onsulàiros 
(cha.mbxe.-d.e commerco, des industries} etc ••• ). .j. 
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Art. 8.- Les dispositions prévues aux articles 4 at 7 ci-dessus peuvent, le cas 
échéant~ n'être applicables.que sous réserve de réciprocité • 

• 
Art. 9.- Les avantages généraux ou particuliers consentis an application de la 
présenta loi aux entreprises nouvelles ou extensions d'entreprises ne peuvent 
avoir pour but et pour effet de créer des situations préjudicia~les aux entre
prises similaires existantes. 

LIVRE II 
Régime du droit commun 

Art. 10.- Les personnes physiques ou morales qui effectuent des investissements 
ou des réinvestissements d'ordre industriel, touristique, agricole ou minier, 
sur le t·erritoire de la République Centrafricaine, dans la cadre du régime de 
drbit commun peuvent bénéficier des avantages définis dans les articles ci-après. 

CHAPITRE I 
Douanes et droits ind~recta 

Art. 11.- Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions du 
tarif des droits d'entrée et de sortie de l'Union Douanière Equatoriale les 
dispositions des délibérations du Grand Conseil, des lois de l'Assemblée Natio
nale et dea actes du Comité de Direction de l'Union Douanière Equatoriale rap
pelés ci-après : 

SECTION I 
Droits et taxes réduits ou nuls applicables a certains 

matériels et matières premières 

a) Matériel minier et pétrolier. 

Délibération 64/49 et textes modificatifs subséquents fixant la liste des maté
riels susceptibles d'être admis en franchisa des droits et taxas d'entrée et qui 
comprend : 

- les matériels de sondage et forage, de prospection géologique, de recherche 
pour travaux de prospection minière, d'essaiœ traitement des minerais, de 
laboratoire, ainsi que des produits destinés à la constitution et au traite
ment des boucs de forage. 

b) Produits chimiques indispensables à l'activité des industries 

Délibération 29/57 du 24 juin 1957 et actes modificatifs subséquents du Comité 
de Direction de l'Union Douanière Equatoriale permettant sur requête présentée 
par les entreprises intéressées et décision du Gouvernement de l'Etat intéressé, 
d'admission des produits chimiques et éventuellement de certains produits miné
raux au bénéfice des taux réduits de droits et taxes d'entrée de 3 et 5 %. 
c) Matériel d'équipement industriel 

Délibéra~ion n° 88/55 du 11 novembre 1955 et textes modificatifs fixant des 
taux réduits de.l et 4% pour les droits d'entrée et la taxe sur le chiffre 
d'affaires à l'importation en ce qui concerne les matériels d'équipement impor
tés par des entreprises nouvelles ou des entreprises étendant le champ de leurs 
activités soit par adjonction d'une activité nouvelle soit par· création·d'une 
industrie similaire dans une circonscription administrative différente, ·soit pgr 
accroissement de leur capacité de production. Le bénéfice de ces -dispositions est 
réservé aux entreprises dont le programme d'investissement a été approuvé par le 
Gouvernement 'de l'Etat intéressé. (1) 

d) Mat€riel ferroviaire 
Délibération n° 89/56 du 8 novembre 1956, ~dmettant au seul tarif réduit da droit 
d'entrée, las· importations de matériel pour voies ferrées, matériel roulant et 
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matériel di vers de. ~igna.li~ation.. ., !'' ·. . . • . 

. e). Mat-é;iol, .carburant et .. lubrifi~t maritime 'et. d'-aviatio~ . 

Délil:i't~ration ni) ·66/49, el:emptant l~s avi~n~ et. ~a.Vir~a;( de mer dê -plWJ de 250 · · 
tonnaux et lee ·oarburan ta et lubrifia.n te d'aviation. · · · · · 

·,f) Matiè.re~ i>remières · · '· · ·. · · 

A·c.te·. n ° 11/62/186,. insti tu~~: un -régime d'admission .à; un taux: réduit de droits 
d'entrée pour les matières premières et produi ta semi-ouvrés pour les indust.ries 
agré6os. 

SECTION II. 
Régimes spéciaux 

a) Admissions temporaires 

Déli~ération n• 32/58/1492 du 5 avril 1958, définissant les régimes d~ : 

1) .Admis~i~~- temporaire normale· accordant. 1 'exemption des droi tf3 ret _._taxes 
-·d • en t'rée et sortie aux produi ta destinés à être transformés ou _à _recevoir 
localement un complément da main-d'oeuvre avant réexportation • 

. 2)··Admission temporaire· spéciale· accordant une- suspension partielle de droit 
~ux n1atéricls nécessaires aux entreprises de travaux. 

b) Régime de la taxa unique 

Acte n° 12/60 du 17 .mai 1960 da la Conférence des Chefs d'~tats de l'Afrique 
Equatoriale; portant codification et réglementation de la·· taxe unique. Sont 
soumises au régime de la taxe unique, les entreprises industrielles agréées par 
la Comit~ da Direction de l' Union Douanière, sur proposiiïion de l'Etat o:Ù' 
s'oxerce lour activité. 

La perception de la taxe unique exclut la perception des droits et taxes e%igi~ ·. 
bles à l'entr~e sur les matières premières et produits essentiels utilisés en 
·usine, ainsi que toUte taxa· intérieure· applicable aux mêmes matières ou produi ta 
ou aux vent0s de produits fabriqués. 

CHAPITRE II 
Contributions directes 

SECTION I 
Dispositions applicables aux entreprises anciennes et·nouvellas 

Art. 12.- Sont applicables à toute entreprise satisfaisant a.ux conditions géné
rales stipulées par le code général des impôts directs, lGs dispositions des 
articles, ci-après rappelés, dudit oode : 

a) Impôt sur les bénéfices industriels, commerciaux_, miniers et agricoles 

Article 24 accordant sous certaines conditions une exemption permanente aux 
organisme~ ci-après dé-~ignés : 

. ; 

- SocitSt-és coopératives de consommation~ 
- Syndicats agricoles ot coop~rat~vos d'approvi~ionnement, 

Sociétés coopératives agrioole·a· et leurs· unions, 
-Offices publics d'habitations à bon marché, 
- Caisse de crédit agricole mutuel, 
- Socié.tés -scolaires· coopéràtivee di tes mutuelles, 
- .Cercl.~s .. et cll._l.bs ·no· donnant: à ,consommer· qu'à leurs membres. 

Arti~l~ 27, 2ème alinéa deuxième ot suivants, définissant les conditions dans 
lesq-uelles les entreprises industrielles et agricoles sent admises à pratiquer 
un amortissement exceptionnel et les taux de ces annuités supplémentaires. 

Article 30, exonération sous condition des plusvalues de fusion ou de scission 
do sociétés. ./. 
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Article 31, exonération sous condition da réemploi des plus-values.provenant de 
la cession du cours d' exploi tatien d •·éléments de 1 'actif immobilisé. 

Article 48, définissant les conditions de la réduction de 30% du montant de 
l'impôt afférant à la partie du bénéfice ne dépassant pas 10% du capital inves
ti pour les entreprises industrielles de transformation, les minas, les planta
tions et les organismes tendant à favoriser la production agricole. 

Article 161 bis, définissant les taux réduits applicables aux plus-values réali
sées à l'occasion de la cession, la cessation ou le transfert d'activité en fin 
d'exploitation. 

b) Imp8t foncier 

Article 116, exemptant à titre permanent les constructions sises hors des centres ur
bains quelle qu'en soit la nature. 

Article 119, exemptant à titre temporaire les constructions nouvelles pendant dix ans 
s'il s'agit d'habitations et pendant six ans pour les autres bâtiments. 

Article 131, exemptant à titre permanent, entre autres, les terrains affectés à des 
buts scolaires, sportifs, humanitaires ~u sociaux, appartenant à des groupements· ré
gulièrement autorisés, ainsi que: 

-les terrains de moins_de cinq hectares, consacrés aux cultures maraï'chères et situés 
dans un rayon de 25 km des agglomérations urbaines; 

- leà mines et carrières; 
- les terrains entourant les immeubles bâtis sous certaines conditions. 

Article 132, exemptant à titre temporaire, les terrains nouvellement affectés à la 
culture ou à l'élevage. 

c) Contribution des patentes 

Article 198, exemptant un certain nombre de personnes physiques ou morales ou d'ac
tivités (et notamment les alinéas concernant les exploitations agricoles) et article 
199, exemptant à titre temporaire les établissements industriels nouvellement créés •. 

d) Réinvestissement des bénéfices 

Article 147 et suivants, déterminant les conditions de fond et de forme auxquelles 
doivent satisfaire les entreprises de toute nature pour bénéficier de la réduction du 
montant de l'~mpôt afférent aux bénéfices réinvestis dans certaines activités produc
trices, et, article 54 bis, fixant pour les entreprises minières les conditions de 
constitution de "provisions pour reconstitution de gisements miniers". 

SECTION II 
Dispositions applicables à certaines entre

prises ou activités nouvelles 

Art~ 13.* Outre les avantages définis à la section I ci-dessus sont applicables à 
certaines entreprises nouvelles ou activités nouvelles exercées par des entreprises 
déjà existantes, les dispositions des articles du code général des impôts directs 
rappelés ci-après destinées à favoriser la création d'activités productrices. 

a) Agriculture 

Article 24 bis, définissant la durée et les conditions de l'exonération d'impôt sur 
les bénéfices applicables aux diverses branches d'activités d'éleveur ou de plàhteuro 
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.... ·:Article ,~4 ·-t'er, :·déf'itl.i'ssazii: 'J:es cônditibns··-.dans· -lesq:uellee -certaines· entt~~ . 
prises ayant bén~fi:.oié ·des -:avantage-s !acoo·:rdé·s ··!Jar :l'article 2·4 bfs peu,_t obt1e- •· 
nir pendant les trois -anné.~s s~i vant.~s 1 'appli.ç.atic;>n. d 'Ul1o taux ré~ui t. .. 

Article 13'2, fixan-t .la. d~ré.e, a 1 exèin;P.~ion. d' :tm·pq'.t fonci.~r. appliça;ble aux __ terr~~
nouvell.emen t mises e~ ,·vaieur :·.Ptt~ ,..utfli'~at.ion .~ùr .1 'éleva-ge du gr.o~ bétail .9u _par 
plantati.on •. : · · · ' · · · · · ·· · · · · · · · 

b) Industries, mines~ exploitations fopestiêres -· 

Article 24 bis, fixant à cinq ans la d~e. d'exemption d'impôt sur les béné-
fices consentis aux activités nouvelles. : 

Article 24 ter, définis~a.nt ies' conditions 'daria lesquelles certaines entre
pris __ ea eyan t b.énéficié de~ avantages ac~ordé~ ];)ar 1 'a.;rticle .24 pi,s_, peuve~.t O:bte~: 
nir pendant iea trois ann'ées suivantes l'application· Q.'un tau:i réd~t. · ... -·· · ·: . ' ,;· ... 

·~-: Art. '14 • ..;.. Sont confirmées ·les dispositions de 'l''arti'cle 24 quater du. code: per-o:- . 
mettant l'octroi d'avantages spéciaux .à èertail'is in1t'est'i.ssemon ts ·créant des a·cti'""' 
vi tés nouvelles d'un in térât vital pour ·1e dévelop·pemen t économique et · socia:l: ··:de 
1~ R~publ~q~e Centrafricaine et fixant .les c~nditions et les modalités q~~ttr;-· 
b~tJon 'de ces a;vantages. ' .. , . 

..... ) 

. , CHAPIT:aE III 
Bnregi~_trement - Ti~brè. 

' . 
Impôt sur revenu des v~laurs mobilières 

Art. 15.- SQ'nt . èonfi:ruiées les dispositions de 1 t art.icle 18 7è. du code da .l •. -~n-
'·. 

registrement concernant l'exonération sous connitions, des plus-values réa+i$é~~·; 
à,l'occasion de 1~ fusion ou de la eèission de sooiétês de capitaux. · · · · 

LIVRE ·III 
Régimes privilégiés 

'' 

'.,, •• j. 

. ~ ' 

CHAPITRE I 
Dispositions générales - ~rément 

. SECTION I 
Entreprises sueoepti bles d • &tre agré.ées 

Art. 16.- Sous réserve des conditions prévu~s aux articles ci-après, peut béné~ 
ficier d'une décision d'agrément à un régime prtvâlégié, toute entreprise consti
_tuée an vue de créé:rn·une activité nouvelle ou déair.euse de développer une acti
vité existante dans la République Cantr;a.fri.oaine, ·à l'exclusion des aotivi tés .du. 
secteur commercial. ·· : 

Peuvent notamment bénéficier d'un régi~e privilégié las entreprises appar
tenant à 1 'une des cat6goriee suivantes : : ~ 

Entreprise de culture industrielle comportant des installations en vue de la 
transformation ou du conditionnement des produits; 

Entreprise d' élevagE1 compo+tant des installatione en .~e de _la pro~e.~~io.n 
a ani taire du bétail;· . .. . · · . . . , 

Entrepris~a iridus'trielles de transformation des :productions d 'ori~ne végé-. 
tale ~ou 'anim'a:te'•. ·. .. : : : . . ' . . 

Entreprise d'aménagement ~ouriâtique; 
.J~n ~;r,q;i~.eJ:l- .~d:~~"tri.alles- d~ fabrication et de montage; ·· · 
Industries minières, d'extraction, d'enrichissement ou da transformation de 

substl!~O~ .-miq._~r~~~~J-: · . · 
)~nt.r~J?r:i;.~J~.·. ~-~Pr9.:du.o~ion d,Jén:~rgi:e;. 
Entreprise de recherche pétrolière ou minière. ../ ... · 

~ • ' 'tt ' 
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Art. 11.- Les éléments d'appréciation suivants seront notamment,pris en co~sidé
ration lors de l'examen des demandes présentées par les entreprises : 

1) concours à l'effort de déi'eloppemen~ économique et social du pays; 
2) mise en oeuvre d'investissements suffisamment importants; · 
3) création d'emplois permettant d'utiliser une main-d•oeuvre centrafricaine, de 
former des spécialistes et de prévoir l'emploi du personnel de maitrise centrafri
vain qullifié qui pourrait être disponible. 

SECTION II 
Présentation des demandes d'agrément 

Art. 18.- La demande d'agrément est adressée en quinze exemplaires au Ministre 
chargé de 1 'Economie Nationale. 

Elle précise le régime privilégié dont l'octroi est demandé et s'il s'agit du 
régime C, las avantages fiscaux sollicités à ce titre. 

Elle· est accompagnée des justifications suivantes : 

1) Dossier juridique et financier général : raison sociale, statuts·, compositions 
du Conseil d'administration, répartition du capital social et moyens de finance
ment. 
2) Dossier technique : nature de l'activité, lieu d'installation et motifs de 
ce choix, sources d'approvisionnement en matières premières, sources d'snergio, 
projet d'implantation et de deYis descriptif et estimatif dos bâtiments, instal
lation et aménagements de toute nature, équipement industriel. 
3) Dossier économique : conditions de transport des matières premières et pro
duits finis, écoulement des produits sur le marché local ei l'exportation, compta 
l'exploitation prévisionnel. · 
4) Note "personnel et main-d'oeuvre" : organigramme de 1 'entreprise (distingaant 
personnel d'origine centrafricaine et personnel étranger) aux divers stages de 
son développement, programme de formation de personnel spécialisé et do maîtrise, 
perspectives de remplacement progressif du personnel étranger par du personnel 
centrafricain de qualification égale, programme des réalisations sociales envi
sggées. 

S~C'riOl\f III 
Commission des Invc · · .. ~.P.sements - Agrément 

Art. 19.- Le Ministre de 1 'Economie Natio:"aJ . ., est Président de la Commission des 
Investissements chargée de l'instrnction dos demandes. Les membres de cette 
commission sont : 

-un membre de l'Assemblée Nationale; 
un membre du Conseil Econo~ique et Social; 
le Directeur de l'Economie Nationale; 

- un représentant du service chargé du Plan; 
le Directeur des Finances; 

- le Directeur des Contributions Directes; 
- le Chef de scrvtoe des Douanes; 
- un représentant de la Chambre de Commerce et de l'Agriculture; 
-un représentant de la ChambrG des Industries et de l'Artisanat; 

un représentant des organisations professionnelles ou interprofeasion~elles 
dont relève ·l'activité de l'entrep~~se demanderesse. 

Le secrétariat est assuré par une personne attachée au Ministère dé l'Econo
mie Nationale. 

La Commission peut entendra à titre consul ta tif toute persomre qualifiée. 
Elle est con:toquée par son ~résident dans le délai d'un mois· suiv~t la date 

de dépôt du 4ossier. 
La convocation adressée à chaque membre est accompagnée d'un exemplaire du 

dossier. La réunion do la Commission a lieu dix jours au moins après l'envoi des 
.. ~.,n··.:--oc:-:.ticns. ./. 



,'r' 

·-~--•cr--. 
·.:..· ,. ,. ' •• 1 

convocations. ·~.. .. .. · ·· ;·.·' 
La Commission émet des-~ et-d~libère valablement, à condition que six au 

moins de ses ombres soient pr~sents. Fn cas de partage des_e.yo~:JF• la. voix. du·· . .-·~ 
Président est prépondérante. Procès-verbal est dressé des réunions de la commis-
sio~.::. · · · .. · · · · · · · ,. ... - 1 

: · · · · : 

• ;. ol' '" 

Art· •• .ifl.- \~.prl$. a.vi~. d'e._la ·comm~ssion. des investissements et au plus tard d,aux. 
mois' Sl>'rès le dépôt du 4ossier, le Pl!:>_jet d f agrémen.t est eo.umis .. au Consêil des 
Ministres, 

'... ~ , :. ,), .: 

Art. 2ëh.- Pour chaque entrepris·e le texte d'agrément précise ·1e régime- privilé
gia auquel l'entreprise agré6e est admise et fixe sa durée, 
- énumèrG las activités ,our lesquelles l'agrément est accordé, 
- précise les è'bligations qui incombent à 1' entreprise, .. notamment en ce qui_ 
concernè: ses ;·progra:mmes ·at équipement et de création d 1 emplois, 
- détermine les modalités douanières et fiscales propres à chaque affaire, 
-fixe, s'il y a lieu, lee modalités·particalières de l'arbitrage international 
visé par les articles 26, 32 et 38. ci:~a.près •. 

Las opérations réalisées par l'entreprise agréée, qui ne relèvoraient pas 
axpreseément dès·activit6s énumérées dans.la décision d'agrément dexn~urant so~
mises aux-dispositions da droit commun. 

' ' . ~ . 

CHAPITRE II 
Régime ''.A". 

SECTION'! 
Champ d.' appl.ication 

Art. 22.- Le régime "A" concerne les entreprises ou établissements dont .1 'acti~·. 
vité est limitée à la République Centrafricaine. Il est accordé par décret pris 
en Conseil des Ministr~s pour àne durée qui ne peut excéder dix ans. 

SECTION II 
Avantages fiscaux 

Art. 23.- L'agrément au régime "A" comporte, de droit, les avantages fisèau.x 
suivant·s : 

1) Droits at taxes d'entrée et de sortie ~ Douanes : 

- admission des matériels d'installation et d'équ.ipement aux ta.ixx réduits de 
droit d 1 entrée at de taxe· $Ur le chiffr~ ct 1 aflai~'GS à 1 'importation prévue 
par la législation ~ouanière en vigueur; 

- exonér-ation pour un·e période déte+'ffiinée difinie en considération de la nature 
at de l'importance de 1 'ac ti vi té agréée; · _. 
a)_des droits et•t.axes_d'ontrée sur les matières premières et produits entrant 

· intégra:I:em/an~ ou pour· partie de. l'eure éléments _dans la composition des p:ro-
<\ui ts 'ou~é- où·. trans~ormés; .. , .. .·: · · · · '· · · · · · 

b) d~s cfr()i ts. et taxes d' an·trée. sur lee ma:btères premières ou produi ta ·qui 
sont détruits ou perdent leurs qualités spécifiques au cours dos opérations 
dir.octes de. f~.b~ic~tio!l, ë;tinsi qu~ sur las matières premières ou produits 
de·àtinés ~u·· c(_)ndt tio~'em·~nt. ~t â 1 •·emballage non réutilisable des p:rodui ts 

· '>. oùv:r.6a' ou :trans:for.iés; ... ·; · ·· · .. · · 
- détermination dans la décision d'agrément d~ taux des droits de sortie qui 

peuvent âtre réduits ou nuls, applacà.b:tes ··à~ ... prod.ui ts préparés, manufacturés 
ou indus~rialisés, exportés par l'entre~ris~; · 

2) Impôt sur le chiffra d'affaires à .l'int0rieur : 
.i ·~·. 

- axonf§~ation. -ela .l' :im~t sur ·le :chiffre d· '.affaires· in.té:t:f-eùrr les prqciui ts>- . · ... · ...... 
. ' . •'·' ''\. ·. . .. .; . 



fabriqués peuvent être soumis 
taux éventuellement variable et 
décret d'agrément; 

3) Contributions directes : 

- ~o-

à une taxe de consommation intérieure dont le 
les dates d'application sont fixés ~ar le 

- exemption temporaire et réduction d'impôt sur les bénéfices commerciaux dans 
les conditions définies par les articles 24bis et 24ter du code général des 
impôts, exemption temporaire d'impôt foncier et exemption temporaire de.pàten-
te prévues par les articles 116 et 199 du code; · 
réduction d'i~pôt sur les bénéfices dans les conditions prévues par les arti
cles 147 et suivants pour les réinvestissements de bénéfices; 

4) Redevances domaniales : 

- fixation dans le décret d'agrément des taux des redevances foncière, minière 
ou forestière qui peuvent être réduits ou nuls. 

SECTION III 
Stabilisation du Régime 

Ârt. 24.- Pendant la durée du régime fiscal défini comme il vian d'être dit, 
aucun droit ou taxe d'entrée, aucune taxe ou impôt nouveau, droit ou centime 
additionnel à-caractère fiscal ne pourront être perçus en addition des impôts 
et taxes existant à la date de l'octroi de l'agrément sauf clause contraire 
prévue dans le décret d'agrément. 

Aucun texte législatif ou réglementaire prenant effet à une date postérieure 
à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du régime "A" ne peut avoir 
pour effet de restreindre à l'égard de ladte entreprise les dispositions ci-des
sus définies. ~ outre, les entreprises agréées au régime "A" peuvent demander 
le bénéfice de toute disposition plus favorable qui po~rrait intervenir dans la 
législation douanière et fiscale. 

SECTION IV 
Retrait de l'agrément 

:~t. 25.- En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions résul
tant du décret d'agrément, le bénéfice du régime "A" peut être retiré dans les 
. .}on di ti ons aui van tes~ : 

1) Le Ministre chargé de l'Economie Nationale met l'entreprise en demeure de 
prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la situation creee par sa 
défaillance. A défaut d'effet suffisant dans un délai de soixante jours, à 
compter de la réception de la mise en demeure, le Ministre chargé de l'Economie 
Nationale fai_t procéder à une enquête sur le manquement grave constaté. 

Au cours de cette enquêta l'entreprise i~téressée est invitée à présenter ses 
explications. 

2} Après avis motivé de la Commission des invt:tst-issements, et s'il y a lieu, un 
décret de retrait d'agrément est pris en Conseil des Ministres. Celui-ci est 
~otifié à l'entreprise qui àispose alors d'un délai de soixante jours à compter 
•le la réception de cette notification, pour exercer son droit de recours devant 
la juridiction administrative. 

J) Toutefois, pour les entreprises étrangères définies à l'article 5, le décr~t 
d'agrément pourra, si le Gouvernement le juge utile, prévoir les modalités d'un 
arbitrage international. 

CHAPITRE III 
Régime "Btt 

SECTION I 
Champ d'application 

·Art.226.- Les entreprises ou établissements, susceptibles d'être agréées au 
.;. 
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régime "B.'1: st>rit.~-;ceux, -<ton~··: le _:mat-ché· s·• .. tStend ~-a.u· -t.err±toi.re -de deux ou plusieurs 
~~tate. ·de: 1 'Uni·Qn Do~anière :Equatorial a: •. :.-., -

-La· .. régime ~"B". ·est Ç\Qoord:é- par un: .act&. du~ Coinité de. Direction de l"Uniori Doua
niè.r(f· ~quatoriale aû.r p:ropoai tion du- Conse_il ·de.s Ministres •. · · 

SECTION II. 
. ~ ·~ avantages fi~oaux 

. Àrt. 2J.~- ~'~.grém~nt au régim~ ":Bn· .co-mpo~te.d~ droit·· l:'a.dmission au bénéfice ·~e. 
· la •t~e unique" tel qui il a· ·été· prévu et . codifié par 1 'acte n ° 12/60 du 17 mal. 
1960 de la Conférence des .Chefs ·d:'Etats de 1 'Afrique Equatoriale et les tax•es 
modificatifs subséquents. 

~Art •. 28.- Le .. ta~if ·da· la, t~e unique. applicabl.e·:·à la. producti-on de l '.entreprise 
ainsi, :la. eas· é.ohéan t, que· les. modali:tés particulières d'application sont .déter
minés. p~r 1 'aète. d' a.grémen t ... Le :tarif· peut. être nul ou variable~· L' app1ioâtion du 
rég:uue de la taxe unique ne pourra en aucun cas imposer à 1 'entreprise. utfe ·char
go supérieure à celle qui ré sul tarai~. de · 1,.• application du droit commun. 

Art. 29 ..... L'agrément au régime nB" comporte les avantages suivants : 

- admission des matériels d'installation et d'équipement aux taux réduits de 
droit d'entrée et de taxe sur le chiffre d•atfaires à l'importation prévue par 
la législation douanière en vigueur; . .· 

- ;a:xçn1;é,rati0n .des droits et ·taxes ·perçus· à 1 'entrée sur les matières .~rerili-à're~· 
~t )es prQ-d.ui ts essentiels .utilis~s en usina pour 1 • obtention des pro<;ui_ts · 
fabriqués dans leur forme de livraison .. au .commerce;. . · ~ ... ·· 
exonération ·dans les oondi ti ons définies pa-r 1' aote ·d' a.grénient, de. 'tout ai! 
taxes int~rieures sur les- produits ou ~archandises fabriqué·s, ainsi .9,ue' sur. 
les matières premières ou produ.i ts essentiels drorigina locale entrant 'dàn·a · 
laur production; . . -~ . . · . .. .. · .. . 

- ex-emption de ''la taxé unique" sur les produits fab;;r'iqués S>US Ce régime. ;t:j~·-_·;":···· ,·:~~ 
destinés à l'exportation hors des Etats.de l'Union Douani~re .Equatorial~. Le' 
bénéfice de cette exemption demeure· cependant soumis à l'accord préalable du:; 
Comité de Direction de l'Union Do~~ière Equatoriale; · 

- détormination dans l'acte d'agrément du taux des droits de sœ~tie, qui peuvent 
être réduits ou nuls, applicables aux produits préparés, manufactuwés ou indus
triels exportés par 1' entreprise. ·· .. 

Art. · 30.- Les entreprises agréées au rëgime "Lr 'hénéficien t ·da·· droit des diapo
si ti ons touchant. las oon tri butions directes et le.J redevances Llomaniales val a- ' 
~les pour.le ~gima "A" et vislos ci-dessus à ·l'a.rticla 23, 3) et 4). Les taux 
des redevances domaniales sont arrêtés· en Conseil des Ministres et mentionné·s 
dana 1 • acta d '·agrément. 

SECTION III 
Stabilisation du régime 

Art·.·.: ~1.·~ L.es d_isposi:tions de 1' article 23 relatives à la stabilisation du régi
me. "A": san~ appl:j.oablas "mutatis mutandis" aux entreprises agré6es au régime 
!'B" pendant la. durée fixée dans 1 'acta d'agrément. Toutefois, la bénéfice de 
disposi ti-o~s plus- f.avora:hles· qui pourraient: intervenir dans la législation doua-

·. ni~re, Qu.., t:i_sqal~. ne .peut être étendu· à ~1' entreprise agréée qu'après· accord d~ 
Comité de Direction de l'Union Douanière. 

· SECTtON IV . 
· ·Retrài t · d ''agrém.ont 

Art. 32.- En cas de manquement grave· .d'une entreprise aux diapo si tiona de 1 'acta 
d'agrément, le bénéfice du régime .. !.':B". peut âtre retiré dana les cor .. di tions sui
vantes : 
1) .. Le: Ki~~tre'· c·hargê de l ''Eoo'n~ritia·: Na t1onal·a met t• entreprise en demeure ·de · 

.;. 



-az-

prendre les mesures nécessaires pour me_~tre fin à la situation créée par sa 
défaillance. ·A défaut d'effet suffisant dans. un délai de soi:x;ante jours· à comi)ter 
de la réce:Ption de la mise en demeure, le Minis_tre de l • Economie fait procéder 
à une enquête sur le ma.qquement grave susyisé; a.u cours de cette enquête, l'en
treprise intéressée sora invitée à présenter se~ explications. 

2) Après avis motivé de la Commission des investissements ot, s'il p a lieu, le 
retrait d'agrément est proposé par le Conseil des Ministres au Comité Directeur 
de l'Union Douanière Equatoriale qui statue. L'entreprise pourra exercer son 
droit de recours devant la Conférence des Chofa d'Etats dans un délai de soixan
te jours à compter de la réception de la notification de l'act~'de retrait 
d'agrément. 

3) Toutafo.is, pour les entreprises dont le capi talb initial a été, en majorité, 
constitué par des apports extûrieurs à l'U.D.E., l'acte d'agrément pourra prévoir 
las modalités d'tm arbitrage international. se substituant à la. procédure ci-
dessus. 

CHAPITRE IV 
Régime "C" 

SECTION I 
Champ d'application 

Art •• 33.- Le régime "C" est rés_ervé aux entreprises d 'rme importance capitale 
pour le développement économique de la République Centrafricaine et qmi mettent 
en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Le régime "C" est a.ocordé suivant la procédure applicable au régime "A". 
Il comporte l'octroi d'un régime fiscal de longue durée selon les modalités 

précisées ci-après ; 

Art. ~4.- La durée du régime "C" na peut excéder vingt-cinq années majorées, le 
cas échéant; des délais normaux d'installation valable. 

La da te de départ du régime et sa duréo sont fixées par la décision d' agré
ment. 

SECTION II 
Avantages fiscaux 

Art. 35-- Pendant la période d'application fixée à l'article 34, le régime fis
cal stabilisé garantit à l'entreprise à laquelle il est accordé, la stabilité-
des impôts, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux de toute nature, qui 
lui sont applicables à la date de départ, tant dans leur assiette et danalleur 
taux que d~s leurs modalités da recouvrement. 

En outra, certains avantagea fiscaux prévus à l'article 23 dàns la cadre du 
régime "A" peuvent être étendus par décret d'agrément à l'entreprise bénéficiai
re du régime "0". 
Art. 36.- Aucun texte législatif ou réglementaire prenant effet à une date posté
riE~ure à celle de l'agrément d 1'LU1e entreprise au bénéfice du régime "0" ne peut 
avoir pour oonséq_uonce de restreindre à l'égard de ladite entreprise les dispo
sitions ci-dessus dGfinies. 

]h oa.s de modification du régime fiscal de droit commun, l~entreprise. titu
laire d'un régime fiscal stabilisé peut demander le bénéfice de ladite m~difioa
tion. 

L'entreprise peut également demander à être replacée sous le régime de droit 
commun; il est statué sur les demandes da la sorte par décret pris en Conseil 
des Ministres. 

SECi1:GH III 
Retrait d ' él,tTémJ&n t 

ftrt. 37.- En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions.~ésultant 
./~ ., 



du décret d'agrément, le bénéfice fieoal.dè longue durée peut lui être retiré 
dans les conditions suivantes c 
- Sur le rapport du Ministre chargé ·d·e l 'Eo~nomie Nationale~ le Pr~sident dê l'·a.· 
République met l'entreprise en demeure de prendre les mesure~ nécessaires pour 
mettre fin à: la· situa.tion créée ·par sa ~éfaillance. A défaut 'd'e~fet suffisant, 
daiis. un 'délai 'de. quatro-vingt:...cifx jours à 'compter d~' la réception de la. mise an 
demeu~·è, ie. Président dè la Républi\tue charge une Commission consul tati va, com
posée- comme ils est dit ci:i-aprês, d'enquêter sll.r la carenee de 1' ent:r:eprisa èt de 
formuler un avis motivé. 

La Commission co·nsul tati ve comprend :-

- un premier expert nommé par la ~résident de la R~publique; 
-un déuxièpe'axpert· nommé par l'entreprise; 
-··'Un 'troisième e&port nommé p.-\un èommun accord par les premiers e-Xperts •. 

Â- d~fa.ut de cet accord, le troisième expert est désigné, à la requête d_u 
Président de_ la République ou da !:'entreprise, par une haute parsonn~lité de 
renommée internationale et d'uœindiscutable oompétance_en matière de_ droit pu
bliQ ou par un organisme d'arbitrage international !t -Cette perso~alité ou ceir 
organisme sara désigné par le décret d' agréJllent. _. 

Si 1 'entreprise n.' a pas désigné son exper-:f; dan~ les soixa.n~e jours ~uivant 
la réception do la domande qui lui' en aura. _été notifiée par acte_ ex.t.raju.dioia.ire 
l son siège social, l'avis du premier expE,1rt _vaudraavis,de la Commission-.. 

La Commission oonsultattva dressa un procès-verbal de ses consltiata.tions at 
émet un a. vis motivé 1 la majorité des arbi trEtS. . 

_En cas d'avis défavoràble de la. Commiasior~, l'agrément au régime ''0" pourra 
alors'être retiré, selon la procédure suivie pour son octroi. 

CHAPITRE-V 
Conventions d'établtssement 

SECTION I. 
Champ d'application 

Art. 38.- Touto entreprise agréée dans les r;n-ndi tiens définies au ohapi tre I 
du présent livre, et considérée, en outre, oc; :··e priori taire dans le cadre d1,1 
plan da 'développement économique et ·social do la .f,~yublltue Centrafricaine·,- ·peu~ 
passer avec le Gouvarnemen t une convention d' établissement, lui a eco rdari t car
taine a garanties ot lui imposant certains·· e~~agetnents selon les modalités pré
cislJes. ci-après. 

Art. 39.- Les sociétés fondatrices o.u aot.ionna.ires- des entreprises visées ci
(lessus peuvent également bénéficier des disposi tiona de la convention pour ce 
qui concelne leur participation aux acti vi té.:1 de ces dernières dans la Répu_blique 
Centrafricaine. · 

Art •. 40.-·La qonvent~c;>n d.'établisaoment ne· pe_ut comporter d'engagement ayant 
pour effet de-décharger l'entreprise des pertes, charges ou manqua à.gagnor, dus 
~ l' é.volutio~. d.~s tec.p.ni-ques ou de la conjoncture économique, ou à dos facteurs 
propres à 1. • èntrepriàe. · 

SECTION II 
Procédure 

.Art~ 41.-_- ·Le· proje·t· de- oon-vent-ion est 'établi pa.r oonsent·ement· mutuét dès part_j.-es·,, 
à ·la· demande ·de-·-l':entrep-rise et à la- diligenoo du 'Minl.st:re intéressé .par 1 •·ac'ti
vi té.. exorcée._:Il ast ;:ao·umis pour. avis à la Commission des investissements. La 
convention doit ... être approûvéo :. ·' · 
- 'PS.J:i·.déoi,"~·t ... p:ris -en: .eon·seil dea Ministres loi~aqu'ello n'excède pas· dix ans; 
- par ~,e loi dans le cas contraire. 

Il en est de même des avenants à ladite convention. ./. 
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SECTION III 
Condi.tions ~t avantages 

Art. 42.- La convention d'établissement définit notamment 

b
a) sa durée; 

) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et de 
production minima, les engagements ·de 1 'entreprise quant à la formation pro-
fessionnelle ou ~uant aux réalisations de caractère social prévues audtt 
programme, les obligations particulières de l'entreprise concernant la part 
de sa production destinée à la satiffacti~n du marché intérieur; 

c) diverses garanties de la part de l'Etat intéressé, concernant notamment s'il 
y a lieu : · 

- la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et financières, · 
en particulier en ce qui concerne les transferts de fonds et la non-discrimi
nation dans le domaine de la législation et de la réglementation applicable 
aux sociétés; .. 

-la stabilité de la commerc~alisation des produits ~t de l'éêoulement de la 
production de 1 'entreprise; . 

-une priorité pour l'approviBionnement en matières premières ou tous produits 
ou marchandises nécessaires au fonctionnement de l'entreprise; 
la liberté d'accès, de circulation et d'emploi de ma main-d'oeuvre; 
le libre choix des fonunisseurs et prestataires de services; 
une priorité d'attribution de devises; 

- l'évacuation des produits et l'utilisation des invtallations existant ou à 
créer au lieu d'embarquement; 

-l'utilisation des ressources énergétiques et autres, nécessaires à l'exploi
tation; 

d) les modalités de prorogation de la convention et les motifs susceptibles de 
constituer des cas d'annulation de la convention ou de déchéance de tous 
droits dont l"origine est extérieure à la. convention, ainsi que las modalités 
de sanction des obligations des deux parties. 

SECTION IV 
Arbitrages 

_Art. 43.- Le règlement des différends résultant de l'application des disposi
tions d'une convention d'établissement ct la déterminatton éventùelle de l'indem
nité due pour la méconnaissance des engagements pris, peuvent faire l'objet 
d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixées sur chaque conven
tion. 

Cette procédure d'arbitrage comprendra obligatoirement les dispositions sui-' 
vantes : 

a) désignati&n d'un arbitre pour chacune des parties; 
b) en cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisième arbitre, d'accord 

parties ou, à défaut, par une autorité hautement qualifiée qui sera-désignée 
dans la convention; 

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorité des arbitres, maîtres 
de leur procédure et statuant en équité •. 

CHAPITRE YI 

Art. 44·- Les re~mes privilégiés et conventions d'établissement accordés anté
.rieu_rement à la date de promulgation du présent code à des en-treprises exerçant 
leur activité en République Centrafricaine demeurent expressément en vigueur~ 

Toutefois, ces régimes ou conventions pourront, à l'initiative,. soit du 
Gouvernement, soit des entreprises intéress€es, faire l'objet de négociation en 

.;. 



~· 

vue de leur adapta:tion._ aux ...d.isposilions .du présen-t oode. 
La. procé.dure- sui vie se·ra celle définie à 1' article 41 ci-dessus. 

Art. 45.- Des décrets pris en Conseil des Ministres préciseront en tant que de 
besoin, les modalités d'applicati~n de la présente loi. 

Art. 46.- La présente loi sera publiée et promulguée au "Journal Officiel". Elle 
--se.ra_~-oomme loi de 1 'Etat. 

Bangui,_ Le ~9J.évri.er .1963. 
D. DACKO. 

Notes 

(1) 

La délibération n° 88-55 du 12-11-1955 a été abrogée et remplacée par 
l'acte n~ 45-62 unE 186 (J.O. du 15-1-1963). Cet acte permet de faire 
application du droit d'entrée et de la taxe sur les bhiffres d'affaires 
à un taux réduit en faveur de eertains matériels d'équipement. 
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portant oodo des inves1issemen_ts, comp~ét811.~ _lo code gén:~r~l .. 

· · des imp5ts ·et modif'itmt le· côde ·de·'i'enre.sistrement, du · . -~ , 
... tiitibre ~t de 11 imp8t' sur lé' revenu de.s'' yaleurs mo-bilières 

L'Assemolée nationale a d'libéré et adopt4a 

Lo Président de la République promulgue ·la loi ·dont la teneur sui ta 

. •· ... 

Art ole rem· er - Les d!eposi tlone relatives aux investissements dans la Républi
que du ongo comprennent un rigime de droit oommun et des régimes priv:U.égi~s. 

Les'' i-égtmes ·.l>rlvilégi~s sa· coml>o'senta: ·· 

l.~) d.!•:~ .... fé·~m~ tt Ah, ~pplic~ble .a~· entreprises dont l 1 ac ti vi té et le marohê 
sont l.~~i.~é.e au terri toiret . · .· . . · · · 

a•)'d'un régime 11B" applicable aux entreprises dont l 1aotivité et le marché 
s'étendent au territoire de deux ou plusieurs Etats de l'Union Douani~re 
~uatto:r;i~:J.eJ ., . . ·. . , . . · · · : . . . 

3 °) d 1 un régime ucn permettant aux entreprises d'obtenir un· ":rt§ giœe ··,fiscal 
de longue d~e". 
Lea·'éiitreprises peuvent en outre· bénéficier. de "convéntion d'établissement. 

•. 

LIVRE PREMIER 
Régime de droit commun 

. !I'I.TBB n.:-~n
Dispoèitions tondamentalès 

CJUPIT!E P1ŒM.IER 
Transfert de capitaux 

' h •. • ). : .; 

'1 • •• :) .... 1 1. ~~ 

~ole ·2 -'Jans le cadre de la'réglementation des changes, l'Etat garantit;~ 
libe~e transfert des capitaux, notammenta 

des \énéfioes régulièrement comptabiliséesJ 
- des capitaux· réalisés en cas de oeseion-~ou oesl!lation d 1 entreprise~ · 

Chapitre II 
Du statut des entreprises·et de leur personnel 

Article 3 - Dans l' e:x:eroi~e de leurs .. aotivi 1;és professionnelles, les employau=rs et 
tra.v#\illeurs étrangers sont assimilés aux ·nation·~UX congolais. 
Les antreprisee étrangères ont la faculté d'obtenir des concessions, autorisations 
et permissions administratives ainsi ,ua de conclure des marchés_pullios dans 
las m3mes oondi tion·s q,ue le er- entreprises congolaises 1 · . 

Lee entreprises étrangères ou leurs dirigeants seront représentés dans les 
m~mes oondi tion~, que les entreprises oo~golaises ou les nationaux congolais · 
da.ns le~ as~.e~:)f,é:~s QÇn~ùl-a.i,rt?s et dans les organismes assurant la représenta-
tion "'èlés i.n tér,tà professionnels et économiques.. . 

Les employeurs et travailleurs étrangers' bénéficieront de la législation du 
travail et des lois sociales dans les m~mea conditions ~ue les nationaux congo
lais. Ile peuvent participer aux activités syndicales et faire partie des orga-
nisine.s · d~~ d~~ns.e . .pro:tel3sionnalle •· ' .. , ·· · · ·- , 

Les employeurs et travailleurs ét~~~r~ ~~peuvent 8tre assujettis à titre 
personnel à des droits, ta.xes-~t .. oon_tri~t:iqn::s·;· qué1.la CIU'en soit la dénomina
tion autres ou plus élevés que ceux perçus sur les. nat~ona~ congolais. 

~ .. ,< t ~ .~:.:. ·~·:. •• ... ~ • • ,;,. .. :,.. ........ ! .... ··.'~:*.~,.·~.-Ir ... / ...... ' ... :·.... .~ -· .. ~ -· : ''\ ~ ... .. 
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Les entreprises étrangèr.ee .joui,rQ!;l.t. Jl~~ .m3m~~ d:roj_ t~ et bénéficieront de la 
m~me protection conoemant les marq,ues et brevets, les étiquettes et dénomin·a.
tions commerciales et toutes autres.propriétée industrielles ~ua les entreprises 
congolaises .• 

Les entreprises ou travailleurs étrangers béné·fioieront des mêmes oondi ti ons 
d 1 accès aux tri·bunaux de l'ordre Judiciaire ou administratif .. ,ue les entreprises 
congolaises et les nationaux congolais. · 

Titra II 
Avantages fiscaux 

CH.Af!!'BE PRD!I:ER 
Douanes et droits indireots 

Article 4 - Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions du 
tarif des droits et taxes d'entrée et de sortie da l'Union Douanière EqUa
toriale les dispositions. des délibérations du Grand Conseil de 1 1 A.E.·F. et de· . 
1 'Assemblée territoriale du Moyen-Congo et des actes du comité directeur ae· '.: 
·1 'Union Douanière Etuatoriale suivante• •· · 

I.- ]ŒQits et taxes réduits applicables à l'importation de certains matériels 
et matières premières. 

a) iiens d 1 é~uipement, matières premières, produits chimi~ues énumérés limita
tivement. 

- ~liDération no. 96-53 du 23 octobre 1953 et textes modificatifs subséquents; 

è) Matériel ferroviaire. 

··Jéli iération no. 66-49 du 1 septembre 1949; 
- Déli.ération no. 89-56 du 8 novembre 1956 et actes no. 2-60 et 8-60 du 13 

mai 19'<); 

c) Matériel minier et pétrolier. 

- :lélibération no. 64-49 du 5 septetnb:r-~· ,.949 et acte no. 11/59-4 du 29. septem
ltre 1959; 

d) Bâteaux pour navigation maritime. 
lélibération no. '6-49· du 1 eeptem•re 1949 et acte no. 3/59-' du 29 eeptem
Dre 1959; 

e) Matériels et produits divers destinés à l'agriculture. 
- Délibération no.66-49 du 7 septembre 1949 •. 

II. -Droits et taxes réduits applioa\les à toute entreprise. dont le programme 
d...~emerrts a été préalaàlement approuvé• 

a) Matériel d'équipement. 
Délibération no. 88-55 du 12 novem\re 1955 et actes no. 8/59-15 du 29 sep-
temère 1959 et no. 17/60-88 du 11 ooto~re 1960; ~ . 

à) ~duits ohimi,ues organiques ot inorganiques à.usage industriel. 
Déliàération no. 39-57 du 24 juin 1957 et actes no. 11/59-4 du 29 septembre 
195' et 17/ ~-88 du 11 ooto 1tre 1960 J . · 

~tiole 2 - Sont applioallles à toute entreprise sa.tisf'aisant aù.X· condi tl.on·s 
stipulées par le code général des impSts. Les dispositions des a.rtiol-es ai-
après dudit texte& / • • 

• 
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Impôt ~ "AS ~ i.ndu.s'trfel..a1et commerciauX-

a) Exemption permanentasdes coopé~ative~ agricoles visées au premier alinéa da .. 
l~ aMi.ele-: 22. -dè "'ladlo1 dâ·5 .aoJrt i920. ' 

... . . ·~ . · ·· ·uArtiole 23Q>, § · 30.tf 1 ~ ,· .... , 

~ . .~ . .. . 
b) Exemption permanente dos offices pûblica d'habitation à bon marchét 

"Article 23, § 4011 

c) Exemption permanente des caisses de crédit agricole mutuel régies par. la loi du 
5 ao'O.t 1920: 

"Article 23, § 5°tt 
d) Exemption temporaire (5 ans) des entreprises ou activités nouvelles et des exten~ 
tions-:_, 1.1n'l.XIlrtàn.tea ·;d'ac ti vi té. 

- "Article 23, § loon 

e) Exemption temporaire {jusqu'à 10 ans) des bénqfices provenant des plantations nou
velles et extensions ou renouvellement de plantations: 

"Article 23, '§ 11 °" 
f) Exemption permanente des bénéfices provenant des produits ou ~lus-value~ de porte• 
feuille. 

"Article 23, § 12°" 
g) Exenption des plus-values consécutives aux ~pérationà de fusion ou de, scission de 
société. 

"Article 29" 
h) Exemption des plus-values de cession d'éléments d'actif réinvesties. 

"Article SO" 
i) Déduction du revenu net foncier des :h-rul8ubles passibles de la contribution fo~ 
11tè..l'G ~o'ti .:j<iuislllmt \l!Oi t d ~l:lDe--·anarrt\i·~·l'~"l ~u-empd:Da.ire.jû sai..t;Ji;'n.De:;;eump.tib.n perma
nente. 

u t. ... ~H. 'ln ':\4 § 1eru ..t1-L :J' _.... .._ ., ' 

j) Déduction du revenu net des valeurs et capitaux mobiliers. 

"Article 34 § 2° et 35" 
k)-.·Reports déficitaires sur les cinq exercices suivants: 

ttArticle 36" 
1) Bénéfices agriooles.retenus pour 85% de leur montant: 

· "Article 46n 

m) Régime spécial des exploitations minières. Provisions pour reoonstitution.de gise
ments. 

nArticle 55 à 62 bis'! 

- Contribution foncière des propriét6s bâties: 

n) ~emptlon·' pe~'Ulente des· constrùctions et de 1 'outillage fixe si tués hors des 
~es: urbains. 

: ·nA:rticle 102 et 103" 

o) Exemption permanente des bâtiments affectés à usage agricole. 

.; . 



11Article 104" 

p) Exemption -tempo-rad,rer (5-l0_·ou..25 arfS}---des ccmetrUCti011Slnouvelles, reconstruc
tions et additions de construction~ 

"Article 105" 

- Contribution foncière des propriétés non bâties: 

q) Exemption permanente des sols et dépendances immédiates des constructions: 

"Article 117, § 3° 11 

r) Exemption permanente de terrains affectés aux cultures maraîchères. 

"Article 117,·§ 5°u 
s) Exemption permanente de la superficie des carrières et mines. 

ttArticle 117, § 6°" 
t) Exemption temporaire (de 3 à 10 ans) des terrains nouvellement utilisés pour l'éle
vage du gros bétail, ou défrichés et ensemencés. 

"Article 118 et 119" 

- Réductions communes à divers imp8ts sur les revenus 

u) Admission en déduction des bases: 
- de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux; 
- de 1 'impôtr.~sur les bénéfices des professions non commerciales; 
- de l'impôt sur les traitements et salaires; 

de l'impôt général sur le revenu, de la moitié, ou de la totalité, des soro~es in~ 
vesties et des apports de capitaux effectués en vue des investissements. 

"Article 132 à 137" 
-·1"1- 1 (')l'• 

·--contribution des patentes: 

v) Exemption permanente des culti?ateurs et éleveurs: 

"Article 174,. § eon 

w) Exemption temporaire (5 ans) en faveur des entreprises ou activités nouvelles ot 
d.aDdartensitnn.e"'~es- d::t.tl:c:tivi tée. 

"Article 174, § 27°" 

x) Exemption permanente des propriétaires et fermiers de marais salants. 

"Article 174, 1 80" 

y) Exemption permanente des exploitants miniers. 

"Article 174, § 26°" 

~ Impôt intérieur sur le chiffre d'affaires: 

z) Exonération des produits agricoles, forestiers d'élevage et de pèche, d'origine 
locale. 

"Article 243, § 1 On. ( 1) 
.;. 
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: CRAPI Tmt' III 
:Enregis.tremen:t, tiJnbre1 imp&t sur le revenu des valeurs moblliàras···· · 

Ar:bioiê 6 - So~t ~pplioablee à toute e~tréprise ~atisfa~sant _"aux OÇ>ndi ti~ns .. , 
stipul~es par· lé ood.e de l'enregistrement, ·clù timbre et de ·1 'impô·t. sur·lè rev~;.. 
nu des valeurs mobilières les dispositions des articles ci-apràs dudit texte : 

Enregistrment : 

a) Tarif dogressif sur les actes de formation, d'augmentation de oapitàl, da· 
prorogation ou de fusion de sociétés a 

.. , . . "LIVBE 1er, art. ~59 et 260" •. 

·Impôt sur le revenu des v~le~s mobilières_: 

b) Non impoei tion des' intér~ts, ··arrérages et autres. produite des obligations et 
emprunts représentés par des titves non négociables : 

"LIVRE III, art\' 1er, § 7on • 
c) Exemption permanente de caisses de crédit et d • asaoqiation agricoleS··!.:.:~~--.:,:~"--~-

, "LIVU III, art. 18, § 2° ". 

d)- ·EXemption permanente des plus-val'uae résul tânt d' att:ri butions grat~ t~e -, __ . 
d'actions eri cas de fusion : 

"LIV.d.E III, art. 18, § 7°". 
e) Exemption permanente des distributions de.réserve sous forme d'augme~t~tio~_
dé ·oapi tal : 

"LIVRE III, art. 18, § 10°". 

LIVRE LEUXIEME 
Régimes Pri vil_égiés 

TITRE PBDiiER 
Dispositions communes 

CHAPITRE P~IIER 
... Octroi .de~ régimes privilégiés 

, SECTION I 
Champ d'application 

r • < ~·. ~·.:... 

~ • t ~\· :1 
. ·._· .: . .'~;-· ... :.: . .:·:.' ' 

ArtlcleJ--Sous réserve des candi ti .. ons prévues au;JC art.icl&e ci-après, peut béné-· 
fi cier d'une décision particulière d' agrém.ènt à· tm régime privilégié, toute 
entreprise désireuee de créer une activité nouvelle ou de développer une acti
vi tê existant.e ·dans la République ;du Congo, à 1' exclusion des activités du sec-
teur commercial. · 

ArticleS-Les entreprises s.us:c.eptibles de bénéficier d'un régime privilégié doi
vent appârtenir à l'unades catégpries suivantes a 

1° Entreprises immobilières; ,_ 
2° Entreprises da cultures. ~ndu~trielle~; 
3° Entreprises d'élevage; -
4° Entreprises industrielles de préparation ou de transformation O:e._s productions 
d'origine végétale ou animale;' ' . ,' : r ' 

5° Industries de fabrication et de montage des articles et objets de grande 
consommation; . . . , . . . , 
6° Industries minièreà ·, ~--· ~x~r,a.ç:tion_, _d'en ri chissemoo t ou de transforma ti on dè 
substances minérales et entreprises ponnexes de.manutention et de.transport; 
7° Entreprises de recherches pétrolières; :.· 
8° Entreprises de pro,d.lJ.p,tiQn .d.' énergie. 

• 1 . ' 'Jo -1 ~ • > \ • 1 • .; . 



Art. 9.- Dans 1' examen des pro jets, il a·e·ra tenu compte des éléments d' appré
ciation suivants : 

1° La participation à l'exécution du plan de développement économique et social; 

2° Création d'emplois et participation dee nationaux congolais dans la ré .. péti
tion des emplois; 

3° Importance des~investissements; 

4° Utilisation des matériels donnant toute g~antie technique; 

5° Etab&issement du siège social dans la République du Congo. 
En outre, 1es entreprises devront avoir été créées après la date de publica

tion du présent code ou avoir entrepris, depuis lors, des extensions importan
tes, celles-ci étant alors seules prises en considération. 

SECTION II 
Présentation et agrément des demandes 

Art. 10.- La demande d'agrément est adressée au ministre des finances et du 
plan. 

Elle doit préciser celui d.es régimes privilégiés dont l'octroi est àollicité, 
et fournir toutes justifications.nécessaires. 

Après instruction, le ministre transmet pour avis le dossier à la commission 
des.investissements ainsi que le projet d 1 a~réme~t. 

Art. 11.- Après avis de la commission des investissements, lo projet d'agrément 
est présenté au conseil des ministres. 

Le régime A est accordé par décret pris en conseil dea ministres. 
Le régime B est accordé par acte du comité-directeur dè l'Union Douanière 

Equatoriale sur proposition du conseil des ministres. 
Le r€gime C fait l'objet d'une loi. 

Art. 12.- Pour chaque entreprise, le texte d'agrément : 

fixe le régime privilégié et sa durée·, 
- énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé; 
- précise las obligations qui lui incombent,. notamment en ce qui concerne son 
pro gramme d 1 équipement; 
- prévoit éventuellement 1 'application du l-~{néfice des articles 14 et 15; 
- fixe les conditions spéciales d'application . 

pour le régime A, des articles 17, 18, 20 et 21; 
pour le régime B, des articles 25, 26, 27 et 28; 
pour le rngime c, des articles 31 et 32. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, et qui ne relèveraient 
pas expressément des activités énumérées par la décision d'agrément, demeurent 
soumises aux dispositions fiscales et autres de droit commun •. 

SECTION III 
Commission des investissements 

.Art. 13.- La commission des investissements comprend : 

Président 
Le ministre des finances et de plan ou son représentant• 

Membres : 
Le ministre de la production industrielle ou son représentant; 
Le ministre das affaires économiques ou son représentant; 
1e ministre de l'agriculture ou son représentant; 
Xje ministre du travail ou son représentant; 
Deux membres de l'Assemblée nationale désignés par celui-ci; 

./. 
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De~_.m~mbres· du oonseil ~~o~ol)ique ·et: :S~~ial,·dé~~W p~~- ceiui-ci; 
Un représentant' de chacune -'d_ee chambras· de· :cotnlneroe,. d'agriculture- et d'indus-

~ ! ' " . . ' ' ~ ' ~ . : ' 

trie;· 
Un. !'~présentant -!1~ syndiç~~ .professionnel auquel· appar~ient .1 1 entreprise d.$Dlail-
deresse... . . -__ ' _, - . . _ _ .. · _ . ·_ · · -- · 

La commission peut appeler auprès d'elle, à titre consul ta.tif, toule personne 
qua.l.i.fiée par ses oompét~nces particulières. · ·· · · _ . 

·.:-Elle ai'ègà- à :Brazzavil-le• 'Ellë a.e réunit su:r convooat'ion d·a président .• ·· Elle 
émet des avis et délibère valablement à condition; qu 1il y· ait au moins six mem
bres·· présents-, y compris le prê&id.ent. Én cas de par:bage das voix, la voix·- du 
prés·ident ~st· prépondérante. 

CH.APlTRE. II 
Avantages· économiques· 

SEC'rl:ON I 
Installation et approvisionnemen~ 

Art. 14.- Le concours de la Banque .Nationale- de Développemen_t du Congo sera 
accordé de préférence aux entreprises bénéficiaires de régimes··p-x.-:!vilé~és •. 

Dans 1e. cadra de la. réglementation des changes, ·il pourra être réssné- à---oefil' 
dernières des priori tés pour 1 •octroi des devises en vue de permetti-ê ·1 ·• achàt 
de bien d'équipement, des matières premières et produits qui sont ~étruits ou 
q~i perdent leurs qualités spécifiques au cours des fabrications, ainsi que des 
emballages non réutilisables; 

SECTION II 
~Ecoulement des produits 

Art,..' 15•-- -Il pourra être institué en faveur des entreprises bénéficiaires d'un 
régime privilégié : · '~ '·· 

-des limitations à l'importation des marchandises· conc-urrençant leur produc~ 
tion; . , , : 
- des tarifs préférentiels de droits et taxes de sortie ou droits --~ndix-ects •. 

--Les marchés administratifs et mili tairas leur seront on outre réservés. par---.· ; 
priorité 

TITRE II 
.Régime "A" 

... 
CHAPtTRE PREMIER. 

Champ d'application 

Art. 16.- Le régime "A" s'applique aux entreprises dont l'activité ost limitée 
~u territoire de la République du Congo. 

Il est accordé pour une durée qui ne peut excéder dix ans. 

.. :/ 

CHAPITRE II 
Avantages fiscaux 

SECTION I 
Douane~ et droits indirecte 

Art. 11.- L'agrément au régime "A" comporte,-de droit, les avantages suivànts·: 

- admission des matériels d'installation at d'équipement aux taux réduits de 
droit d'en trée et de taxe sur le èhiff·re. d 1 affaires à 1 'importation prévus par 
la législation douanière en vigueur;· . 
- exoné_ration. pQ~,- :u.ue pérj.<;>d.e. déterm.inée en. CGnàidération de la na_ture et, de·. 
l' import8:nbe"d.~'-·!'1'i.ù,-t1>v:tt6 

1 

a~ééà' : . . .. . 
'' .... ·.·' :··;:;:..,.·l.'r-: .. :~·. ·· ..... ~'1·~~~ ,1•·; .• .- .. , .. /'. • ' •', • 

a) des droi,ts et taxes di entrée sur les matières p:remières et produits entrant 
intégralement ou pour partie de leurs éléments dans la composition des produits 
ouvrés ou transformés; ./. 
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b) des droits et taxes d'entrée sur les ~atières prem1eres ou produits qui sont 
détruits ou perdent leur qualité. _spécifique au cours des opérations directes de 
fabrication, ainsi.que sti.r les matières premières ou produits destinés a.u con
ditionnement et à l'emballage-non réutilisable des produits ouvrés ouvrés ou 
transformés; 
- fixation pour une période déterminée du taux des droits de sortie, qui peu
vent être réduits ou nuls, applicables aux produi ta préparés, manuf.acturés ou 
industrialisés, exportés par l'entreprise. 

Art. 18.- Les produits fabriqués par les entreprises bénéficiant de l'agrément 
au régime "A", vendus dans 1 'Etat de production, sont exonérés de la taxe sur 
le chiffre d'affaires intéri·our. Ils peuvent être soumis à une taxe. de consom
mation intérieure dont le taux éventuellement variable et les dates d'applica
tions sont fix's par le décret d'agrément. 

L'application de la fiscalité stabilisée au régime "A" majorée de la taxe 
de consommation intérieure ne pourra en aucun cas imposer à l'entreprise une 
charge fiscale supérieure à celle qui rÉsulterait de l'application du droit 
commun. 

SECTION II 
Contributions directes 

.Art. 19.- L'agrément au régime "A" comporte, de droit, l'application des dispo
sitions des articles ci-après du code général des impôts 

1° Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux : 

a) Exemption temporaire (5 ans) des entreprises ou aotivit~s nouvelles et dos 
extensions importantes d'activité 

"Article 23, paragraphe 10°". 
b) Exemption temporaire ( jusq,u' à 10 ans) dea bénéfices provenant des pla.n.tations 
nouvelles et extensions ou renouvellement de plantations : 

"Article 23, paragraphe 11°". 

c) Admission on déduction des bénéfices de la momtié, ou de la totalité, des 
sommes investies et des apports de capitaux effectués en vue des investisse
ments~: 

"Articles 132 à 137"• 
2° Contribution foncière des propriétés bâties : 

Exemption temporaire (5-10 ou 25 ans)des constructiàns nouvelles, recons
tructions et additions de construction~ 

"Article 105". 

)° Contribution for ... cière des propriétés non bâties : 

Exemption temporaire (da 3 à 10 ans) des terrains nouvellement utilisés pour 
l'élevage du gros bétail, ou défrichés et ensemencés. 

''Articles 118 et 119". 

4° Contribution des patentes 

Exemption temporaire (5ans) en faveur des entreprises ou activités nouvelles 
et des extensions impo_rtantes d' activités. 

"Article 174, paragraphe 27°". 
SECTION III 

Redevances domanial e_s 

_A.rt. 20.- L'agrément au régime "A" comporte de droit la déte:rmina:ti9n .dans le 
~·_é'Jret d'agrément du montant de la redevance foncière, minière ou fforestière ~ 
~.ui peut être réduit ou nul. · .j. 



CHAPITBE.· -!Il:
Stabi~isaiion .,~- ~~gima . 

,.;-

Art. 21.- Pendant· la. durée du ~égima "A." auouris ·m·àjo~àt_ion de tarif·,- aucun· .. è.roi t. 
ou· taxa d'' entré-e·, auoùne taxe ou impôt nouvêau, dro·i t ou ce~ time additionnel à 
caraotè·re fiscal ne· pourront être pèrçus en· addi tioh. d_es··.tm_p8ts et taxes oxi,e:
tant à la. date de l'octroi de l'agrément: sauf claus·~ contraire prévue dans le 
décret d·' agrément-. · ·· · · · · ·· ; . . · · · ·. · . . . ·· 

., .· Audune ·d-é.ciàion léS1-slative ·ou réglementaire, pré~ant e:C:f:et à ~e date posté-. 
riaure·à oa1le d·a··l'a.grément d'une· entrEiprise ·au bénéfice· du régiino "A" nÇ) pèut 
avoir pour effet de restreindra, à l'égard de ladite entreprise les disposit~ons 
ci-dessus· d.é:rinias. · · · · , ·· · - 1 • · 

En·' outre, les· entreprises agréées au régime "A" peuvent demander, le béné.fioe 
de to-ute· di·sposi tion plus favorable qui pourrait intorvenir· dans la l'égi$lation .. 
fiscale et douanière. · '· · 

' .. ; ~ CHAPITRE IV 
Retrait de-l'agrément 

Art~ '22~~ En cas de manquement grave d'Une entrepr~se:aUX dispositions r~sul
tant d'agrément, le bénéfice du régime "A" peut être retiré dans les condi tiens 
suivantes : 

1° Sur rapport du ministre· des finances et du plan, le Président de la Républi
quo mot 1' ·~:n traprise en demeure de prendre le.s _mesures nécessaires pour mettr~ . 
fin à la situation créée par sa défaillance." A défaut d'effet suffisant dans · 
un délai- de· soixan ta ·jours à compter de la réc·aption da la misa en demeure, la 
Président de la République fait procéder à une enquête sur le manquement grav~ 
susvisé.· Au cours de cette enquête, l'entreprise intéressée est .in vi téo ·à pré..., .,. : . 
sonter ses explications. · · .. 

2° Après avis motivé de la commission de_s inves;tissemonts, et a' il y a lieu, 
un décret de retrait d'agrément est. pria .en oon,s.eil des ministres. L'entreprise 
pourra exercer son droit de recoùrs devant lo tribunal administratif dans un 
délai de soixante jours à comptor de la noti-fication de ce décret. 

TITRE III 
Ré e;:!.m e "B" 

t; 

CHAPITRE PREMIER 
Champ d'application 

Ju·t. 23.- Las entreprises susceptibles d'âtre agréées au régime "B" sont celles 
dont le marché s'étend au territoire de deux ou plusieurs Etats de l'Union 
Douanière Equatoriale. 

CH.API TRE Il · · . 
Avantages fiscaux 

. :·SECTION I 
Douanes at dro~ts indirects 

Art. 24.- Les· e~treprises agréées au régime "B" relèven-t du r~gime d·e .la "taxe 
unique~' .t~l qu'il a .été prévu et codifié par l"acta ,h 0 '12/60 9-U. 17 ma~ 1960 de 
la co~,fé.~~nce· des Ché.fs .. d'Etats et ~les ·act·es modïfio~ti·fs subséquents~ 

Art. 25.• Le tarif' et les conditions d'application de la "taxe unique" relatifs 
à la, I>F<?.·ductiol'l ~.e. 1 •·entreprise ·sont déteiDIIliriâa .par ·1 'acte d' agréman·t. Le tarif:. 
peu~. ~:~.r~. n~ ou variable. ·;.L '-appliéation du r9gime ~a :la taxe \mique ne pou:;:z:a: 
en aucun cas imposer à 1 1 entreprise une· charge·· ·f'isoal SU:périeure à· celle .. qui .. \ 
résul;t~ra.i;tn.~~ ·l.!~ppli·oa.tion· ... du:,.d.ro·it 'oominuri'~ · · ;. · · · · .;. 
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Art. 26.- L 1 agrément au régime "B" comp6rte de droit, les avantages suivants : 

-admission des matériels d 1 installation et d'équipement aux taux réduits de 
droit d'entrée et de taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation prévus par 
la législation douanière en vigueur; 
- exonération dos droi ta et taxes perçus à l'entrée sur les matières premières·· 
et les produits essentiels utilisés en usine pour l'obtention des produits 
fabriqués dans leur forme de livraison au commerce; 
- exonération, dans les conditions définies par l'acte d'agrément de toutes 
taxes intérieures sur les produits ou marchandises fabriqués ainsi que sur les 
matières premières ou produits essentiels d'o~ne locale entrant dans leur 
production; 
- exemption de la "taxe unique", sur las produits :fabriqués sous ce régime et 
destinés à l'exportation hors des Etats de l'Union Douanière Equatoriale. Le 
bénéfice de cette exemption demeure cependant soumis à l'accord préalable du 
comité de direction de l'Union Douanière Equatoriale; 
- sur décision du conseil des ministres de la République du Congo, détermina
tion dans l'acte d'agrément du taux des droits de sortie qui peuvent être ré
duits ou nuls, applicables aux produits préparés, manufacturés et industriali
sés, exportés par l'entreprise. 

SECTION II 
Contributions directes et redevances domaniales 

Art •. 27.- Les dispositions des articles 19 et 20 ci-dessus valables pour le 
régime "A" sont applicables "mutatis mutandis" aux entreprises agré6es au 
régime "B". 

Les taux de redevances domaniales sont arrêtés .en conseil des ministres et 
ment·:lonnés dans l'acte d'agrément. 

CHAPITRE III 
Stabilisation du régime 

Art. 28.- Les dispositions de l'article 21 sont applicables "mutatis mutandis" 
aux entreprises agréées au régime "B" pendant la durée fixée par l'acte d'agré
ment. 

Toutefois, le bénéfice de toutes dispositions plus favorables qui pourraient 
intervenir dans la législation fiscale et douanière inter-Etat ne peut être 
étendu à l'entreprise agréée qu'après accord du comité de direction·de l'Union 
Douanière Equatoriale. 

CHAPITRE IV 
Retrait de l'agrément 

~Art. 29.- illn cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions de l'acte 
d'agrément, le bénéfice du régime "B" peut être retiré da.ns les condt:tions sui
vantes : 

1° Sur rapport du ministre des finances et du plan, le Président de la Républi
que met l'entreprise en demeure de prendre las mesures nécessaires pour mettre 
fin à la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet suffisant dans un 
délai de 60 jours à compter de la réception de la mise en demeure, le Prés~dent 
de la République fait procéder à une enquête· sur le manquement grave susvisé. 
Au cours de cette enquâte, l'entreprise intéressée sera invitée à présenter ses 
explications. 

2° Après avis motivé de la commission des investissements et. s'il y a lieu1 le 
re~rait de l'agrément est proposé en conseil des ministres au comité-direct~ur 
de l'Union Douanière Equatoriale qui statue. 

L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant la conférénoe des 
·.;. 
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Chefs.d'Etats"d~s··un···délai de·60 jç>urs.·à.~c~~P~~~·d.e la. notification de l 1 ~~te 
de retrâ:lt d ''agrément; .· .. ·-

TITRE .. IV 
.Ré~ ·C 

·-·CHAPlTBE PREMIER. 
Champ d'application 

Art. 3().·- Le rigime C. est .réservé a.u:x: entreprisàs d!une -importance capitale 
pour la développement économique de la République du Congo, et qui mettent en 
jeu des investissements e:xceptionnèllement ·élev-és·. 

Il comporte 1 'octroi d'un :régime fiscal de, longue ·durée selon les modalités 
précisées ci-après. 

Art .. 31.- La durée du régime C ne peut excéde-r 25 années majorées, la cas éché
ant, des délais normaux d'installation qui, sauf pour des projets d'une réali
sation oxceptionnellemont longue, ne peut dépasser 5 . .ans. ; 

Là/-~atè de départ ·du régime_ et ·sa durée sont fixés par là lof à: fagrém.ant·~ .. 
' ~ . 

CHAPITRE!~ 
Avantages fiscaux et stabilisation .. ,,· 

~·.r~J. ·32'~- Pand~ t la pé_riode d' appli o.a ti on. fixée· à 1 'article 31; · le régime 
fiscal da· longue- dur€ a garantit à 1' entreprise à laquelle is est acoo·rdé la 
stabilisation des ~mpôts, contributions, taxes fiscales et droi ta fi~caux, d:e . · , _ 
toute nature, qui' lui· sont applicables à la. date de départ, tant dans _lou;r ·- ..... _ · 
assiette et dans laùr tau:x · que· dans laurs modalités da recouvrement. · - . 

En" ·oùtrEf,-- les avantagea fiscaux prévus aux articles 17 à 20 relati.fs. SU .,' .. · _ .. ;. 
r6gimo A pourront être étendus par la loi d'agrément à l'entreprises b6néfi~i- . 
aire <?:u régime. C. · · ... ~- .. -~· :._. 

Art. 33~- Pendant la période d • application fixée à l' ~rtiole, 31 toute disPo.~i~. ~.- ·, 
tion législative ou réglementaire q~; aurait pour effe~ de contredire le_s ·# •• 

prescriptions de l'article 32 ne ser~ pas applicable aux entreprises bénéfi
ciaires du régime C. 

1. 

Art. 34.- En cas de modification du r&gim·a f_iscal de droit commun, 1' entreprise· 
titulaire d'un régime fiscal de longue durée peut demander le bénéfice de ladite 
modification. 

L'entreprise peut égalemGnt demander à ~tre repla~.6e sous le ré~m~. d~ ·droit 
commun.· · ~ · · · · ·. · , . 

Les demandes de l'espèce sont présentées at instruites su~vant ·ia. procédure 
fixée aux articles-lü et 11 ci-dessus. 

· CHAPITRE III. 
Retrait.de l'agrément 

Art. 35.- En oas de manqùèment grave dtune entreprise aux dispositions résultant 
de la loi d'agrément le bénéfice du régi~~ fisc~l de longue durée peut être 
retiré dans les condi tiens suivantes : · ·· · · 

Sur la rapport du ministre des finanoes'ët"du plan, le Présidant da la Répu
blique met l'entreprise an demeure de prendre les mesure~ nécessaires po~r mett~e 
fin à la situation créée pàr sa défaillancè.· A-d~faut d'effet suffisant dans.un
délai de 90 jours à compter de la réception de la mise en demeure, le.PrésidGnt. 
de la .RQ,publique .. cha~ga ~~e .. commission CO!J!posée ooqtme il. est dit-- çi-aprè.s1. de.: 
const~tar l~· manq\i.~riia.ri.·t.N.'grav;ë~ ·a~~viâé .. i ·. · , :. ::. . 

• ' .. ' '' •• • ~ 11 • ,'~ , t. - ' ' ' ' ' ""' , ' ' ! ' " ~ • "' -... . .. ' 

· :·lia·;:eammi·séion.·.·.·con·srii fa tive ···oompré-rid ·a · .:.; ' · 
~ j 1 J : 

- Un :P'reml.'a~ ·~~pà~if·'riom~e par le P~ésidant de la ··R6p\lbliql;l~l. . ;. 
'· .. , . 

• 1 

'. -~ . 
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-Un second axpert nommé par l'entreprise; 
- Un troisième expert nommé d'un commun accord par les deux .Premier. A dé·faut 
de cet accord, le troisième export sera désigné à la requête.du Président de 
la République ou de l'entreprise, par la cour internationale da la Haye. 

Si l'entreprise n'a pas désigné son expert dans las deux mois de la demande 
qui lui aura été notifiée par acte extrajudiciaire à son siège social 7 l'a~s 
du premier expert vaudra avis de la commission. 

La commission dresse un procès-verbal et· émet un avis motivé à la majorité 
des arbitres. 

En cas d'avis défavorable da la commission d'agrément le régime C pourra 
alors ~tra retiré selon la procédure suivie pour son octroi. 

LIVRE TROISIEME 
Convention d'Etablissement 

.CHAPITRE PREMIER 
Champ d'application 

Art. 36.- Toute entreprise considérée comme prioritaire dans le cadre du plaq 
de développement économique et social de la République du Congp et répondant 
aux conditions énoncées aux articles 1 et 10 ci-dessus peut passer avec le 
Gouvernement une convention d'établissement lui imposant certains engagements 
et lui accordant certaines garanties, selon les modalités précisées ci-après : 

Cette convention n'est pas exclusive de l'octroi d'un des régimes privilé
giés précédemment définis. 

Art. 37.~ Les sociétés fondatrices ou actionnaires des entreprises visées ci
dessus peuvent également bénéficier des dispositions de la convention pour ce 
qui concerne leur participation aux activités de ces dernières dans la Répu
blique du Congo. 

Art. 38.- La convention d'établissement ne peut comporter de la part de l'Etat, 
d'engagements ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges 
ou manques à ga@ner dus à l'évolution des techniques ou de la conjoncture écono
mique, ou à des facteurs propres à l'entreprise. 

CHAPITRE _II 
Procédure 

Art. 39.- Le projet de convention est établi par consentement mutuel des parties 
·at à la diligence du ministre de la compétence d~quèl relève l'activité princi
pale de l'entreprise. 

Il est soumis pour avis à la commission des investissements. 
Les conventions doivent être approuvées : 

Par décret pris en conseil des ministres lorsqu'elles n'excèdent pas dix ans; 
Par une loi lorsque leur durée excède dix années. 

Il en est de même pour tout avenant à la dite convention. 

CHAPITU III 
Avantages 

.Art. 40.- La convention d'établissement définit notamment : 

a) Sa durée; 
o) Les condi tiens générales d' e.xploi tatien, les. programmes d·' équipement et de 
production minima, les engagements de 1 'entreprise quant à ·la fonnation profes..:. 
sionnelle ou quant aux réalisations de caractère social pré~es audit programme; 
,.3es obligations particulières concernant la part de sa production destinée à 
satisfaire le marché intérieur; · · ·· ' . 1 • • 



c) 1)iv~rees-- garanti.es., notamment- re.la.tives à : 
' .... j' ' '•'. '-* .• 

- La stabilité de certaines conditions juridiques économiques et . financiè-res, en 
particulier en ce qui concerne les transferts de fonds de la non-discrimination 
dans le domaine de la législation et de la réglementation·aux sociétés; 

-L'accès, la circulation de la main-d'oeuvre et là liberté de l'emploi; 

Le libre choix des fournisseurs et prestataires de service; 

- La priorité d'attribution de devises et d'approvisionnement en matières premiè
res et tous produits ou marchandises nécessaires au fonctionnement de l'entre
l)rïse, 

-La oo~~ercialisation et l'écoulement de la production; 

- -~ux modalités d'évacuation des produits et d'utilisation des installations 
existantes ou à créer au lieu d'embarquement; 

Aux oonditions d'utilisation des ressources hydrauliques, électrique~ et au
tres necessaires à l'exploitation, 

- Les modalités de prorogation et les motifs susceptibles de constituer des cas 
d'annulation ou de déchéance ainsi que les sanctions des obligations des par-
...... 
"'~es. 

CHAPITRE IV 
Arbitrage 

Art. 41.• Le règlement des différends résultant de l'application des disposi
tions d'Ùne convention d'établissement et la détermination éventuell~ de l'in
demnité due pour la·méconnaissanoe des engagements pris, peuvent faire l'objet 
d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixées par chaque conven
tion. 

Cette procédure d'arbitrage comprendra obligatoirement les dispositions sui
vantes : 

a) Désignation d'un arbitre·par chacune des parties; 

b) Nomination d'un troisième arbitre, d~accord parties, ou à défaut, désigna
tion de ce tiers arbitre par la Cour Internationale de La Haye. 

c) Caractère définitif. de la sentence réputée immédiatement exécutoire et ren
due à la majorité des arbitres, ma1tres ~a leur procédure et statuant en 
équité. 

LIVRE Q,UJ. TRIEME 

CHAPITRE PREMIER 
Mesures transitoires 

J~rt. 42.- Les regJ.mes privilégiés et les conventions d' établissemen·~ accordés 
antérieurement à la promulgation du présent oode à des entre~rises exerçant 
leur activit-é dans la République du Congo, demeurent expressément en vigueur. 

Toutefois, ces régimes et conventions pourront, à l'initiative du Gouverne
ment ou des entreprises intéressées, faire l'objet de négociations en vue de 
les adapter aux dispositions de la présente loi. 

La procédure poursuivie sera celle de l'article )9. 

CH~\PITRE II 
Mesures de.sauvegarde 

àrt. 43.- Toute entreprise existant dans la République du Congo à la date .de 
publication du présent code et se trouvant concurrencée par une entreprise 
bénéficiant d'un régime privilégié, pourra solliciter l'octroi des avantages 

.(. 

1.' 



ci-après acco:...~cJ.éf:· à cette. derniÊ;-'G. 

-Garanties re! . .:.. vives à 1 'attribl.~tion de devises, l'approvisionnement en matières 
premières et l'écoulement a~ la production~ 

- Bénéfice des mêmes droits de douane, droits ou impôts indirects frappant exclu
sivement l'o.pprovisionnement et la production. 

Cette énumération est limitative. 

En outre, ces avantages ne peuvent être accordés que pour la période restant 
à courir du régime privilégié dont bénéficie l'entreprise concurrente. 

~\xt. 44.- Les demandes visées à l'article précédent sont présentées et instrui
tes selon les modalités propres au régime accordé à l'entreprise concurrente. 

Ddspositions diverses 

lUt. 45.- Il sera publié une brochure dénommée : 

"Code des investissements" qui donnera, avec commentaires et explications éven
tuelles, l'état de la législation relative aux investissements qui fait l'objet 
de la présente_ loi. 

Cette publication sera approuvée par décret. 

~\rt. 46.- Le code général des impôts est complété comme suit : 

1° "lœt. 105.- Compléter le deuxième alinéa par le texte ci-après : 

La durée de cette exemption sera fixée à 25 ans lorsqu'il s'agira d'immeu
bles construits à compter du 1er janvier 1962, conformément à. des types à 
déterminer par décret en conseil des ministres et~soit affectés exclusive
ment au logement du personnel de l'entreprise propriétaire, soit ayant le 
caractère d'habitation à bon marché. 

:n 5e alinéa, au lieu de : 
••••••••• à l'exonération de dix ans 
Lire : . . . . . . . . . à l'exonération de dix ans ou de 25 ans • 

.!:.jouter ·un sixième alinéa ainsi conçu : 
-Toutefois, lorsqu 'un immeuble ou une :frac.ti.o-n è.! immeuble, béné:ficiaire 
d'une exemption de 25 ans ne remplit plus les conditions exigées pour· l'at· 
tribution de cette exemption, l'exonération de dix ans se substitue, dans 
les mêmes conditions que ci-dessus, à l'exonération de 25 ans, en ce qui 
co~--l.a.-fraction de bâtiment demeurant affectée à usage d'habitation." 

~-~f~t. 134.- ~près le pramiar alinéa, ajouter le nouvel alinéa suivant : 

Toutefois, la totalité des sommes investies sera admise en déduction lors
qu'il s'agira : 
- de construction de logemen"t de personnel ou d'habitation à bon marché vi

sées à 1 'article 105 du présen·t code? 
-d'apports de capitaux dans les conditions prévues à l'article 136 ci

après à des sociétés d'économie mixte, à des offices publics d'habitation 
à bon marché ou assimilés. · 

En cas de changement de destination entraînant la perte de l'exemption de 
contribution foncière de 25 ans visés à l'article 105, la déduction sera 
ramenée à 50% des sommes investies." 

La reprise des droits correspondants sera établie au titre de l'année du chan
'"-' gement de destination de l'immeuble. 

3° Dans l'ensemble du code général des impôts : 



• 

Au lieu de : 

Premier ministre, 

Lire : 

j ·'; .r • :~ ·w ' l'• 'l f 

Président de la République. 

:~t. 47.- Le tarif de 1 %institué par les articles 259 et 260 du code de l'enre
gistrement en ce qui concerne les sociétés est remplacé par les tarifa dégressifs 
ci-a.près : 

Valeur taxable compr1se 

a) Entre 0 et 2.500.000 = 1 %; 
b) Entre 2.500.000 et 5.000.000 = 0,50 %~ 

c) b~-dessus de 5 milliards de francs = 0,10 % • 

..:':..rt. 48.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Brazzaville, le 20 juin 1961. 

.~.'...bbé Fulbert Youlou. 

Notes 

(1) 

L'article 5 du code des investissements congolais a été abrogé et remplacé 

par la loi n° 45-62 du 29~12-1962 (J-0, numéro spécial du 31-12-1962). 

Le nouveau texte de l'article 5 indique, par rapport au nouveau code 

général. des imp~ts, les mesures de droit commun d'exonération et d'allègement 

fiscal relatives aux contributions directes • 
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REPUBLIQUE D E M 0 d .. R ·A T I Q U E D U C 0 N G 0 

DECRET-LOI DU 30 AOUT 1965 
· Portan't Coda des Investissements 

,· 

ExPOSE DES ~!OTIFS 

. Pa.rm_i l~s ·-nombreux facteurs qui condi tion,n_en t la. relance de 1 '_économie natio
nale et son développement, la politique go~ver.neméntale à l'égard d~~ investisse-
ments jouà. Un. rôle de premier plan.. ':>. ' 

Il ost ~clair, en e~fet, que l 1 aoo~issement r~el du revenu ~àtiona~_ne peut 
être ·attendu qu:e du développement de la production; ce dévéloppertlent ne ·~ara lui
même .. ~tteint. que si <ieà nou:veaux_ moyens sont mi~ en oeuyre en 'Vue d "açcroître la 
m~sse dieponible de biens et de_ servic~s. Dans ce domaine, l'effort~.d-e. lépargne 
i~~é,rièu_re, si oonaidé·ra

1
ble qu '_il puisse être,· ~e révèle nettement 1~.s·uf~~s~t. 

·:··'~Aussi, le gouvernement se doit-il, j;out en stimulant' cet effort, :-(:lè'~complét_er 
èn~_donnànt une impulsion nouvelle à tou·s les fac~eurs susceptibles-·'d·!:acc:rO~tr~ le 
potÉiiltiel économique du pays et, par là~ son revenu national •. 0' est· pourquoi, il 
fait appel au m.arohé intériaq.r.et extérieur des capitaux, en arr~tant, par la voie 
q.' Ull, Code des Investis.sements, la poli tique qu'il entend suivre à .1 'égard des biens 
e~.das investissements privés qui appo~tent leur concours aux grandes tâches du 
èisv·elo'ppement. · · , 

Le présent Décrot-loi formant Code des Investissements entend définir le a·tatut 
-des_ pians et des investissements privés ~u Congo. Il créé le cadre dans· lequel le 
gouvern.emént._souhaite vo-ir se développer les investissements tant nationaux 
qu'étrangers il proclame au profit ·des uns et des autres les garanties qui leur 

~·assurées et les droits qui leur sont reconnus • 
. Le chapitre II du présent Décret-loi est no tammQ,., t consacré à la défin:i tion 

d~ .. climat général dont le gouv.omement entend ente· :·"c:l· :'... 't=totiVité économique'-:: la 
liàre circulation des biens et des pereonnes, la st:.::' c·:a application .des loiS ét 
d-es règlements en vue de leur protection, l 1 éliminatiol ... :. "' toute fonne de di-ac'ri
mination, :r,.o.tamment de celle qui serait fondée sur la nationalité de 1 'investis
sement. 

Les garanties assurées par le chapitre II aux biens et investissements étran
. gers a 'étendent tant aux entreprises et concessions qui seront créés après la 

prOmulgation de la présente loi, qu'à cellas qui existaient déjà à la date de 
._ G~tte Pro~ulgat~on et q\li sont agréées d'office, aux termes de ·1 'article 33 de la 
pré's~nte loi. En conséquence, font partie des droits de propriété protégés par· . 
l'article 6~les droits des cessionnaires et concessionnaires de toute espèce qui 
furent acquis dans le passé. Toute atteinte à cas droits donnera lieu à indemni
sation qui couvrira non seulement le préjudice direo.t mais au~si le manque à 
gagner dans des cond_i tions normales. . · · 

··r1 importe· ·égalemeht de ne pas portèr atteinte· aux garantia·s fournies par le 
ohapi'tre Il eri interpll'étant~ la notion de "biens et investissements étrangers" dans 
un sens restrictif. -· . _ 

A cet égaÎ'<i, le chapi t·re I,. en son article 2, s'efforce da donner de "1 1 invès
tissement étranger" urie définition aussi r_éaliste que posai ble, définition rendue 
nêêèssaire· par les dispositions de 1 'articte 8. Cet article 8 est consacré a.ux · 
fruits de l'initiative économique : en recennaissa.nt aux investisseurs étrangers le 
droit au tranefert des capitaux de leurs revenus, le gouvernement entend prendre 
des engagement·s formels. Cependant, tenant compte des besoins considérables de 
l'économie nationale en bien importés et du lourd fardeau que représenterait 
actuellement le service des capitaux étrangers, il a été jugé nécessaire de res
treindre le champ d'application de l'article 8. 

Toutefois, le gouvernement entend consacrer tous ses efforts à réduire les 
dépenses en devises au strict nécessaire, afin de libérer ainsi des ressources 

.; . 
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destinés à assurer une juste rémunération aux investissement étrangers. 
Si le présent Décret-loi réserve ainsi aux biens et aux investi~sements un 

traitement aussi bilatéral que possible, il n'en pr&voit pas moina une sauve
garde au bénéfice de 1 1 appareil gouvernemental chargé d'assurer un-e producti
vité idéale aux moyens mis en oeuvre, de coordonner l'activité économique et 
de planifier le développement. Cette sauve-garde réside dans la nécessité d'une 
agréation chaque fois que 1 'initiative de 1 'investisseur fait dire·ctement appel, 
pour l'investissement lui-même ou le financement de sa mise en oeuvre, aux 
réserves en devises de l'Institut d'Emission. ·L'agréation ne sera toutefois pas 
requise lorsque 1 'investissement considérâ trouvera à se réaliser par le moyen 
-des approvisionnements généraux que les autorités économiques met~ent à, la dis
position de la production; elle ne le sera pas davantage lorsque l'investisse
ment envisagé constitue le remplacement d'équipements amortis ou désuets. 

Cette ag~ation est organisée dans le chapitre III. Elle àssocie étroitement 
au s_ein d'une commission consul tati va dont la constitution et le fonctionnement 
sont prévus au chapitre v, les responsables de la politique économique et les 
représentants des organismes représentatifs de secteur privé. 

En contrepartie de l'agréation qui n'a d'autre but que d'écarter les 
initiatives inopportunes ou non indispensables, le gouvernement entend apporter 
tout son appui aux programmes qui viendrai an t s'inscrire dans sa propre poli ti
que de développement des secteurs productifo essentiels. 

C'est pourquoi en plus du régime commun appljcable à tous les investissements, 
le chapitre IV du présent Décret-loi organise au ·oânéfioe des investissements 
présentant un semblable programme, des régimes préfér~ntiels de manière à 
stimuler les initiatives là où elles constituent un facteur de progrès économique 
certain. 

Au rang des avantages concédés à ces initiatives il y a lieu de relever la 
priorité en matière d'o~troi de devises, soit à des fins d'équipement et d'ap
provisionnement, soit au titre des dtpenses invisibles (article 16), -le béné
fice éventuel de l'expropriation pour cause d'intérêt général (article 25), -le 
concours des organismes publics de crédit (article 26), l'octroi d'avantages 
fiscaux (articles 28 et 29). 

Les régimes préférentiels sont de deux ordres : le régime prioritaire, organi
sé par la section II et le régime conventionnel organisé par la section III du 
chapitre IV. 

Pour avoir accès à l'un ou l'autre de ces régimes, les investissements doivent 
répondre à des critères at remplir des conditions qui aboutissent à une môme 
résultante économique : une influence certaine sur le développement économique 
du pays. Le poids de cette influence détermine le régime auquel l'investisse
ment considéré peut prétendre. 

Dans les deux cas, le gouvernement sa fésarve le droit de coopérer, au sein 
du capital investi, à poursuite des objectifs économiques de ces entreprises. 
Il réserve de même à ees nationaux la -faculté de s'y intéresser en faisant 
apport de leur épargne. Le gouvernement est en effet désireux de stimuler 
l'épargne nationale et de l'engager dans la réalisation de programmes qui méri
tent son appui. Les articles 22 et 23 tendent notamment à favoriser l'intégra
tion 9-u-.capite,_ Gtranger aux initiatives nationales. 

./? 

'· 
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. ·.:~.e èhapi tre VI du présent Dé.o~et-loï règle l'a si t}latidn des e;ntreprises déjà 

installées -.~an~ ·le p{ly~ .à 1~ dat.e .. de la. promulgâtl.on du Décret-lpi. SEmai ble. 
à. 1 .' eft:oi-t déjà accompli .PS:~. ces· ~ll:t.reprises. ~t ··z.e..spectue~ des i:lroi ts. acquis, 
le @:>uvememént' le~. considè:i•e. si'offioe comme agréées. Ellès bénéficient de .. plein 
droit des garanties· générales prévues ati chapi t·.re par le Décret-loi, et de ··· 
1 1 accès à 1 ~1.m· ou· 1 • autre d.ea régimes particuliers.· .. · , .... · .. -

'1 

DECRET-LOI 
.. 4·!. 

Le Peésidant'de la République, 

·vu la Constitution, spéoialement en son article 183;-
; f • 

. Sur la proposition du Premier Ministre; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D::DCRET~.a 

CHAPITRE I 

Dispositions gén€rales 

. · .. : .. c 

; : ,. ... 

. •. 

Article premier.- La présent Décret-loi a pour objet de définir les garanties, 
accordées aux investissements privés au Congo et da déterminer le régime appli~ 
cable aux entreprises exer9ant une activité économique au Congo. 

Art. 2.- Au sens du présent Déo~et-loi, il faut entendre : 

, a) par "investissementtt t les biens de toute nature, meubles ou immeubles1 
corporels ou incorporels, affectés à la constitution ou à l'exploitation· 
d'une entreprise exerçant une activité économique au Congo; 

.... · ·.b) par ·"irivestissem~rit étrangers" : les investissements appartenant soit à. 
·,> de~. ·étrangers, a9i t à .. une société dont le siège est en territoire étranger, 

's·.ii t ·À· Une soèiété 'dont le siège est au Congo maia dans laquelle un ou · .. 
plusieurs étrangers détiennent une participation majoritaire~-

1 .•·· 

.· ,. . .~ . ~ 

·CHAPITRE II 

D~s garan tf es. 

Art~·~: 3··..:..·:·r.' Etat;· oo'rigo.·lâi·~. ~ssu~e · au.X' fn~~stisae~en't~.~ :P~ivés -~o prot·.ection cons~. 
tante~ légale et judiciaire. ~ · · · · ·. · · · · ·· .· · · 

<IJ -l-e1,1·r .rés.el;'ve ··Uil· · .t:r~i t.emen t ·juste et équitable at s'interdit toute mesure . . :.~ 
~-~;'b~~.t.ta.ire~ .. ott:-.q1-t;J-Orimina:tQ.i,.r.a suscepti bl·e d' én entraver -1 1 acquisition, ·la gestion, 
1 1 ent.retien, 1 'utilisation, la jouissance, la circulation ou la liquidation. · · .;. 
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Art. 4.- L'Etat congolais garantit la liberté et la libre circulation des person
nes, sous réserve des dispositions édictées en vue d'assurer l'ordre publio. 

Art. 5.- Aucune mesure directe ou indirecte d'expropriation ou de déposession 
de la propriété privée, opérant le transfert de la propriété ou de la gestion des 
biens ne peut être prise que pour cause d'intérêt général, dans les cas et de 
la manière établie -par la loi, eteaprès paiement d'une équitable indemnité. 

Lorsque cette L~demnité sera due à une personne physique ou morale étrangère, 
elle sera convertible dans la monnaie du pays de l'ayant-droit. 

Art. 6.- Il ne sera porté atteinte aux garanties définies par le présent Décret
lai par aucune mesure directe ou indirecte qui sans anéantir les droits définis 
à l'article 3, serait cependant de nature à en entraver l'exercice. 

Tels seraient notamment : 

l'interdiction de vendre ou l'obligation de vendre à un prix inéquitable; 
la fiscalité excessive ou arbitraire; 
l'interdiction de distribuer des dividendes et l'obligation conjointe de 
consentir des prêts à l'Etat; 
la désignation d'un administrateur séquestre; 
l'interdiction de licenoisr le personnel; 

- le refus arbitraire d'autoriser l'accès aux sources de matières premières 
et d'octroyer des licences d'importation ou d'exportation. 

Art. 1.- Aux conditions fixées par la loi en vigueur en matière douanière la 
franchise des droits d'entrée peut être accordée au matériel d'équipement desti
né aux nouvelles exploitations et aux extensions. 

Il peut âtre institué temporairement en faveur des entreprises, un œégime de 
protection de leurs produits notamment par la limitation des importations de 
marchandises concurrentes par l'aménagement des tarifs douaniers en ce qui con
cerne les marchandises similaires importées, las matières premières ou ·d'appoint 
utilisées et les produits manufacturés exportés. 

Art. 8.- Il est reconnu aux investisseurs étrangers un droit au transfert, dans 
la devise du pays d'origine, des capitaux et de leurs revenus, et ce dans les 
limites de la législation ayant pour but de protéger la valeur de la monnaie. 

Art. 9.- Les garanties énoncées par le présent Décret-loi s'exercent sans préju
dice des dispositions particulières qui pourraient être formulées dans des Con
ventions bilatérales ou multilatérales de réciprocité ou par un Code Internatio
nal de protection des Investissements étrangers auquel la République Démocratique 
du Congo aurait adhéré. L'Etat congolais se réserve le droit d 'obteni~ pour ses 
nationaux les mêmes garanties et droits qu'il a accordé aux investissements 
étrangers. 

Le présent Décret-loi continuera à régir les biens et investissement étrangers 
existant sur le territoire de la République avant l'entrée en vigueur de ces con-
ventions ou de ce Code à moins que les investisseurs étrangers ne choisiss·ent le .J 
régime de la nouvelle législation. · 

CHAPITRE III 
De l 1 agréation 

Art. 10.- Les nouvelles entreprises sont soumises à agréation préalable lorsque 
leur réalisation ou l'activité qui soit en résulter, requièrent l'octroi direct 
de devises étrangères, à charge de 1 'Etat congolais. L'extension des entrepri.ees 

-------a.st considérée comme un nouvel investissement. 

~t. 11.- La demande d'agréation est adressée au Ministre Central .du Plan qui 
est chargé de la conception et de 1 'exécution des programmes généra~ d • inv.estia-. 
sements. ~/. 



Celui-ci la soumet pour a._vis .à .1a Cofllii!.ission des Investissements· ~u q~n~eil 
des Ministres. · · ·.. - . . 

L•arrêté est notifié au ·requé~ant:dans 'les trente jours de sa date •. 

Art. 12.- ~L' agré_a.tion peut ·ftre 'retir€e _au .bénéfio'iaire lorsque a , 

a) sauf oàs. de force maj~ura, ,l'i.~ves'Çissement n'aura pas été effectué dans 
l-es dél:ais prévus pour sa ré.ali~ation; 

b). sauf cas de force majeure, :guerre' ou troubles, 1 'entreprise au~a arrêté 
son ·activité pendant plus de deux ruu1ées ; · 

c); l'entreprise ne remplit plus les condi tiens imposées ·lors d·a 1 'agré.ation. 

Le retrait de l' ag:téation ·e.s.t prononcé_ pa.r le Ministre du Plan selon la pro
cédu.re sui vie lors de 1 1 agréation. 

CHAPITRE IV 
Des ;régimes particuli.era. 

Section 1 ; Dispositions préliminaires. 

> 1. 

·.·.·.··Art.' 13.-0utre·les g~ranties généra.les.E§num.6rées au Chapitre II, l-es biens et 
investissements peuvent bénéficier des droits ~t avantages propres aux régimes 
p~r~ipulie'rs préyus par le présent chapitre. 

:-· ... Le bénéfice de- ces régimes·: est· réserv~ aux invaa·tisséments. 'd.ont· r'es obje.Ôtifs 
' ·-, · sén?.t confa·nn~s ,.: dans ·l.eur_ intégrité, à ceux prévu~ au· pian de_ dévelo:ppemep~-- éco-

nom-ique·~ at social. . .. . - ' ,. 

Section 2 = Des régimes priori tairas 'j 

Art. 14:- Peuvent être admises au bénéfiQe du ~6gime prioritaire, les entre
P.:rises qui .présentent un programmé d' :lnvestissemènt et· de création d~_:empl'C)ia·. 

:.. -.- corist.i tuant urie contribution substantielle au développèment écorioniique du pays. 
.. . Là èaractère sùbsta.ntiel· de cette· contribution est apprécié par la: éOmriliassion 

~d_as Investissements; il sera tetiu compte notamment ·a ~~ 

.1
2
, ) de 1' incidence .sur_ la .. b~lance de$- pa.iemen ts; 

) de 1 1utilité économique ou sociale de la production ou du service; 
3) de l'incorporation de vale~r ajoutée d'origine congolaise; 
4
5
) de la participation du capital de l'Etat ou des nationaux congolais; 
) du caractère complémentaire de l'activité par .rapport à une a~tre act~vi-

.·té dfâjà mise au bénéfice du regime priori taire; ' ' ' 
6) du·:programme de formation ·professionnelle et._d_'.afrioani~ation progressive. 

'Ârt.·lS~-·La pr~·cédure d'admission au bénéfice du régime prio~itàire et de son 
retrait et celle prévue pour l'agréation telle qua définie aux articles 11 et 12. 
· L 1 arrêté ministériel octroyant le bénéfice ·du régime priori taire ·détermine 

notamment l'objet et l'étendue du programma approuvé, la durée et las conditions 
de sa .. l':'éàlis~t-ion. e't les droi ta et avantages. racol'in,us. ' 

. Art. 16 • ...: Les -.efit:~~;ri.,a·e·~ ~ri~ri t.air~-~ b~éficient :des .avantages économiqu.es 
suivànta : · ·. . '_ . · 

· 1) le concours des institutions publiques de finaQcoment du-développement; 
.. ~ 2} ~dans 1~- cadre de ·la. réglementation: ·du change,- a·es priori tés :pOur l'octroi 
. ·' .. - ' ·' : . d'~ ~~e.vi~·eli eti' vué -de pè:rniet tre 1-' achat de bfer1s d '"éciui.p~ïrien t -~t de. ' ' 
· · · ' matières premi.ères et d'appoint; ... 

_,,.: · ,3)-- tles ~ao:~lité:s--·èom~léinentaires en· ·ma tl ère da ·t'r~aferts cl rin~~i.bles .. po;rtant 
'· riotam'ment sur las économies du personnel étranger expatrié ·at las ·intérêts 

·~··.· d'emprunts. ./. 
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Section 3 : Des régimes conventionnels 

Art. 17.- Peuvent être admises au bénéfice du régime conventionnel les entre
prises dont l'activité relève d'un secteur essentiel de l'éconômie et exerce sur 
son développement une influence déterminante. 

Ce caractère est apprécié par la Commission des Investissements,.il sera tenu 
compte des critères énumérés à l'article 14 et plus particulièrement du montant 
des investissements, du volume d'emploi, et de lteffet multiplicRteur exercé. 

Art. 18.- La demande d'admission au bénéfice du régime conventionnel est adressée 
au Ministère du Plan. 

~elui-ci établit un projet de convention qui, après avis de la Commission 
des Investissements, est soumis au Conseil des Ministres. 

Après avis conforme du Conseil des Ministres; le Ministre du Plan signe la 
Convention. 

Art. 19.- La convention stipule notamment : 

1) les engagements de l'entreprise en ce qui concerne les programmes d'équi
pement et de production, la part de la production réservée au marché intérieur 
ou pour les besoins publics et, le cas échéant, la détermination des prix, les 
conditions d'exploitation, l'emploi et la formation de la main-d 'oeu:vre nationale 
et la création d'infrastructures sociales pour le personnel; 

2) Ties garanties particulières accordées par l'Etat en ce qui ooncerne les 
conditions juridiques, économiques at financières de l'exploitation, l'écoulement 
des produits, le transfet dea fonds, le choix des fournisseurs te biens et ser
vices, l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques ou autres néces
saires à l'exploitation ainsi que les mpyens d'évacuation des produits. 

3) la durée de son application. 

Les énum~rations reprises au I et 2 du présent article sont exemplati ves.-. 

Art~ 20.- Dans le cadre du régime fiscal an vigueur au moment de la signature de 
la convention, ces entreprises pourront être admises, pendant une période maxi
mum de 25 ans, au \énéfice da la stabilité des impôts et taxes établis soit à 
leur charge soit à charge des bénéficiaires des revenus da capitaux mobiliers 
distribués par elles. 

Les limites et modalités d'application de ce régime seront dé~inies par la 
con ven ti on. 

La convention pourra également admettre les entreprises au bénéfice d'un 
régime fiscal particulier. 

Art. 21.- L·a convantion ne peut comporter de la part de l'Etat d'.engagement ayant 
pour effet de décharger l'entreprise bénéficiaire des pertes ou charges ou du 
manque à gagner dus à l'évolution de la conjoncture économique ou à des facteurs 
propres à l'entreprise. 

Art. 22.- Les conflits nés de l'interprétation et de l'application de la conven
tion sont de la co~pétence des tribunaux congolais. 

A la demande de l'une des parties, le litige fera l'objet 
Chaque partie désignera un arbitre et ceux-ci en désigneront 
commun accord. S'ils ne peuvent le désigner, 1 tiers-arbitre 
Président du Tribunal de Ière Instance de 1éopoldville ,. à la 
la plus diligente. 

d'un arbitrage. 
un troisième de 
sera nommé par le 
requête de la partie 

La sentence sera rendue exécutoire par le Président du Tribunal de Ièra· Ins
tance de Léopoldville. Ell.e sera susceptible d'appel conformément au droit commw 
en matière d'arbitrage. 

L'investisseur étranger aura le droit de confier la défense de ses.intârêts 
à son Gouvernement. .;. 
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Section 4. 1,. ~ispoe~ tions oommun.&s 

Art. ·23·.- Le ·respect des conditions ata:quelles ·sont subordonnées 1 'a.gréation ou 
l'octroi d'un régime particulier est- vé~ifié tous les cinq. ans par· la Commission 
d'Investissements. ~ .- · · ... . 

Art. 24.- Le bénéfice des régimes pal'ticulie;rs es~ subordonné· à! 1' engagement de 
l'ontraprise de fournir les renseignements statistiques et comptables qui lui 
sont deml;tndé~ par 1~ Mini~tre ·du Plari, p6ur oontr8lar 1 'observation des condi tione 
'imposées à çe régime. . . <. · 
Art. 25.-. Le~ _antrepr~_~es ,_dont les investissemènts ont été admis au 'b6néfice d'un 
régime p~rticulier peuvent bénéficier', conformézri·ent au régime de droit commun, 
de la procédure d 1 expropriation pour cause d' in.térê:.t _général en ce qui. o_o_noe~e 
las biens indispensables à leur installa't'io'n 'at .à leur fo .... ctionnament." 

Art. 26.- L'Etat, solon la régime du droit· oommtm· et les organismes ··publics 
ou mixtes, dans les limitee fixées· par -laurs· statuts, peuvent ·participer au 
capital des entreprises dont les investissements bénéficient d'un régime parti
culier, accorder à celles-ci leur garanti~ ou leur consentir des bonifications 
d'intérêt pour des emprunts contractés par elles en vue da la réalisation da 
laur programme d'équipement~ 

Art. 27.- Dans le cas d'investisspments étrangers nouveaux, soit.par· oonètttu-
.ttc;>n:d'une entrepris·a,·soit'pà.r augmentation de capital d'une entreprise ancien
ne, soit par émission d'un emprunt obligàtoire, l'admission aux régimes parti
culi-ers peut ·.âtre subordonn~e à la l"econnaissanoe at+X :ressortissants nationaux 
congolais du droit d'acquérir, suivant une procédure à dé~erminer, un po\lroantage 
fi~s en acçor<; avec _les -investisseurs,·_ des actions, part.s:·ou obligatÜ)ns --~/_éme-ttre. 
'C'a_ ~roi}; r~Q.~nn1:1 aux investisseurs doi't ·ê·tre ex·ercé~.·par eux dans le~. trois c.mo.is 
de la o·reation des di tes actious, parts ou obligations. · 

Art. 28.-.. ~es.. ent-reprises b.6né.fi-ciant.--des· ·régimes particuliers sont assimilé.as 
àe ·plein droit à ·cei.las dont 1 'ac ti vi té est reconnue d'importance fondamentale 
pour le développement économique aux termes de la législation relative aux impôts 
directs. Elle~ pénéfiç~ent des dispositions de cette législation et spécialement, 
pour·une période qui ne dépassera pas oinq ans, da l'exonération totale ou par
tielle de la taxe .. professionnelle afférente aux revenue réalisés dans leurs 
sièges d'exploitation situés au Congo, par lee entreprises qui s'y installent 
après le lar janvier 1963 ou qui., y étant établies, y installant de nouvelles 
unités da production. 

Art •. 29.- Les bénéf.ic~s imposables de aas entreprises sont exemptés de la taxe 
professionnelle à concurrence d'un montant égal à 30% de la valeur des investis
sements complémentai~.~. an immeubles et outillage professionnel effectués après 
la période d'exemption prévue à l'article précédent. 

Art. 30.- Des régimes particuliers distincts peuvent âtre réservés aux différentes 
branches d'activités d'une même entreprise. 

CHAPITRE V 

De la Commission des Investissements 

Art. 31.- Il est constitué une Commission des Investissements composée comme 
suit ; .. 
- le Secrétaire Général du Ministère ayant dans ses attributions le Blar~ et 

le Développement Industriel; 

- 2 représentants du Bureau de Coordination Economique (B.C.E.); 
.;. 
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- les Secrétaires Généraux, ou laurs délégués, des Ministères ayant dans leurs 
attributions l'Economie Nationale, les Finances, le Commerce Extérieur, l'Agri
culture, las Terres, Mines et Energie; 

le Secrétaire général, ou son délégué, du Département intéressé par le projet 
d'investissement; 

- 1 représentant de la Banque Nationale; 

2 représentants désignés par le Premier Ministre sur des listes de candidats 
présentées par les organisations syndicales les plus représentatives; 

2 repr~sentants désignés :tar le Premier Ministre sur des listes de- candidat's 
présentées par les organismes les plus représentatifs des employeurs, 

Art. 32.- Le Premier Ministre détermina les règles de fonctionnement de la 
Commission des Investissements. 

Celle-ci peut appeler auprès d'elle à titre consultatif, toute personne·· 
qualifié-e pour ses compétences particulières. 

CHAPITRE VI 

Dispositions transitoires et diverses 

Art. 33.- Les entreprises existant en Rnpublique du Congo à la date de publica
tion du présent Décret-loi sont agréées d'office. 

Aux conditions prévues au Chapitre IV, alles peuvent demander le bénéfice 
des régimes particuliers. 

Art. 34.- Les régimes particuliers accordés antérieurement à la promulgation de 
la )résente loi, à des entreprises installées en République Démocratique.du 
Congo, demeurent en vigueur. 

Art. 35.~ ~e présent Déoet-loi entre en vigueur à la date de sa publication. 

Léopoldville, le 30 août 1965·· 

J. KASA-VUBU 

Président de la République 

Le Premier Ministre 

Moise TSHOM:BE 
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LOI N° 59.134::00 .. 3.9.1959 
Déterminant le régime des investissements' privés dans 

la République de Côte d'Ivoire 

k!i~l~ .E.:t~St!~~·"!"' .·Le régi~e ·des inv~_&.tissements préVl.S en Côte d'Ivoire est 4étex'
min8 pr.>,:r.- :;. ·.;;s disposi tiona ci-après qui confirment et complètent les m_eeures. 
arrê.-tê~~:.~ . ?u recon~ma.."l.dêes par 1 · 

la. dslibération n° 33-58 et . 35-58.AT du'll avril 1958 de l 1Assemblée Territo
riale; 

··~ .l~s dé.libérations n° 270-58.AC et 212-58 AC et le voeu n• 27~-58.AC-d~ 23 ijan
. v;t"er:195.9 de 1 f Assemblée Sons-ti tuante. 

.. 
TITRE I 

Des Entrep-rises Priori tairas · 

A~};~.-2!.- Sont réputées priori tairas sur le territoire de la République de· Côte 
dY I:'(u.irë, l~s. ca t&gories ô.' entreprises ci-après : 
. ~ . ... . ' . 

1°) les entreprises immobilières, · 
2.e>') les entreprises de c\..f.J. ~-:.'..rGs industrielles et les industries connexes de pré-

', parà.tion (olsaginetri, hévéas, canne à sucre, eto ••• ), . 
3°) les entreprises industrielles de préparation et de transformation mécanique 

ou chimique des productions végétales et. an~malee locales (café, cacao, 
oléagineux, hévéas, bois~ coton, canne à suo~a, etc ••• ), 

4°) les industries de fabrication et de montage des articles et objets de grande 
consommation (textiles, -m·atériaux de ·co'n~.~t.ruction, fabrications mé~all.iques_, 

·véhicules, outillage et quincaillerie, engra;i.s, produits ohimîques et~ .pha:r;..,, 
:m.aceutiques, pâte à papier, papiers, cartons et applications, produits ;plais~ 

tiques, etc ••• ), · 
5°) les industries minières d'extraction, d'enrichissement ou de traneforma~ion 

desnsubstanoes minérales et les entreprises connexes de manutention· et de 
transport ainsi que ·les entreprises de recherches pétrolières.: 

6°) les entreprises de produotion.d'énargie. 

Art. 3.- .Les entreprises appartenant à 1 'une des oatégori~es.' 'ci~essus pourront, 
par décret· ·prie en conseil des mi.nistres, ~tre agréé as chmme p.rio'rl. tai res lors
qu' eltei{ ·ren1pliesent les· .conditions d'agrément suivantes : · 

a) concou~ir à l'exécution des pians de développement économique et social dans 
des conditions détenninêas par le décret d'agrément, . 

b) offectuer des investissements revêt~~ ùno importance particulière pour la . 
mise en valeur du pays, · · . . · · 

o} avoir été créées après le 1.1 avril 1958 ou avoir entrepris ap:x;-ès ·cette date 
des extensions impor~ante~ ma~_s se.ulement ·:en cé q:ui oonoeme cee ~~i;ensions. -~: 

Art. 4.- :Eh c·àa··.de. manquement gra.ve .d.'une entrepri~t-~ agréée aux obligations 
imposeqs pa.r .i1e. qécret d' agrém.ent·, la .. r·etrai t d' a:grémen:t .est prononcé,,.· après·· · · 
misa en d~meure non sufv~~ d 1 e_ffet, Pélir décrét ·pris en. co~éail. des ministres·. 

Dans ce cas, l' entrepriée~ est soumis~ pour compter~ de ·la. dàte d~di t décret, 
au régime de 4roit ·commun.:· ... · · · · '· ·· · · . · 

• ·,~ •• ~~ ~·. • • • -~# .- ; • ,. : • ,; • ••• •• •• ~ ) .. r . . • .. . . , .. ~ ~· . . . . l': . · . . .. . . . 

Art. 5.-.: .. TC?uté.S ·,l~s ··entreprises agréé~s ëomine p~io·ri ~aires sana exception, béné
fioiaron.t'•·de.'·m·~s~e·s. d' exon~ration''.ou .d' allègenian.'t. fiscal. Celles d'entre elles 
qui présenten:t 'unë' import~ce particul~èr~, .. pourrpnt' sur autor-isation sp~~~ale ,' 
donné~ pa:r un~. ·;loi• 3tre adtaises._·àu ·bénéfice· du rétP.me fiscal! de longue durée .. 
défini . o"i.~:e~:s.Q_~ at passe;r avec le'· Gou"Vernéin.en t' èl.e's. èonven tiens· d:i tes d' étl.-
blissem'ën.t. ·dans. le$ conditions déterminées ci-après. . ·'· ·:!· · .• 

La .loi P!~~e à ·l'alinéa Pf~cÇd.ent. fixen ·la période· d~ application .. du régime 
fiscal' "de(7o~~li, d~e ainèï <JJ.ie, la,_dl,u>ée et lee cimditions' générales d~/a 



. . ..-·;o ..... ···' 

convention d' établisseman t, les autres dispo.si tians étant déterminées par décret 
pris en oonseil des Ministres. 

TITRE II 
Du régime fiscal de longue durée 

Art. 6.- Le régime fiscal de longu~ durée est destiné à garantir.à des antre
prises agréées comme 'priori tairas, la sta.bili té de tout ou partie des charges 
fiscales qui leur incombent, pendant une période m~imum de 25 ans, majoréo, le 
cas échéant dans la limite de 5 années, des .délais normaux d'installation. 

Art. 7.~ Pendant la période d'application d'un régime fiscal de longue durée, 
aùcune modification ne peut être apportée aux règles d'assiette et de perception, 
ainsi qu'aux tarifs prévus par ce régime en·faveur de l'entreprise bénéficiaire. 

Pendant la même période, l'entreprise bénéficiaire ne peut être· soumise aux 
impôts, taxes et contributions de toute nature dont la création résulterait 
d'une loi postérieure à la date d'application du régime fiscal de longue durée. 

Art. 8.- En cas de modification au r8gime fiscal de droit commun, toute entra
prise bénéficiant d'un régime fiscal de longue durée peut demander le bénéfice 
desdites modifications. Il peut lui âtre donné satisfaction par dAcret en conseil 
des ministres. 

Toute entreprise bénéficiaire peut demander à être replacée sous le régime du 
droit commun à partir d'~e date qui sera fixée par décret pris on conseil des 
ministres. 

TITRE III 
De la convention d'établissement 

~1~- La convention d'établissement fixe at garantit les conditions de créa
tion et de fonctionnement de l'entreprises prioritaire admise à en bénéficier. 

Elle ne peut être passée qu'avec une entreprise bénéficiaire d'un régime 
fiscal de longue durée et sa durée ne peut excéder celle de ce régime fiscal. 

Elle ne peut comporter, de la part do l'Etat 9 d'engagements ayant pour effet 
da déchargor l'entreprise bénéficiaire des pertes ou charges ou des manquee à 
gagner dus à l'évolution de la conjoncture êconomique ou à des facteurs propres 
à l'entreprise. 

Art. 10.- Le règlement des différends résultant de l'application des disiosi~ 
tians d'une convention d'établissement et la détermination éventuelle de l'in
demnité due pour la méconnaissance des engagements pris pourront faire l'objet 
d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixées par chaque conven
tion. 

TITRE IV 
De la fiscalité 

Art. 11.- Les mesures d'exonération et d'allègement fiscal dont bénéficient, 
sans exception, toutes las entreprises agréées comm.e prio,ri tairas concernent 

-certains droits et~es perçus_ à l'entrée du territoire de la République sur 
les marchandises et produits importés : droit de douane, droit fiscal d'entrée, 
.taxe forfaitaire représentative de la taxe do transaction, 

- certains impôts, contributions et taxes frappant les activités intérieures de 
production ou les transaétions, impôt sur les bénéfices industriels .. et .. co~m~r
ciaux, contribution foncière des propriêtés bâties, taxes sur les biens-de 
mainmorte, contribution des patentes, droit d'enregistrement et de timbre, 
taxe d'extraction des matériaux, 
certains droits et taxes perçus à la sortie du territoire de la République : 
droit fiscal do sortie, taxe forf'ai taira à l'exportation représontat·ive ·de la 
taxe de transaction. 

Leur liste en est fixée au tableau anne%é à la présente loi at les mesures 
ne pourront prendra effet qu'à compter du 1er avril 1959 en ce qui concerne les 

./. 



los alinéas 3 et 4. 
TrTBE: ·v·· . 

. Dispo.si t~ons di ve;-.se.~. . ,, ... ,. ~. . ' 

Art. 12.- Des décrets pris en conseil des miniatr~à d.É3te~inen t lÉus modalités 
d'appJ.ication da la. présente. loi qui sara publiée au.Journal Officiel de la. 
Républiqu~·· fie dôt.e d '.Ivoire ât exé_cut~.$ 'com,q1.e .. loi de f' Etat. 

•. ":· .t •• " 

ANNEXE 
à la. loi déterminant ·le·. régime dea ·J.nvestissements 

privée dans la République de côte d'Ivoire __ _......,_,_ 
. : )' ,, ~. 

·Tableau des masures: d'exonération et a.' all~g~ment fisoal 

I. Droits et taxes perçus à l'entrée du territoire de la 
Ré~ubliqu~ ._sur. lee marof1~dieo.s .. ~t· p~~~~ te timport.é~. _ 

A- Droits de Douane 

::fucemption temporai-re·~ Toutes entreprises priori tai res. 
Toutes les entreprises agréées ~omme prioritaires bénéficient d'une exemption, 

pendant dix années, des droits de douane applicables t 

l.~J au matériels .étrangers indispensables pour la brêa.tion ·de ces entreprtse.s,~ 
2°)--.awc màtière·s--premières d'origines étrangères en'trant dans la composition. des 

~' ,· __ p.rodui ta finis desdi tes entreprises. ~ , · · 

B- Droit fiscal d'entrée 

1° - Examtion temporaire. Tout~~ antrepri$e.e ·priori ta.ires. 

Toutes les entreprises agréées comme prioritaires bénéficient d'une exemption, 
' . 

pendant 10 années, du droit fiscal d'entrée applicable-: 

a) awç: matériels de toutes origines, indispensables .pour la création de .ces 
entreprises, · .. . . · · · . . 

b)·aux matières pre~ières de toute~ origines entr~t dans la compÔsition.des 
produits finis dèèdites entreprises. ' ' 

2° - Ristourne de la majoration du droit fiscal· d'entrée perçu sur la gas·-oil 
et des taxes locales frappant cette majoration. 

·:nhtreprisès priC>ri t~'ireà dà cultures ind~~t,rielles • 
. . .Lea._.~n ~.reprises ,de- ·cul turos.; industrielles·: a~réées comme priori tairas bénéfi

ciant du remboursament des sommes correspondant à la majoration du droit fiscal 
d'entrée perçu sur le gas-oil et des taxes locales frappant cette majoration,.!. , 
pour les quanti tés de gas-oil consommées effectivement pour ·la pÎ'é'paratio·n et · ,. 
l'aménagement dea sole et des plantations~ 

• . ' i '; ·. 1 ~. ..... j. ~ .. 

! ,t .~ 
' :.. .... 
•• '\..• ''.!iL 

.·.· 
1' . • ' 

· .. 'c_- ··Taxe :forfai tâire ,reprisentative de .. la 
taxe de transaction . . :. ,, 

·.· ., 

1° ~·:;_E;êWp~i:on\; .. ·tèihporairE!~ .. ; ~~~tes en t'reprises priori t~_~.res. · · 
:~.:::·t'f\;.i-~~ ... ·~>:.dJ j~---. -- ·~~ /.;-.'(. .. ! :.· •• _ ·• ' • -~,· ' ~ ' ' 

: . .:?;~~~~~··.,le~ ~n~·(l'9Pri~ee ·agréées conuna priori tairas· b·énéf-ioient:· d'Une 
pendan~ ;l9 ~~é~~:-.~. de· 1a ta:x.o .. forf.ai tairo·- représant·a·t-ive ·· tla~· là;· taxe·· de 
tion a:gpt.,ioable a 

! r~ • . .. 

exemp'tion 
trànéao-,··· 
./. 
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a) aux matériels de toutes origines, indi$pensables à la création de ces entre
prises, 

b) aux matières premières de toutes origines, .entrant dans la composition des 
produits finis desdi~es entreprises. 

2° Ristoume de la majoration de la taxe forfaitaire repré.sentative de la taxe 
de transaction perçue sur le gas-oil et des taxes locales frappant ·cette 
majoration. 

Entreprises priori tatras d.e cultures industrielles. 

Les entreprises de cultures industrielles agréées comme prioritaires béné
ficient du remboursement des sommes correspondant à la majoration de la taxe 
forfaitaire représentative de la taxe de transaction perçue sur le gas-oil et 
des taxes locales frappant cette majoration, pour les quantités de gas-oil con
sommées effectivement pour la préparation et l'aménagement des sols des planta
tions. 

II. Impôts et taxes diraotea et indirectes frappant les 
activités intérieures de production ou les transactions 

A- ImpÔts sur les bénéfices industriels et commerciaux 

1° - Exemptions permanentes 

Les Sociétés de constr,lction d'immeubles en vue de leur di vision sont exemp'tées 
d'une manière permanente de l'impôt pour les plus-values résultant da l'attri~ 
bution exclusive aux associés, par voie de partage ·en nature à titre pur et sim
ple, de la fraction des immeubles construits par la Société et pour laquelle 
ils ont vocation. 

2° - Exemptions temporaires 

a) Entreprises immobilières prioritaires 

Les entreprises immobilières agréées comme prioritaires bénéficient, pendant 
vingt-cinq années, d'une exemption de l'impôt pour les immeubles à usage d'habi
tation qu'elles ont constzuits et qu'elles donnent en location. 

b) Autres entreprises prioritaires. 

Les autres entreprises agréées comme prioritaires bénéficient, pendant cinq 
années, de l'exemption de l'impôt. 

Un arrêté fixera, pour chaque entreprise, le point de départ de cette exemp
tion. 

o) Toutes les entreprises 

1.- Usines nouvelles et extensions d'usinee.- Les usines nouvelles et les 
usines anciennes pour leurs extensions bénéfioient.de l'exemption de l'impôt 
pendant les cinq années qui suivent celle. de la mise en marche définitive. 

2.- Exploitation de gisements de substances minérales.- Ces exploitations 
bénéficient d'une exemption de l'impôt jusqu'à la fin de l'exercice clo·s de la 
cinquième année suivant celle de la mise en marche . effective;. est considérée 
comme constituant la mise en marche effective de ces ·exploi tatioris, la première 
réalisation ou exportation de produits marchands, objets de 1' exploitation. · 

.;. 
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3 •. - Déduction -dans le- calcul de 1 1 impôt.-
- • ~ :. • ,' ' 1 J ;; l 

a) .Déduet-j.on~, du ·bé~6:tioe.- ~.ur 1ë~uel est:~oâLo~~L!J.m.pô:t.~ des'tin.ées A.~évi.ter la 
double impoei tion cédulaire. -.. ,. -·· · · ·· 

Sont déduits a 

- le.revenu net foncie: des immeubles faisant partie de l'actif immobilier de 
l'entreprise, 

-le revenu net des valeurs et dea capitaux mobiliers figurant à l'actif de 
1' entreprise et déjà atteint par 1 '.impôt sur ·1e· revenu des valeurs mobilières
avec imputation d'une quote-part des frais et charges fixés forfaitairement 
~ 30% ou.~9 %·selon que les investissements opérés en titre, participations 
OU:, créan~es f~~en t. au b~:J,an ._pour pl·us ou moins de la moitié du capital. ·social. 

b) Autres déductions du bénéfice sur lequel est calculé l'impôt. 
. :... 

1° - Provisions pour fonds de renouvellemènt ·d.u matériel et de l'outillage.
Ces provisions sont déduites du bénéfice imposable; le montant du fonds d.e 
renouvellemen't du m'atériel ·et de l"outillage est calculé suivant les princi-

" pas fixés par.-·le régime fiscal 'dë la République de Côte d 'Iwire~ '· 

2 ~ ~:- Provisions pour reoons ti tution des gi$emen ts.- Ces provisione · sont. dédu_i tes 
du bénéfice imposable de l'entreprise. 

. ,· 

4.- Réduction d'impôts. Réduction de 1 'impôt pour les invastissementes~-·, 

1 ° - Les ~nvastissements opérés par les redevables de l'impôt . sous fo~~ -. : ... -i 
: Jj\. ·. ,..,. 

- de construc-tions, 'améliorations ou extensions d'immeubles bâtis, ~ r .-.' 
- de création ou de développement d' ~tablissemen ta ou d'installations indus·.:.· J~ · ·~· 

trials, 
- d'acquisition de terrains. à. -bâtir ·de~tinés aUx constructions prévues ci-dessus, 

donnent droit à une réduction de la base d'impo~it.i,Qn dont le montant est égal 
au maximum à la moitié des sommes· :payé-es ···dans-~·l'a:t'imi ta de 50 % des bénéfices 
de chacun des exercices da la période de quatre années commençant par l'exer
cice au cours duqu~l ·.a été dépo.sé le programme d' investissemànts admis. 

2° --Les· investis·sements opérés par .. lés· m3mea. rodév~blés sous forme -de s.ouscri~ 
tion d'actions ou d'obligations émisès par les sociétés immobilières diéconomie 
mixte et los offices publics d'habitations économiques installés en Côte d'Ivoire 
donnent droit à une réduction de la basa d'imposition dont le montant peut ~tre 
égal à 100 % des bénéfices taxables •. ~ :. ·· ·· 

3° - Les investissements opérés par les ·ar(treprises sous forme de constructions 
d'immeubles à usage d'habitation destin~s.exclusivemont au logement de laur. 
pèrsonnèJ,-.à· ·CO~.â.i~ti.o·n qua le prix da· revient de chaque logement n'excède·pas 
1. 500'·.000 f'l"anCS' donnant droit ·à une- ·~éducti~n ae la bas .. e _.dt imposition·, don.t le· 
montant ost égal à· la: ·totalité des sommes payées. . 

. ~ . -

5.- Amortissement accéléré.-

.. · ms·t ~~tor{~~·.! .i ':amortiss~m~t··,~~~il·~~ -,·d~. 4o" .. % 'du .pr!l~ de ·l'eviënt ·dstf immau:.. 
bles ··atfE:ù~tes· au logement du personnel entrepris entre le 1er janvier 1958 et· le 
1er~ :jqny~e~ . ...l9.6p, oonstrui t~_ con:form~men:t a.u:x:.,règleïnents d·'·hygiène, d'un p;rix 
inférieu~ à -3'~000.000 de francs, base des prix de série à Dakar au lar ;tarivier··· 
1950. ,; '' .j. 



L'amortissement accéléré est pratiqué à la clôture du premier exercice sui
vant la date d'achèvement des immeubles· et 1.' amortissement de la valeur rési
duelle est effectué dans les conditions normales. 

B- Contribution foncière des propriétés bâties 

Exemptions temporaires 

1° Entreprises immobilières prioritaires.-· 

Les entreprises immobilières agréées comme .prioritaires bénéficient, pendant 
vingt-cinq années, de l'exemption de la contribution pour les immeubles à usage 
d'habitation qu'elles ont construits et qu'Glles donnent en location. 

2° - Toutes .entreprises prioritaires.-

Pour les immeubles affectés à leur fonctionnement, toutes les entreprises 
agréées comme prioritaires bénéficient pendant cinq années, d'une exemption de 
la contribution. 

La date d'achèvement desdits immeubles constitue le point de départ de cette 
exemption. 

3° -Installations et bâtiments da la zone des entrepôts privés du port d'Abid
jan.-

Les installations et bâtiments situés dans la zone des Gntrepôts privés du 
port d'Abidjan bénéficient, pendant vingt et une années, d'une exemption do la 
contribution, à partir de l'année de leur achèvement. 

C- Taxe sur les biens de mainmorte 

1°-Exemption permanente 

Sociétés an nom collectif et sociétés en commandite simple. 

Les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite simple bénéfi
cient d'une exemption permanente de la taxe. 

2°-Exemptions temporaires 

Entreprises immobilières prioritaires. 

Las entreprises immobilières agréées comme prioritaires bénéficient, pendant 
vingt cinq années, de 1' exemption do la taxe pour les immeubles à usage d 'habi
tation qu'elles ont construits et qu'elles donnant en location. 

Toutes entreprises prioritaires 

Pour les immeubles affectés à leur fonctionnement, toutes les entreprises 
agréôea comme prioritaires bénéficient pendant cinq années, de l'exemption de la 
taxe. 

La date d'achèvement desdits immeubles constitue le point de départ dé cette 
exomption. .;. 
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1°- Exemptio~ ~?rmanente 
·1•...,. .. ' .. . ~ .. '• .......... ·;.- . ., .. ~~."'" .............. •'- ......... ~ .. 

a) Concessionnaires de mines et carrières. 

Les concessionnaires de mines et ·c&.rri'@ire·s···'bén6ficient d'une exemption per
manente de la contribution pour le seul fait de l'extraction et de la vente des 
matières par euX extraites. · 

b) As~ociés,des sooié~ée en nom -collectif, en oommandi~e ou anon~es. 

Les associés des ·sociétés en nom collectif, en· oommandi te ou anonymes sont 
exemp.t~~ ,d'une manière p~rmanente de. la con~~ibutio~ • 

. ,',. . . 

2°- Exemptions temporaires 

a) Entre·prises priori tairas autres que les entreprises immobilières. 

Les entr~prises agréées o9mme prioritaires, autres que les entreprises immq~ 
bilières·, bénéficient d'une exemption pendant cinq années, de· la contribu~ion. 

Un arrêté détermi~era pour chaque antrep~.tse le point de départ de cette 
exemption. 

b) :A~t~es e~trêpris~s. 
• .... 1 

Les entreprises oi-aprè.s. sont .exetrtp~ées de .la.· oonj;ributio~ des patentes. ·· 
pend.â.nt l'année où·. elles commencent à e~arca~ .. ~t pend~t les quatre années· sut".:. 
vantes : 

-Usine pour la fabrication de l'acétylène ou oxygène, 
Blanchisseries, 

- Fabrique de corde ou ficelle, 
Imprimerie, ._· .·. 

Exploitant de brasserie, 
-Exploitant da mao~~nes à décortiquer, 
- Exploitant foreeti·er de bois· de cliauffâ.ge, 

' ' 

- Expla;tant.de scieries .méoaniques pour. la·sciage·des bois de eonstruotion, de 
menuiserie et d'ébénisterie, 

- Exploitant de moulin à mais, da déoortiqueuse à café et à riz, 
- Huilerie, 
- Filature da coton, ,., .............. . 
- Fabricant de métier pour le tissage de ooton, 
-Exploitant forestier vondant ses bois sur place, 
- Savonnerie, 
- Installations ou b~timonts situés dans la zone des entrepôts privés du port 

d'Abidjan. 

E- Droits d'enregistrement et da timbre (Sociétés) 

1° - Droits d'apport 

Lorsqu'ils excèdent 5 millions de francs las droits proportionnels prévus 
par la réglementation en vigueur peuvent être. acquittés en trois versements 
égaux. Le premier versement est acquitté lors·de l 1enregistremont, les autres 
annuellement. 2° - Actes de formation et de prorogation 

Ces actes, s'ils ne contiennent ni obligations, ni libération, ni transmis
sion da biens, meubles ou immeubles, bénéficient du tarif dégressif ci-après : 

.;. 



valeur im po a a hl c c.l ~ 0 à 2 .. 500 • 000 • 000 • ~· • • • • • • • • • • • • • .• • • • • • • 1 
de 2 .• 500.000 r 5,0JO.OOO.OOO ••.•••• ·········••····••••••••••••• 0,5 

- au-dessus de 5 eùCO .000.000 .••.••••.••••••••••••••••••••••••••.• 0,1 

F- Taxe d'extraction des matériaux 

Exemption temporaire 

Entreprises prioritaires autres que les entreprises immobilières 

% 
f 

~0 
% 

Les entreprises agréées comme prioritaires, autres que les entreprises immo
bilières, bénéficient, pendant cinq années, de l'exemption de lataxe. 

Un arrêté déterminera pour chaque entreprise le point de départ de catte 
exemption. 

III. Droits et taxes perçus à la sortie du territoire da la République .. 

Droit fiscal de sortie et taxe forfaitaire à l'exportation, représentative de 
la taxe da transaction. 

Réduction. Entreprises prioritaires. 

Les entreprises agréées comme prioritaires dont les produits sont destinés 
à l'exportation bénéficient d'une réduction, pendant dix années, de 50% au 
maximum du droit fiscal de sortie et de la taxe forfaitaire à l'exportation 
représentative de la taxe de transaction, à l'exception des produits dont la 
liste sera fixée par une loi Ultérieure. 

N.B. - Certaines communes accordent des exonérations : 

1° de la taxe sur le revenu net de la propriété bâtie, 

2° de la. taxe sur la velur locative des locaux professionnels. 
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Notes 

Les principales dispositions d'application de cette loi, qui représente 
le texte fondamental dana la matière, ont été prises par le décret n° 60-09 
du 6-1-1960 (J.O. n° 8 du 16-1-1960) qui règle la procédure d'agrément aux 
différents régimes préférentiels et par arrêté 21 FAEP. PL. du 14-1-1960 
(J.O. n° 12 du 30·1-1960), fixant les détails d'application dudit décret, 
en ce qui concerne les mesures d'exonération des droits et taxes perçus à 
l'entrée et à la sortie du territoire de la République. 

D'autres dispositions d'application très importantes se trouvent : 

- dans l'arrêté 20 Ff~P. PL. du 14-1-1960 (J.O. n° 12 du 30-1-1960) qui 
détermine les conditions des ~esures d•exonération et d'allègement des 
impôts et des taxes directes et indirectes qui sont prévues par la loi 
fondamentale; 

- dans l'arrêté 22 FAEP. PL. du 14-1-1960 (J.O. n°12 du 30-1-1960) déter
minant les conditions d'application des mesures de contrôle des engage
ments contractés par les entreprises bénéficiaires des dispositions de 
la loi fondamentale; 

- dans le décret n° 61-128 du 15-4-1961 (J.O. n° 23 du 17-4-1961), qui 
fixe le r~girne de la publicité des prix en CSte d'Ivoire et soumet à 
l'homologation les prix des produits et services des entreprises priori• 
taires; 

- dans le décret n° 63-275 du 12-6-1963 (J.o. n° 32 du 27-6-1963), instituant 
un contrôle de la production et de la vente au détail des produits fabri
qués par les entreprises bénéficiant des dispositions de la loi fondamen
tale. 
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LOI NO .. 61-5·3-'·DU. 31 DECEMBRE 1961 
ET~LISf?ANT _'QN .OODE.DES l~STISS~ 

,·· . . 

L'ASSEMBLEE NATIONALE. a délibéré et ad·optés 
' . . 

LE PRESIDENT DE--LA REPUBLIQUE promulgué la loi. dont la. teneur suit: 

Article premier·- Le~ dispositions relatives ·aux investissemen~s dans la République 
du Dahomey oonprennent un régime de droit commun et des r~gimes pr~vilégiés. 

< • • Les régimes privi~égi~ au no_mbre _de 3, offr~nt aux entreprises des 
avantages progressifs selon 1 '.intérêt et 1 'impo'rtance qu'elles .Présentent au· re~èt
du développemènt-nationa.l: 

.' . 
. ~ : 

Régimes. A & B s 1.a.ppliqu~nt a.ux·petit~s _et moyennes entreprises. _ .r, .• :_, .. ,, . • : 

Régime d s Il s'adresse aux èntrep~~ses· imp~rtantes présentant uri in~~r~t câ
pital pour le déYeloppement économique de la Nation qui nécessitent une longae 
'péri'o.de d 1insta.llation.ava.nt de trouver leur. ryth~e normal d 1 exploi.tati.on,~et dont 
l'implantation n'est rendue possible que par dés meaures exceptionnelles 'de faveur. 

" 
LIVRE PREMlER. 

Régime de droit commun 

Article 2.- La République du Dahomey, désireuse de voir les investissements p~ivé.s. con
courir au Déveleppement national, dans le respect de la Loi et de 1•ordre public, g~~ 
ranti t aux entreprises . installées ou qui viendraient à. 6 t installers .· . . . 

•' des· indemnités . équitables, en· cas d'expropriation; · · ~., 
•·· la non-di:scrimina.tion entre .ressortissants·étrangers et·riationaux au regard dé-la 

loi; 
· :. ~ dans .le dadre de la réglementation des changes·, la. liberté de ·transfert dés -b~né.;;; 

. fiees régulièrement comptabilisés, ·et _des capitaux réalisés en cas de cession ou 
de cessation d'entreprise. 

• 13 maintien juequ·r au 31 Décembre ·19:1.5 des dispositions du Code· Général des -imp8ts
re~atives aux .exonérations pour inv~atissement.de bénéfices. 

LivRE DEUXIEME . ' 
Régime~ ~~ivil~giés 

ti tt,e ·.P!emier . 
· Dispoéi ~iqns comD,luns< 

Ch{\iitre I - Octroi des ... ré~.mes privilégié~ 
1 .... '· •• ' • - • , • : -. .. ' 
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Article 4 - Les m~mes avantages peuvent être accordés aux entreprises à caractère in
dustriel, agricole ou miriier à.nciennement''iiistal1ées ·au Dahoine"y;, à 1 'occasion de leur 
extension ou reconversion, en fonction du nouveau programme qu'elles présentent. 

Article 5 -Dans l'examen des demandes il sera tenu compte des éléments d'apprécia
tions suivants: 

-participation à l'exécution du plan de développement économique et social; 
- création d'emploi, notamment lorsqu'il est fait appel à une main d'oeuvre qualifiée 

et à des cadres nationaux; 
-contribution au redressement de la balance commercial, ou à l'amélioration de la 

balance des comptes; 
- volume des investissements. 

Article 6 - Aucun agrément ne sera donné aux entreprises qui ne pourra présenter des 
garanties formelles en matière de financement et dans le domaine technique. 

Article 1-- La demande d'agrément est adressée au Mïnistre de l'Economie. Elle doit 
préciser celui des régimes privilégiés dont l'octroi est sollicité, et· fournir toutes 
justifications utiles (cf instruction jointe en annexe 1). 
Article 8 - Après avis de la Commission des Investissements, le projet d'agrément est 
présenté en Conseil des Ministres. 
Les régimes A & B sont accordés par décret pris en Conseil des Mïnistres. 
Le régime C est accordé par une Loi. 

Article 9 - Pour chaque entreprise le texte d•agrément: 

- fixe le régime et sa durée; 
- énum~e les activités pour lesquelles l'agrément est donné; 

précise les obligations qui lui incombent, notamment en ce qui concerne son pro
gramme d'équipment; 

-prévoit éventuellement l'application du bénéfice des articles 15, 20 21; fixe les·.~ 
conditions spéciales d'application pour le régime A, l'article 26, pour le régime· · 
B, de l'article 27; 

~ définit en ce qui concerne le régime C les modalités de la procédure d'arbitrage des 
litiges relatifs à la validité, à l'interprétation ou à l'application des clauses 
du contrat; 
détermine le montant du dépôt prévu à l'article 14 et 2 ci-après. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée qui ne relèveraient pas expressément 
des activités énumérées par la décision d'agrément demeurent soumises aux dispositions 
fiscales et autres de droit commun. 

Article 10 - Les agréments sont accordés pour des périodes variant avec le régime, 
mais non renouvelables. A la date d'expiration, l'entreprise perd son caractère pri
~égié et relève des dispositions de droit commun. 

Article 11 - L1agrément accordé à une entreprise n'est pas transmissibl~. 

Article 12 - La Commission des Investissements comprend: 
Les Représentants des Départements ministériels ci-après: 

-Ministère chargé du Développement et du Plan ••••••~o• 
~ Mïnistère du Commerce, de l'Economie et du Tourisme 
- Mïhistère des Financés et du Budget 
- Ministère du Travail et de la Fonction Publique 
- Mïnistère de l'Agriculture et de la Coopération 
- deux membres de l'Assemblée Nationale désignés par celle•ci, 

Président 
Membres 

.;. 
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- un représentant de la Chambre de Commerce et d'Industrie. 
- un .·représentant de ·la Chambre de· 1 'AgrioUl tUre 
- Le.Direoteur~e la Banque Centràle · · 
-Le Directeur de l'Office des Changes. 
- Le Directeur de la Banque Dahoméenne de D'éveloppement. -

·::t - .. 

L~.Commission peut appeler auprès d'elle à. titre consultatif, toute personne ~~li~iée 
par ses_pomp~tences. . 

Article 13 -Les entreprises bénéficiaires, prennent l'engagement général d'agir dans 
un esprit de. coopératiqn avec le.!3 pouvoirs publics et de prendre en considération les 

. intérêts. de 1 ~Eta~ et de. la population. 

Article 14 ~Le bénéfice de' l'octroi à•un ~égime·privilégié est subordonné à 1 1ouver
:ture .par.l 1entreprlse d'un ··compte de dép6t au Trésor National du Dahomey. Le montant 
trimestriel moyen du solde créditeur de ce compte sera fixé par le' texte"d~agrément. 

' • 1 • T 

Chapitre II -.Mesures diverse~ .. , 

''Article 15 - L'Etat s'efforcera de con~lure, concernant la "double imposition"' des 
-~.'conventions bilatéral~s avec lea pays dont ressortissent.les. inv~st;sseurs. é~ra.ngers. 

Article 16 - Le Mïnistère du Travail et de la Fonction Publique s'emploiera à facili
ter aux entreprises agréées i•étude des· conditions d'emploi et de recrutement de la 
main d'oeuvre locale que l'entreprise s'engage à utiliser en priorité. Certaines dé
rogations à la législation du Travail pourront ~tre accordé~s par le èontrat ou_la 
Convention d'établissement. · ...... N ........... ·-.·,.. 

Article 17 - L lintroduction de la main-d' oeuvre étrangère est soumise à une ·aut·or.t:S'â
tion préalable qui n'est .~ormée que dans le cas où les besoins en main-d' . .,euvre. d~,:. :· 
~~en~repris~ ne son~ pas satisfaits quantitavement et qualitativemen~, par des.na
tioriaux. 

Article 18 ~ En ce qui c.ono·erne les cadres techniques supérieurs et 1~ personnel de 
ma1trise spécl.al'iàé, !!entreprise expose ses besoins dans sa dèmande d 1 agr~ment. Les 

... autorisations ·adêquates sont données par le décret d'agrément • 

.,;:A;ticl~ 12 .... Selon mo4~~i~~.s. à.. co~~e~ir. dans. ~haque cas particulier, les établisse
·. inents: ·d' enseigneme;nt .. :t.echn.:i,que. _et profess.i.onnel apportent aux entreprises. agréée~· 
leurs 6oncours pour l·a ·sélection, i 1 o~ent.à.t~oll ·e·t :la. formati~n c'omplémentaire de la 
main-d' oeuvre. · · · · · · · · · · · 

~ 1 • • \ l • •• • .. .. '~· • . ' ' .:· .. ( !.· .... ·~ .s.:. ;, . ... : ~ ~. ~ 1 i. .•. : .' j.: ~ 

.Art.icle 20 ,.- .Dans,. le .cad:re de .la régl~mell:ta.tion, des oha.ng~s, .. il ppurra· ~tre réservé 
·a.ux entreprises agréées, des priorit~s ·pour l'octroi de devises.... . . 

Article 21 :...·Il .pourra. ·~tre institué en· -leur faveùrs· 

• - des. i:Î."mitat~~ns 'à 1 'Ùnporta~iqn des. marchandises c.on~~rrançant .~eur .Production; 
- des ·tarifs préf~rentiele de d.ro:fts et taxes .de. sortie :o.u dro;i t~. indirect~ .... · 

Les marchés administratifs et militaires leur seront accordés de préférence, à qualité 
et prix égaux. · · 

Article 22 - Auc:une .décis~on législative .. ou réglementaire, prenant ef.f'et .à ·une date : 
postérieure. à ceiie d.è. 1 t agrément,~ -ne . peut avoir pour effet de restreinQ.re à 1 'égaxd 
do 1' entrepr.ise· bénéficiaire-, ·les d.ispo.si tiens prises en sa faveur. 

: .. ' -· .. ./ ~ .. 
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Article 23 - Une entreprise agréée peut demander à bénéficier de toute disposition 
plus favorable qui pourrait intervenir dans la législation fi~cale et douanière. 

Chapitre III -Retrait de l'agrément 

Article 24 -En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions résultant 
du décret d'agrément, le bénéfice du régime peut ~tre retiré dans les èonditions sui
vantes: 

I - sur rapport du Ministre de 1 'Economie, le Président de la République met 1·' entre
prise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la situation 

o~-c créée par sa défaillance. A défaut d'effet suffisant dans. un délai de soixante 
"' .... L:. jours à compter de la réception de la mise en demeure le Président de ia ·République 

fait procéder à une enquête, sur le manquement grave susvisé. Au cours de cette 
enqu~te l'entreprise intéressée est invitée à présenter ses explications; 

II - après avis motivé de la commission des investissements, et s'il.y a lieu, un dé
cret de retrait d'agrément est pris en Conseil des Ministre~1 1 entreprise dispose 
d'un délai de soixante jours à compter de la notification de ce décret, pour exer
cer son droit de recours devant le tribunal administratif. 

Titre II - Divers régimes privilégiés 
Chapitre 1 - Régime nAn 

Article 25 - Le régime "Au est accordé pour une durée qui :ne peut excéder cinq ans. 

Article 26 - L'agrément au régime "A" comporte, les sava.ntages suivants: 

10/- exonération des droits et taxes perçus à l'importation: 
a) sur le matériel et les matériaux, machines et outillages directement nécessaires 

à la production et à la transformation des produits; 
b) sur les matières premières et produits entrant intégralement ou pour p~tie de 

leurs élé~ents dans la composition des produits oeuvrés ou transformés; 
c) sur les matières premières ou produits qui,tout en ne constituant pas un outil

lage et n'entrant pas dans les produits oeuvrés ou transformés, sont détruits ou 
perdent leur qualité spécifique au cours des opérations directes de fabrication. 

~ les matières premières et pr>duits destinés au conditionnement et à llemballage 
non réutilisable, des produits eeuvrés ou transformés. 

2•/- réduction des droits dè ~~e appltœâbles'aUX produits préparés, manufacturés ou 
industrialisés, exportés par l'entreprise. Les taux en sont fixés par le contrat 
d'établissement. · · 

3°/- ~xemption de la taxe de consommation,toutefois si le produit est déjà fabriqué, 
transf~rmé et vendu au Dahomey par une autre entreprise agréée, 1 'exonération ne 
portera que sur la période restant à courir jusqu t à ce que la première entreprise_ 
devienne redevable de ladite taxe. 

Chapitre II - Régime ''B" 

Article 27 - L'agrément au reg~me "B" est accordé pour une période qui ne peut excéder 
8 ans et comporte, outre les avantages du régime "A", les facilités ci-après: 

a) Exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pendant les 5 
premiers exercices d'exploitation, le premier exercice considéré étant celui au cours 

.;. 

• 

• 
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duquel·a é-té ·réàlistie le prem.iè-re··-ve~ ~~ Jivraison-i!oi..t à l'intérieur du 
Dahomey soit l'exportation. 

Les ·amort.i·ssements h·ormal~ent oomptalbilîsés durant ·oes oinq 'premiè~& exerci·oés 
pourron.t.··ê.t-l'e· ~i&·calement imputé$ sur les ~rol·~: e~eroioes ·suiv~t·s SUr &.utorisa-
tio"n ex'pre}3se -du Ministrè des' Finance~ ... ·. ; . · · . .. . .. :· 
b) Exonération pendant la même période et soui:i les mêmes oondi tions de la paten
te et de la redev~oe foncière minière ~u forestière. 

Chapitre III 

Article 28.- Le régime "0" s'adresse aux entreprises très importantes qui néeas
si ten-t un·e longue Période ·d 1 installation av~t d·e trouver leur rythme normal 
d' exploi ta.tion et dont· 1·' implantation d'un intérêt capital pour le développement 
économique de·. ,la Nation néoessi te des mesures exceptionnelles. Ces entreprises 
passent avec le Gouvernement de la République du Dahomey "des Convention d'éta
blissement" dont la durée ·ne peut excéder 25 ann.ées. 

Ar~~ ole 29.- Le régime "C" comporte di verses garanties da la part du; ao~v?_memen ~. 

a) ~ranties do st-abili t~ en matière de commercialisation des produits;. 
b)r:garant·ies' d'accès de circulation da la main-d'oeuvre; de liberté de 1'èmploi, 
• ·. -ainsi que le libre choix dea fournisseurs· e.t des prestataires de s~rvioes, 
-·~ .. dans le respect des principes posés par les articles 5, 2è alinéa et 17 ci-

avant. · . 
c) garanties concernant le renouvellement des permis d'exploitation fore~tiè~e 

et minière. ,,. . . 
d)' éventuellement modalités d'utilisation des ressources hydrauliques, éie~tri• 

ques et autres nécessaires ·à 1 'exploitation, ainsi que les modalités d'évacua
tion des produits jusqu'au lieu d'embarquement et de !•utilisation des instal
lations ·existantes ou cré.éee ·par· oU: pour 1 'entreprise en ca lieu d' emba.rque~; ··· 

··:mont. . . ' ' 

Article 30.- Le régime "C" permet de bénéficier, de droit, des avantages consen
·tis ... dans' le cadre" des ·régimes A· et B, at pour l_es m3mas durées. · · ·. --: ~ ~ .... ·; 

Article 31.- Ces entreprises bénéficieront outre les avantages énumérés à l'arti
cle·· 29, d'' une stabilisation de leUr régime fi·soal pendant 25 années m~·:iorées·_; J..'e:·" 
cas échéant, . des- d'étais normaux d 1 in's talla tion qui' sauf pour des pro jets d 1 Une 
réalisa~ion exoe~t~onnelleme~t longue, ne pourrait dépasser en principe ciriq ans. 

Article 32~- ·Pendan-t ia période du régime fiscal stabilisé, il est accord~ la 
stabilité des impôts. directs tels qu'ils existent à la date d'établissement da 
la convention, tant dans leur règles d'assiette et dans laur taux que dans leurs 
modalités de recou:vrement. .. 

Le bénéfice de cette disposition peut âtre ~tendu aux autres contributions, 
taxes et droits fiscaux, pour des périodes variables. 

Cos dernières conditions seront débattues lors de la préparation de chaque 
• texte d'agrément. 

Article 33.- Une stabilisation du régime riscal peut également concerner las 
impôts dus au Dahomey par las sociétés fondatrices ou actionnaires desdites 
entreprises. 

Article 34.- La convention d'établissement accordant le bénéfice du régime fiscal 
stabi1ira-r;-doit être app:rouvée par une loi qui fixe la date de départ dud.it régi
me. 

A;ticle JS.- Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé toute 
disposition législative ou réglementaire qui aurait pour effet de contredire les 
prescriptions de l'attiole 32 ou du texte d'agrément qui en découle ne sera pas 
applicable aux entreprises bénéficiaires du régime "0". .; . 
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Article 36.- La convention d'établissement .·ne peut comporter de la part de 
l'Etat d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 
charges ou manque à gagner dus à l'évolution de.la technique ou de la conjonc-. 
ture économique ou des facteurs propres à l'entreprise. 

Article 37.- Las régimes fiscaux particuliers accordés antérieurement à la · 
promulgation de la présente loi, à des entreprises exerçant déjà leur activité 
au Dahomey en vertu de la loi du 13 juillet 1960 portant Code des Investissements 
demeurent expressément en vigueur. 

Toutes les entreprises soumises à èes régimes spéciaux pourront solliciter-à 
tout moment le bénéfice dos dispositions da la présente loi. Les demandes seront 
accordées après avis de la Commission Technique des Investissements. 

Chapitre IV- Procédure d'arbitrage 

Article 38.- Le règlement des li tiges relatifs à la validité à 1 'interpr&tat,ion: · 
ou à l'application des clauses du contrat ou de la convention prévue aux chapi
tres 2 et 3 du Titre II et à la détermination éventuelle de l'indemnité due pour 
la méconnai~sance des engagements pris feront l'objet d'une procédure d'arbitrage 
dont. les modalités seront fixées par chaque contrat ou convention et qui compren
dra obligatoirement las dispositions suivantes : 

-désignation d'un arbitre par chacune des parties, 
- désignation d'un troisième arbitre d'accord partie ou à d·éfaut d'une autori·té 

hautement qualifiée, qui sera désignée par la convention et qui pourra être 
la plus haute instance judiciaire de la nation de l'investisseur. 

- caractère définitif et exécutoire de la sentence rendue à la majorité dea 
erbitres maîtres de leur procédure et statuant en équité. Cette sentence devra 
être revêtue de l'ordonnance exequateur. 

Article 39.- La présente loi abroge toutes les ~iEpositions antérieures contraires 
et notamment la loi n° 60-18 du 13 juillet 1960. 
Article 40.- Des déc;rets en Conseil des Ministres fixeront en tant que de besoin 
les modalités d'application de la présente loi, qui sera exécutée comme Loi 
d'Etat. 

PORTO-NOVO, le 31 décembre 1961 

Signé : Hubert MAGA 

.. 



ANNEXE I 

Insjruotions concernant la présentation des demandes faites pour 
bénéficier des dispositions inoluses dàns le Code des investissements. 

~es _départements ministériels et lea services intéressés veilleront à la-· 
stricte application des instructions oi-après 1 · 

Par ailleurs + 'attent~on des requé;rants .est appelée sur le sein . qu' i~s 
doivent apporter à la fourniture des renseignements qui leur son~ dema~dés, ~ 
la précision et à. 1 1 exaoti tude tu.e oe:qx-ci .d,iv~nt oomp"rter étant d•nné ClUe 
les_ mesures de preteotion qu'ils sollioi tent en dépenden.t. 

Mode dé présentation des dossiers. 
•• 1 

. : 

Toute demande en vue d'obtenir le bénéfice des dispositions du ocde des · 
investissements doit oomporter un dossier complet qui sera oonstitué ainsi ~u'il 
suit- : . 

le 
le 
le 

- le 
- le 
- le 

Ce dossier est fourni en six exemplaires 1 

premier destiné au Ministère du Commerce, de l'Economie et du Tourisme; 
s-econd à la. Vice-Présidence chargée du· Développement et du Plan ... ; · 
tr~isième au Ministère intéressé; 
quatrième au Ministère des Finances et du Budget; 
cinquième au Ministère du Travail et de la Fonction ~blique; 
si~ème au Comité Technique des Investissements. 

....... ,. .. 
". 

Ces six exemplaires sont adressés a.u J.iinistère du Oommeroe, de 1 'Eeo
nomie et du Tourisme qui en délivre réoép~ssé dès réception. ,, 

Chaque dossier est subdiv.isé' en. sous-dossiers. Il est recommandé de p'ré-·, ... 
senter sous des chemises séparéas~les·divers seus-dossiers contenant leurs f-i
ches de renseignements numérotées et répertoriées aveo les documents aJ;lnexés, · .. , 
1 1 ensemble complet ~tant réuni dans 1:o1n dossier à couverture cart•nnée de forma,t 5.; 

commercial et soigneusement lié. 

La constitution d'un dossier type groupe les sous-dossiers suivantsl 

SOUS-DOSSIER N° 1 

Indicatif 

1° But ~a-l'entreprise : L'ind!quer suooinetement. 

2o Renseignements sur le demandeur,: 
' 

Etat-oivil s'il s'agit d'une personne physique; 
Raison sociale s'il s'agit d'une personne morale; 

- Stat~ts de la société s un exemplaire des statuts; 
Composition du Conseil d'JAministration; 
Références bancaires ou autres; 
Tous autres ren~eignementa susoeptibies .. de préciser la qualité des personnes 
intervenant à la demande présentée. 

3o Exposé des motifs & Le demandeur exposera q~elles sont la nature et l'éten
due des objectifs reoherohés et fournira· à cette occasion toutes les explioa
tions jugées utiles en les étayant éventuellement de ·t.c;>us documents,_ not~oes, .. 
études qu'il entend mettre à la disposi~ion du Gouvernèmept dahoméen. 

~J Centre d'activité ou li~u d 1 implantation choisi& Raisons de ce ohoi~. 



SOUS-DOSSIER N° 2 
Economie 

fabrications; Liste des produits ou des 
Quantités envisagées p ur 
Exportations envisagées; 
Matières premières locales 
~en tage valeur. 

la satisfaction des besoins du marché intérieur; 

ou importées désignation, quantités et pour-

-------------------
sous-nossiER N° 3 

Personnel et Maind'Oeuvre 

1° Organigramme de l'entreprise : 

Cadres •••••••••. 
Employés....... !' 
Ouvrier........ ' 
Mc=tnoP.uvres •••••.. t. 

24 Programme d'utilisation pour les besoins futurs 

Pa_r · semestre ou année à venir en sp.Qo:lt'iant le perso-nnel __ _à ;re.cruter _ _sur 
place·et celui attendu de l'étranger. 

3° Programme de fo:rmation du pel.sonnel et de la main d'oeuvre : 

-.Par qui? 
Où? 
Q;.land ? 

- Comr11ent ? 
Combien ? 

Plan de substi-tu"iion . programme dei1 oadr~il étrangerQ Par- des cadres dahoméens. 
Pour les demandes concernant le régime "C" en plus l 

~ramme- des réalisations social~s envisagée~ 1 

.... .A$sistance __ médioale -et sociale 
Logement 

- Instruction 
Enseignement professionnel 

SOUS-DOSSIER N° 4 
Energie 

1° Besoin en énergie motrice ou calorifique 
2° Moyens envisagés pour l'énergie motrice : 

- électrique & 
thermi.,ue • 
hydraul itue • 
- thermique t 

hydrocarbures : lequel ? 
à combustibles autres : lesquels? provenance ? 

.f. 



• 

__ _3.() Moyens envisagés ..POur l'énergie calorifique : 
- électrique 1 
thermique? 
hydraulique ? 

à hydrocarbures • ·lesquels ? · 
è à combustion autres 1 lesquels ? ; provenance ? 

SOUS-DOSSIER N° 5 
Investissements • 

Ensemble complet et chiffre des investissements envisagés comme nécessaires 
à la réalisation du projet eh indiquant oha~ue fois le montant prévisible de la 
aépense, sa date, son origine, sa localisation et tous autres renseignements 
utiles. 

1° Terrains 1 lieu,superficie, acoès, de~sertes, prix propriétaires ou loca
taires, numéro titre !~ncier éventuellement ; 

2o Bâtiments , lo~aux t administratifs, oommeroiaux, industriels, à usage sooia.l; 
. 

3~ Matériel snature, provenanoe, usage, prix, lieu de mise en plaoeJ 

4~·Breve:ts: proc·édés de fabrication, permis dlexploitation, 

5° Service : personnel engagé déjà rétribué ou attendu - voyages 

6° Ecarts de premier établissement et divers pouvant être intégrés dans les inye~
tissements: études eto ••• 

sous~nosSIER N° 6 
Fin&nc~s '. ' 

1° Plan de finanoement.de l'Entreprise: 
- Certificat - montant - importation - origine • 
- Emprunt - mo.ntànt .. - importation -· o·rigine • 

2° Plan d 1 amert~.sse~ent du capital et .cles e.mp~ts.; 
3° Compte d 1 eJCI)l'di tàtio·n préViaionnèl. · d"' ensemblè ·; 
4° Sous-compte d'exploitation :prévisionnel : autant de sous-oompteà· que de 

nroduotiona envisagées' pour chaoune.d'elles il sera fourni: 

l'indication du prix de cess~on qu produit dans les principaux centres de dis
tribution revendiqués par l'èntrepri~e· 
ltét~ndue ·du marché indiqué; 
le coût des divers transports :et· frais connexés; 
les frais de commercialisations , .les oomqlissiqns ; 
les marges bénéficiair~.S ·oone~:ri~.ie'l? aux. diyer~ ~·tades de gl'OS ~-· demi-gros' 
détail 7 ··· .. : · · · ' · 
La s-itli.atïon compéti tiv.e des fabr.ications de ·1 'Entré:pr'i.sè par r-apport· aux simi -
laires importées; 

Cette compéti ti va sera étudiéé également· en fonction de 1 'hypothèse ou 
une péréquation des prix obtenus sur l'ensemble du marché dahoméen et envisagée 
a\1 .. niveau de la gestion générale de 1 1 Entreprise devrait faire face à des impor
tations massives de produits similaires redistribués dans les meilleures condi
tion& ~ur les marchés locaux:. 

.(. 



Calcul du coefficient d'intégration à l'économie 
dahoméenne de l'•entreprise projetée. 

Le coefficient K résulte du rapport existant entre : 

au numérateur la totalité des frais exposés sur place au Dahomey pour·les · 
matières premières - la main d 1·oeuvre, les frais industriels, administratifs 
et commerciaux. · 

au dénominateur les frais pertés au numérateur majorés de tous les autres frais 
effectués hors du Dahomey. 

Frais sur place 
K = ---------------

Frais sur place +frais extérieurs. 

sous-nossiER N° 7 . 
Requête et engagements 

1° Exposé des demandes formulées a 

concernant les dispositions ou régimes du code des investissements dont le 
bénéfice est sollicité ; 
concernant d'autres mesures ou faveurs. 

2° Engagement souscrit par le responsable qualifié au nom de l'entreprise de se 
conformer aux dispositions du règlement ~ui interviendra pour octroyer tout 
ou partie des demandes ci-dessus. 

· ANNEXE II 
Régime des Investissements étrangers dans la zone franc 

Avis n° 326 de l'Office des Changes publié ~u J.O.-R.D. du 15 février 1959,modifié 
par Avis n° 339 de l'Office des Changes publié au J.O. -R.D. du 

15 août 195' ; 
modifié par Avis n° 369 de l'Office des Changes publié au J.O.-R.D. du 

15 septembre 1960? 
modifié par Avis n° 372 de l' Office·des Changes publié au J.O.-R.D. du 

Ier mars 1961 • 

TITRE PREMIER 
Constitution des Investissements 

Ghapi tre Ier - Opérations dispensées d'une aut('·risation préalable de 1 Office 
des · Cha~es a . 

-Section 1 a) : Opérations autorisées. 
-Section 2 b) : Financement des Investissements. 

Chapitre 2... Opérations soumises à une autorisation préalable'de ·l'Office 
des Changes • 

Chapitre 3- Dispositions particulières. 

;) . 

. . . (. 
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T·ITRE :EI 

Liquidatï?n t?-es Investiss'ements 

Chapitre Ier - Opérations dispensées d'~ne autorisation préalable de l'Offio~ 
de~ ChallB'es • 

Chapitre 2 - . . Opérations soumises à une autorisation préalab;le .de l tQffioe 
des Cl;!.anges • · • 

Chapitre 3 - Exécution des transferts. 

TITRE PREMIER .. 

Constitution des Investissements 

·Chapitre Premi.er - Opérations dispensées d '.une autorisation préalable 
. de 1 'Office de.s Changes. · 

Les opérations énumérées à la Section A ci-après sont dispensées dtàutorisatien 
de .1 ·!,Orifice· des Changes lorsqu'elles sont financées. selon les modalités prévues 
à la<aeotion B. 

·, 

1 "':'1'1 t• 
Section A & Opérations autorisées ·a 

a) À~h~t en Eourse en France de valeurs mobelières fran9aises admises à la oote 
. officielle de toute bourse en France ou à la cote des courtiers en ·valeurs. 

, mobilières de Paris. 

B.B.- Par valeurs mobilières fran9aises on entend les valeurs mobilières émises 
par une personne morale publique de la zone franc ou par une person~e-m•

.rale privée do~t le siège social est situé dans la zone frano. 
'$ -: .. 

Les valeurs mobilières do~t le çours de négociation est donné à titre ~ndioa
tif par la. Chambre Syndical~. des Ceurtiers en .valeurs mobilières de Paris; ·sous 
les rubriques "Marché hors cote n et " Relevé hebdomadaire " sont d~no exclues. 

b) Souscription à.titre'irréductible, .à i•aùgmentation de capital d 1une societé 
ayant son· siège en zone franc à la 6bndi ti.)n : · · · ' :. · . 

.:.. q_ue les titres_,~représentant le capital de pette soèiété . soient admie à la 
cote officielle de -toute bourse en Franoe ou ·à la cote des courtiers.· en 
va.leurs mob~liè:res de. Paris. ce qui exclut .. lcs valeurs .dont le cours est 
donné à titre i~dicatif par la Chambre .. Syndioa~e des Ceurtiers en valeurs 
mobilières de Paris, sous les rubriques " Hors cote tr et " Relev.é hebdoma-
daire tt. -· 

-que ~es dr~its en vertu desque~s ~st opérée~la souscription soient déposés 1 

1° Sous u~ dPSf?ier .étranger quell~ q~ 1 en.soit la nationalité s:i,. la souscrip
tion est financée soit par cession sur le Marohé des Changes:d~ devises 
4e pays de.la zone do convertibilité, soit par débit d'un compto 6trangor 

·.:en fra.nos oonvertiblos · · · ·· · .· · · · · · · · _,. · : · . · ·· · 
~ ~· . ~: ~. .... ' .. -,. , ... '·.·' l: . ' ' '. ' ~. ! { ' ~ '. '.i . . . ~ ' . 

, 2~' .soua :,un· d~szà.er étranger dont la na~ionfll~ t·é- correspond ~ux moyens . de pai-e
., ment ·t;ttilisést:,. si la sou$o.ription·est. finanoée:.:par.oession ~?-r·le Marché 

des Changes de devises d'un p~s du groupe. bilatéral ou par débit d 1un 
. ·· o·offipt~· ét~a.nger: eh ·tranos tf bilatéral ·n. ·. · · ~ 

~~-"'~: -t-··~--·- ~~·:" ';. _, ........ ,_: .·.·· .. · . ~ 

c) Sou,soriptî<:>n;·lqr§ d~ l.~émisf:i:;i.on.,: d'oblig~t.ions ou. de bons à.long,terme •u 
à c~urt r :t·e.-me, émi~ .:par·. une .oolleo:tiv;\. té pu plique de la ·zone :frano QU Pl?-+ une 

·~.,co"'leotivit,é: p::r·ivée·· ayant son.siège -en. z.<;>ne franc .à la· cond;i.·tie~ dans ~Ye~. 
dernier oas>·.: que: lee. ti tres représ.entant le çapttal. de la sooiété élnet.trioe. 
soient· admi·s, .. à l~ cote officiel.le. de tpute bour.se en Fran9e .ou .. à la .pote des 
cGur.tiers.~ en valeurs: mob:;i.li~res de Par.is. · · 

.... ·/~. 
... ~ .. 



·-;;.~i)9 -

Ce qui exclut les valeurs mobilières dont le cours est donné à titre indi
catif par la Chambre Syndicale des courtiers en valeurs mobilières de Paris, sous 
les rubriques " Marché hors cote " et " Relevé hebdomadaire "· 

d) Acquisition au comptant par le ministère d'un netaire de biens immeubles ou de 
droits iiM10biliers situés en zone franc étant précisé que le ou les vendeurs 
doivent être soit des résidents de natienalité française ou étrangère soit des 
non-résidents de nationalité étrangère, seit des non-résidents de nati..-nalité 
fran9aise titulaires de comptes en francs individuels. 

Si le règlement est opéré par débit d'un compte étranger en franc bilatéral, 
l'intermédiaire qui tient le compte à débiter doit préalablement s'assurer que 
l'ao~uéreur réside dans le pays correspondant à la nationalité du oompte uti
lisé. 

e) Octroi de prêts quelle qu~ soit la monnaie dans laquelle ils sont stipulés à 
des personnes physiques ou morales ayant la qualité de résident dans les con
ditions ci-après: 

1° L'éohange de lettre intervenu entre l'emprunteur et le prêteur doit préVoir. 
expressément que, lors du remboursement à l'intermédiaire, les fonds seront 
versés directement par l'emprunteur par l'entremise duquel est assuré le fi
nancement de l'opération en vue de leur transfert dans les conditions préVLt 
au titre II, paragraphe 1,4 et III. -

2° La convention de prêt doit se borner à stipuler à l'exclusion de toute àtitre 
clause : 

- .. le taux d'intérêt qui ·ne peut en aucun cas excéder le taux de 5%; 
la durée du prêt qui ne peut être supérieure à 5 ans; · 
le montànt du prêt qui ne peut excéder un million de neuveaux francs eu 
la contrevaleur de cette somme en monnaie étrangère; 

- les clauses pénales destinées à sauvegarder les droits du prêteur en cas 
de défaillance du débiteur; 
éventellement les garanties hypothécaires et clauses ,ui en découlent; 
l'identité de la ou les persGnnes physiques ou morales qui se sent pertées 
caution du remboursement; · 
le montant des intérêts échus peut être transféré sous la responsabili-té 
de l'intermédiaire par l'entremise dutuel a été assuré le financement du 
prêt dans les conditions prévues à l'avis 305 modifié par les avis 318 
et 321 pour l'exécutien des transferts .à destination du pays de résidence 
du prêteur. 

Section B : Financement des investissements: · 

Les autorisations données à la Section A ci-dessus poür la constitution des 
investissements étrangers ne valent que dans la mesure où les investissements 
sont financés : 

a) Si la personne tui effectue 1 1opération réside dans un pays de la zone de con
vertibilité s soit par cession sur le Marché des Changès de devises des pays 
de la zone de convertibilité traitées sur ce marché dans les cenditipns prévues à 
1 'avis n° 366, oit· par débit d'un compte étranger en " franos-.conve~tibles tt 

b) Si la personne ~ui effectue l'investissement réside dans un pays du groupe 
bilatéral ·: soit da.ns les condi tiens prévues à 1 'alinéa a) . , qui précède, ·s.oi t 
par cession sur le Marché des Changes de devises de la nationalité du p~s 
de résidence de 1 1 investisseur traitées sur ce marohé dans les ,c.ondi tiens. 
prévues à 1 'avis n° 366, soit par débit d 1un compte étranger. en fra~cs '~ bi
latéral 11 de la nationalité du pays de résidence de l'investisseur 

Lorsque les ordres émanent de banques à l'étranger , celles~oi peuvent 
être considérées, pour l'application de ces dispositions comme les investisse-
raents étrangers.. .(. 



·..J~o-
En pareiL oaa,. l.es"-"invest:J sa e.m.ents --do.iven.tJ"t3:te -cons ti tués à. 1 eur nom. 

Chapitre II - Op6rations soumises à une autorisat~on _préalable 
de l'Office des Changes. 

Sont subordonnées à une autorisation particulière de l'Office des Changes t 

1° Les opérations d'investissements énumérées à la Seotion I A ci-dessus 
lorsqu'elles sont financées selon les,~medalités différentes de celles dé
finies à la Section I B. 

2° Toutes opérations d'i~estissements autres que celles visées à 
ci-dessus quelles qu'en soient les modalités de financement. 
Il résulte d& ce tui précède que sont.netamment soumises à une 

particulière de l'Offioe des Changes , les opérations suivantes t 

la Section 

autorisation 

~~ 
o) 
d) 

Investissement dont le financement donne lieu à un apport en nature f 
Acquisition hors bourse en zone franc de valeurs mobilières fran9aises; 
Acquisition en zone frano de valeurs mobilières étrangères; 
Souscription au capital d'une sooiét' ayant son siège social en ~one frano 
dont les titres ne sont pas admis à la oote officielle d'une bourse en 
Franoe ou à la oote des courtiers en valeurs mobilières de Paris; 

e) Aohat en zone franc de parts sociales fran9aises ou étrangères ; 
f) Achat de fonds de oommeroe situés en zone frant 
g) Octroi de prêts dans les conditions autres que celles visées à la Section 

I 1 ... ci-dessus. 

Chapitre III - Dispositions particulières • 

1° Les valeurs mobilières fran9aises achetées ( à l 1 exolusi~n des souscriptions) 
en zone franc par des non-résidents lorsque le financement de l'opération 
a été assuré selon les modalités prévues à la Section I B ci-dessus s•nt 
déposées sans autorisation de l'Office des Changes ; 

a} Sous un dossier étranger , quelle qu'en soit la nationalité, ai le finance
ment est intervenu soit par oession sur le Marché des Changes de devises 
des pays de la zone de convart1bilité , soit par débit d'un compte étranger 
en " franos convertibles 

b) S~ un dossier étranger dont la nationalité correspond c:..~-:-~ ··yens de paie
ment utilisés, si le financement est intervenu par cession sur lo Marché des 
Changes de devises d'un p~s du groupe bilatéral ou par débit d'un compte 
étranger en francs " bilatéral "· 

Lorsque les valeurs sont acquises par voie de souao~iption, elles sont dé
posées : 

- sous un dossier étranger quelle tu'en seit la nationalité; 
lorsque les droits utilisés reposaient sur un dossier étranger euvert au 
nom d'une personne résidant dans la zone de oonvertibili·té ; 

- sous un dossier étranger de même nationalité que le dossier ~ reposaient les 
droits utilisés lorsque ceux-ci étaient placés sous un dossier étranger euvert 
au nom d'une personne résidant dans un pays du groupe bilatéral. 

2° Les intermédiaires agréés racoivent délégation de l'Offioe des Changes pour 
procéder le oas échéant à. l' ouverturo du·. d•ssier étranger sous ·'le,uel dei vent 

reposer les titres. 

En revanche, l'ouverture de dossiers étrangers sur les livres d'intermédiai
res non agréés reste soumise dans tous les oaa à l'autorisation préalable de 
l'Office des Changea. 

.(. 
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TITRE II 

Liquidation. des Investissements 

Le produit de .la liquidation des Inve.stissements étrangers r~gulièrement · 
constitué peut ~i-re·,_transféré à' destin~tion de l'.étranger- dans les candi tions 
défini~s au présent titre. · · 

Chapitre Promier- Opération dispensées d'une autorisation préalable de 
l'Office ~es Chang~s 

Les opérations des inve·stissements énumérées ci-après peuvent donner· lieu à 
transfert sans autorisation d·a l'Office des Ch~ges selon les modalités définieà:. 
au paragraphe 3 ci-dessous : · 

1° Vante, en bourse,· .en France de val eure m~bilières françaises sous les condi-
tions ·al.:~après (~) a . · · 

a) Los ti tres sont admis à la. cote officielle de toute :bourse en France ou à 
la cote dea courtiers en valeurs mobilières de Paris; 

b) Les titres sont déposés soue un dossier étran~er èn remplissant les condi
tions pour âtre déposés sans autorisation de l'Office des Changes sous un 
tel dossier (l'); . ·,· · · . 

2o Vente au.comptant par'le Min:istère d'un notaire de 1-iens immeubles ou de 
droits immobiliers situés en.zone franc dans les conditions suivantes: 

a) Les· bien.s. ou droits appartenant, depuis une date antérieure au 10 ·septembre , 
1939 à des non-résidents de nationalité étran·gère, ou à deà non-résidents de· 
nationalité française, de comptes étrangers en francs individuàB ou ont été 
acquis :par eux postérieurement à cette date, soit par dévolution héréditaire, ... 
soit en vertu des droits nés antérieurement au 10 septembre 1939 .ou résul- · · 
tant d'opérations ou d'actes postérieurs conclus avec l'accord de l'Office 
-des . Changea; . .. 1 

.. · 
b) Le ou les acquéreurs sont·, soit des résidents de nationalité française ou · 

étrangère, soit des non-résidents de nationalité étrangère, soit _des non-: .. 
résidents de nationalité française ti t·ulairas dè ·-·o:omptes étrangers "èn :frano·s 
individuels. 

L'intermédiaire agroe par l' on·treprise dÙquel est assuré le tran~fert est 
tenu de se faire remettre, par le notaire chargé da l'opéràtion, ~avis indi~. 
quant, sous la responsabilité de·oe dernier: 

-les no~, adresse et nationalité du ou des vendaurs; 
- les nom, adresse et nationalité du ou des acquéreurs; 
-le prix de vente inscrit au contrat et dont le montant·paut être transféré 

selon les modalités prévues au paragraphe III c':f-a.essous; · · 
la situation cadastrale des biens faisant ·1 ~objet de l'opération. 

3° Remboursement de prêt~ .antérieurement· consentis par 'des non-résidents en 
vertu d'une autorisation générale de l'Office des C~~~-: .. ··1~ et financés par 

. cession de devises_ sur, le Marché des Changes, par débit u. 1 un. co~pte.·. étran-. 
ger ên francs ou pOur· les opérations intervenues avant la publication du. 

· prés.en t avis, par débit d'un compte "capital". .j. 
(1}.Par. va.l:eurs Diobilières·,fran<}aises on entend les valeurs mobili'èresémis-es 

par una :personne morale publique de la zone franc ou par une personne ·morale 
pr~y~e do~t l_e si.ège ... social .est si:tué en zone fr~c.. .. .. ) 

'···. . . . : 

' • < ~· .. : ' 
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Chapitre II ~pérations soumises à une-autorisation 
préalable de l'Office des Changes. 

Toute opération autre qu'une visée au paragraphe Ier ci-dessus et effectuée 
dans les conditions prévues à ce paragraphe et au paragraphe 3 ci-après, est 
subordonnée à une autorisation particulière de l'Office des Changes. Il en est 
ainsi en particulier, quelles que soient les modalités selon lesquelles l'inves
tissement a été financé des opérations suivantes : 

1° Vente hors bourse, en zone franc, de valeurs mobilières françaises; 
2° Vente en zone franc de valeurs mobilières étra~gères; 
3° Vente en zone franc de parts sociales françaises ou étrangères; 
4° Vente de fonds de commerce situés en zone franc; 
5° Transfert du produit du remboursement de prêts antérieurement consentis par 

des non-résidents à des résidents en vertu d'une autorisation particulière 
de l'Office des Changes quelles que soient les modalités selon lesquelles 
des prêts ont été financés. 

Chapitre III- Exécution des transferts 

Les transfe·rts consécutifs à la liquidation des investissements étrangers 
sont faits sans ou avec autorisation de l'Office des Changes selon qu'il s'agit 
d'opérations visées aux paragraphes 1 et 2 qui précèdent .au moyen d •·un achat da 
devises ou par crédit d'un compte étranger en francs dm1s les conditions pré
vues à l'avis n° 305 modifié par les avis n°s 318 et 321 pour l'exécution des 
règlements avec le paye de résidence de l'investisseur étranger. 

NOTA: 

Les personnes physiques de nationalité étrangère ne résidant que temporaire
ment en zona franc peuvent se faire o~vrir chez les intermédiaires agréés des 
compta dits "Intérieurs da Non-Résidants "· 

Les titulaires da tels comptes peuvent, sous certaines conditions· effectuer 
des opérations d'investissement en zone franc avec ou sans autorisation de 
l'Office des Changes selon la nature de l'opération. 

Toutefois le produit de la liquidation de tels investissements n'est pas en 
principe transférable à destination de l'étranger. 

Pour connaître les détails de la réglem8ntation des investissements étrangers 
an zone franc, les intéressés ont intérêt à so procurer les Journeaux Officiels 
qui ont publié les différents avis de l'Office des Changes ci-dessus, ou à inter
roger directement l'Office des Changes du Dahomey, B.P. 38, Cotonou. 

ANNEXE III 
Elémenta d'information à fournir à l'appui d'une demande 

d'investissement au Dahomey 

Il est recommandé aux étrangers qui désirent procéder à un investissement au 
Dahomey de présenter un dossier rassemblant tous las éléments d'information con
cernant laur pro jet. 

Le présent formulaire a été conçu pour les aider dans l'établissement de leur 
demande. 

Il envisage surtout le cas de la création ou de la participation au finance
ment d'une entreprise par une société étrangère, mais il peut être adapté très 
facilement aux projets d'une personne physique. .j. 
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Il comporte un grand nombre de questions; il suffit bien entendu de répondre 

seulement à. oelles qui intéres-~ent le projet envisagé. 

A l'inverse, le demandeur peut fournir, s'il le juge utile, toutes autres 
informa ti ons complémenta:: ·;: -:; . 

I .- REN~ET.GUE14ŒN~S G~"::R.AUX SUR L 1 INVESrriSSEUR 
::rr'R'NG:sR. 

Renseignements administratifs et juridiques a 

1. Dénomination de la Société. 
2. Siège social. 
3. Nom, adresse, qualité des principaux 
4• Joindre un exemplaire des statuts ( et éventuellement 

du document de publication). 
indiquer la référence 

B. - Rvnseignemen.;s financiers a 

1. Montant du capital ( dans la monnaie du pays du s1ege ). 
2. Répartition entre les peincipaux actionnaires ou porteurs de parts. 
3. Joindre les bilans, comptes de profits et pertes, comptes d'exploitation des 

deux derniers exercices. 
4· Si l'investisseur est une société filiale, donner des indications sur la sooié~é

mère et les autres sociétés du groupe. 
5· Principales banques de la société. 

c. - Renseignements économiques et techniques l 

' 1. Nature de l'activité ou des fabrications; joindre si possible des notices sur 
les principales fabrications, des plans, photographes.;. 

2. Chiffre de production. 

3. Eff.eotifs." :~··· 

4· Desc~"'ip·~~ion sommaire des installations. 

5· Indications sur le réseau commercial et les filiales à l'étranger • 

. Il.- ANALYSE DES OPER:·.TIONS A REALISER 
AU D.AHOM~. 

:~. - Renseignements adJninistratifs e·t juridiques : 

1.- Forme juridique de l'entreprise à créer ( ou à développer ) : 

- sociétés Société ano~me, société en commandite, société à responsabilité 
limitée; 

- succursale, bureau, agence; 
- association en participation. 

2. Dénomination, siège .-s~cial. 

3. Nom, adresse, qualité des principaux dirigeants ( membres du Conse:il d'adminis
tration, gérants, directeurs 'des succursales···). 

4· Joindre un exomplair6 des projets de statuts, de protocole ou d'accords inter
indus-triels. 

B. - Renseignements finanoiersa 

On ex~mine ici successivement et séparément les différentes formes possibles 
d'investissements. Le demandeur ne répondra qu 1 aux ques·tions CJ.Ui concernent son 
projet, étant entendu que plusieurs formes d'inves-tissements peuvent se trouver 
réunies dans un mêrae proje~a par exemple, souscription en espèces à une augmenta
tion· dé· capital, apports·. incorporels(brevets, know-how ••• )et o-ctroi ·d'un prêt. · · 

' . . .. . f. 



..l.f Sous.o.rip.tia:n au. capi.t.aJ. i:oi±ial l.o.rs de la créa.t:il")n d'une-nouvelle 
société s 

1. Montant du capital en(francs C.F.) .• ). 
2. Répartition entre les princ.Lpaux souscripteurs : 

- résidant dans la zone franc ( résidents ) 
- résidant hors de la zone franc ( non-résidents ) 

J. Nombre et forme des actions à acquérir : 

- au porteur, nominatif; 
- rang: actions ordina~.res, de préférence, parts bénéficiaires. 

4· J.·Iontant de 1' investissement, échelonnement des versements. 

5· Libération : 

en espèces ( montant en francs C.F.l....). Résidents; Non-Résidents; 
- en nature (éyaluation en francs { C.F.A. ); 

apports en ma t~riels ; 
- apports incorporels. 

6. Description des apports: 

- en espèces : cession de devises sur le I~iarché des Changes do Paris, 
débit de compte étranger en francs ; 

- en nature :_caractéristiques des matériels; désignation des brevets, licences, 
droits de marque, know-how. 

b) Dotation d'une succursale ou agence : 

1. Montant. 
2. Financement ( cession de devises ou débit de compte étranger en francs). 
3. Modalités diverses. 

c) Prise de participation dans le capital d'une socié-t:;é existante : 

1. Dénomination, adresse, objet social de la société. 
2. Forme juridique. 
3· Répartition du capital. 
4· Modalités de la prise de participation. 

a) .~':..chat de ti tres : 

- cédant ; 
désignation des actions à acquérir: 

cotées, non cotées; 
ti tres norriinatifs, au porteur~ 

- rang: actions ordinaires , de préférence, petl'ts sociales ••• ; 
- nombre d'actions achetées 9 
-prix : au pair, avec prime ( mode d'évaluation : fournir un rapport d'expèrt ); 
-montant de l'opération; 
- modalités de paiement, délais, intérêts; 
- financelùent, cession de de'\Tises, ou déb:t ·t de compte étranger. 

b) Souscription à une augmentation de ca.pi ta.l : 

- nombre d 1aotiona à souscrire; 
-prix: au pair ou avec prime ••• , 
- mon~ant de l'opération; 
- mode de libération; 

financerttent: cession de devises ou débit de compte êtranger en francs ou con
solidation de créances èommerciales. 

.(. 
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~) Autres modalités t 

échanges d'actions : 

-_ ,' . -. ,' ' • 1 "{ '~ 

- nombre et valeurs ·'....17 titres échangés; 
- mode d'évaluation ~ rapport d'expert ) ; 

,)•':'',•'•' 

- attribution de parts bénéficiaires; 
attribution de parts de fondateurs ••• ( services rendus, évaluation, mode de 
rémunération, droi~s aux bénéfices ). 

d) 9onstitution dtune association en participation ' 

- soumettre le protocole ou le projet de contrat indiquant notamme~t t . 

- les différentes parties au contrat ; 
la répartition des intérêts; 

- la na·ture ·-et le montant des apports; 
- le- f i.nancement de 1' entreprise; . 

les droits et obligations des parties. 

e) Octroi de prêta ou d'avances : 

1. Bénéficiaire. 
2. I.iontant. 
3. Libellé, en fran9ais; en devises. 
4. IUrée; taux. 
5. Conditions et modalités d'utilisation. 
6. Conditions et modalités de remboursemen-t. 
7. Garanties demandées ( caution, hypothèque ••• ). 
8 • .financement,- cession devises ou débit de oompt.e étranger en francs ) • 
9 ~- Autres modalités J 

- utilisation de créances comrrteroiales 
- prôcs.en nuture ••• 

f) Rèrtseignements divers a 

1. Financement complémentaire 1 

Indiquer si l'Entreprise au Dahomey envisage de recourir également pour fi
nancer une part de son projet, au marché monétaire ou financier de la zone 
franc ou,le cas échéant, à une aide financière de l 1 Etat (·dans la mesure 
où l'investissement justifierait une telle aide ). 

2 •. Nom des banquiers de l'Entreprise en zone franc. 

C. - Renseignements économiques et techniques : 

1. Activité envisagée a 

n~ture des fabrications ou des ventes ( joindre si possible photos, notices, 
références ) ; . · 

- chiffres de· produc·tion escomptée ( volume· et valeur ) ; 
- effectifs prévus, distinguer main d'oeuvre- dahoméenne et ~trangère, masculine 

et fémini~e. 

2. Description des investissements: 

- lieu d 1 implanta~ion; 
- superficie et prix d'acquis i tien des terrains e -~ cons truotions ; 
- décrire sommairement le ma.tériel d 1 équipement nécessaire; 
- pr,ciser èn oabre po~r oelâi à iwporter le l'étranger : 

.(. 



sa r ::-~v t're, ses _caxac:térist-iqv.ee ( poids., ...marque ... , ) 1 si possible ses .réf'é
renc ,·;...; iouanJ..ères 

son :p::-;..x ; 
le pays d'origine ; 
le nom du f'ournisseur; 
la partie de ce matériel qui sera importée sans paiement, ( apports en 
nature à la société ) et celle qui nécessitera un règlement en dev~ses; 
si l'activité de l'entreprise nécessite d'autres impor·tations, notamment 
de matières premières , de produits semi-finis ou de pièces détachées, pré
ciser la nature 1 le volume et le prix ainsi que le rythme des importations 
prévues. 

3 • .'~sistance technique : 

Produire un projet de contrat dans.lequel devront notamment figurer la nature 
de 1' aide envisagée ( envois de techniciens, remises de plans et dessins , bre
vets, engineering, etc ••• La durée et le mode de rémunération. 

4• Possibilités d'exportation réservées à la nouvelle entreprises 1 

nature des lilarchandisos à exporter ~ 
importance des exportations envisagées et pourcentage par rapport au chiffre 
d'affaires global prévu; 
pays de destination; 
préciser si des engagements d 1 exportation peuvent être pris visw.à-vis de 1 '.·.-d
ministration dahoméenne et à partir de quand les exportations pourront être 
réalisées. 

Lorsque le dossier aura écê constitué comme il est dit ci-dessus - en langue 
frangaise - il sera adressé en six exemplaires , à l'Office des Changes , B.P. 
38, Cotonou. 

Si la demande est présentée par l'intermédiaire d'une persom1e ou d'un organisme 
résidant au Dahomey, il est reco~uandé d 1 indiquer les nom, quali~é ct adresse d6 
oe correspondant ( si possible son numéro de téléphone) • 

lJINEXE IV 

Il est précisé aux investisseurs que la Banque Dahoméenne de Développement 
est habilitée par ses syatuts : 

- à accorder des concours à court, moyen ou long terme aux entreprises industriel
les ; 
à faire cons~ruire des immeubles à usage industriel en vue de la location simple 
ou de la location-vente; 
à prendre des participations dana le capital de sociétés de droit privé ou de 
droit publj,c. 

Les dossiers QOï:stitués en vue de l'obtention de tt l'agrément" et du béné
fice des disposi~ions du Code des Investissements pourront également servir à 
l'étude d'un crédit par la Banque Dahoméenne de Développement. 

Les demandes seront étudiées, cas pour cas, en ce qui concerne : 

l'effort personnel du demandeur; 
la durée du concours consen-ti 7 
le taux d'intervention de la Banque Dc;.homéenne de Développement; 

- les différés éventuels d'amortissement en capital; 
les garanties demandées; 
les modalités de débloage de crédits. 

Le ~entant maximum du concours autorisé par emprunteur est actuellement dG 
10.000.000 de francs C.F •. ta 

La durée d'amortissement ne peut dép~sser 15 ans. 
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R E P U B L I Q U E . DU G "'\ :B 0 :tr. 

' . . 
LOI N° ·55 DU 4 .DECEMBRE 1961 

~al:. ti code des investissements dana la ~pulù.iqu.e- Gabonaise. 

L~assemblêe Nationale a délibéré et a adopté 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit s-

~·· ..... 

Artiole Premier.- Les investissements privés bénéficient, dans la République 
Gabonaise, d'un régime de droit eommun et de régimes privilégiés. 

Les régimes privilégiés comportent : 

1° Un régime " . .tt" applicable aux entreprises dont l'activité est limitée au terri
toire national, 

2° Un régime "B" applicable aux entreprises installées au Gabon et dont le marché 
s ét~n~ au territoire de deux ou plusieurs Et·a.ts de 1 'Union Douanière ~uato
ria.lej 

3° Un régime "C" permettant aux entreprises d'obtenir la stabilité de leur régime 
f2scal pour une période déterminée. 

Au surplus, des conventions d'établissement peuvent être conclues entre 
le Gouvernement et les entreprises. 

,,, 

LIVRE PREMIER 

TITRE PREr4IER 

DeS aara.n t ~~~ .~né:rR.l A& 

}~ticle 2.- Les droits ao,uis de toute nature sont garantis ~ entreprises régu
lièreme~t installées au Gabon. 

}.rticle 3.- Dans le cadre de la règlementation des changes, l'Etat garantit la 
liberté de transfert des capitaux, notamxent : 

- des bénéfices régulièrement oomptabiliséeé, 

des fo.nds :prevenant de cession ou cessation d'entreprise. 

~E~cle 4.- Les entreprises dont les capitauX previennent· d'autres pays ainsi 
~ue les succursales d'entreprises ressortissa~t à d'autres p~s que le Gabon ont 
la faculté d'acquérir les droits de toute na·t'ure, utiles à l 1 exe:rë;oe de leurs 
c.ctivi tés : dr·oi ts immobiliers, droits industr:\els, concessions, autorisations 
et p~~issions administrat~ves, parti~ipation afx marchés p~blics dans les mêmes 
cond~ tl. ons que les entreprl.ses gabonal.ses. . . · 

• • l '. 

Article 5·- Les entreprises visées à l'artic~e 4 ci-dessus ou leurs dirigeants 
sont représentés dans les mêmes conditions \ue les entrep~_ises gabonais.es ç~ ·l~s 
nationaux gabonais dans les assemblées consulaires et dans .les organismes· assu~ 
rant la représentation des intérêts profes~ionnels et économiques. · 

~ticle 6.- Dans l'exercice de leurs activités professionnelles, les employeurs 
et travailleurs étrangers sont assimilés ahx nationaux gabon~is. Ils bénéficient 
d.e la législation du travail et des lois Jooiales dans les mêmes oondi ti ons ~ue. 
les nationaux gabonais. Ils peuvent partiÇiper aux activités syndicales et faire 
partie des organismes de défense professior~elle. 

lpticle 1.- Les employeurs et travailleur~ étrangers ne peuvent être assujettis 
~ titre personnel à des.droits, taxes et yontributions, quelle qu'en soit la dé
nominatien, autres ou p~us élevés que ceu~ ~erçus sur les nationaux gabonais•~ 

~~~ticle 8.- Les dispositions' prévues aux articles 4 et 7 ci-dessus a'applit~ent 
:'3ous réserve de réciprocité. 

.(.· 
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Article 9.- Les avantages généraux ou p~rtict;tliers consentis par aJ..plication de 
la présente loi aux entreprises nouvelles ou aux extensions d'entr~prise, ne peu
vent avoir pour but ou pour effet de créer des situations préjudiciables aux en
treprises similaires existantes. 

TITRE II 

Régime de droit commun. 
Avantages Fiscaux. 

C~PITRE PREMIER. 
Douanes et Droits Indi~ects. 

Article 10.- Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions du 
tarif des droits et taxes d'entrée et de sortie de l'Union Douanière Equatoriale, 
les dispositions des délibérations du Grand Conseil, des lois de l'.ttsaemblée Na
tionale et des actes du Comité de Direction de l'Union Douanière Equatoriale énu-
mérés ci-après·: ' 

1 -Droits et taxes réduits applicables à l'importation de certains matériels et 
matières premières& 

a) Biens déquipement, matières premières, produits chimiques énumérés limitative
ment. 
(Délibération 96-53 du 23 octobre 1953 et textes modificatifs subséquents). 

b) Matériel fer aviaire. 
Délibération ·66-49 du 7 septembre 1949. 
Délibération 89-56 du 8 novembre 1956 et actes 2-60 et 8-60 du 13 mai 1960. 

c) Matériel minier et pétrolier. 
Délibération 64-49 du 5 septembre 1949 et acte 11-59-4 du 29 septembre 1'59· 

d) Bateaux pour la navigation maritime. 
Délibération 66-49 du 7 septembre 1949 et acte 3-5,-6 du 29 septembre 1959· 

e) Matériels et produits divers destinés à l'agriculture. 
Délibération 66-49 du 7 septembre 1949· 

:f) Exonération de la taxe spéciale dite de "Fonds Routier" sur les matériels vi
sés aux paragraphes B et Cci-dessus et aux paragraphes A et B ci-dessous. 

Loi 64-59 du 18 décembre 1959· (l) 

2- Droits et taxes réduits applicables à toute entreprise dont le programme d'in
vestissements a été préalablement approuvé : 

a) Matériels d'équipement. 
Délibération 88-55 du 12 septembre 1955 et actes 8-59-15 du 29 septembre 1959 
et 17-60-88 du 11 octobre 1960. 

b) Produits chimiques organiques et inorganiques à usage industriel. 
Délibération 39-57 du 24 juin 1957 et actes 11~59-4 du 29 septembre 1959 et 
17-60-88 du'll octobre 1'60. (2) 

3 - Taxe unique : 

Acte-12-60-75 du 17 mai 1960 et acte 36-60-177 du 10 novembre 1960. 

CH.APITRE II. 
Contributions Directes. 

Article.ll.- Sont ap~licables à toute entreprise satisfaisant aux conditions sti
pulées par le Code Général des Impôts les dispositions des articles ci~p.rès du
dit Code : 

Impôt su~ les bénéfices industriels et commerciaux : 

.(. 



. . 

a) Exemption permanen·te des coopératives agri.ooles vis~s au premj,er alin.éa de 
ltarticle 22 de la loi du 5 août 1920'(artiole 24-3). 

b) hemption perrnanente des offices publics ·d'habit ·.tions à. bon marché (article 
24-4) •. 

o) Exemption permanente des. caisses de orédi t pgrioole mutuel régi par la· loi du 
5 août 1920 (artiole 24-5). 

d) Exemption t.emporaiire et réduction pour entreprises ou activités nouvelles in~.) 
dustriellea, minières, a.griooles ou .forestières : 

- exonération des énéfi.cea réalisés jusqu'à. la fin de la deuxième année civi
le suiv.ant celle du début de l'installation; 

- rédu.ction de 50 'fo pour· la troisième année civile; 

- possibilité de réduction pour les ,rois années suivantes (articles 24 bis et 
24 ter). 

e) Exemption temporaire (de 3 à 10 ans) des bénéfices provenant de l'exploitation 
de plantations nouvelles et ~es extensions ou renouvellement de plantations dé
jà existantes (article 24-11). 

f) Exemption des plus-values réalisées à la suite de fusion de sociétés (article 
30). 

_g) ___ tion des plus-values de cession en cours d' e:r:ploi tatien d ,·éléments d'ac-
tif immobilisé, sous condition de réemploi (article 31). 

hJ ~axation réduite de moitié ou des deux tiers pour les plus-values de cession: 
d'entreprises ou de cessation (article· 161 bis). 

i) Bénéfic.èa provenant:de ;tÎexploitation.de plantations ou de l'élevage : taxes 
pour 85% de leur montant {article 47). · 

j) Régime spécial des ~xpl9i tations min_ièrea. Provisions pour reoonsti tut ion de 
gisements (article 54 bis). 

Contribution foncière des ·propriétés bâties : 

k) Exemption permanente des bâtiments affectés à usage agricole {article 118). 

1) Exemption temporaire de 5 ou 10 ans, des constructions nouvelles, reconstruc
tions et additions de constructions. (.l.rticle 11~). 

Contribution foncière des propriétés non bâties : 

m) Exemption permanente des sols de bâtiments et d'une fraction des terrains en
tourant les constructions. (Article 131-3). 

• n) Exemption temporaire(de 3 à 10 ans) dea terrains nouvelle~ent utilisés pour 
l'éle~age dÙ gros bétail ou défrichés et ensemencés~ 

J Contribution dea patentes l 

o) Exemption permanente des cultivateurs et éleveurs. (.~ticle 3-8d du Code des 
Patentes). 

p) Exemption temporaire (3 ans) pour uaines'nouvelles. (Article ti bis du Code des 
Patentes). 

CHJ...PITRE III. 
Enregistrement ..,a Timbre - Impôt sur les. revenus 

des v~ehrs mobilières. 

,rticle 12.- Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions sti-
1Ulées par le Code de l'Enregistrement, du timbre et de l'impôt: sur les revenus 
.Les valeurs mobilières, les dif?pOai ti ons dea articles ci-après du.di t Code-? .. ": 

mregistrement : 
.f. 



~ <So--
a) Tarif des actes de formation d'augmentation de capital, de prorogation ou de 

fusion de sociétés. (Livre 1 - l~ticle 261). 

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières : 

b) Non imposition des intérêts, arrérages et autres produits des obligations et 
emprunts représentés par des titres non négociables. (Livre II, chapitre pre
mier, article premier, paraaraphe 7). . · 

c) Exemption permanente des caisses de crédit et d'associations agricoles. (Li
vre II, chapitre ), article 18, paragraphe 2). 

d) Exemption permanente des plus-values résultant d'attributions gratuites d'ac
tions en cas de fusion. (Livre II, chapitre 3, article 18, paragraphe 7). 

e) Exemption permanente et distribution de réserves sous forme d'augmentation de 
capital. (Livre I., chapitre 3, article 18, paragra~he 10). 

·:trvu -n 
Régimes privilégiés. 

TITRE PREMIER. 
Dispositions communes. 

CHAPITRE PREMIER. 
Octroi des régimes privilégiés. 

SECTION 1. 

A!ticle 13.- Sous réserve des conditions prévues aux articles ci-après, peut bé
néficier d'une décision particulière d'agrément à un régime privilégié, toute 
6ntreprise désireuse de créer une aetivité nouvelle ou de développer une activi
té existante dans la République du Gabon, à l'exclusion des· activités du secteur 
commercial. 

j!ticle 14.- Les entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime privilégiés 
doivent appartenir à l'une des catégories suivantes s 

1°- Entr0prises de.~cultuD~s·industriellcs comportant un stade de transformation 
ou de conditionnement des produits; 

2°- Entreprises d'élevage; 

3°- Entreprises industrielles de préparation ou de transformation des produc
tions d'origine végétale ou animale; 

4°- Entreprises immobilières; 

5°- Industries de fabrication et de montage des artiéles ou objets de gran.de 
consommation; 

6°- Industries minières d'extraction, d'enrichissement ou de transformatien de 
substances minérales et entreprises connexes de manutention et de transport; 

7°- Thltreprises de recherches pétrolières; 

8°- Entreprises de production d'énergie. 

D'autre ~art, les entreprises forestières autorisées à exploiter certains permis 
situés dans la deuxième zone délimitée par l'arrêté n° 4120 du 28 novembre 1956 
peuvent bénéficier de certains avantages et garanties figurant en annexe à la 
présente loi. 

~.:.:ticle 15.- Les éléments d'appréciation suivants seront notamment pris en consi
a .. ~ration, lors de 1 'examen des projets : 

1°- Importance des investissements; 

2°- Participation à l'exécution du plan économique et social; 

3°- Création d'emplois. Participation de nationaux gabonais dans la répartition 
des emplois; 

.(. 
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4°• Utilisation de matériels donnant_ toutes garantias techniques; 

5°- Siège sooial-da.ns la République:Gabonaiee. 

D'autre part, les entreprises devront avoir été oré4as après la date d'approba~ 
tion de la Convention Inter-Etats sur les investissements dans l'Union Dou~nière 
Equatoriale ou avoir entrepris, depuis lors, des extensions importantes, celles
ci étant alors seules prises en considération. 

SECTION 2. 
Présentation ~t constitution des dossiers d'agrément. 

Article 16.- La demande d'agrément est adressée au Ministre chargé du Plan, -en 
quinze exemplaires. 

Elle doit préciser oelui des régimes privilégiés dont l'ootroi est sollicité et 
fournir notament les justifications suivantes : 

1°- Un dossier juridique (raison sociale de l'entreprise, statuts, oompQsition 
, du Conseil d'administration, capital social, pouvoirs du signataire de la de

mande d'agrément); 

2°- Une note technique sur les activités envisag4es (origine et nature dea tiè
res premières, opérations de transformation réalisées (brevets et lioenoes), 
source d'énergie, moyens de transport, plan d'implantation des matériels, 
planning de production); 

3°- Un dossier sur les investissements projetés (souroe détaillée du financement, 
capital de la sooiété, crédit, montant global des investissements (terrains 
et bâtiments à détailler), liste des matériels importés avec indication de 
l'origine et de la valeur probables, eto. ràs instructions, le ministre 
transmet le dossier, pour avis, à la Commission des investissements. 

SECTION 3. 
Commission des investissements. 

Article 17.- La Commission des investissements est composée comme suit : 

-Le Ministre chargé.du Plan,_~ésidentf. 

- le Ministre des Finances, ·_xembr~, 

-le Ministre spécialement intéressé p~r l'activité de l'entreprisè·oonsidérée, 
Membre, 

- quatre membres de 1 ssemblée Nationale, 

-le Directeur de !•Economie Nationale, 

- le Directeur r1,.~s Douanes et Droits Indirects, 

- deux représeL.vê..:-::lts de la Chambre de Commerce, d' Induatrie, d' "~ioul ture et des 
Mines de la République Gabonaise, 

- deux représentants des organisations profes'sionnelles ou interprofessionnelles 
dont relève l'activité de l'entreprise demanderesse. 

La Commission peut appeler auprès d'elle, à titre consultatif, toute personne 
qualifiée, pour ses oompétenoes particulières. 

La Commission siège à Lib-reville. Elle se réunit sur convocation de son Président 
dans un délai d'un mois ·après le dépôt du dossier complet. Elle émet dea avis. et 
délibère valablement, à condition qu'il y ait au moins six membres pr,sents y · 
compris le Président. En cas de partage de voix, la voix du Président est prépon
dérante. 

Les délibérations de la Commission font l'objet d'un precès-verbal. 

Dans l'hypothèse où la Commission émet un avis défavorable, le demandeur pourra 
sollic_i ter d • être entendu et apporter des explications oomplémantaires. 

.f. 
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Article 18.- Après avie de la Commission des investissements, le projet d'agré
ment est présenté au Conseil des Ministres. Les régimes uA" et ,..·c" sont accordés 
par décret pris en Conseil des Ministres. 

Le régime "B" est accordé par un acte du Comité de Direction de l'U.D.E. sur 
proposition du Conseil des Ministres. 

l~ticle 19.- Pour chaque entreprise, le texte d'agrément : 

-précise le régime privilégié auquel l'entreprise agréée est admise et fixe sa 
durée, 

énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé, 

Précise les obligations qui incombent à l'entreprise, notamment en ce qui con
cerne son programme d'équipement, 

prévoit éventuellement l'application des di~positions des articles 20, 21 et 
22, 

- fixe les conditions spéciales d'application : 

pour le reg~me "A" des articles 24, 25, 27 et 28, 
pour le régime ".B" des articles 32, 33, 34 et 35, 
pour le J:égiroe "C" des articles 38 et 39t 

-arrête les modalités particulières de l'arbitrage international visées aux ar-
ticles 29, 36 et 41. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, qui ne relèveraient pas expres
sément des aotivités énumérées par la décision d'agrément, demeurent soumises aux 
dispositions fiscales et autres de droit commun. 

CJIAPITRE II. 
Avantages EConomiques. 

SECTION l. 
Installations et ~pprovisionnement. 

:~tiole 20.- Le concours de la Banque Nationale Gabonaise de Développement est 
accordé de préférence aux entreprises bénéficiaires de régimes privilégiés et 
notamment à celles dont l'agrément a été obtenu en considération des impératifs 
de la promotion sociale africaine. 

Article 21.- Dans le cadre de la règlementation des changes, les entreprises 
agréées pourront obtenir des priorités pour l'octroi de devises, en vue de 
J'achat de biens d'équipement et matières premières, de produits et d'emballages 
nécessaires à leurs activités. 

SECTION 2. 
Ecoulement des produits • 

. L.rtiole 22.- Il pourra être institué en faveur des entreprises bénéficiaires d'un 
régime privilégié : 

des restrictions quantitatives à l'importation, de marchandises similaires con-
currentes, · 

-,. des tarifs préférentiels de droits et taxes de sortie ou indirects. 

-- -~s marchés de 1 'administration et de 1 'armée leur seront autant que possible, 
:;servés en priori té. 

.(. 
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TITRE II. 
Régime tt lt." • 

CID:J>ITRE PREMIER • . - ' . 

anamp d'application • 

., 

.Article 23.- Le régime "1." concerne les entreprises dont 1 'a.otivité est limitée 
au Territoire de la République~Gabonaise. 

Il est accordé pour une durée. qui ne peut excéder dix ans. 

GR.ft..PITRE II • 
Avantages fiscaux. 

SECTION 1. 
Douane et Droits Indirects • 

.-ttticle 24.- L'agrément ü.U régime ·"A" comporte de droit les avantages suivants : 

- admission dea matériels d'installation et d'équipement aux taux réduits de 
droit d'entrée et de taxe sur la chiffre d'affaires à l'importation, préVu par 
la législation douanière en vigueur, 

- exonération pour une période déterminée, définie e~ considération de la nature 
et de l'importance de l'activité agréée J 

a) des droits et taxes d'entrée sur les matières premières et produits entrant 
intégralernenï; ou pour partie de leurs éléments dans la oompOsi tion des pro
duits ouvrés ou transformés; 

b) des droits et taxes d'entrée sur les matières premières ou produits qui 
sont détruits ou perdent leur qualité spécifi~ue au cours des opérations di
rectes de fabrication ainsi que sur les matières premières ou produits des
tinés au.conditionnement et à l'emballage non réutilisable dea produits ou
yrés· ou t.ranstormés; - · · 

c) Fixation pour une période détermin-ée du taux des droits de sortie qui peu
vent être réduits ou nuls, applicables au produits préparés, manufacturés 
ou ... industrialisés exportés. 

Jœticle ·25 .- Les produits fabriqués par 1 'entreprise agréée au rê~ime "A" vendus 
sur le Territoire de la République Gabonaise sont exonérés de la taxe sur le 
chiffre d'affaires intérieures. 

Ils peuvent être soumis à une xaxe de. consommation intérieure dont le taux, éven
tuellement variuble, e_i; les dates d' applica~ion sont fixés par le décret d 1 agré-
ment. · . · :' ... · .. · ·. . · 

L'application de la fiscalité stabilisée au régime "A", majorée· de la taxe de 
consommation intérieure, ne pourra, en aucun cas, imposer à l'entreprise une char
ge fiscale .supérieure à celle qul. résulterait de l'application du. droit. commun. 

SECTION 2. 
Contributions Directes • 

.;::u-ticle 26.- L'agrément au régime ".t~." comporte de droit 1 'application des dispo
sitions des articles ci-après du Code des Impôts : 

1° Impôt~aur les bénéfices industriels et commerciaux : 

a) ExemDtion temporaire et réduction pour entreprises ou activités nouvelles in
dustrielles, minières, agricoles ou.forestières; 

exonération·des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de la deuxième aruée civi
le suivant cells du début de l'installation; 

- réduction de 50 % pour la troisième année civile; 

- po a si 1/ili té de réduction pour les trois années sui vantas. ( J.rticle ·-24 bis at 
. 24 t.~) • ' !" . . 
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b) Exemption temporaire (de trois à dix ans) des bénéfices provenant de l'exploi
tation de plantations nouvelles e't des extensions ou renouvellemGnt de planta
tions déjà existantes. (~rticle 24-11°). 

2° Contribution foncière des propriétés bâties : 

Exemption temporaire (cinq ou dix ans) des constructions nouvelles, recons
tructions ou additions de constructions; 

3° Contribution foncière des propriétés no"n bâties : 

Exemption temporaire (de trois à dix ans) des terrains nouvellement utilisés 
pour l'élevage du gros bétail, ou défrichés et ensemencés~ 

~° Contribution ~ee ·patentes : 

Exemption temporaire (trois ans) pour usines nouvelles.(3) 

SECTION III. 
Redevances domaniales • 

. ~ticle 27.- L'agrément au régime "A" comporte, de droit, la détermination dans 
le décret d'agrément du montant de la redevance foncière, minière ou forestière, 
QUi peut être réduit ou nul. 

CHAPITRE III. 
Stabilisation du régime • 

. · . .rticle 28.- Pendant la durée du régime "L" défini comme il vient d'être dit, au
·.Ùn droit ou taxe d'entrée, aucune taxe ou impôt nouveau, droit ou centime addi
~.ionnel à caractère fiscal, ne pourront être perçus en addition des . impêts et ta
xes existant à ia date de l'octroi de l'agrément, sauf clauses contraires prévues 
dans le décret d'agrément. 

Aucun texte législatif ou réglementaire prenant effet à une date postérieure à 
celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du régime "A" ne peut avoir pour 
conséquence de restreindre à l'égard de ladite entreprise les dispositions ci
à..Gssus définies. 

· 1 outre, les entreprises agréées au régime 11 ... \" peuvent demander le bénéfice de 
·)ute disposition plus favorable qui pourrait intervenir dans la législation dou

dnière et fiscale. 

CHJ .. PITR~ IV. 
Retrait de l'agrément • 

. -~ticle 29.- En cas d'un manquement grave d'une entreprise aux dispositions ré
sul tant du décret d'agrément, le bénéfice du régime ".A" peut être retiré dans les 
conditions suivantes 1 

J_~ Sur le rapport du Ministre chargé du Plan, le Président de la République met 
l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à 
la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet suffisant dans un dé
lai de soixante jours à compter de la réception de la mise en demeure, le 
Président de la République fait procéder à une enquête sur le manquement grave 
constaté. 

Au cours de cette enquête, l'entreprise intéressée est invitée à présenter ses 
explications : 

l 0 Après avis motivé de la Commission des investissements, et s'il y a lieu, un 
décret de retrait d'agrément est pris en Conseil des Ministres. 
L'entreprise pourra exercer son drolt de recours devant la juridiction admi
nistrative dans un délai de soixante jours à compter de la notification de ce 
décret; 

3~ Toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majorité 
constitué par des apports extérieurs, le décret d'agrément pourra prévoir les 
modalités d'un arbitrage international se substituant à la procédure-ci-dessus • . (. 



· ·TITRE III. 
Régime "B". 

CHJ~ITRE Pa~1IER. 
Champ d·' appl ioa t ion. 

~~tiole 30.- Les entreprises ou établissements susceptibles d'être agréées au 
régime "B" sont celles ou ceux installés au Gabon dont le marché principal s'é
tend aux.territoires de deux ou plusieurs Etats de l'Union Douanière Equatoriale.· 

CRAPITRE II. 
AVantages fiscaux. 

SECTION 1. 
Douanes et Droits Indirects. 

Article 31.- L'agrément au régime nB" comporte c1:e droit 1' admission au bénéfice 
du régime de la 'taxe unique" tel qu'il a été prévu et codifié par l'Lote 'no 12-
60 en date du 17 mai 1960 de la Conférence des Chefs d'Etats et les actes modifi
catifs subséquents. 

J.rticle 32.-Le tarif et les condi tiona· ·d'application de la "taxe unique" relatifs 
à la production de l'entrepr~so, sont détsrminés par l'Acte d'agrément. Le tarif 
peut être nul ou variable. L'application du régime de la "taxe unique" ne pourra,. 
en aucun oas, imposer à l'entreprise une charge supérieure à celle qui résulte
rait de l'application du droit commun. 

/~,rticle 33.- L'agrément au régime "B" comporte de droit les avantages suivants 1 

- ad.miss:i,.on des matériels d • installation et d'équipement .aux taux rédui ta de 
droit d. 1entrée et dé taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation, prévue par 
la législation d~uanière en vigueur; 

- exonératiOn· des droi ta et taxes pe:rçus à 1 'ent'rée 'SUr les matières premières .. et 
les produits essentiels utilisés en usine pour l'obtention des produits fabri
qués dans leurs form.es de livrais~n :~u co.mmerce; 

exonération, dana les oondi tiens· dé'finies ·par 1 t-.t.ote d'agrément) de toutes ·. 
taxes intérieures ·sur les produi ta où marchandises ·fabriqués, ·a.insi· qùe sur· lodS 

matières premières ou produits ossenti.els. d'origine locale entrant dans leur 
fabrication. 

- exemption de la "taxe unique" sur les produits fabriqués sous oe régime et des
tinés à 1 'exportation hors des Etats de. L'Union Douanière !quatoriale. Le béné
fice de cette exemption demeuré cependant soumis â l'accord préalable du Comité 
de Direction de l'Un~on Dç~anière Equatoriale; 

- sur décision du Conseil des Ministres de la République Gabonaise, détermination 
dans l' .. ~ete d'agrément des droits de sortie qui peuvent être rédui ta ou nuls, 
applicables aux produi ta préparés, '·manufacturés ou industrialisée, exportés par 
l'entreprise. 

SECTION 2. 
Contributions Directes et Redevances Domaniales • 

.. ~..rticle 34.- Les dispositions dea articles 26 et 27 ci-dessus, valables pour le 
régim~ "L", sont applicables mutatis mutandis aux entreprises agréées au régime 
"B" • 
Les taux des redevances domaniales sont arrêtés en Conseil des Ministres et men
tionnés. à.ans 1 'Ac.te d' ag;rémant. 
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CH11.PITRE III. 
Stabilisation du régime. 

_,-..rticle 35.- Les dispositions de l'article 28 sont applicables mutatis mutandis 
aux entreprises agréées au régime "B" pendant la durée fixée par l'Acte d'agré
ment. 
Toutefois, le bénéfice de dispositions plus favorables qui pourraient intervenir 
dans la législation douanière et fiscale inter-Etats, ne peut &tre étendu à 
l'entreprise agréée qu'après accord du Comité de Direction de l'Union Douanière 
Equatoria-le. 

CHL.PITRE IV. 
Retrait de 1•agrément. 

1~ticle 36.- En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions de 
l'Acte d'agrément, le bénéfice du régime "B" peut être retiré dans les conditions 
suivantes : 

1° Sur le rapp·ort du Ministre chargé du Plan, le Président de la République met 
l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à 
la situation créée par sa défaillance; à défaut d'effet suffisant dans un dé
lai de soixante jours à compter de la réception de la mise en demeure, le Pré
sident de la République fait procéder à une enquête sur le manquement grave 
susvisé. 
LU cours de cette enquête, l'entreprise intéressée sera invitée à présenter 
ses explications; 

~0 Après avis motivé de la Commission des investissements, et s'il y a lieu, le 
retrait de l'agrément est proposé en Conseil des Ministres, au Comité Direc
teur de l'Union Douanière Equatoriale qui statue. 
L'&ntreprise pourra exercer son droit de recours devant la Conférence des 
Chefs d'Etats dans un délai de soixante jours à compter de la notification de 
1 '.-'..ete de retrait d'agrément; 

3° Toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majorité 
constitué par des apports extérieurs, l'~cte d'agrément pourra prévoir les mo
dalités, d'un arbitrage international se substituant à la procédure ci-dessus. 

TITRE IV. 
Régime ne". 

C~~PITRE PREMIER. 
Champ d'applièation. 

Article 37.- Le regJ.me "C" est réservé aux entreprises d'une importance capitale 
t,::our le développement économittue de la République du Gabon et qui mettent en jeu 
.~.es investissements exceptionnellement élevés. 
Il comporte l'ootroi d'un régime fiscal de longue durée selon les modalités pré
cisées ci-après. 

J~ticle ,38.- La durée du régime "C" ne peut excéder vingt-cinq années majorées, 
~L~ cas écbéant, des délais normaux d'installation lesquels, sauf pour des projets 
de réalisation exceptionnellement longue, ne peuvent dépasser cinq ans. La date 
de départ du régime "C" et sa durée sont fixées par le décret d'agrément. 

CHAPITRE II. 
Avantages fiscaux. 

,[•}.:'tic le 39.- Pendant la période d'application fixée à 1 'article 38, le reg1.me 
::-;_scal de longue durée garantit à 1 'entreprise à laquelle il est accordé la sta
Dllité des impôts, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux, de toute na
ture, qui lui sont applicables à la date de départ, tant dans leur assiette et 
da.ns leur taux que dans leurs modalités de recouvrement. 
~n outre, certains avantages fiscaux prévus aux articles 24 à 27 relatifs au ré
r;irne "~'}', pourront être étendus, par décret d'agrément à 1 'entreprise bénéfi
ciaire du régime "C". Les dispositions de l'article 28 prévues pour le régime 

.(. 



" .. \." sont également applicables au présent régime. 

iJ'ticle 40.- En cas de modifi~ ti on du régi.me- f.ia..oal-d.e -droit commun, 1 'entrepri
se titulaire d'un régime fiscal de longue durée peut demander le bénéfice de--la
dite modification. 
L'entreprise peut également demander à-être rejlacée sous le régime du droit com
mun. 
Les demandes de l-'espèce sont présentées et instruites suivant la procédure fixée 
aux articles 16 et 17. 

CHJ~.PITRE III. 
Retrait de l'agrément • 

. Lrticle 41.- En cas de manquement'grave d'une entreprise aux dispositions résul-
tant du décret d'agrément, le bénéfice du régime fiscal de longue durée peut être 
retiré d~ns les conditions suivantes : 

Sur le rapport du Ministre chargé du Plan, le Président de la République met 
l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la 
situation créée par sa défaillance. 

h défaut d'effet suffisant dana un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de 
1~ réception da la mise en demeure, le Président de la République charge une Com
mission composée comme il est dit ci-après, de constater le manquement grave sus
visé. 

La Commission Consultative comprend : 

-·un prelliier expert nommé par le Président de la République, 

-un deuxième expert nommé par l'entreprise, 

-un troisième expert nommé d'un accord commun par les deux premiers. 

~ défaut de cet accord, le troisième expert sera désigné à la requête du Prési
dent de la République ou de l'entreprise par une haute personnalité de renommée 
internationale et d'une incontestable compétence en matière de droit public ou 
par un organisme d'arbitrage international. 

Cette personnalité ou cet organisme sera désigné par le décret d'agrément. 

Si l'entreprise n'a pas- désigné son expert dans les deux mois de la. dema;.ride qui 
lui aura été notifiée par ~ete extra-judiciaire à son siège social, l'avis du 
premier expert vaudra avis de la Co~~ission. 

LIVRE III 
Conventions d'Et~blissement. 

CHl..PITRE PREMIER. 
Champ d'application. 

L.rticle 42.- Toute- entreprise agréée ou considérée comme priori taire dans le ca
dre du plan de développement économique et social de la République du Gabon et 

'répondant aux conditions énoncées aux ar-ticles 13 à 15 ci-dessus,-peut passer 
avec le Gouvernement une convention d.'établissement lui accordant certaines ga
ranties et lui imposant certains engagements selon les modalités précisées ci-
après. 

i~ticle 43.~ Les sociétés fondatrices ou actionnaires des entreprises visées à 
l'article 42 ci-dessus peuvent également bénéficier des dispositions de la con
vention pour ce qui concerne leur participation aux activités de oes dernières 
dans la République du Gabon. · 

.Lrticle 44.- La conv~ntion d'établissement ne peut comporter de la part de 
1 "Etat d'engagements ayant pour effet de décharger 1 'entreprise' dès pertes, char
ges ou manque à gagner dus à l'évolution des techniques ou ~~la conjoncture éco
nomique ou à des facteurs propres à l'entreprise. 

.f. 



CHi ..PITRE II • 
Procédure • 

.. 'œticle 45.- Le projet de Convention est établi par consentement mutuel des par
ties et à la diligence du Ministre chargé du Plan et du Ministre responsable de 
la ressource. Il est soumis, pour avis, à la Commission des investissements. La 
Convention doit être approuvée : 

-par décret pris en ConsGil des Ministres lorsqu'elle n'excède pas dix ans, 

-par une loi lorsque sa durée excède dix ans. 

Il en est de même des avenants à ladite Convention. 

CH/ .PITRE III. 
: .. vantages. 

!~ticle 46.- La Convention d'établissement définit notamment : 

a) sa durée, 

b) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et de 
production minima, les engagements de l'entreprise quant à la formation pro
fessionnelle ou quant aux réalisations de caractère social prévues auxdita 
programmes, ses obligations particulières concernant la part de sa production 

·destinée à la satisfaction du marché intérieur, 

c) diverses garanties de la part de l'Etat, notamment : 

la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et financières, 
en particulier en ce qui concerne les transferts de fonds et la non discri
mination dans le domaine de la législation et de la réglementation applica
bles aux sociétés; 

-la stabilité de la commercialisation des produits et l'écoulement de leur 
production; 

-l'accès, la circulation de la main-d'oeuvre, la liberté de l'emploi; 

- le libre choix des fournisseurs et prestataires de services; 

- la priorité d'approvisionnement en matières premières et tous produits ou 
marchandises nécessaires au fonctionnement de l'entreprise; 

- la priorité d'attribution de devises; 

-l'évacuation des produits et l'utilisation des installations existantes ou 
à créer au lieu d'embarquement; 

l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques at autres nécessai
res à l'exploitation; 

i) les modalités de prorogation de la Convention et les motifs susceptibles de 
constituer d~s cas d'annulation de la Convention ou de déchéance de tous 
droits dont l'origine est extérieure à la Convention, ainsi ~ue les modali
tés de sanction dea obligations des deux parties. 

ClL.J>ITRE IV • 
.tJ-bi trage. 

j~ticle 47.- Le règlement des différends résultant de l'application des disposi
tions d'une convention d'établissement et la détermination éventuelle de l'in
demnité due pour la méconnaissance des engagements pris, peuvent faire l'objet 
i'une procédure d'arbitrage dont les modalités sero~t fixées pour chaque conven
i·ion. 

;ette procédure d'arbitrage comprendra obligatoirement les dispositions suivan-
·ijeS : 

:=t) désigna ti on d'un arbitre pour chacune des parties; 

.(. 



~' -~ ~~ ~ ~bitres, désignation d'un troisième arbitre d'accords 
parties ou à défaut par une auto~ ~nt ~iée qui sera désignée 
dans la Convention, 

c) ouractère définitif de la sentence rendue à la majorité des arbitres, maîtres 
de leur procédure et statuant en équité. 

LIVRE IV. 
Dispositions diverses. 

l~ticle 48.- Les reg1mes privilégiés et les conventions d'établissement accordés 
antérieurement à la promulgation du présent Code à des entreprises exerçant leur 
activité dans la République Gabonaise, demeurent expressément en vigueur. Toute
fois, c~s régimes et ces conventions pourront, à l'initiative soit du Gouverne
ment, soit des entreprises intéressées, faire l'objet de négociations en vue de 
leur adaptation aux dispositions du présent Code. 

La procédure suivie sera celle prévue à l'article 45· 
~·~rticle 49.- Toute entreprise existant dans la République Gabonaise à la date de 
publication du présent Code et subissant la concurrence d'une entreprise bénéfi
ciant d'un régime privilégié, pourra solliciter l'octroi des avantages ci-après 
accordés à cette dernière ' 

-garantie relative à l'attribution de devises, l'approvisionnement en matières 
premières et l'écoulement de la production; 

- bénéfice des mêmes droits d'entrée, taxes ou impôts indirects frappant exclusi-
vement. 1 'approvisionnement et la production. 

Cette énumération est litnitative • 

.:~u surplus, ces avantages ne peuvent être accordés que pour la période restant à. 
courir du régime privilégié dont bénéficie l'entreprise concurren~e. 

:~ticle 50.- Les demandee visées à l'article précédent aont présentées et ins
truites selon les modalités propres au régime accordé à l*entreprise concurrente. 

~~ticle 51.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Libreville, le 4 décembre 1961. 
Léon Ml3 .. ~. 

Par le Pr~sident de la République : 

Le Ministre de l'Economie Nationale, 

i~. G •. :.NGUILE. 
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ANNEXE A LA LOI PORTANT CODE DES INVESTISS~·1ENTS DANS LA 
REPUBLIQUE GABONAISE. (4) 

Garanties et avantages pouvant être. accordés aux entreprises fore$tière~ 
autorisées à exploiter certains -permis ai t.ué-s dans la deuxième -~one délimitée 
par l'arrêté. N° 4120 du 28 novembre 1956~. · 

Art.l.- Les entreprises forestières autoriéées à exploiter certains permis 
situés dans la deuxième zone délimitée par l'arrêté N° 4120 du 28 novembre 1956 
ont la garantie que : .. 

1°- la durée èt l'assiette de ces permis, telles qu'elles sont définies 
par les arrêtés d'attribution, ne pourront être modifiées ·pour quelque 
cause que ce eott; 

2 °- les di te permis leur seront renouvelés de droit jusqu'à épui·sement 
suivant la ~rocédure fixée par les arrêtés N° 1911 et 1912 du 
8 juin 1955. 

Art.2.- Les entreprises forestières visées à l'article premier ci-dèssus 
pourront bénéficier d'un droit d'entrée réduit à l %·et de la taxe · 
sur .le chiffre d'affaires alf taux de 4 %, pour certaines importa~ions 
de matériel réalisées dans les conditions définies cf-après_: 

1°- la mesure est limitée aux ca~é.gories d~ ~tériel suivantes : 

- tarif ex 84-23 : . . . 
matériel de terrassem~nt (e~cavateu~a, niveleuse~, bulld6zers). 

tarif ex 84-47 : ·· 
groupe de tronçonnage; 

tarif 87-01-22 : 
tracteurs à chenilles; 

tarif 87-01-46; 
tracteurs à·roues; 

- tarif 87-02-53 : 
camions grumiers et camions ordinaires d'un poids supérieur 'à 

.5 tonnes; 

- tarif ex' 87-14-18 : ; : 
' arches ·à pneus.· •·'· 

2°- Pour ~tre admis .a,~x taux .;éduitë,.-ie:.matériel import'6 dèv:ra :f~ire 
l'objet d'un programme d'invest~ssement unique présenté par.l'entre
prise forestière et approuvé préalablement à 1' importation· p.ar déci
sion du Minis~re des Finances après avis d'une commission spéciale 
instituée par la voie. règlem~.ntai~e. · 

3°- L'importateur devra joindre la déclaration en do~an~·-de.mise_~ la 
consommation une ~ttestation signée du Directeur dea Eaux et Forêts 
certifiant que ·le matéri'ei importé correspond aux besoins du .de·stina
taire et ne sera utilisé que pour 1' exploitation de permis sit·ués 
dans la deuxième zone forestière délimitée par l'arrêté N° 4120 du 
28 novembre 1956 • 

• Ii~s pr'ogra.riiril~a ~ d 'iriv:estièseniênts régUlièr~ment ·approuvés devront gtre 
intégralement ré.alisés 'dans' ù:ri. délai de· troi·à' ans à: eompte'r de' leur 
date d'approbation. Passé ce délai, le 'mat:ériel r;estant ····à ·i-mporter · 
sera soumis aux conditions ordinaires du tarif d'entrée.(5) 

./. 



Notes 

(1) 

La délibération n° 66-49 du 7-9-1949 et la loi n° 19-659 ont été 
modifiées par le décret-loi n° 15 du 26-12-1960 (J.O. du 15-1-1961) 
qui prévoit la consultation obligatoire de la commission de revision 
de la République gabonaise, avant tout changement ou modification des 
valeurs commerciales et à l'exportation. 

(2) 

La délibération n° 38-55 du 12-11-1955 a été modifiée par l'acte 
n° 45-62 UDE 258 du 16-12-1962 (J.O. 1-2-1963) qui prévoit une réduction 
des droits d'entrée et de la taxe sur le chiffre d'affaires, respectivement 
à un taux de 1 % et 4 % à condition qu'il s'agisse d'un investissement déjà 
approuvé par le Gouvernement de l'Etat intéressé. 

(3) 

Le nouveau texte de cet articlet d'après la loi no 17-63 du 14-5-1963 
(J.O. du 15-6-1963) est le suivant : 
19L'agrément au régime A, comporte de droit, l'application des dispositions 
ci-après 

1°- Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux : 

a) Exonération des bénéfices réalisés par les Entreprises ou activités 
nouvelles,industrielles, minières, agricoles ou forestières, jusqu'à 
la fin de la cinquième année civile suivant celle du début de l'instal
lation; . 

b) Possibilité d'imputer sur lGs trois exercices suivants les amortisse
ments normalement canptabilisés pendant la période d'exemption; 

c) Exemption temporaire (3 à 10 ans) des bénéfices provenant de l'exploita
tion de plantations nouvelles et des extensions ou renouvellements de 
plantations déjà existantes. 

2°- Contribution foncière des propriétés bâties : 

Exemption temporaire (cinq, dix ans) des constructions nouvelles, reconstruc
tions ou additions de constructions et vingt-cinq ans lorsqulil s'agit 
d'immeublès construits après le 1er janvier 1962, répondant à un type 
agréé par la Commission des Investissements et affec'té exclusivement au 
logement du personnel de l'entreprise proprié~aire. 

3°- Contribution foncière des propriétés non bâties : 

Exemption. temporaire (trois à dix ans) des terrains nouvellement utilisés 
pour l'élevage du gros bétail, ou défrichés ou ensemencés. 

~ 0- Contribution des patentes: 

4) 

Exemption temporaire (cinq ans) en faveur. des activités ou entreprises 
nouvelles". 

Cette· annexe est complétée par l'ordonnance n° 30 du 11-4-1963 (J.O. 1~1-
:964), qui prévoit certains avantages fiscaux supplémentaires réservés à cer+ 
\~aines entreprises forestières. 

./. 
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Notes 

(5) 
Cet article a été modifié par l'ordofu!ance n° 50 du 30-9-1963 (J.O. du 

1-1-1964) qûi porte, d'une part, sur 1~ liste des matériels des entreprises 
forestières, bénéficiant d'une tarification privilégife à l'importation, 
d'autre part, sur le bénéfice d'une détaxe en matière de droits et taxes 
de sortie accordée à certaines entreprises forestières. 

,r 
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REPUBLIQUE DE LA HAUTE-VOLTA 

LOI N° 14-62-AN . . 
Instituant un Régime Fiscal Stabilisé applicable aux Entreprises Agréées 

L 1 ASE~BLEE NATIONALE DE LA ·HAUTE-VOLTA 

Vu'la Constitution de la République de Haute-Volta promulguée par 

Décret n° 415~PRES du 30 Novombre 1960; 
Vu la Loi n° 13-60-.AN du 2 Février 1960 fixant le régime fiscal de 

'· 

' ~ ... 
longua durée applicable aux catégpries d'entreprises agréées; 

Vu la Loi n ° '4-61-AN du 5 Juillet 1961 ina ti tuant un régime des 

investissements privés an Haute-Volta; 

Vu la lettre n° 8-PRES-CI.AEM-LAN du 2 :Mai 1962 au Présidant de la 

République; 

Vu.l 1 avi~ n° .237 du 9 Janvier 1962 de la Section Constitutionnelle 

du Conseil Juridique et de Contentieux; 

Vu ·1 1 AVis n:0 ~- du 11 Avril 1962 du Conseil Economique et Sooial; 

A adopté dans sa séance du 22 juin 1962 la loi dont la teneur suit : 

Article premi.er.- La présenta Loi abroge les trois lois .. s~vantes *· 
- Loi n° 12-60-AN du 2 Février 1960 én~éran't les catégories 

d'entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime fiscal de longue.durée. 

- Loi n° 13-60-.AN du 2 Février 1960 fiXant le régime fiscal 
de longue durée appli'cable al,UC oatégories d 1:antreprises a~éee. 

- Loi n° 24-61-AN du 5 Juillet 1961 i~st.itua.nt un ;r.égime 
des investissements privés en Haute-Vol ta. · ·' .. ·' 

... CATEOO.R!ES DtENTREPRISES 

Art. 2.- Après avoir obtenu 1 1 agrément du Gouvemement de la Ràute-Vol ta par·~··
Décr&t en Conseil dos Ministres,.les Entreprises installées en Haute-Volta, 
et laa Entrepris~e nouvelles désirant s'installer en Haute-Volta appartenant 
aux catégories ci-après : 

· ....... ' 
~ . 

- Industries Minières. 
' •'1 ' • ' 

- ~:fidus~riès de tr(ti temen;~ phys4:q~e, chimique, métallu.r- · · 
gique et ·élactr6métallurgique ~e~ minerais. 

- Ind~etries d' éiaboration ~es méta~ et de .leurs alliages. 

- Indu~tries du re.ff1:-nag~ des hydro.c·arbures •. 

- Industries de transformation ·de prod.Üi ts· locaux. 

- Industries de fabrioë.·tion 'et. da· montage d 1 articles, 
d'o'Qjeta pu de prodl..lits de grande con.sommâtion. (textile~, 

·. matér~au:i: ·ae .construèt~on;. fabrioat~G-n··métallique, pro-·· 
· · duits· pharÎnaè)eutique~, e~c ••. ~}~... . . 

- Jntr&:Prisœ immobiiià~è~. . . . . -

~ Eri.~~eprises d.è ·piod\i·o.ti~·~, :·d' ~-a~~:~·~.::".' .. 
'r '• 

' .. ~ • J • • 

' . ~ ., . ; . 

- ·.En·trepris.Eis· de ·produotfon·· ~ anim'àl·e ·ou· dé ~u!'turé~_ irict~è~ ··: . .' ·~. · 
· trielle.· ,~ ·· ·. ·~ · · ., · 

• .. ' 1 • ' • • • ' • ~. ~ • ~. 

pourront bénéficier du régime fiscal stabilisé dans las conditions fixées par 
.;. 

'~ r • j • t' 
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une convention d'agrément. 
t 

Art. 3.- Los filiales dos Entreprises agréées pourront bénéficier du régime 
accordé à la maison mère sous réserve que leur siège social soit situé en 
Haute-Volta et uniquement en ce qui concerne l'acti~té prévue dans l'agré
ment de la maison mère. 

REGIME FISCAL STABILISE 

Art. 4.- Le régime fiscal stabilisé comporte deux degrés : 

- Le promier degré ou régime A 

- La second degré ou régime B. 

Art. 5.- Le reglme A accorde à l'entreprise une stabilisation pendant une 
durée déterminée et à partir du point de départ de oa r8gimo du taux, d~ 
mode d'assiette ot des règles de perception dea impôts, oontributions, droits 
et taxes de toute nature sauf les taxes pour service rendu, déterminés par la 
législation en vigueur au moment du point de départ du régime. En outre, aucun 
impôt ou droit nouveau, aucune taxe ou contribution nouvelle, établi après lo 
point de départ du régime ne pourra être perçu à l'encontre da l'entreprise. 
Par contre, elle bénéficiera de tout all.~gamant fiscal postérieur au point de 
départ du régime. 

Art. 6.- Lo régime B outre les avantages généraux du régime A, accorde à 
l'entreprise qui en bénéficie tout avantage fiscal supplémentaire déterminé 
dans la convention d'agrément. 

Art. 1.- La durée du régime fiscal stabilisé, accordée à une entreprise ne 
peut excéder 25 ans majorée le cas échéant dans la limito de cinq années de 
délais d'installation fixée par la convention d'agrément. 

Art. 8.- Le point de départ du régime fiscal stabilisé est le jour du dépet 
de la demanda de l'entreprise constatée par un récépissé administratif. 

CONDITION D'OBTENTION DU REGIME FISCJ.L ST.CJ3ILISE 

Art. 9·- Pour bénéficier du régime A, l'entreprise ·doit : 

a) -·appartenir aux catégories d'entreprises déterminées~ l'article 
2 de la présenta loi, 

b) - âtre agréée par décret. 

Art. 10.- Pour bénéficier du régime B, l'entreprise doit, outre les conditions 
prévues à l'article 9 ci-dossue, remplir laa· conditions suivantes 1 

a) - concourir à la réalisation des objectifs de développement écono-
mique 0t social du plan, · 

b} - offactuor des investissements ravôtant une importance particu
lière pour la mise en valeur du pays. 

DECRET D 1 AGREMENT 

Art. 11.- Le dôcret d'agrément admet l'entreprise à bénéficier du rc~me fiscal 
stabilisé A ou B 'at autorise la signature de la convention d'agr6mant. 

CONVENTION D'AGRm{ENT 

Art. 12.- La Convention d'agrément passée antre le Présidant de la République, 
an Conseil des Ministras,.-et les Fondés da pouvoir de 1 'èntraprise détennine 
avec précision le contenu fiscal du régime fiscal stabilisé accordé à l'antre
prise, les conditions da création èt de fonctionnement de cette entreprise 
ainsi que ses obligations. ./. 



·., . l! • · , · ·- ·~,p·-~;·~"'~:,11~~~1~"?llf!.}(1 :~~.,t~J:<;:-r~r.;·(f~~~r?.r~··)~·'~,-~•: ·, ··. ! ' ~ .~ • . - ~1 - " l 

'' 1 \-

--95 &. 

RETRAIT D'AGRD4ENT 

Art. 13.- Le retrait de l'agrément accordé à une entreprise est prononcé par 
déorat pris en Conseil des Miniat~es, en cas de manquement grave de l'antre
prise aux obligations de la Convention d'agrément. Dans ce cas l'entreprise 
est soumise pour compter de la notification dudit décret, au régime du Droit 
Commun. La procédure du retrait d'agrément sara précisé par un déorat d'ap
plication de la présente loi. 

ARBITRAGE 

Art. 14.- Le règlement des différends résultant de l'application de la Con
vention d 1 agr6mant~ particulièrement en ca qui concerne las manquements gra
ves pouvant entraîner la retrait dtagrémont at la détermination éventuelle 
de 1 1indemnité due pour méconnaissance des engagements feront l'objet d'un 
arbitrage selon la procédure suivante : 

a) - désignation d'un arbitre par chacune des parties; 

b) -désignation d'un troisième arbitre d'accord parties, ou à 
défaut désignation d.e ca tiers arbitre par une autorité hautement qualifiée 
qui sera désigné par la Convention, 

c) - décision rendue à la majorité des arbitres, la sontanoo arbi
trale &tant définitivement et immédiatement oxécutoire. 

Art. 15.- Le Gbuver.nement prendra par décrets les mesures d'application de 
la présente loi, qui sera exécutée comme loi da l'Etat. 

Art. 16.- La présente loi sera exécutée oomme loi de l'Etat. 

Ainsi fait et délibéré eo séance publique 

A OuagadouePu, le 22 Juin 1962 

La Président de l'~ssemblée Nationale 

ICONE Bégnon Damien 

Un Secrétaire de séance, 

l'Totes 

(1) 
Les mesures d'application de cette loi sont prévues par le décret 

n° 344 du 14-8-1962 (J.O n° 33 du 18-9-1962), qui détermine la procédure 
d'agrément des entreprises désirant bénéficier dea avantages fiscaux prévus 
par la loi fondamento.le et dans l'arrêté n° 19 du 21-8-1962 (J.o .• n°34 du 
25-8-1962) qui fixe la composition du dossier à présenter par toute entrepri
se qui voudrait bénéficier des dispositions de la loi fondamentale. 
D•autres dispositions très importantes concernant les investissements, se 
trouvent dans la loi n° 25-61 du 5-7-1961 (J.O. n°28 du 15-7-1961) instituant 
un Fonds d'Aide aux Industries Nouvelles. 

/. 
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RiPUBLIQUE D~ MADAGASCAR 

ORDONNANCE N° 60-;-123 DU ler O.C'IOBRE, 1,960 
portant création d'un régime fiscal de longue durée 
suso_eptible d'être accordé à oei'taines entreprises. 

Le Président d·e la népub+ique, Chef du Gouvernement, 

Sur. le rapport du-Ministre des finanoee ·èt des affairee économiques, 

Vu la Constitution de la Répùblique Malgache, notamment ses articles 

12:; .43 e~ 48; 

Vu la résolution n° 002~R 'de l'Assemblée nationale en date du 

18 janvier.l960, accordant délégation de pouvoirs au Gouvernemen1. 

La commission constitutionnelle entendue, 

En conseil.des Ministres, 

.Ordonne : 

Article premier - Le.s· ,ent·reprisee dont la création, 1 1 équipement ou 1 'extension 
aurait une importance particuliêre po~~ la mise en oeuvre du plan da dévelop
pement de Madagascar pourront bénéficier d'un régime fiscal de longue durée leur 
garantissant la stabilité pendant un temps déterminé, de tout ou partie des 
charges fieoales qu'elles auront à supporter •. 

Ca régime sera accordé par décret pris en consoil des Ministres à 
l'initiative du Ministre des Finances at des· Affaires: économiques, sur proposi
tion du commissaire général au plan, après avis du comité des investissements. 
Une convention d'établissement annexée au décret définit l'objet et le program
me de l'entreprise ainsi que las obligations éven~uelles mises à sa charge. 

Le décret fixera le point de dépa~t et la 'dÛrée du régime fiscal de 
longue durée ainsi que les impôts, droi t_s,. taxes· et oon tri butions directs et in
directs dont la stabilité est assurée. Les entreprises jouissant à M~dagascar 
d'un régime -fiscal da longue durée ·aoootdé · en vertù. do ~a législa ~~- "n frlilJlçaise 
précédemment on vigueur, ::-en coneorvent ·:a bénética. · !: ·· .... · -- · .- .. . 

Article 2.- L 1 application du régim·e :fiscal da longue durée sera limité a·.· à une 
période de vingt-cinq ans, majorée, le cas ·échéant, dans la limite de cinq ans, 
des délais normaux d'installation. 

Article 3.- Toute entreprise admi'se au bénéfice du régime fiscal de longt.le., dur.éo 
peut demander à être soumise à la fiscalité de droit commun. Un décret est alors 
pris après. avis. du comité des investiss-ements pour mett:J:"a fin au régimG-·fi.§cal 
particulier. Celui~ci cossa d'avoir ses effets au jour de la signature du décret.· 

Article 4.- Pendant la p&~ioda d'application d'un régime fiscal de longue durée, 
auounG modification ne pGut être apporté-e aux ·règles:. d' ass~etto·, et de ;pa.rcaption · 
et aux;_ tarifs_ prévus. pa.r ca régime en fr~vour_ des entrepr~sés hèriéfici~ires. .. · 

~ ~' .. ' 

.... PeQ.~àn-t -la même période, 1·1 entréprise ne· peut ~tre so~ise al)X. 
imp8ta, droits, taxas at cont~ibutions, directs ou indireèfts. don~ la c;réation 
serait:.· J?OStériot,tra ·au· dé oret d 1 admission au régimé: spécial •..... : .. · 

. . 

.. . ~ . ças .:de. modifi oa tion au ré gimè fiscal' d~ droit commun, t~\rt ~ ~n-
treprise admise au Ngime fiscal de longue durée ·pout solli.oi te~ f '-application 
desdi-tea IQ0.4.~fi~at.iQn~ qui :ne .peut. â:tre accordé~ qua par décra.t. :P.r~s a~ .co~sail . 
des Mini~tres. ~ur p~position · du .. M:Lnis.t·re d·as finance~ ·et ·d~s -~.:tfai;r.es 'é.oo/ti~mi-

. .. . '. . . 
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ques, après avis du co mi té des investissements •. 

A.r+j..:~1. "~- En cas do manquement grava d 'unG entreprise agréée aux obligations 
ir-::;x;;-~,-è2~nr la co~vention d'établissoment, le retrait du bénéfice du régime 
fisca.l do longue durée est lJrononoé, après mise en demeure, par lo commissaire 
général du plan non suivie.d 1 effet, par décret pris en conseil des Ministres 
sur proposition ~u Ministre des finances et des affaires économiques. 

L''entraprise est alors soumise A la fiscalité de droit commun à 
partir de la date de signature du déoret visé ci-dessus. Toutefois le recours 
en annulation intenté par l'entreprise contre la décret de retrait aura affet 
suspensif jusqu 1à la décision du tribunal administratif; 

Article 6.- La~ présenta ordonnan~e sera publiée au Journal Officiel do la Répu
blique Malgache. 

Elle sera exécutée comme loi de l'Etat Malgache; 

Fait à Tananarive, le 1er octobre 1960. 

Philibert TSIRANAIA. 
Par le Président de la République, 

Chaf du Gouvernement : 

Le Ministre des Finances 
et 4es Affaires Economiques; 

Paul LONGUET. 

OROONNANCE N° 62-024 
portant refonte du code des investissements 

!nxPOSE DES MOTIFS 

A la suite-de nombreuses observations faites par les utilisateurs, 
.1 est apparu souhaitable de procéder à une refonte du Code des Investissements 
'.~fin de la rendre plus clair et plus accessible, en articulant sos divers arti
. les de façon.plus logique et an clarifiant l'énoncé des définitions et condi
ions d'octroi des régimes p~éfêrentiala. 

Cette refonte fournit d'autre part l'occasion de préciser ot de 
_··ompléter les mesures prévues pour enoouragor et protéger les inves~issements, 
··in si que certaines dispositions rel a ti vas à 1 'application du Code et à 

'arbitrage. 
Tel ast 1 'objet de la présente ordonnance qui annule et romplace la 

)i n° 61-027 du 9 octobre 1961 portant Code dea Investissements. 

1° Organisation générale du texte 

. L'articulation générale du texte et le numérotage des titres et 
.rticles étant profondément modifiés, le tableau joint, établi en vue de faoi
;..ter l'adaptation dos nombreux utilisateurs déjà familiarisés avec le texte 
lcion, donne article par article la correspondance existant entre le texte 
~cien et le texte nouveau. 

To~t d'abord, il est apparu que les avantages particuliers pouvant 
~re octroyés aux entreprises dans le cadra des régimes préférentiels institués 
3r lo Code ne pouvaient se définir clairement que par rapport au régime géné
ll applicaàle à toutos le~ entreprises. 

Il a donc paru u.tile do rappeler plus nettement, en les regroupant 
. tête du. texte sous un titre séparé, les dispositions dont peuvent b~néficisr 
··S entreprises au seul titre df) la réglementation existant par ailleurs, sans 

.;. 
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faire appel à aucun régime préférantiel. 
Le titre I, articles promier, 2, 3, du nouveau texte re~upe ainsi 

los d1.$positions.:disporséas ·dans le texte ancien entro les articles prof.li:-::?"9 2, 
12; 13 et 14 des titras I, III.et IV. 

Le titra II est ulore consacré exclusivement à 1'6n~~ér~tiqn üt ~ 
la définition des différents régimes préférentiel$. · · . . 

Tout d'abord sont regroupés en tête de ce titra·, aux articles 4 à'7·, 
las dispositions communes à tous les régimes préférantiels, que le texte an
cien présentait dans le eadra·du régime partiouliar-de l'agr~ment en' sos arti-
cles 4 ot 6. ·.· · 

. Une fois fixées ces dispositions communes, las différents·r~gimos 
préfôrentiels sont p:ésentés $OUS las rubriques A, ··:B, ·c, D - àrtiol~s 8 à 14 
qui .:rap:çoennont pour 1 'essen ti al les articles 3 à 9 et rubriques, B, · c·, D, du 
ti tro I du texte ancien. · · · : · 

·Le titre III .regroupe·;·· sous les rubriques A, B, C,· ·D - articles 15 
à 18 - les divers avantages, ·dérogations et facilités pouvant être accordés aux 
entrepr~ees, qui faisa.ient l •objet dans la taxto ancien des ti tres II ·et ,VI 
articles 10 à 22 • 

du Coda. 
. Ce regrqupement permet :un flleilleur· équilibre antre les dive.rs titres .. 

- Eh ~ôme temp• dispa..raît le regroupement hét'éX"Ogène des mesures 
fonciè.ros et. qas e.xonérationa des·. 'droite d • apport· ot· de mutation figurant dans 
la t~xte aneion sous le titra IV- articles 14 à 16 - ces dispositions rela
vant an. fait d~ ~égiœe gonéral - .titre I - artioio 3, pour l'as pram'ières, et 
des mesures fiscales - ti tro III, article 15 - pour les secondee. · · 

Le titre IV ost consacré à la procédure d 1arbitraga ct correspond 
pour 1 'essentiel au titre· VII du te.xta ancien· •. 

Le titra V regroupe diverses dispositions· relatives. à l'application. 

2° Définition ot conditions d'octroi ~es régimes préférentiels 

Parmi les dispositions communes à tous las régimes préférentiels . 
figurant ~n tôte ~u titre II; .le, texte nouveau introduit dà façon plus précise~ 
on son article 5- la,notion d'éntroprisa séparée, à faire intervenir d&ls le 
oas où une Société demanda la bénéfice d'un régime préférentiel pour partie 
seulement da ses actiVités. 

·- Lo régime "ClassGmant et Encouragement", qui n 1était pas dissocié 
du r6gime général dans le texte anoien- article 3, est situé et défini plus 
nettement dans le tvxte nouveau ~ article 8. L'expérience a montré en effet 
que ce régime pouvait s'appliquer fort opportunément en diverses circonstanc~s, 
lorsqu'il·était·néceesaire d'enoow:a.ger ou de protéger des ontreprises.~xis
tantes ou nouvelles ne répondant pas aux conditions fixées pou: l'agrément. 

En ce qùi concerne la condition d'investissement minimal, q~ est 
un a des· ·conditions ·'essen ti elles ·à laquelle doit satisfaire 1 1 entrep;-ise pour 
:pouvoir demander ·1 1 agrément, la nouveau texte introduit, en son artic~.e 9, ~e 
distinction entre les entreprises nouvelles pour lesquelles 1 1 investis~emen~ 
doit être au moins égal A un montan-t minimal. fixé par nature d'en trep~is·e, et 
lee entreprises a.noiennes pour lesquelles 1' invastissemen t doit en ou~ re· êt~~ 
au moins égal à un pourcentage minimal, €galoment fixé par natur·e d' eritrepr~.~e, 
des investissements .figurant à. 1 'actif du bilan. · ·. 

Il est apparu -en effet· ·que;· dans certains secteurs, 1 'investies~-: 
men t minimal fixé pour 1ës entreprises· nouvelles sollioitan t 1 'agrémént ··poUl:': 
ra.i t âtre assez faible, .ot. qu''il no serait pas justifi8 pour autant d 'aocorder 
1 'agrément à une entropri~e .~oie~e i_mJ.?O.rtante effectuant une augm.entation de . 
capital da même ordre dè grandeur, mais relativement faible vis-à-vis de son 
capital. ... · .. · · · · 

Les pourcentage& .rninimaux ·èero.nt~ dono, comma las monta.n;téi ·~inima~ 
préoi tés, fixés par natur..O d.f:en'troprisè·. · ·· / . . 
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3° Avantages accordés aux entreprises 

Le nouveau texte comport·e tmé seulo suppression : colle de 1 1 exoné
r .... ~· .. -.~:: :.:.:.:.s C:.:roits d 1 onrogistrament et de timbra qui no présentait aucun inté
I: t .·.ù .::'r::>l t que cos droits sont minimes. 

Il comporte par contra des préci~ions et avantages nouveaux an 
matière fiscale et financière. 

a. Il est précisé à l'article 15, § 4°, plus nettement que dans le 
texte ancien en son article 10, que 1 1 exemption de l'impôt sur les bénéfices 
divers, que la réglementation acoord.e de toute façon pour les trois preml.ors 
exercices au titra du régime général, peut âtre étandue soit jusqu'au quatrième, 
soit jusqu'au cinquième exercice. 

Simultanémen~pour éviter toute contestation, sont précisés d'autres 
aspécts de cette exemption z incidence sur l'application ultérieure des exemp
tions du· régime général relatives aux bénéfices réinvestis, et modalités de 
suspension dans le cas où l'agrément est rapporté en cours d•exercice; 

b. La marge des pourcentages à raison desquels les investissements 
ou prévisions d'investissement peuvent être exonérés de l'impôt sur les béné
fices divers, est ajustée au pourcentage nouveau à raison duquel la rôglemen
tation accorde de toute façon cet avantage au titre du régima général. 

o. La réduction des droite de mutation, limitée à 50 p. 100 dans le 
1exte ancien ( article 16 ), n'ost plus limitée dans le texte nouveau- arti
cle 15, § 7e; 

d. Enfin sont prévus à l 1 article 16 des avantages nouveaux en mR.tiè-
re financière : 

-Subvention d'installation; 
-Subventions d'équilibre; 
-Bonifications d'intérêt. 

4° Dispositions diverses relatives à 1 1apr-lication du Code 

La procédure de conciliation et d'arbitrage fixée aux articles 28, 
31, 32 du texte ancien, est reprise aux articles 23, 25, 26 on distinguant plus 
nettement le cas dea entreprises nationales et celui des·entreprises étrangères. 

Bnfin, alors que le texte ancien était muet sur le contr8le des 
engagements souscrits par l'entreprise, le texte nouveau indique on son article 
29 que oe contrôla sera organisé et que ses modalités seront fixées par décret. 

CORRIJSPOND"mC]} :mNTRE L' .ANCIEN' ET LE NOUVEAU 
TEXTE DU CODE DES INVESIJ'I SSEMTI:NTS 

LOI N° 61-027 OIIDONli.ANCE N° 62-024 
du 9 octobre 1961 du 19 septembre 1962 

Titra I, Article premier Titre I, .Article premier 
Art. 2. Titre I, Art. 2. 
Art. 3. Titre II, Art. 8. 
Art. 4· Titre II, Art. 4, 5 et 9· 
Art. 5. Titre II, Art. 10 ·et 11. 
Art. 6. Titro II, Art. 6 et 7. 
Art. 1· Titre II, Art. 12. 
Art. 8. Titre II, Art. 13. 
Art. 9· Titre II, Art. 14. 

Titre II, Art. 10. Titre III, Art. 15. 
Titra IIT, Art. 11. Titro III, Art. 16. 

Art. 12. Titro I, Art.- 3. 
Art. 13. Ti:tre I, Art. 3. 

.;. 
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(suite tabl. p. 4) .... - 'OQ -
Titre IV, Art. 14. Titre I~ J.rt. 2. 

Art. 15. Tit.re III, Art. ·15. 
- .Art.- 16. Ti trè II:ç_, Art • 15 

•• 1 ... ' 

Titre v, Art. 17. Titre III, Art. 17. 
Art. 18. 

Titra VI, Art. 19. TitrG III, Art. 18. 
Art. 20. 
Art. 21. 
Art. 22. 

Titre VII, Art. 23 à 33. Titre IV;:· Art. 19 à 28. 
Art. 34 et nouveaÙX Titre V, Art. 29 à 31. 

'' 

OBDONNANCE 

La Président de la République, Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du Ministr·e· d'Etat chargé de 1 'ioonom1e nat.ionale 

·· ·et du Ministre des fin~oes; 

.. 

. Vu la Constitution de la R~publique Ma_lgache, notamtnent. ses articles 

12, 42 et 47 nouveaux; 

Vu la délégation de pouvoirs a.ccol:dée au Gouverneman t ··par 1 • Assem

bl.ée na~ionale, le 26 mai 1962; 

L'e conseil supérieur des institutions entendu; 

En conseil des M~nistres, 

Ordonne a-

TITRE PRl~MIER 

.. 
l . ~ ' . .. -# • • f 

Ré~me général ·· àppl.fca.ble à t'?~ tes les entreprises · · ·.'· · · · · · 

Article premier.- A l'exception d'un certain nombre ~'activités qui, pour des 
raisons d 1 intér&t général ou d'ordre public·, sont ao·umisea d. autorisation préa
lable, et conformément aux principes généraux solennellement énoncé~ 4ans le 
préambule de la Cons ti tut ion du 29 avril 1959, 1 'établis,seinen t d 1 a'cti vi tés à 

. caractère industriel, agricole, ou minier, est libre sur le territoire de la 
République )lalgache. 

Art.2.- Los personnes physiques .. ou moralea exerçant une activité in·dust'rielle, 
agricole ou minière,qui effeotu'ent dea investissements ·ou des rein·ves.tissoinents 
sur le territoire de la République lialgac.he, bénéficient· des avàntage·s· accor
dés par la· réglein~ntation en vigueur,, notamment en ma tièra~ .fiSè·ale, domaniale 

:at sooi'alo. ·. , · · · 

Art.~ .. ~ La .. R9publique Malgache faisant partie .dé. la zone franc·, les . transferts 
dé fonds s 1 affootuent librement entre Madagascar et tous les pays appartenant 
à cette zona monétaire. ·· · 

Les opérations d'investissement à_Madagascar.effectuées par des 
personnes résid~t dans ·:.des pays n 1 a~part·sriant ·pas à .la .·.zo.nè franc, sont. sol,liili
ses. ~~. disP,Osi ti·ons de la réglemeniation d·es châ.ngeé·, 'à.in~i qua le ~ran~.f.ert 
.Q.es reven~ et la liquidation. événtuello . dë c:;es. tnv~stiss~onts. • / • 

'\' 
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TITRE II 

Régi~es: préférentiels pouvant être accordés 
à des·ontraprisas pr~senta.nt un intérêt particulier 

pour l'économie 

Art. 4.- Les entroprises qui présentent un intérêt particulier pour 1 1.économio, 
et qui offrent des garanties suffisantes du point de vue tochniqua et finan
cier, peuvent bénéficier d'un des régimes préférentiels définis sous los ru-
briques A, B, C, D ci-après. . 

Sont considérées notamment comme particulièrement intéressantes pour 
l'économie laa· entreprises qui contribuent : 

A la réalisation des objectifs du plan de développement économique 
et social; 

A l'essor économique, par le volume des investissements effectués, 
par la création d'emplois, par la valorisation des ressources natûrelles du 
pays, par la production de biens ou la. fourni ture de services favorisant le 
développement d'activités existantes ou la création d'activités nouvelles; 

Au redressement de la balance commerciale par la réduction des im
portations et l'expansion des exportations, ou à l'amélioration de la balanec 
des comptes. 

Toutefois, une entroprise ne peut demandor à bénéficier d'un régime 
préférentiel pour des activités à caractère oommorcial. 

Art. 5.- Lorsqu'une porsonnas physique ou morale possède plusiours établisse
ments et désire obtenir le bénéfice d'un régime préférentiel pour l'un d'aux 
seulement, celui-ci doit ôtro doté d'une comptabilité permettant d 1isolor les 
résultats de son activité et de le oonsid6rar comme une entreprise séparée. 

Art. 6.- Un régime préférentiel no peut ~tre accordé que sur engagement précis 
da l'entreprise de remplir un programme déterminé. Si co programme n'ost pas 
respecté, la décision octroyant la bénéfice du régime prôférentiol pout être 
rapportée. 

,A.rt. 1.- L'octroi d'un régime préférentiel vaut :pour les entreprises .étrangères 
:.. 'autorisation prévue par la législation on vigueur. 

A.- Classement et encouragement 

·~t. 8.- A titre oxoeptionnol, les entreprises qui ne pourraient prétendre au 
égimo de l'agrément défini ci-après sous la rubrique B peuvent âtre temperai
amant "classées et encouragées". 

A ce titre peut leur âtre accordé, pour certaines de leurs opéra
ions, suivant les mômes modalités que callas prôvuos à l'article 11 ci-après 
our l'octroi do l'agrément, le bénéfice total ou partiel de certaines des 
,asuras prévues sous lee rubriques A,B, C, du titre III du présent Code. ' 

Peuvent notamment ôtre olassies at onoourt:gées les entreprises oxis-
. antes ayant besoin d'une pllOtaotion- temporaire pour affronter une concurrence 
·y.~.ormale, et celles ayant besoin d tune aide temporaire pour se reconvertir •. 

B.- Agrément 

_rot •. 9.- Peut ~tre agréée : 

~ Toute entreprise désirant s'installer à Madagascar ou projetant d'y créer 
~a activité nouvolle, à condition que l'investissement prévu soit au moins 

· gal à un montant minimal fixé par nature d'entreprise par arrôté du I~inistre 
3Sponsable du sectaur d'activité auquel appartient l'entreprise; 

·. Toute entreprise déjà installée à Ma.dagascar et pro jetant d'y développer 
n activité, à condition quo l'investissement suppl€montaire prévu soit au 

Jins égal d'une part au montant minimal fixé pour les entreprises nouvelles 
.;. 
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de rn~mo naturo, et d 1 a.ut.ro part à un pouroontaga mintmal das investise_em~ts 
figurant A l'actif du bilan, fixé par nature d•antroprise.par arrôté du Minis-. 
tro responsa.\le du soctour d 1 aoti vi té auquol appartient 1 'ent:reprise. 

Art. 10.- Peuvent ~tre âooordés aux entropris()s agréées los divers avantages, 
dérogations·~ot facilités énumé~és au ti:bre III du présent Codo. · 

La nature' l'importance et la duréa· .. ·des avantages, déraogations et 
facilités accordés, 4épandent do l'intérôt que présente l'entroprise. 

· · :. La d.uréa de validité. ne peut ôtra .supt3rioura à diX ans sauf recon
duction sur demande expresse du bénéficiairo. 

Art. 11.- L'agrément est accordé, avis pris de la Commission Technique des 
Investissements Particuliors, pa~ ·arr~té du Ministre responsable contresigné 
par le Ministre dos fiBanoes. · 

Los entreprises qui sollicitent un agrément doivent en oonséquance 
adresser au Ministre responsable du ·secteur d'activit6 auquGl elles appartion~. 
nent un dossier constitué dans les conditions fixées par décrets • 

. ·L'arrêté d'agrément fixe los avantagee, dérogations et facilités 
acoord.éa à. î 'entrepris$ ainsi .que leur durée de validité ct le programma que 
l 1 entroprisa s'engage à remplir. 

c •. - Fi~o.ali té de longue durée 

Art. 12.- Certaines ·entreprises ·agréées qui i;>résentent un intérêt ·marqué pour 
1 i tSoonomie du pays e1; qui. ne. p~uvant -a.tteindrG une rentabilité normale avant 
un long délai, pouvent b6néficier du régime fiscal da longue .durée institué 
par l'ordonnance n° 60-123 du 1er octobre 196o. 

Le bénéfice do ce régime.fiscal exceptionnel ne peut être accordé 
qu'aux entraprieas dont le capital investi est supérieur à un minimum fixé par 
décret. n • .:.. Convention d 1établissamont 

Art. 13.- Cartainas entreprises qui présentent un intérêt majeur pour le. dé
veloppement économique du pays, et·dont l'implantation ne s'avère possible qua 
si leur' sont accordées dea· inesures -déroga'toiree, :peuvent sollioi ter 1 'octroi 
d'une convention· d' étâ.blissement. · . . 

Art. 14.- Les conventions d'établissement définissent las engagements de l'en
treprise en causa ainsi que les conditions particulières at les dérogations qui 
lui sont consenties. · · 

L'avis du Comité int~rministériel du plan et du développement et 
celui du conseil aupArieur des institutions 4oivant âtre recueillis. 

~as conventions d' éta blissoment sont .négociéos et paraphées· par l·e 
Gouvernement. Eiles sont ratifiées par le Parl~ment. 

TIT~ III .. _:· 
.Avantages,. dérogations, ou facilités pouvant.,êtra· ·accordés 

aux entraprisas agréées 

A. Mesures fiscales 

Art. 15.- Peuvent être prises en faveur das antrepris~a agréées, laa meeuros 
suivantes : 

1° Exon6ration totalo ou partiallo dos droits fiscaux d'importation sur los 
matériels, matièros p_romières, produits ouvrés et ·eom·i-ouvrés,. dans las oondi"'!" 
tione pré"vU.es àux artioles 175 at .177 du Coda des dQuanes •. 

2° Réduction ou exemption des droits fiscaux de sortio ,pour lae.produits fabri
qués locàleinent, dà.ns les cond.'i tions prévues à 1 • article 179 du Code dos doua.-, 
nes; 

3° Réduction ou axemption de lâ1oontriaution dos patentes; 
.;. 
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4° l:lx:omption de 1 'imp8t sur les bénéfices divers, des résul tate obt-enus durant 
les quatre ou cinq premiers exercices da douze mois à compter du début effec
tif de l'exploitation. 

Les investissements réalisés ~urant lee exercices bénéficiant de 
cette exemption ne peuvent en aucun cas être déduits, au titre de l'article 7 
ter do la dél0libération du 24 novembre 1945 modifiée par les textes subsé
quents1 des bénéfices imposables-des exercices postérieurs. 

Dans le cas où la décision d'agrément est rapportée avant.terme en 
application de l'article 6, l'exemption tombe pour l'ensemble de l'exercice en 
cours. 

5° Déduction du bénéfice imposable à l'impôt sur les bénéfices divers, à rai
son d'un pourcentage pouvant varier de 50 p. lOO à 100 p. 100 de leur montant, 
des investissements ou prévisions d'investissements effectués dans le cadre des 
dispositions de l'article 7 ter de la délibération du 24 novembre 1945 modi
fiée par les textes subséquents; 

6° Réduction ou exemption des redevances foncières, forastièros ou minières, 
dana lGs conditions fixées par la réglementation propre à chacune de ces taxes 
ou redevances; 

7° Réduction, exemption ou paioment différé das droits de mutation, dans les 
condi_tions préwes par la Code de 1 'enregistrement et du timbre; 

8° Réduction partielle du droit d'apport fixé à l'aèticle 34 de l'ordonnance 
n° 60-136 du 3 octobre 1960. 

B.- Mesures financières 

Art. 16.- Peuvent être prises en faveur des entreprises agréées las mesures 
suivantes : 

1° Par dérogation à la réglementation générale relative à l'importation dea 
matériels divers, matières premières, produits ouvrés ou semi-ouvréa, attribu
tion supplémentairo de dsvises en sus du programme~annuel dtimportation dans 
le cadre des accord internationaux; 

2° Subvention d'installation pour les entreprises qui acceptent de s'installer 
dans les zones d. industrialiser fixées par le plan ou da se re.oonvertir en 
fonction des objectifs fixés par le plan; 

3° Subention d'équilibre pour las entreprises ayant besoin d'une protection 
temporaire à la suite de mesures de dumping ou da mesures discriminatoires 
prises à leur encontre à l'étranger; 

4° Bonification d'intérêt sur les emprunts contractés, pour los entreprises 
impliquant de par leur nature des immobilisations importantes par rapport au 
chiffre d'affaires. 

c.- Kes~ras économiques 

.Art. 17.- Peuvent ôtre prises en faveur des entreprises agréées las mesures 
suivantes : 

1° Mesures de proteàtion, soit tarifaires~ soit oontingentaires, dans lo cadra 
ie la législatton en vigueur et des accords internationaux; 

2° Priorité pour lafburniture de biens ou de services à l'Etat et aux régies 
nationales, à qualité at prix égaux. 

.;. 
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. .. 
D.•Mesurea sociales.· 

1 • r "• 

Art. 18.- Peuvent 3tre prisee.·en faveur des entrepi-ises a~i-éêaa· qtii, s·.•.èng~gent 
A utiliser en priori té la. main-d f oeuvre nationale les mesurés' .sUÏValites. :' . 

1° Faoili tés' pour 1 t étud~ des .oondi tions d 1 emploi e't: de .r~orlitëm·ori~ d:e :,la .. 
main-d' .. oeuvre nationale, ··et concours du_Minia·t~.r~ du trav~il ~t. lo,i_s ~oo~~+.e~, 
du Ministère de 1 'intérieur et ·des à.utori tés loôalee pOUl' 1 '-~~é~ution de .ice.tte 
étude; . 

2° Concours des $tabli'asements d.' ense.fgnem.ent .-technique ·et p~<lfeeaionnel 'po~r 
la sélection, ·l'o-rientation ot la fonnation· complémentaire_de l:a ma.in-d'oeu,yre 
na tiona.l e; 

3° Autorisation d 1 introduction et d' enfploi dè · pers·onnel étr~~r·,' dana la c·as .. ·-. ~ .. :.~~ -~ .. 
où les besoins de 1 'ent~eprise' ne sont pS.s satisfa.i:ts, en quari\ité ou en quali--.. 
té par le personnel national, notamment en co qui concerne les 'cadres techni-
ques supérieurs et le personnel de maîtrise spécialisé. · 

TITBE IV 

·: Procédure de conciliation et d'a~bitraee 

Art. 19.- Le I-èglement. _des li tiges qui pourraient survenir entre l'·Eta.t at les 
entreprises agréées concernant l'application du présent Code, ainsi qua la 
détermination des indemnités dues en compensation, font 11 objet d 1une procédu-
re de conciliation et d'arbitrage. . 

Relèvent notamment de cette proo~dure les litiges relatifs à l'oo
tl:'Oi dos garanties générales énum~rée$ à 1.' artiple 3, ~~~ li tiges survenant. -~ 
la. eui ta d'une mod;i.fioation. unilatérale. des. ~gimas p_rêvus au ti.~ ra II, e~ la~ 
litige's relati~~ à l'octroi des masures fi_~~àles de.lon~e du_rée. 

Art •... 20~- Une procédure de· .conciliation peut procéder, d' a.ooo'rd parties, le : 
recours à. l'arbitrage. Dans ce cas, chaque partio désigne deux délégués char
gés d'étudier las questions en litige at do concilier las parties. 

Art. 21.- Après examen dee élémgnts de fait at d.odroit,·les délégués,·dans '\.Ùl' 
délai do daux mois A comptor do la désignation du dor.nier délégué, soumettent 
aux parties leurs raoommandations ou établissent un procès-verbal do non CQn• 
ciliation. · - · · · · 

Dans un délai d'un mois à compter de la transmissiôn des rocomman
dations, chaque partia doit signifier à. 1 1 a.utro eon accord, ou eon désaccord 
an préc~sant les poi~ts- sur lesquals l.e désaccord persiste. 

Art. 22.- Lee litiges non soumis à la conciliation, ou qui ont fait ltobjat 
d'un prooèa-vorbal de non conciliation, ou qui n'ont pu ~tre réglés par accord 
des deux parties, sont soumis à l'arbitrag~. 

Art. 23.- Chaque partie ohàisit un arbitre. Les arbitree désignés constituant 
la juridiction d'arbitrage eo~ la présidence d'un .surarbitro-choisi par les 
parties. . · · · · : ·. ~ - · · 

Dans la oas où l'entreprise est de nationalité étrangère, le sur
arbitre est obligatoirement choisi parmi les nationaux d'un Etat tiers. 

Art. 24.- A-défaut de·déèign~tion ·d'un arbitre par l'une des parties, il ast 
procédé ainsi qu 1 il suit .: -dan-s un délai d'un mois après la sommation fa.i te 
par la partie demanderesse à l'autre partie do choisir un arbitra, le second 
arbitre est désigné par tirage au sort sur une liste comprenant la Premier 
Président de la Cour suprGma 1 le premier Présidant de la Cour d'appel et laa 
présidents de chambre de cas deux ba~teB juridictions. .;. 



Art. 25.- A d9faut d'accord sur le choix ~'un surarbitre, la partie demande
resse saisit, aux fins de désignation d'un surarbitre,.le premier président 
de la Cour supr~me, ou, ai l'entreprise ost ~trangère, le président de la 
Cour Internationale da la H~e. 

Art. 26.- A défaut de la fixation par los arbitras dag règles da procédure, 
ces règles sont celles suivies habituellement dev~t los juridictions natio
nales d'arbitrage, ou, si l'entreprise est étrangère, devant las juridications 
internationales d'arbitrage. 

Art. 27.- La sentence, rendue à la majorité des voix, dûment prononcée et 
notifiée aux parties, règle définitivement et sans appel la contestation. ][lo 
a un caractère obligatoire. 

Art. 28.- Nonobstant les dispositions des articles 19 à 27 ci-dessus, les liti
ges relatifs à une convention d'établissement sont soumis à une procédure 
d'arbitrage organisée par la convention et qui ·.oomprond obligatoirement les 
clauses suivantes : 

Choix d'un arbitre par chacune des parties; 

Choix d'un surarbitre par los parties ou selon los modalités 
prévues par la convention; 

- Caractère obligatoire èt définitif de la sentence. 

TITRE V 
Dispositions diverses 

Art. 29.- Des .décrets fixeront les modalités d'application do la pré santo 
ordonnance, notamment les types ou secteurs d'activités industrielles, agri
coles ou minières, à encour~ger~las garanties à demander aux ontreprisas, 
ainsi que les modalités du contrôla des engagem~nts souscrits at des investis
sements prévus dont la réalisation conditionne lo maintien des avantages ac-
cordés. · 

Art. 30.- Est abrogée la Loi n° 61-Q27 du 9 octobre 1961 portant Code des 
in vas tissamen ts. 

Art. 31.- La présenta ordonnance sera publiée au Journal officiel do la 
République Malgache. Elle sera exécutée comme.loi de l'Etat. 

Fait à Tananarive, le 19 septembre 1962. 

Philibert TSIIlANJ\N.Â 

Par le Présidant de la République 
Chef du Gouvernaman t : 

Le Ministre d'Etat chargé de l'ôoonomio nationale p.i., 

Eugène LECHAT 

Le Ministre das fin'a.noes, .. 

Paul LONGUET. 
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L0li'll0 62-5 ·DU. 15 JaiVIER ~962 . 
_Portant statut des entreprises oon~e,ntionn~es-au Ma~i 

TITRE I 
·Disposition~·géné~àles . ' . ~ .. · . _. . '. ' , ' 

Article premiar.- La_Rapublique du.Mali.paut acçorder.à certaines entr~prises, 
dites "conventionnées", la bénéfice d'un régime spécial. 

l~rt. 2e- Deux types de conventions peuvent 3tre accordés a "la "Conveation de 
Régime Commun" et la "Convention do.Régime.Particuliern. 

Art. 3.- Pour bénéficier de l 1un de cee régimes, les entreprises doivent &tre 
agréées p~r ~soret du Président du Conseil. . 

Les dem·àndos d'agrément seront àdress~es au Minis t're· du Plan. Ca dernie~ 
instruira· la:' dossier en liaieon aveo te Ministre des Finances·, et le soumettra 
au Conseil dea Ministres après approbation du Comité National· du Plan.· . ···· . 

.·· " - ' . : .. 
Art~ 4.- Peuvent bénéficier d'un régime .. de convent~on, toutes 1~~ en_treprises 
dont l'activité présente un intérêt particulier pour l'économie malienne et 
dont lâ' oréàtion · ou le programme d·'lnvestissement concourent· à la mise en 
oeuvre du Ple.n de développement Economique et Social de la République du· Màli·~ 
Toutefois, les. entreprises à caract~re purement commercial n~ peuvent, en ~~oun 
oas, bénâficier du régime de convention. . .. 

Peuvent atrG admises au bénéfice du régime de oonven~ion, en dehors ~as 
entreprises nouvelles à oréèr, les -entreprises·· existantes déjà' à l'occasion 
d'une extension importante de leurs activités. La bénéfice de la convention 
peut, :dans ce demiar oas,.:s•appliquér·:éga.lëment auX insta.llàtionà· et a.otivit~s .:. 
exis t a.n:tes déjà.· · : :. · · · · · 

TlTRE II.'· . , .:.· 
La Convention de :&.égi~e .. ColUIJlUJl 

Art. 5.- L~·entréprisa.obtiant du fait du Décrot de Convention la.· gara.ntie .. de 
retransfert de ses investissements éventuellement dans la doviso cédée au moment 
dEJ la 'oonsti tution du d.i t invest'issemant. . · · ·· : · · .. ·· · - . 

Les·ent~eprises déjà existârités bénéficiant de la Convention peuvent ~von-. 
tuellemant'obtenir les mêmas faoili~és pour l~s investissements p~saés. 

L'EntrGprise voulant transf~rer.dèa fonds correspondant à une réalisation 
de son· actif sera tanua·d 1 an aviser l'Office Malien daè Changes au moins 90· · 
jours d 1 avano~. · ·· · · ·. '; ·· 

,. ' 

Art. 6.- Leebénéfices nets dea entreprises conv~~~ionnées sont entièrement. 
transférables hors de la ltépub]Jqo du Mali. L' &ltreprisa en··. questiqn sera· 'tenue .. 
d'en donner un préavis de 30 jourà ·à 1 'Office Malien des Changes pour tout· 
transfert do bénéfices. · · · : · : · ·' · · ~ 

Art. 1.- Lee entrepr~seê conventionnées bénéficieront· d1,:;n régime fiscal·· ·de 
longue· durée les garantiss'ant contl:-e les· a.usmentations éventuelles des èha.rges 
fiscales du Mali. Cette garantie peut s'étendra à ··la totalite où seulement à 
pa~tie de oas charges. Il ost ~ion enten4u·que~les arttreprisaè conventionnées· 
bénéficieront d.o tou~a m~s1;1re gc§nérala. d'allègement .fiscal pouvant intervenir. 
au .~ali. P.a:ndant 1~. d~e de ... la. Conv:entip.n, ·. · 

Art.· 8.- -L-~ entreprise oonventionnéa peut obt-eriir. de·s avantages do1.Ïaniers .. at 
fiscaux qui sont débattus dans chaque cas particulier et mentionnés au Décret · 
do Convention. . 

En oo qui concerne les.~ imp)t~ ~t ta.X~s ·_~Ur i~~ rev~pus et n~ent 1' impôt 
sur les b6néfieas industrieis et o?mmarciaux, d~s ~xonération~ o~ all~~ements 
ne pauvartt tt ra consentis· peur 1a·· :Parti Er 'déê bénéfices · 9ù··· r&vanus: tr~,.i'éfé:t!és. · :: .. : .. : 
hors du Terri t.<?-i~e de la République du Mali;r.- · .. · .. ·:· · ·· '- · ·. ". · ./~ .... : ·:· . .t ·>. · : ;. ,,;. 



Toute exonération des B.I.C. n·e peùt excéder une période de 5 ans suivant la 
misa en marche affoctiva do l'entreprise nouvelle ou de la partie·nouvella 
d'une entreprisa existante. 

Los avantages douaniers et fiscaux peuvent être abrogés lorsque les bénéfices 
réalisés par une entreprise nouvelle tu une1.partio nouvelle .. d'un$-ent~prise ~
as~t·égauxtaulmontant dea1invesiissemént~.éffeotués. 

Art. 9.- La durée de la convention ne peut dépasser 15 ans après la mise en 
marche de l'entreprise nouvelle ou de ~a partie nouvelle d'une entreprise. 

Art. 10.- Tbute entreprise ~onventionnée doit fournir des documents prévision
nels couvrant la période du Plan de Développement Economique et Social de la 
République du Mali, comportant 1 

a) Plan d'investissement avec son plan de financement, pour la tota~ité de la 
période et comportant un échéancier annuel. La plan de financement précisera 
la proportion des ressources propres (amortissement, bénéfice net, rée.lisa- • 
tion d'actif. réserves, etc ••• ), et le montant des apports extérieure (con-
cours du marché )!ali en, de 1 'étranger). 

b) Plan de production, en volume et en valeur, péri&de totale et échéancier 
annuel. 

o) Plan d'exportation, en volume et en valeur, période totale et échéancier 
annuel. 

d) Plan d'emploi, avec précisions sur l'effort de foraation professionnelle. 

Art. 11.- Les entreprises à conventionner peuvent demander des garanties on 
matière de crédit bancaire, de prix et de conditions de vente à l'.intériour 
comme à l'extérieur. 

Une fois l'onsemble des mesures arrêté, les plans prévisionnels soumis par 
l'entreprise doivent être respectés. Tout éoart important peut entraîner 
l'abrogation de la totalité ou d'une partie des avantages consentis par la Con
vention. 

Art. 12.- Le oontr6le s'effectuera à l'aide àes rapport d'exédution annuels que 
les entreprises auront à soumettre, dans un délai n'excédant pas tro~s mois 
après la olStura de l'exercice et qui récapituleront pour l'année écoulée los 
renseignements indiqués à l'article de la présente loi. 

Lee entreprises soumettront, en outre, un bilan annuel, un compte d'exploi
tation, un compte de pertes et profits, et un tableau d'amortissement et des 
provisions. 

Art. 13.- Une procédure de conciliation, d'accord parties, peut précéder le 
recours à l'arbitrage. Dans ce oas, chaque partie désigne 2 délégués chargés 
d'étudier les questions an litige et de concilier les parties. 

Art. 14.- En cas de conflit, l'arbitrage sara assuré pa~ un comité composé d'un 
représentant du Gouvernement du !~ali, d'un rapr6sentant de l'Entreprise oonven- t 
tionnée et d'un surarbi_tr~ choisi par les 2 parties parmi 1 es nationaux d' w 
Etat autre que celui da chacune des 2 pariies. 

Art. 15.- A défaut de désignation d'un repréaantant par l'une des 2 parties 
dans un délai d'un mois, le seoond arbitra sera désigné par tirage au sort sur 
une liste comprenant le lGr Président de la Cour Supr6me, le 1er Présidant·· de . 
Chambre de ces deux hautes jur.idioâtons. 

TITRE III 
·La Convention de Régime Particulier 

Art. 16.- L • entreprise .. conventionnée aura le plein droit de transférer hors du 
•ali la totalit~ ~e ses bénéfices bruts. .;. 
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Art. 17.- Les représentants de 1 'Etat )~alian et les reJ?ré..-.~t~~~.: de l 1 ent~~-
prise en q ueation établiront un plan de :proQ.uction ot. ;t'ixeron t .. le prix des ·· 
produits. · · ·· . ... . .. · 

Art. 18~~ L~ durée dà la;.·oonvention sera.··.ca+oul4e d~ fa.Ço:n ~ a.s~~rer à 1'3rl~r~...;. 
prise que, sous réserve du ··respect d:û. ·pl~ de pro·d~etion: minim~ a.rr&.té et ·an ·· · 
vue de 1 '·échelle' des prix fixés' . la somme ·d.es. bénéfices bruts transfér.abl~s· . 
sera égale à la Valeur dea investissements réaliséS· et d'un~~bénéfice net annuel 
d'un taux à fixer d'accord partiae.· · 

!!:!:....19.-:A l:a fin do la période de convention, la propriété.da·tous les. bâti-· f 

ments et installations en Qon.état de marché 'reviendra da plein droit ot sans . 
indemnité à 1 '.Etat Mali on. , .. 

• • • 1 ~ • 
• 1, ' ~ • ' ' 

Art. 20.- La schéma annexé à la. présante 1 Loi servi~a comma .modèle pour l'ét~-. 
blissemont ·de la "convantion de· régime_' partic~ierit. · · 

Art. 21.- Un ~~cret fix~ra les·m~d~lit~s d'application de la présente Loi. · 
~ .. ' 

... 
Fait et délibéré en .séance publique à ,.:sam~o, le l-5 ··janVier' 1962 · 

La Secrétaire de Séance 1 Le Présidant de l'Assemblée Nationale : 

Signé : .AMAOOU THIOYE Sie;né··': MAH.AMANE ALASS.ANE Haidara 

-----
... 

SCHEMA DE 'OONVENTION DE BEGI!'LE PARTICULIER ENTRE L'ETAT MALIEN' 
ET LA 00 CI ETE X ••• 

1.- La Société X ••• construira à •••••• une usine destinée à la fabrication de •••• 
et conforme aux projets techniques acceptés par l'Etat Malien; 

2.- L'usine qui devra être terminée le •••••• , fonctionnera sous la re,ponaabi
lité exclusive de la Société X ••• dans le cadre des engagements de la présente 
con ven ti on; 

3.- Le plan de production minimum de 1 'usine sera le suivant : 

Produits ••••••••••• 1ère annéef2ème année 3ème année}4ème annéet5ème 

selon les spécifications techniques jointes au présent accord; 

4.- La Société X ••• livrera le matériel au prix unitaire de •••• (possibilité 
d'échelle mobile à double sans à prévoir en cas da variations importantes du 
coût des factUlJr&.S ) • Les quanti tés commandées an surplus du plan prévu au para
graphe 3 seront livrées au prix unitaire de •••••• ; 

5·- La Société X ••• s'engage à former des ouvriors qualifiée et les cadras do 
maîtrise destinés à assurer la marcha de l'usine à partir de •••••• ; 

6.- La propriét0 da tous les bâtiments et installations on bon état de marche 
reviendra do plein droit et sans indemnité à l'Etat Malien le ••••.• (Los matiè
res premières et stocks existant à cette date seront rachetés à la Société X ••• 
par l'Etat Malien); .; . 
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1.- ~'Etat Malien mettra gratuitement à la disposition de la Société X ••• lo 
terrain et toutes facilités nécessaires à la construction de l'usine; 

8.- L':~ te.t r~~.alian garantit à la Société X ••• que, pendant la durée du présent 
accore'.~ il ne s3ra. apporté on ce·qui la concerne aucune modification aux dis
positions fiscales et. dou~ièras en vigueur à ce jour; 

9.- L'Etat garantit l la Société X ••• l'achat rlgulier des quantités prévues 
au plan de production (paragraphe 3); 

10.- L'Entreprise X ••• aura le plein droit da transférer la totalité de sas 
àénéfices bruts; 

11.- L'Union Nationale des Travailleurs -du Mali et l'Office National de la 
Main-d'oeuvra, co-signataires de la Convention, s'engagent à satisfaire les 
offres d'emploi présentées par la Socié·té X ••• , à porter leur entier concours 
à la bonne marche de l'usine et à ne pas présenter de re~endications de salaires 
en dehors d'un accord avec l'Etat et la Société X ••• ; 

12.- Les contestations pouvant surgir à l'occasion da l'application de la pré
sente convention seront soumises aux juridictions malienne~ compétentes. 

Notes 

(1) 

Les mesures d'application de cette loi en ce qui concerne la procédure 
d'agrément aux régimes ~référentiels on~ été prises par le décret n° 80 
du 10-3-1962 (J.o. du 1-4-1962). 

. ) 
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DES INVESTISSEMENTS PRIY.œ ( 1) 

(J.o. de la. République Islamique de Mauritanie du 16 Ao1l:tl96i, p. 309) 

----...-.-~-----

L'Assemblée Nationale a délibré et adopté. 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la tsneur suit a-

"· ., 

·!rticle premier- Le régime des investissements privés en Mauritanie.est dét&rminé par, 
les dispositions ci•après qui confir.ment et complètent lee mesures déj~ prises, qui d~
meurent en vigueur nonobstant toute disposition contraire de la présente loi, et qui ont 
été rendues exécutoires para . . ' . . ~ . 

-la délibération_no. 217 du 9 avril 1958 de l'Assemblée Territoriale; 

- la loi no. 59.o6o du lo juillet 195' portant institution d'un régime fiscal de lorigu~ 
durée applicable aux Sociétés concessionnaires de gisements de minerais de fer {et· les 
lois subséquentes no. 59.061 du 10 juillet 1959, no. 60.006 Au 13 janvier 1960, no. 
60.005 du 9 janvier 1960, loi no. 60ol21 du 13 juillet 1960); · 

- la loi no. 61.1'06 ·du 12 juin 1961 portant insti-tution d'un ~égime fiscal de. longue 
dur.ée relatif à la recherche et à 1 'exploitation des hY,droqa.rl:?~es en Mauritanie .(et· 
les lois subséquentes no. 61.108, 61.109, 61.110, ~1.111 du 12_ juin 1961). 

TITRE I 

Les catégories d'entreprises p~ioritaires 

Article 2 • S9nt réputées. prioritaires sur le territoire de la République·Islamique·de 
Ma.uri tania, le_s catégories d' én~reprises' ci-après s · 

1 &) Les industries miniè-res d'extraction, d'enrichissement ou de .transferma.~ion des sub
stances minérales solides, liquides ou gazeuses et leurs sociétés filiales .de manut~ntion, 
immobilières et de transport, ainsi que'les entreprises de.reoherches pétrolières • 

... 2°) Lee e~trepris.es industrielles de préparation et de transformation des productions 
végétales et a.nimal.es locales. · · 

3°) Les industries de fabrication et de montage des articles et objets de grande oonsom• 
mation. 

4°) Les-industries de la pêche et.armateurs se livrant à la pêche industrielle lorsqu'ils 
transforment ewt-mêmés en Mauritanie le produit de leur p~ohe. · 

s•) Les entreprises de production d'énergie. 

. 60) Les ·entreprises · de construction:· navale.-

70) Les sooiétés immobilières. 

8°) Les sociétés.privées ou mixtes assurant elles-m@mes +e financement d'équipement 
d'infrastructure de base. 

..- f11ITRE II 

Lee deux regi~~s des investissements 

10) Le régime d'entreprise prioritaire agréée. 

2•) Le régime fiscal de longue durée. 

" / . 

.;. 
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1•) Le régime d•entreprise prioritaire agréée 

Article : -Les entreprises, appartenant~ 1 1une dee catégories ci-dessus, pourront, par 
décret, ètre agréées comme prioritaires lorsqu'elles remplissent en outre les conditions 
sui v':ll-:,~s: 

a) Concourir à lfexécution dœplans de développement économique et social du Gouvernement 
dans des conditions déterminées par le décret d'agrément. 

b) Satisfaire éventuellement à des engagements d 1 intér~t public dans des domaines écono
miques et sociaux, déterminés par le décret d'agrément. 

c) Réaliser un programme d'investissements de 75 millions C.F.A. au moins, étalé sur deux 
armées au plus. 

d) Assurer au minimum l'emploi de vingt salariés citoyens mauritaniens. 

a) Avoir leur siège social en Mauritanie. 

f) Fournir tous les renseignements de toute sorte, demandés sur l'origine, la nature, le 
capital, la constitution et le fonctionnement de l'entreprise. 

Article 4 -Le décret d'agrément définit l'objet et le programme d'équipement et d'ex
ploitation de l'entreprise, énumère limitati~ement les activités pour lesquelles l'agré
ment lui est accordé ainsi que les ebligations qui lui incombent éventuellement, et les 
mesures de oontr8le auxquelles elle se soumet. 
Les opérations réalisées par l'entreprise et qui ne relèveraient pas expressément des 
activités énumérées par le décret d'agrément, demeurent ou demeureront soumises aux dis
positions fiscales et autres de droit commun. 
En cas de m~~quement grave d'une entreprise agréée aux obligations imposées par le décret 
d'agrément, le retrait d'agrément est prononcé par décret, sauf cas de force ·majeure et 
après mise en demeure non suivie d'effet durant le délai fixé par le décret d'agrément. 
nans ce cas, l'entreprise est soumise pour comp,ter de la date dudit décret, au régime de 
iroit commun. 
~epandant, le retrait d'agrément pourra faire l'objet d'un recours devant la juridiction 
}Ompétente. Le recours est suspensif de l'exécution du retrait d'agrément. Par contre la 
·3entenoe pourra ~tre assortie de mesures rétroactives concernant, exclusivement le verse-
1ent par l'entreprise défaillante du montant des exonérations ou allègements fiscaux 
)Onsenti.S • 

. xticle 5- Pour bénéficier du régime des entreprises prioritaire, les entreprises déjà 
.nstallées lors de la promulgation de la présente loi, doivent réaliser une extension 
emportant un minimum d'investissement au moins égal à celui défini à l'article 3; en 
utre l'extension envisagé doit permettre d'accro1tre de 50% le potentiel du production 
e l'entreprise. 
epandant les entreprises visées à l'article 2 qui ont commencé leurs investissements en 
suritanie après le 1er janvier 1960 et qui ont investi au moins 50 millions à la date de 
_ .. romulgation de la présente loi pourront être agréées comme priori tairas à charge d'attein-t 
·_re finalement le montant minimum d'investissement prévu à 1 'article 3. L 1 agrément n'aura 
.as effet rétroactif. 

sticle 6 - Toute société prioritaire agréée bénéficiera de mesures d'exonération et 
·.'allègement fiscal, déterminées dans chaque cas d'espèce, à 1 'intérieur du cadre ci
~près fixé, en considération de la nature, de l'importance et des conditions particulières 
~'activité de l 1entreprisea 

.;. 
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1°) Exonération totale ou partielle de droits et taxee d'.entrée- (droits de douane, droit 
fiscal, taxe .t'orfa.itaire représentative· de· la taxe de t:t"ansaotion, taxe sur le chiffre 
d'affaires), ·sur les mat.ériels et les biens d' .. ins:t;allation. e_t d'équipement i:riè:i.3p'ensa
bles à la. création de l'entreprise :pour une pério~e maximum de trois JJlnc.L::::. 

2°) Exonération totale ou partielle pour une période déterminée, qui ne pourra excéder 
cinq années à compter de la date d'entrée en exploitation,· de droits et taxes:d'entrpe: 

~ ~:. 

a) Sur certaines matières premièJ;es et produits entrant .intégr-alement ou pour· par
tie de leurs éléments dans la composition tles produits oeuvrés ou-transformés; 

b) Sur certaines matières premières ou produits qui sont- d~truits ou· perdent leurs 
qualités spécif:Î.q\l.es au cours de.s opérations directes de :.fabrication, ainsi que 'sü.r les 
matières premièl'es ou p~odui ts d-estinés au conditionnement êt à l'emballage, non réuti-
lisables, des produits oeuvrés 6.u transformés; .. 

c) Sur le renouvellement de -certains ·matériels spécifiques ·d.'installation et· leurs 
pièces de rechange.' · · - · · · 

.jO) Exemption totale te:$-pora.ira qui ne pourra excéder l~s cinq premières années a'r'ex
ploitation de l'imp8t sur les b~néfioes industriels et ·commerciaux pour ~es en~reprises 
agréées .• 

40) Réduction de l'impOt ~ur les. bénéfices industriels et commerciaux. 
Les réinvestissements effectués en ~uritanie _par ies Société~ agréées, s~lon un pro
gramme approuvé par décret peuvent donn~r droit à la ré4uc~ion de .la.base d'imposition 
dont le·montant est égal au maximum à: 1~ moitié des .dépenses tota~es.d.u pr.,gramme de 
réinvestissement, et dans la limite de 50 % des bénéfices de ohao~ d~~· exercices de la 
période de oinq années commençant par l'exercice au cours duquel oe programme a été 

; . . ' 

approuve. , -· . .. . 
J • ._ •• 

5°) Exemption po~ les sociétés immobilt.ères exclusiv~ment de la ·Contribution foncière 
des propriétés bâties et de la taxe sur les biens de main.m()rte., pour une périodè.ma-
ximum de quinze années. . . 
Le cadre ai-dessus défini e~t limitatifs il na peut ôtre modifié que par une loi. Pour 
oh_f;l.que ent.reprise agréée 1 les mesures dt exonération .. et allègements fiscaux sont préci-

.. ' · sées par le décret d'agrément. 

Article· 7- Certaines·entrep;rises prioritaires jugées particulièrement ·1:1til~s pour le 
.-développement économique et.sooial de la MauritFe, qui a.ssUllJ,eront les obligation~ de 
service publio et dont le programme d'investissement justifiera de délais d'amortisee
·ments techniques normalement étalés sur plusieur~ années, pourront en outr~ bénéficier 
'de la stabilisation totale ou partielle de leurs chargee fiscales pour dix années au 
maximum à compter du démarrage de leur exploitation. 

Article 8 - Les entreprises prioritaires agréées pourront en 'outre b~néficier de déro
gations particulières et temporaires'administratives et réglementaires qui, dans chaque 
cas, seront précisées dans le d~cret d 1agrémènt. ' 

Article 9 - Toute entreprise prioritaire agréée pourra se prévaloir des avantages et 
allègements fiscaux qui auraient été déjà coneentis à une entreprise exerçant une ac
tivité identique, dans des conditions économiques et géograpniques identiques. 

Article 10- Les dossiers de ohàque entreprise·- sollicitant l'agrément seront étudiés et 
instruits.par le:Comité d'études et de.coordination économique,· .ou ultérieurement-par 
tout~ autre organisme public qui lui serait aubstitué.,. 

.; . 



20) Le régime fiscal de longue durée 

Article 11 - Certaines entreprises prioritaires jugées d'une importance capitale pour 
le: 0~v.lo:'"J~:Y.:H1ent du pays, et justifiant d'un investissement minimum d'un milliard C.F.A. 
~·t~: ~ .__u,.. cinq années a.u maximum, pourront être agréées, par une loi, au régime fiscal 
da lor.gae durée. 

Article 12 - Le régime fiscal de longue durée est destiné à garantir aux entreprises 
agréées la stabilité de tout ou partie des charges fiscales qui leur incombent pendant 
une période maximum de vingt-cinq années, majorée le cas échéant, dans la liTiite de 
cinq années, des délais normaux d'installation. 
Pendant la période d'application d 1un régime fiscal de longue durée; ~ucune modification 
ne peut être apportée aux règles d'assiette et de perception, ainsi qu'aux tarifs pré
vus par ce régime en faveur de l'entreprise bénéficiaire. Pendant la même période, l'en
treprise bénéficiaire ne peut ~tre soumise aux impôts, taxes et contributions de toute 
nature dont la création résulterait d'une loi postérieure à la date d'application du 
régime fiscal de longue durée. 
Toute entreprise bénéficiaire peut demander à ~tre placée sous le régime de droit com
mun, à partir d 1une date qui sera fixée par décret. 

Article 13 - Les entreprises agréées au régime fiscal de longue durée peuvent bénéficier 
des dispositions et avantages prévus au titre'II de la présente loi. 
En outre, lorsqu'une catégorie d'entreprise prioritaire très importante présente des 
conditions d'installation et d'activité particulières et spécifiques, il peut ~tre in
stitué~par une loi, en faveur de cette catégorie d'entreprise, un code fiscal original 
et exceptionnel. 

Article 14 - Les entreprises agréées au régime fiscal de longue durée peuvent passer 
avec le Gouvernement à charge d'approbation-et de ratification par l'Assemblée Natio
nale, une convention d'établissement dont la durée ne peut excéder celle du régime fis
cal de longue durée, et qui fixe et garantit les conditions de création et de fonction
nement de l'entreprise agréée. 
La convention neu peut comporter, de la part de l'Etat, d'engagements ayant pour effet 
de décharger l'entreprise de pertes, charges ou manques à gagner, dus à l'~volution 
des techniques, de la conjoncture économique, ou à des facteurs propres à l'entreprise. 

Le règlement des différends résultant de l'application des dispositions d'une conven
tion d'établissement, pourra faire l'objet d'une proôédure d'arbitrage international 
dont les modalités seront fixées dans la convention. 
De m~me, le manquement grave·aux obligations imposées par la loi d'agrément au régime 
fiscal de longue durée après avoir été établi en premier ressort par la sentence d 1un 
Tribunal mauritanien, pourra être soumis par l'entreprise à l'arbitrage prévu par la 
Convention. L'arbitrage est suspensif d'exécution. 
Le retrait définitif de l'agrément est prononcé par décret au vu de la sentence d'arbi
trage qui pourra comporter des sanations rétroactives. 

TITRE II 

Dispositions diverses 

Article 15 - Les- régimes particuliers accordés antériG1 t ... :--r\:c'i J .:: 1...:. présente loi de
meurent expressément en vigueur. Par contre, les dispositions de la présente loi de 
peuvent avoir, en aucun cas, d'application rétroactive. 

.;. 
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Article 16- Les mesures d'exonération et d'allègements fiscaux prévus par l'article 6 
de la présente loi, ne seront définitives qu'après décision du Comité de l'Union Doua
nière pour les matières de sa compétence. 

La République Islamique de ldauritanie s'engage à ~edifier éventuellement les disposi
tions de la présente loi conformément aux mesures qui pourraient ~tre prises unanime
ment au soin de l'O.A.M.C.E. concernant l'harmonisation des régimes et des ordres des 
investissements privés. 

ArticlH 17 - Les décrets fixeront les modalités d'application de la présente loi. 

Article 18- La. présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

(1) 

Fait à Nouakchott. le 26 juin 1961 

notes 

Le Premier Mïnistre 
MOKTAR OULD DADD.AH. 

Les !îlOsuree d' a ... ~~lic .:-.ti:..;n de cette loi, ont été prises par le décret 
n° 62-078 du 20-3-1962 (J.O. du 16-5-1962) qui fixe les modalités d'applica
tion des mesures d'exonération, des droits et taxes à l'entrée prévues par 
la loi fondamental~. 
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REPUBLIQUE DU NIGER 

LOI N° 61 DU 12 JUILLE!' . · ···· 
+991 

portant Code des Investissements au Niger. 

... 
... ~ • j .... 

( modifiée par la Loi N° 63-6 àu Ier Février 1963 ) (1) 

Vu la Constitution de la République du Niger du 8 
novE:.mbra 1~60, 

L' .Assemblée Nationale a adop ..,~, 

Le Président de la ·Républitue 

Promulgue la Loi dont la teneur suitt: 

TITIŒ PBEMIER 
Des Entreprises Prioritaires 

J~ticle pr&in~er.- Toute entreprise ou établissement de caractère industriel, 
agrJ.cole ou commercial pourra, à l'occasion de sa création sur le territoire de 
la République du Niger, ou d'une extension notable de _ses investissements, ··être. 
agréée comme priorjtQire à la condition d'entrer d~ns l'une des catégories ci
après et de faire l'objet d'un décret d'agrément après avis de la commission 
visée à l'article 3 de la présente Loi. ·· 

.A.rt iole 2.- Sont déclarées ,Priori ta ires _les ca t"égories d' e.ntrepri:s es. oi-après 1 

~ les entreprises ._d~ proù.,uo ~~on. d'énergie, 

les entreprises de prospeotiop,_.de p~oduotion, d'extraction et de 
transformation des produits des carrières e~ des.min'es S cimente
ries, briqueterJ.es, fabriques d~ chaux, métallurgie, eto .... 

-les entreprises de production d'engrais et d'une manière générale 
des produits nécessaires à l'agriculture, 

- les industries de fabrication et de montage d'articles et objets 
de grande consommation (matériel agricole, matériaux de·conatruc...;..· 
tion, fabrications métalliques eto ••• ), 

-les ·entreprises de culture et d'élevage industriels et lea entre-· 
prises de transformation des produits d'orig~ne végétale ou animale, 

- les entreprises de la pêhe, 

- les entreprises immo~ili~res. 

1. titre e{xoep ,,ionnel et indivïduet, les entreprises COit1meroif4:lea' , dont 1' ob..:. : 
jet et la forma d'activité apparattraient de nature à valoriser de façon déter
minante des productions locales ou à améliorer de façon très sensible l'approvi
sionnement en biens importés ou à agir favorablement sur le niveau des prix, pour
ront également être·oonsidérêes comme prioritaires.· 

Les entreprisé de recherche, ~'exploi.ation et de transport par canalisation 
des hydrocarbures liquides ou_ gazeux demeurent régies par le Code Pétrolier du 
Niger. · · 

.( . 
. ; 
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Art 3.- Les entreprises ent~j; dans 1 'une des o<..::tégories ci-dessus devront, pour 
bénéfic:i.er a.es disposi tiens de la présente loi, être agréées par une commission 
composée comme suit : 

Président 1 

- le 11inistre de L 1 Industrie et du ComLleroe 

Membres s 

le }.iinistre des Finanoes ou son représentant, 

le }}'finistre des Travaux Publics, des !·1ines et de l 1 Urbanisme ou son représentant, 

le Ministre de l'Economie Rurale ou son représentant, 

le Ministre du Travail et de la Santé ou son représentant 

deux membres de l'Assemblée Nationale,, 

le Commissaire Général au Plan, 

le Directeur des !ffaires Economiques, 

- le Directeur des Douanes, 

le Directeur des Travaux Publics, 

- le Chef du Service des Mines, 

le Chef du Service des Con~ributiona, 

-la Chef du S0rvioe des Domaines ;et de l'Enregistrement, 

' 

- le Président-Directeur Général de la Banque de Développement du Niger, 

-le Prasident de la Chambre de Commerce, d'!~riculture et d'Industrie du Niger 
ou son représentant, 

--- un ressortissant de 1 '..-lssemblée Consulaire ohoisi parmi les directeurs des Eta
blissoillents de crédit, 

-- un représentant du Syndicat pa .ronal des entrepreneurs du Niger ( S. P. E .N.), 

- un représentant du Syndicat des importateurs e·G exportateurs du Uiger 
( SCIMPEXNI ) , 

,. deux représentants de l'Union des Travailleurs du 1Iiger ( U.T.N. ) 

~ .. ,a Commission établit son règlement intérieur. 

·rt .. 4- La Commission qui se réunit le Ier mardi de chaque mois devra exprimer 
on avis motivé dans le délai de 45 jours du dépô·t; de la demande d' agrémen~, é1U 

. 'inistère de 1' Industrie et du Commerce, dépôt oonstaté par un récépissé. 

L'avis définitif est transmis dana les 15 jours de la réunion au Président 
·'ela République qui notifie sa décision au demandeur. 

:_ rt. 5 .- Le décret d'agrément précisera sur les bases JA-Pinies au Titre II ci
.près, le régime dont bénéficie l'entreprise agréée et les obligations qui s'im
·Osent à elle. 

Il n'est pas dérogé par le présent texte aux dispositions d'ordre fiscal de 
-.. roi t commun dont bénéficient les entrepris Ga nouvelles et concernant les dêduo-
-ions autorisées dans le calcul de l'impôt, les amortissements accélérés et les 
ë.Xemptions temporaires ou permanentes en matière de patentes, en matière de ~axes 

:·ommunales, en matière de main i;1or~e, en matière de oontribU!tion foncière. 

,f, 
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TITRE II 
Des différents régimes prioritaires 

CHAPITRE I. 

Conditions générales 

gt. ·. 6.- Pour bénéficier· d'un .quelconque des régimes oi-aprà$ définis, les 
entreprises visées à l'article 2 oi-des~ue doivent répondre aux conditions sui• 
vant~s : 

a) effectuer des investissements repré$entant une importance partiouli~re pour 
la mise en valeur du paye. 

La Commission appréciera souverainement, compte tenu de l.a catégorie de 
l'entreprise, l'importance du cap:i tal minimum· dont. l'investissement se:ra exigé. 

La Commission décidera également si, compte tenu du secteur d'investissément, 
il convient d'exiger de l'entreprise un effectif minimum de salariés nigériens 
par rapport à l'effectif global. 

b) avoir été créées après la data de la mise en viiueur de la présente' .loi, ou 
avoir effectué après cette da. te des extensions jugées suffisantes. Dans' ce· ·dar
n'fer cas le régime accordé ne s •·appliquera· qu'aux .-seules ·extensions. 

Art. 1.- Les prix des biens et services pratiquée. par 1' entreprise admise a.u bé
néfice d'un régime priori taire sont soumi·s à. 1 'homologation.· 

Lee administrations ihtér~sséas veillerOnt à 1~ bonne exécution des conditions 
d • exploitation fixées par le décret d·' agrément~ · " !' 

Art. a.:.. En cas d'inexécution de ses obligatio.ns''' l' en.tr'eprfse- pourra €>tre. •d.t§-.... 
chue du bénéfice du régime qui lui ~· été· _accordé,.· Cétte· déchéance sera prononcée 
par le déoret. - .,. 

CHAPITRE II 

Régime ttA" 

Art. 9.- Lee entreprises ou établissements agréés au r~gime "A" sont exonérée à 
l'entrée du territoire de la République et pour une durée· de 10. années des droits 
de douane et des taxes et droits fiscaux d'entrée sur la matériel et matériaux 
machines et outillages indispensables pour la création de oea entreprises. · 

. . 

Art. 10.- Les produits finis .oh sami-f:i:nia fabriqués par les entreprises agréées 
bénéficient pendant une durée d~ 10 àns d'une réduction de 25.% des, taxes inté
rieures sur le chiffre d'affaires, du droit fiscal de sortie et de la :taxe for
faitaire représentative de la taxe de transaction. 

Art. 11.- (Loi n° 63-6 d:U 1.2 •. 1963) ·- Le-l>éçre:t d~agrém~nt I:ixe les aya.ntages 
consentis en matiêre de réinvestisseme~t dans les secteurs prioritaires en ca 
qui concerne les entreprises agréées au régime "A". 

Art. 11 bis.-· (Loi n° 63-6 du 1.2-~1963) -· &1 contrepartie des avantages qu:t lui 
sont consentis l'entreprise agréée s'engage à ne procéder au rapatriement dea 
capitaux étrangers invea·tis qu'après ~1' expirat_ion d'un délai' de 3 ~è. · 

'· L.e rapatriement 4~s ·bénéfices, des trai tementa et f!Sa.laires du personnel 
étranger, et, après le délai .de 3 ~t;J susv~Jsé calu~ dos oa.pitau.x ·inves.tj,s .se 
feront dana les conditions prévues par la réglementation des changes de la zone 

.;. 



CH.:'..PITR'S III. 

Régime " B " 

Jœt. 12.- Les entreprises agréées au Régime " :Sn bénéficieront des avantages 
suivan .. s: 

a) exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pendant 
les 10 premières années d'exploitation. 

b) Exonération dans les mêmes conditions de la patente et de la redevance fon -
oière ou minière pendant une période de 10 ans également. 

c) Exonération à 1 'entrée du cerri ·_,oire de la République et pour une durée 
de 10 ans des droits de douane et des taxes et droits fiscaux d'entrée sur 
le matériel et les matériaux, machines et outillages indispensables pour la 
création de ces entreprises , et sur les matières premières entr~nt dans 
la composition des produits finis des dites entreprises, ou servant à leur 
fabrication, au conditionnem~nt at à l'emballage non réutilisables.des pro
duits ouvrés ou transformés. 

d) Réduction de 50% du mon·i,an'i des taxes indirectes intérieures du droi _ ,.. 
fiscal de sortie et de la taxe forfaitaire représentative de la taxe de trans
action exigibles sur les produits finis ou semi-finis fabriqués. 

~\r~. 13.- ( Lo~ 63-6 du l-2-63 ) -Le Décret d'agrément fixe les avantages 
consen-tis en matière de réinvestiasemen"ts dans les secteurs :prioritaires en 
ee qui concerne les entreprises agréées au régime "B" • 

• \rt. 13 bis.- ( 1oi 63-6 du 1-2-63 ) -En contrepartie des avantages qui lui 
sont consentis l'entreprise agréée s'engage à ne procéder au rapatriement des 
capitaux étrangers investis qu'après l'&xpiration d'un délai de 3 ans. 

Le rapatriement dea bénéfices, des traitements et salaires du personnel 
étranger, et après le délai de 3 ans susvisé celui des ca:pi ~~aux investis se 
feront dans les conditions prévues par la règlementation des changes de la zone 
franc. 

CHLPITRE IV. 
R~ime n C "· 

1:-rt. 14.- Le Régime " C " s'applique aux entreprises ou industries présentant 
une importance particulière pour l'exécution du plan de développement économi
que et social de la République du Niger. Celles-ci pourront demander à passer 
avec le Gouvernement du Niger une Convention d'établissement dans les conditions 
ci-après: 

.Art. 15.- La Convention d'établissement qui devra avoir été prévue par le dé
cret d'agrément revêtira la forme d'un contrat entre l'Etat, représenté pa.r le 
i·Unistre de l'Industrie et du Commerce , et 1 'entreprise. 

Elle sera conclue ~our une durée de 10 ou 20 ans. 

~rt. 16.- ( Loi n° 63-6 du 1-2-63 ) -La Convention d'établissement définit 
no"t.am.ment 1 · 

a) le programme général d'investissements, les objectifs de fabrication, les 
conditions d'exploitation,les obligations contractées par l'entreprise en ce 
qui concerne la formation professionnelle et·les réalisations sociales et tou
tes autres obligations souscrites par le~ deux parties. 

.f. 



b) les garanties accordées par le Gouvernement en plus du bé_néfice d.es av~;:. :J:_ges 
fisoaux _dea rêgimes u :. " et " B " et qui pou.rront oons·ister en : .. 
-des avantages spéciaux aocordés.aux réinvastissements dans les secteurs prio
ritaires; 

- des garanties de stabilité juridique, économique et financière 

- la liberté de ohoix des fournisseurs ot prestataires de services dans la li-
mite des disponibilités en devises pour les pays extérieurs à la zone franc. 

- la liberté de choix des clients extérieurs; 

- des garant.:..es concernant le renouvellemen·;; des permis d' exploi tatien de carrières 
ou de minés, des autorisations de transport et ~oute autre facilité qui aura été 

~ accordée à l'entreprise pour son approvisionnement, son exploitation ou l'évacua-

' 

tion de sa p~oduction. 

~s. 16 bis.- ( Loi du l-2-63 ) -En contrepartie dea avantages qui lui 
sentis l'entreprise agréée s'engage à ne procéder au rapatriement des capitaux 
étrangers investis qu'après 1 • expira:<.. ion d'un délai de 3 ans. 

Le rapatriement des bénéfices, des traitements et salaires du personnel étran
ger, et, après le délai de 3 ans susvisé celui dea capi-taux investis se feront dana 
les conditions prévues par 1~ règlementation des changes de la zone franc. 

lœt. 11.~ En matière de fiscalité, la Convention pourra garantir à l'entreprise 
bénéficiaire la stabilité de tout ou partie des charges fiscales qui lui incombent 
pendant la durée de validité de la convention, la garantie ainsi accordée cons ti- . 
tu&nt la régime fiscal de longue durée. 

Jœt 18.- Pendant la période conventionnée aucune modification ne pourra être ap
portée aux règles d'assiette et de perception de tous impôts, taxes et contribu
tions ainsi qu taux tarifs prévus par ce régime en faveur de 1' entreprise. 

Pendant cette même période l'entreprise bénéficiaire ne pourra être soumise 
aax impôts, taxes et contributions perçus et liquidés par les serv1ces dea Douanes 
et des Contributions dont la création viendrait à être décidée, mais devra profiter 
des allègemen1Js fiscaux qui pourraient être décidés. 

Art. 19.- La Convention d'établiaseutent ne peut comporter de la part de la Répu
blique du Niger d'engagements ayant pour effet de déoharger l'entreprise bénéficiai~ 
re des pertes, charges ou manque à gagner dûs à l'évolution des t~ohniques ou à 
la conjoncture économique ou à des facLeurs propres à l'entreprise. 

, x-ti. 20.- L 1 entreprise pourra à tout moment renoncer à ln. oonvent ion qui lui a 
été accordée et demander à être replacée sous le régi~e de droit commun. 

lœt. 21.- Les différonds relatifs à l'exécution d'une Convention ~•établissement 
et la détermination éYentuelle de l'indemniué due pour ~n~ méconr~isaance des en
gagements pria, seront réglés suivant la procédure d'arbitrage ci-après : 

a) désignation do deux arbitres, l'un par le Ministre de l'Industrie et du 
Comme1·oe pour représenter le Gouvernement, le second par l'entreprise bénéficiai
re de la Convention. 

b) nomination d'un troisième arbitre, soit d'accord parties soit à défaut par 
le Vice-Président de la Cour Suprême. 

o) Décision rendue à la majorité des arbitres statuant en équité, la sentence 
arbitrale étant réputée définitive et immédiatement exécutoire. 

Art. 22 .·-La :présente Loi sera exécutée comme Loi de 1 'Etat. 

Fait à Niamey, le 12 juillet 1961. 
Pour le Président de la République et par délégation, 

Le Ministre de l'Intérieur 
DIJJœ;LLA Y.MAIGA. 



Not-es 

1\,;; co-!c des investissement.s de la République du Niger est la ré sul tante 
d'une loi originaire n° 61-21 du 12-7-1961 (J.O. spécial n° 5 du 31-8-1961) 
et d'une loi successive n~ 63-6 du 1-2-1963 (J.O. n° 4 de 1963) qui a 
modifié la première dana plusieurs parties. 

•. 
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REPUBLIQUE RWANDAISE 
LOI PORTANT CODE .DES l:NVESTISSEMEN'TS 

TITRE· PREMIEB · -
Garantie~ générales· ac·oordées au:X ·en-treprises 
étrangères lancées après le 1er juillet 1962 

... ,..: . 

Article premier.- Les entreprises étra.ngèras··, ·visées par la présente loi sont 
celles dont les capitaux, issus de p~s étrangers, ont été introduits au Rwanda~ 
et y ont été changée au cours offici~l. 

Art. 2.~ Las entreprisos étrangères, ainsi qua les succursales d'entreprises 
étrangèrGs ont la faculté d'acquérir tous dro'i ts utiles à 1'' exercice da le.urt~. 
activités au Rwanda : droits immobiliers, droits· industriels, conoEissions, 
autorisations et permission_s administratives, participation aux marchés publics 
dans lee mêmes conditions· que les on trepris&Js rwandaises. · · 

Ces entreprises na peuvent ôtre soumises à des mesures disoriœinatoi~es dans 
le domaine de. la législation et de la. réglement_at~on conuneroiales :~t industriel...; 
lee. Elles sont représentées dans les assemblées consulaires et las organismes 
représentant des intérêts professionnels ot économiques. Ces entr~prises ainsi 
que leur personnel, bénéficient des mêmes conditions d'accès aux Tribunaux · 
de 1 'ordre judiciaire et administratif.:·;que lee entreprises et lee nationaux: 
rwandais. 

Ar.t. 3.- L'accès et la circulation de la main-d 1oeuvre sont ·garantis et enoou-· 
ragés. Sont.de.mâme ·garantie la liberté de l'emploi, le libre choix des four-· 
nisseurs et des prestataires de services,, et la renouvellement ·normal des par
mis d • axploi tati on mini~re -ou fo restièra ·eu;- lesquals repose 1 1 aotivit·é des 
ontraprises. ·. 

Art. 4.- Dans 1 'exorcice de laurs aotivi tés .professio.nnelles, les employeurs 
et travailleurs étrangers sont assimilés a~ nationa:ux rwandais. Il_s bénéfi-:
cient de la législation du travail et des. lois sociales dans lee m~mes condi-
tions que le~ nat~onaux rwandais. · · 

Art~ 5.- Dans·la cadro de la réglementation des changes, l 1 ~at établit poùr 
les sociétés ot ontrepriées cmrogietrées ou exerçant une activité dans le Pays, 
les principes suivants : · · 

1. Cos sociétés peuvent entrctonir ~uprèe des :Banques du Pays ou à 1 1-étranger 
dos compta, an dovisos·qui gardont leur caractère de libre converti~ilitéJ-

2. Les importations ou les services s.-endus dans le pay·e.- en :ta-veur 4--' ,_tmngers :· 
d.aiNant ·f'~e. 1 'ab jet d'une: cossi.on. de deVises à la !a:Jtque. jlational'«t du nwandaJ 

. ' 

3. Les importations de matières promières et de tout.produit nécaasaire au 
fonctionnement de ltentreprise, peuvent &tre effectuées au moyon.de devises 
cédées par la Banque Nationale du Rwanda; 

4. Sbnt transférables au cours official.publié par la Banque Nationale du 
Rwanda. : 
-,La rémunérat~on normale du capital investi (dividendes) 
-Le remboursement au moyen d'avoirs propres en F.R., les emprunte et les inté-

râte d'emprunte contractés à·l'étrangor ~ant fait l'objet d'un investisse-
mant dans le Pays; · · 

- Les frais d'' assistance .techniquo oecasionnéQ à .. 1 1 étrange~ en f'avo~ de 
l' en.treprise. et rel a. tifs à. eon. a.oti vi té dans le Pays J 

- 50 % de la rémunération ·brute das ,agents étrangère résidànt dans le. Pays, 
ainsi .que. 1·as allo_qa:tions .. familia.l.es. et la ,.cot;i.sation a'QX Fonds da peneions J . 

-.Le .produit de la. .réali~~tion dans le Pe.ys d 'investiJl.sament~, pour a~tant 
.qu'ils ·aiont é.t,é effectués au m9yen d'avoirs. à. l 1 et.ràngor convertie:· au cours 
-officiel. ...j •. 

'' 
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Art. 6.- Las caisses da crédit agricole mutuel sont exonérées en permanence 
des impôts sur les bénéfices industriels at commerciaux. 

TITRE II 
Régimes de faveur 

CHAPITRE .L 
Entreprises Bonéficiaires 

Art. 1.- Sont susceptibles de bénéficier d'un régima de faveur, les entreprises 
lancées au Rwanda après le 1er juillet 1962, ayant, en principe, un capital 
social de 5.000.000 fra Rwandais, estimées prioritaires par la Commissiion 
Ministérielle du Plan, e~ appartenant à l'une dès oatégpries suivantes : 

1. Entreprises immobilières; 
2. Entreprises industrielles de pr6paration et transformation dos productions 

végétales et animales; 
3. Entreprises de transformation de matières premières en général; 
4. Entreprises de cultures industrielles comportant un stage de transformation 

ou de conditionnement; 
5· Entreprises de production d'engrais; 
6. Entreprises de fabrication et de montage d'articles, objets et produits de 

grande consommation (textiles, matériaux de construction, fabrication m&tai- · 
liques, véhicules, produits chimiques et pharmaceutiques, outillage at quin
caillerie, produits plastiques, papier, carton, etc ••• );. 

7. Entreprises de traitement des hydrocarbures et de recherche pétrolière; 
8. Entreprises de pêche; 
9· Entreprises hôtelières et de tourisme; 

10. Entreprises de·production et transport d'énergie électrique; 
11. Entreprises de transport ferroviaire; 
12 ·Entreprises de prospection, de production, d'extraction, enrichissement ou 

transformation des produi ta des carrières et mines, n.e substances minérales 
eolides,liquides ou gazeuses, ainsi que les ènt:repri&tes connexes de manuten
tion, immobilières et de transport; 

13. Entraprises privées ou mixtes assur~t elles-mêmes les financements d'équi
pements d'infrastructure de base; 

\ 14. FlltrGprisas ayant pour objet la construction d 1habi tations populaires à bon 
marché respectant certaines normes à déterminer par le Département des Tra
vaux Publics; 

~5· Toute autre entreprise qui serait estimée prioritaire par la Commission 
Ministérielle du Plan. 
Sont celles exclues du bénéfioe d'un régime de faveur, toutes activités du 
secteur commercial. 

CHAPITRE II 
Procédure d'octroi 

~t. 8.- Les entreprises désireuses de bénéficier d'un Régime de faveur doivent 
~drosser leur requête au Ministre ayant lee Finances dans sas attributions. La 
~equâte précisera le Régime demandé, at sera accompagnée : 

d'une note juridique = précisant le siège social, la raison sociale, les 
statuts, la composition du Conseil d'Administration, la capital social, et 
les pouvoirs du signataire do la requ&te; 

~. d'une note teohniquo • précisant les activités envisagées (originé et nature 
des matières premières, opérations de transformation réalisées, (les brevets 
at licences), les sources d'énergie, les moyens de transport, le plan d'im
plantation des matériels, le planning de production, le nombre d'emploi créés 
et ceux attribués à dea nationaux rwandais; 

~. d'une note sur les investissements projetés a détaillant les sources du finan
cement, le capital da la société, les crédits dont elle dispose, la montant 

.;. 
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global des iuvestisaementa- (détail des~ ~h liste des 
matériels import6s ainsi. que 1 'Origine· et ~-l~ .val~ur probable do ceux-ci. 
L'importance des· àvantages accordée sora .:fon,Qtion de ,-l'intérêt .que .P~ésmrt.e 
l'activité de.l'entreprise. La nature, l'importance et la durée do validi
té des' avant~a's at. facilités. sus'ceptiblés cl' ~t~e 'accordés' aux ent~prises_. ,. 
agréées, sont définies par l'arr~té dto~troi~ La durée de validité ne· peut 
3tre supérieure à 10 àns, sauf reconduction sur demande expresse du béné
ficiaire. 

Art. 9.~ L'octroi d'un régime de faveur est donné sur l'engagement prâois d~ 
l'entreprise de réaliser un ·certain programme, fixé ·par l'Arrêté• Si le pro
gramme n'est pas rempli, l'Arrêté peut être rapporté, sans effets rétroactifs, 
par le Ministre qui l'a accordé. · · · 

Art. ],().- A_près instruction, .le Mini.atre ayant les Finances dans sos_ a.ttribu-· 
tiens soumettra la requ~te à la Commi$sion Ministérielle du Plan qui donnera, 
dans les )0 jours, et le requérant entendu, se~ avis sur le cara,tèro priori
taire de l'entreprise visée. La dite Commission basera son estime sur les 
éléments suivants : 

l. efficience spéciale de l'entreprise dans le cadre du Plan de Développement 
Economique et Social; 

2. importance das investissements envisagés; 
3. importance ~o la main-d'oeuvre employée; 
4. garantie·s suffisantes tant dans le domaine du--financement que dans celui d~· 

la technique• · · · ·· - · 
' ' ' ' 5. opportunités financières (avis du Servi ca des Impôts et de l-'Organisme res-

ponsable -de 1' équilibre des change~). . . . . · . . . . . 
Au vu dea avis de la Commission Ministé~ielle du Plan, le Ministre ayan~ ........ 
las Finances dans ses attributions exprimera 1 • avis àe son Dél'artamcmt_. ·· 
Aucune décision ultérieure ne pourra aller à l'encontre d'une décision néga-
tive· du Ministre des Financa·s. · ·· · · · · 

Art. 11.- :a,. cas d'avis favorable de la .Commi~siQn .Ministérielle du Plan, la· .. 
requ~te sora présentée au Conseil d~s Ministres, e~.l'ootroi d'un régime de 
faveur sera décid4 par Arrêté Présidentiel. · 

L'J~r~té d'ct»ai précisera, pour oh~que entreprise a - --

la nature du régime de favour et la duxée des masures particulières qui y 
sont prises; · 
le d'tail des actiVités favorisées (toutes autres activités restant soumises 
au régime de droit commun);: · : - . . . · · 

- les obligations incombant à l'entreprise, notamment- en oe qui concerne son 
pro' gramme d'équipement,; ; . · · 

- l'es masures de oont:rale auxquelles seront s-oumises ~ee entreprises; 
les modalités de saootions en cas de manquements, et le_ mode de règlEtiJlent 
des li tiges. 
L'Arrêt~ d 1 ootl'Oi devra prende effet de.n.s les 60 jours·_ da sa signature s il 
sera. <PUblié a.u Journal. Officiel~-

CHAPITRE III 
Régime A 

Art. 12.- Le régime A exonère l':entrepne·e béné. J.Oiairè dés droits et taxes , 
,, . . .. 

perçus à l'importation : 

a) Sùr le matériel d.'inS~allation 'èt d'équipement, .nécéssàire à la ··prod:uctiÔn 
et la tranafo:r:,na.tion dea- produi ta; · , · _ · , · 

b) sur lee matiè.reEf·.''pxamiè·res et produits· entrant intégra:Iement OU pour _.partiè 
de laurs éléments dan:'s la· 'com}'lOsi ti on des ·prod:u:l-t_s o_uvrés ou transformé~; , 

c) sur les matières premières ou' 'prodUi t·à qui, tout 'en· ne ·constituan-t pas un 
outillage et n'entrant pas dans les produite- ouvrés ~u-~ransformés, ~sont 
détruits ou perdent leurs qualités spocifiques au cours des opérations 
directes de fabrication; ./. 

'{.. 
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d) sur les matières premières et produits destinés au conditionnement et à 
l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 

Art. 13~- Le régime A accorde aux entreprises bénéficiaires une exonération ou 
réduction, fixées par l'Arrêté d'octroi, du taux des droits à l'exportation sur 
les produits préparés, manufacturés, ou industrialisés, après avis du Ministre 
des Finances. 

Art. 14.- Le régime A exonère les entreprises bénéficiaires de la taxe de con
sommation sur leur production si celle-ci ne figure pas au tableau des dites 
taxes, pour unè période de 5 ans à dater de la première vente ou livraison. 

Au cas où leur production figure déjà au tableau, les entreprises visées 
bénéficient, si la production n'est pas encore fabriquée ou transformée dans la 
p~s, d'une exonération de la taxe de 5 ans, - si la production est déjà fabr~
quée ou transformée dans la pays, d'une exonération de la taxe jusqu'au jour où 
l'entreprise vendant cette production devient redevable da la dite taxe. 

CHAPITU IV 
Régime B 

Art. 15.- Le régime B accorde de plein droit aux entreprises bénéficiairos les 
avantagea prévus au régime A. 
Art. 16.- Le régime B exonère en outre les entreprises visées de 1 'impôt sur 
les bénéfioaa industriels et commerciaux pendant les cinq premières années, la 
première année étant celle où est opérée la première vente ou livraison. 

Art. 11.- Le régime B exonère les entreprises visées de la patente, et des 
redevances foncières, minières ou forestières pendant les cinq premières années, 
calculées conformément à l'article 16. 

Art. 18.- Aucune disposition législative ou réglementaire, prenant effet à une 
date postérieure à l'octroi des régimes A ou B à tme •ntreprise, ne pourra 
restreindre les avantages ci-dessus décri1s. 

En outre, toute disposition plut favorable pourra. laur ~tre appliquée par 
Arrêté. 

La présente disposition est valable jusqu'au 31 décembre 1980. 

CHAPITRE V 
Régime C 

Art. 19.- Le re~ma C accorde, après approbation par une loi, la stabilisation 
de leur régime fiscal, aux entreprises revêtant une importance capitale pour 
le Plan National, comportant un volume d'investissements suffisamment considé
rable, et nécessitant une longue période d'installation avant, d'assurer une 
rentabilité no~ale aux capitaux investis. 

La durée du régime C ne peut excéder 25 années, la première année étant 
celle où aura lieu la premi~re vente ou liYraison; ce lélai pourra être éven
tuellement allongé de 5 ans pour des projets d'uno réalisation exceptionnelle
nant longue. 

Art. 20.~ Le régime C pout êt.,:e étendu aux filiales des entreprises bénéfici
sires, pour autant qu'elles participent exclusivement à l'activité de celles-ci, 
et sous réserve que leur siège social soit situé au Rwanda. 

Art. 21.~ La stabilisaiion fiscale prévu7 ~ar le régime C porte sur les impôts, 
contributions, taxes fiscales et droite f . .3caux détaillés ci-après, tels qu'ils 
existent à la date du départ, tant pour ce~ui concerne leur assiette et leur 
taux que pour ce qui concerne leum modalités de reoouvremen t. 
Peuvent être stabilisés par l'octroi du présent régime : 

- 1 1 imp8t personnel sur les bases suivantes : 
1. construction (1ère base) .;. 



2. personnel (3~me, .~y)· 
3. batea.ù· (4ême lia.s:ê) ... . , .. 
4. véhicule (5ème. baseJ ·. · . · · 
5· concessions minières (6ème ''ba.se) 

, -., •. (1 

~ .. ·" 

les contributions des patentes; 
- les impôts sur las bénéfices industriels et commerciaux; 
- los taxes d'extraction; . 
-lee impôts sur les bénéfioes.industri~ls et çommerciaux; 
- las. droite. d' anregie.trement .ét -de timbre sur toutes les opérations d'une 

société; · 
- les droits et taxes d'entrée at de sortie; 

les droits d'inscription à la contribution fonaière; 
l.es taxee afférentes .à 1' e:x:ploi tation ou à .~a production des entreprises; 

CHAPITBE VI 
Régime D 

Ar•. 22.- Le régime D fait l•oojat, entre le Gouvernement de la République et 
les entreprises bénéficiaires, de conventions particulièree, dites· Conventions 
d'Eta\lissement. 

Le Ministre ~ant les Finances dans ses attributions est habilité à repré
senter le Gouvernement de la République pour fixer, conformément aux disposi
tions de l•Artiole 8, les termes des Conventions' particuli~ros, qui feront 
1 'ob·jet· d'un Arr3té oomme .:prévu aux· article·s 9, 10. et -11. , 

Art. --23.- La. :c~nv;ention .d t'lt;ta.blissom~nt dét~·i.min~ les GAJ.WiTIES ET mfGAGD~ENTS 
DIVERS . assumée 'par 1 e Go'uvernement de là Ré.publiqùe et . par . .-1• entreprise béné-
ficiaire. · · ·o · -· _., 

Ces gàrantiee et avantages ]Ourro~t être, 

Dè t~ part. dt} Go~verne,~tient. de la __ Républi:qu~ 1 

.,. :avantages prévus dans les régimes A,· B où C; ·- · 
garantie de stabilité de certaines oonditiowa juridiques;· économiques et 
financières.;. .. 

-déduction da l'assiette de l'impôt sur les bénéfices industriels. et commer
ciaux, d'une .. fraction de la. part .du bénéfice ·affecti vemen t réinvesti au cours 
do la période oonsidéréa, dans le territoire de la Républitue, soit directe
ment, soit par l'entremise d'autres sociétés dont l'entreprise 8énéficiaire 
sera±t actionnaire, pour la réalisation de programmee agréés; 

- garantie de soutien assurant à l'entreprise la permanence des approvision
nem•nts en matières premières, et en outillage; 

-priorité dans l'octroi des devises· destinées à 'l'achat de biens d'équipement, 
·de matières premières· ou ~tous produits, marchandises ou emballages nécessaires 
au fonctionnement de l'entreprise; 

- limitation des importations de marchandises concurrentes; 
J - tarifs p'réfarentiela des droite et taxes d.e eorties 1 ou droite ir .. direots; 

- réservation par priorité des marchés administratifs et militaire; 
- concours préférentiel de ·la- .:Banque Nationale du RwandJJ.J 
garan~e de soutien quant à la commercialisation et l'écoulemdnt -~as produits, 
tant sur le marché intérieur que sur le marché ext~rieur; 
garantie de soutien par 1 "établissem·en·t ·dt-une i:nfrastructure locale (routes, 
ponts, réseau électrique, réseau téléphonique); 

- madalité d'utilisation des ressources hydrauliques, électriques, gazeuaes at 
a.utras; 

-modalités d'évacuation des produite jusqu'à l'embarquement, at utilisation 
des installations existantes ou à cr6er au lieu l'embarquement; 

-modalités d'extinction ou de prorogation de la convention, motifs d'annulation 
ou de 4éoh,anoe, ot modalités de sanction des obligations des deux parties; 

.j. 
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la gouvernement ne peut en aucune façon s'engager à décharger l'entreprise 
bénéficiaire d~s partes, charges ou manques-à-gagner dus à l'évolution ne 
la technique ou de la conjoncture économique, ou à dea facteurs propres à 
l'entreprisa. 

De la part de l'entreprise bénéficiaire : 

- conditions générales d'exploitation; 
- programma d'équipement et de prôduotion minima; 

répartition sociales des profits, parmi les fournisseurs et les travailleurs 
rwandais; 
respect de la législation sociale; 

- emploi de la main-d'oeuvre rwandaise; 
- formation profeèsionnelle des travailleurs, et formation de cadre rwandais 

pour l'avenir; 
raoouxsaux produits, naturàs ou fabriqués, du Rwanda; 

- réinvastissement d'une part des profits au Rwanda; 
- rapatriement des profits sous forpe de production au Rwanda; 
-.obligations particulières concernant la part de production destinée au marché 

intérieur. 

CHAPITRE VII 
Dispositions diverses 

Art. 24.- En cas da manquements graves dûment constatés d'une entreprise béné
ficiaire aux obligations prévues dans l'Arrêté d'octroi, le régime de faveur 
pourra ~tre retiré par Arr~té, après mise en demeure par le Ministre des Finan
ces non suiviG d'effet dans le délai prévu par l'Arr~té d'octroi, sur avis mo
tivé de la üommission du Plan et après audition de l'intéressé. 

Recours suspensif contre la décision du retrait pourra être fait auprès do 
la juridiction compétente, dans les 60 jours de la signification de l'Arr~ié. 
Si la majorité du capital initial da l'Entreprise ost apporté de l'extérieûr, 
l'Arrêté d'octroi pourra prévoir les modalités d'un arbitrage international se. 
substituant à la pro~édure ci-daesus. 

Art. 25.- La règlement des litiges relatifs à la validité, à l'interprétation 
ou à l'application des clauses d'une Convention d'Etablissement, telle que 
prévue au Chapitre VI, pourra se faire par la conciliation ou par l'arbitrage. 

La conciliation se fera par l'entremise de deux délégués désignés par chaque 
partie. 

L'arbitrage se fera par uno commission d'arbitrage composée comme suit : 

-un arbitre désigné par le Gouvenement; 
-un arbitre désigné par l'entreprise bénéfiéiaire; 
-un arbitre désigné ie~commun accord ou par une autorité hautement qualifiée 

désignée dans la convention; 

La sentence rendue en équité par les arbitres maitres de le~: procédure, 
sara définitivement et immédiatement exécutoire. 

Art. 26.- La présente loi entrera an vigueur au jour da sa publication au 
Jouznal Officiel de la Républque. 

--------------~~~-~---
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SBNEGAL,(l) REPUBLIQUE DU 
... . . ~ ; ... 

LOI N° 61-33 DU 22 MARS 1962 
Insti tuan" un. ~code ·des inv.estilSsenients · 

' ; \'' 'h '. 

L • Assemblée nationale a délibéré et adopté·, 

.Le Président de la Ré~U:bl_ique p~mUÏsu~ :1~ loi don·t la. t~eur ·suit :. 

TI TIŒJ Plmll ER 
Des_ gar~ti_ee générales · 

Arti"cle premier.- Les personnes ou entreprises, quelle qu'en soit la. nationali
té, ré~Îièrement .établies au Sénégal et y exerçant une aotivi té commerciale,. · 
industrielle ou agricole sont assurées, en ce qui concerne éette activité, d'es 
garanties générales énonoées.dans le. présent Code et, sous réserve de-leur 
admission au bénéfice d'un des régimes prévus au tiire II dudit Code,· des· ga.ran-
ti_ee particulièr-es relatives à ces régimes. · 

· F.n oe' qui concerne les ressortissants ét~angers et. les éntreprises ·cré·ées ou 
oont:r814es par· eux, les dites garanties sont· assurées sa.ns préjudice d-' avantages 
et garru;. t_~c~ plus étendues, ré sul tant des accords conclus ou pouvant ~tre con
clus e:n~t:.:;7 la. République 4.u Sénégal et _d'autres ~tata. 

~es è.i tes ga~ant1:e'ili s' appliquen·t_ également ~ux 'investissements de oapi.ta~ ·--
quelle .que sor·t leur. origine. . · · . 
Art. 2.- Sont considérées, au sens du présent Code • 

. . 

1° Comme personne ou·e:tttreprise régulièrement ét.a.bl~e a1:1 Sénéeal a 

- Toute personne ou entreprise ayant ·satisfait, an ce qui concerne· ses activités 
comme:rc:i ales, industrielles ou agricoles aux dispositions des lois sénégalaii,-es, 
et no lïammen t pour ce qui ·est des ressortissa.n ts é trailgers et des entreprises 
créées ou eontrôlées par· eux, aux obligations administratives relatives ·aux· 
autorisations de séjour et d'exercice d'une activité commerciale ou indus-triel-
le; -

2° Comme ressortissant étranger : 

- Tout orSanisme, toute personne physique ou morale n'ayant pas 1~ nation.alfté· · 
s~né~alaise au sens de la loi -sénégalaise; . 

3° Comme entr~prise créée ou contrôlé& par un resaortissant·étrangor : 

- Toute personne mo~a.te, ·tout établi-ssement ou toute entrepris~ quelle que soit 
sa na.tionali té, d·ans laquelle un ou pi'usieurs ressortissants étr~gers. dét.ien
nent, en vertu des investissements de capitaux qu'ile ont $ffeotués dans les 
conditions précisées ci-dessous, un pouvoir déterminant sur la direction et la 
gestion de 1• entreprise; · · 

4° Comme investissement de capitau; ~ro_ven:~t-_.de ~ 1 étranger:a 

- Les participations et les prêts assimilables à des participations tele que 
définis comme suit : 

a) Les participations: 'OOn~istant en un apport de-'ca:pi taux, biens ou pr-estations 
à toute entreprise établie au Sénégal en échange de l'octroi de titres sociaux 
ou de parts dans cette entreprise, qui donnant droit à unff participàtion aux 
bénéfices et au produit de liquidation. Lee droits définie par le prê$ent Code 
pourront 3tre exaroés par le détant~ur de la participation; · 
b) A l'exclusion dé oeux consentis par'dee Etats-ou de~ établissements ~blies 
étrangers de créd.i t et faisant l'ob'jet de· convèntioné ·particulières, los prêts 
à toute pe~sonne autre que l-'Etat ou à toute ent:reprièè régulièrement étaqlie . · "·
a~ Sénégal sont oonsidé~s comme assimilable$ à des participations s 1 ils s~t, 
à cpncurrence d'au moins 50% remboursables à plus de cinq ans dé~ohéanoe, s~ 
d'après-l-eur objectif. et leur volume' ils ont· constitué- en fait un.- élément déte~ 

-..._ 
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minant du financement de l'entreprise et si leur taux d'intérêt est inférieur 
ou au plus égal au taux d'escompte pratiqué à l'époque du prêt par l'Institut 
d'émission majoré de deux points. 

Art. ).-Les déplacements des personnes ou entreprises visées à l'article 1er 
du présent Code, ainsi que du p6rsonnel qu'elles emploient, sont libres sous 
réserve des dispositions d'ordre public. 

Les mêmes personnes ou entreprises peuvent, dans le cadre des lois en vi
gaeur, acquérir tous droits de toute nature en matière de propriété, de conces
sions et d'autorisations administratives, et participer aux marchés publics. 

Art. 4.- Les ressortissants étrangers et les entreprises créées par eux peuvent 
participer aux activités syndicales et faire partie dœorganismes de défenoe 
professionnelle dans les mêmes conditions que les nationaux. 

Cependant, et sauf accord inter-Etats, les membres chargés de l'administra
tion ou de la direction d'un syndicat doivent être de nationalité sénégalaise, 
avoir leur domicile lêgal au Sénégal, jouir de leurs droits civils et n•avoir 
fait 1 'objet d'aucune condamnation entraînant la suppression du dro·i t de vote 
aux termes des lois électorales en vigueur. 

Art. 5.- Le droit au transfert des capitaux et de leurs revenus est garanti 
aux personnes physiques ou morales étrangères participant au financement d'un 
investissement dont la contribution au développement économique du pays aura été 
préalablement reconnue. 

Les personnes étrangères qui auront procédé à de tels investissements auront 
le droit, sous réserve de vérifications par l'autorité compétente en matière 
de contrôle dès changes, de transférer libremen~ dans le pays où elles ont leur 
résidence ou leur siège social, et dans la .devise apportée au moment de la cons
titution· de 1' investissement, les dividend~.s et produi ta de toute nature des 
capitaux investis, ainsi que las produits da la liquidation ou de la réalisation 
de leurs avoirs. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à l'application de celles découlant, 
en cette matière, de l'article 1er, deuxième alinéa ci-dessus. 

Art. 6.- Sous réserve des dispositions resultant de l'application des titres 
II et III du présent Code, les personnes, les entreprises et les capitaux visés 
aux paragraphes 2,3 et 4 de l'article 2 du présent Code ne peuvont être l'objet 
ou de mesures fiscales ou d'obligations sociales différGntes de celles imposées 
aux personnes et entreprises étrangères exerçant la même activité dans le pays, 
ou, sous réserve de la réciprocité entra Etats, de celles auxquelles eont assu
jettis les nationaux. 

TITRE II 
Des Régimes Particuliers 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions communes 

Art. 1.- Toute personnes ou entreprise visée à l'article ler du présent Code 
qui envisage la création d'activités nouvelles ou désire réaliser une extension 
de ses installations pourra demander, si elle a!~~A~ait aux conditions fixées 
ci-après, à bénéficor d'un des régimes particuliers définis aux chapitres II 
et III du présent 1i t:t-e. 

Art. 8.- Les activités à créer ou à étendre devront concourir au développement 
économique et .social du pays, dans la sens indiqué par les objectifs du Plan. 

Art. 9.- Les nouvelles activités ne devront pas concurrencer d'une m~ière qui 
serait ·contraire à l 1 intérêt général, les entreprises déjà établies au Sénégal. 
Soue ré~erve de réciprocité, elles ne devront pas, en outre, exercer une pres
sion concurrentielle dommageable sur les ant~eprises établies dans les Etats 

. ..;. 
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sipata.ire de la Convention douaniè.re ~u 9 juin 19'59 o·u dans les :mtats membres 
de l'Organisation Africaine et Malgach&-d.ë'· Coàpératibxi''ltcimomique. 

Art. 10.- ·Pour· pl-ét.end·ra ... au bt-néfica··a·a: l'·ùn ~es :régimes ··particuliers 4.éï'inis .... '-: M~~·· 
aux cha :pit· res II et III du ·~prée en t titre, 1 'entreprise doit souscrire' l"ongage-· 
mont (a) de fournir r'6~gùli~rament et correot·ement au' ser'Vioe de la sta~is·tique . - ., 
du Gouvernement les rense'i·gnemonts statistiques qui· lui seront· demandés rela.ti- · 
vement à sa prodÜction," sa ·main-d'oeuvre, sa consommation .de matières premières 
et de denii-:produi te; (b)· dè faire oértifier ari:nuell_ament par un expert compta-
ble assermenté sori. biJ."an ·et son compte d'exploi·tation,_ et (c) de ~tenir aa.oomta.
bili té suivant uh plan com.ptable ·agrée par le ministre des fi~ances • 

. ' ' .. ,, 
Art. 11.·- L'admission ·au bép.éfioe d'un des régimes. partiouli.ers ci~oseous défi-
nis au présent titre est prononcée par ·décret .porta.n~ a;g~émeJ?.t de la perso~e 
ou de l'entroprise. Ce décret est prie _en Conseil ~es ministres et sur propoei
~·ion conjointe du ministre des finanoeè et du .ou des _autres minisi;res oomp€._..., 
après avié du commissaire général âu plan.(2) 

'. . 

Art. 12.- Lorsque l'agrément est donné pour 1 •.extension d'une entrèprise dê,jà 
existante, lee avantages ne sont accordés que pour ladi\te extensic•n et sou~ 
résarv:e que ~ee êléments et les ré sul tata de calle-ci soient individualisé.s. 

Art. 13.- Le décret d • agrément pourra, nono be tant tout~s dispositions l.é.gisl.a.
tivas _at réglementaires concernant le régime oom~un des étr~gers, et compte 
tanu des conventions diplomatiques, fixer las conditions d'accès, de ··a~jour et 
d'établissement de l'entreprise et de son personnel. 

Art. 14.- PoUr les~ besoins dê leur installation, las entreprises t~réées ·peuvent 
demande!' à bénéfioier·~da la procédure d'expropriation paur cause cl '':tt; li té 'pu.:.:. · 
blique• · · · · · ·· · · 

Des terrains ou bâtimonts appartenant. à l'Etat ·pourront fa.ira l'objat à·lèur 
profit .de. vente, de +ooation ou d'apport en,.sociét~. . . . . 

Le cas échéant, 1 'Etat .ou lee organismes pabliCS*:o.u semi-publi~s pourront 
procéder au profit d'entreprises agréées à.de~ éq~ipè~ente da.zone~:et.,da. 
terrains industriel~, ainsi qu'à. d~s travau:x d.' éd~li té, notamment pour la cons
truction- de logements, an dehors de la Région du Cap-Vert. 

Art. 15.- L'Etat et las orgenismes publics ou semi..;.publica de oré<ii t pourront,· 
salon les procédures habituelles et, en oe qui concerne les orge.n:ismes autres 
4,ue l'Etat; dans lee limites fi:céae par leurs statuts, participer au capital 
des entreprises agréées, accorder à celles-ci leur garantie ou consentir des 
bodfications d'intér3t pour des emprunts contractés par olles en vue de la réa
lisation dG leur programme ~'équipement. 

Art. 16'.-·Lae personnes ou entreprises agréées vénéfioient des mêmes· conditions 
que las nationaux, en oa qui concerne lee droits visés à l'article 3. 
Art. 17.- En ca.a de non réalisation, du fait d'une entreprise agréée, da l'une 
des obligations prévues 'par la décret d'agrément ou par la convention d'ëtablis
sement visée au chapitre III, ou en·oo~è da manquement grave à l'une da ces obli
gations, le retrait d'agrément. est prononcé dans lee formes prévues .pour .1 •.agré
ment, apl'ftS mise en demeure par lettre· recommandée du mi.nistre oompé.tent, aV~O 
aoousé da réception, non sui via: d'effet· d~s . .un délai da soixan ta joU+S ·et, fS 
oa.s échéant, reeQurs à; ·la. J)rooédure d' arbi tra.ge prévue à· .1 '~rtiole 37. 

L 1 avis préalable de~ 1 1.a.esemblé.o ... consul~ire compé,t~ta _pourra at ra demandé 
en tant que de besoin. - : ~ ~ - .. 

Jœt. LB.- Dans l,e cas de retrait d' ~gr.ê~ont,. 1' en~repri~e e~t ~o_umise. . .. ~}. !' ~ :.:~.·· · 

au régime du droit C~f:llmun. Ge ré'gime .~st._ ~pplioab~~ à ·PBtrt~.r d'un~ d~te fixée 
dans 1~. d_écrat pri~ en ·~ppli_catio~ de .. l' artiolo .. .17 •... 

Art. 19.- Les personnes ou ·entreprises répondant· aux oondi tions' viséas··aux 
articles 7 l: 9. peuven~. _.âtre. a@T.éé~s au .. ti~r~ d' ent.repri~el!. priori ta~r~s ·o.u ~u 
titre d' a~~.rep~~~_es. c.o~v:entio~néa~~- .. . . .. , .. ::. ·.;. 

..... ,'.:· •• ··: .f 
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CHAPITRE II 

Des entreprises prioritaires 

•• • # ~. ,.. • 

Art. 20.- Peuvent être agréêes an qualité de prioritaire~ le~ entreprises qui 
présentent un programme portant soit sur u,n investissement d'un montant minimum 
de 100 millions C.F.A. réalisable en trois ans, soit sur la création directe 
d'un mini'mum de cent emplois permanents de cadres et. ouvriers sénégalais. 

Les entreprises déjà existantes, procédant à des extensions, pourront égale
ment être agréées lorsqu'elles pourront justifier que leur programme d'extension 
permettra un accroissement de production égal à calui qui aurait pu normalement 
être attendu d'une entreprise nouvelle de même nature remplissant les conditions 
prévues à l'alinéa ci~essus. 

Le décret d'agrément fixe, notamment, l'objet at l'étendue du programme d'in
vestissement et de production, la durée de sa réalisation et la date de d6part 
de la période d'application du régime accordé.(3) 

Art. 21.- Outre les gafanties déterminées au titre premier et les avantages 
définis aux articles 16, 22 et 24, toute entreprise prioritaire peut bénéficier, 
dans la mesure fixée par le décret d'agrément, des avantages indiqués aux arti
cles 14, 15 et 23 du présent Code. 

Ar~. 22.- Les entreprises prioritaires bénéficient de plein droit dea avantages 
fiscaux suivants : 

1° Exonération-da l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, jusqu'à 
la fin de l'exercice clos au cours : 

a) De la cinquième année suivant celle durant laquelle a été effectuée la pre
mière vente commerciale, ou, à défaut la 'première opération susceptible da 
permettre la réalisation d'un profit, lorsque l'entreprise a la majèure parti.e 
de ses installations dans la Région du Cap-Vert; 

b) De la huitième année suivant celle durant laquelle a été effectuée la pre~ 
mière vente commerciale, ou, à défaut la première opération susceptible de 
permettre la réalisation d'un protit, lorsque l'entreprise a la majeure partie 
de ses installations dans une région du Sénégal autre que celle du Cap-Vert; 

Toutefois, les bénéfices déterminés en tenant compte da toutes les charges 
et notamment dea amortissements normaux, na sont exonérés que dans la mesure où 
la somme des bénéfices imposables, cumulés depuis la c~Âation de l'entreprise, 
est inférieure au montant des investissements réalisés et p.:t..~~r1s au programme 
agréé; 

2° Déduction de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux de sommes égales à celles effectivement réinvesties sous forme d'immobi
lisations au Sénégal, dans 1•entrepriee ~lle-même ou dans une autre entreprise 
agréée. 

Toutefois, ne peuvent ~tre déduits : 

a) Les investi_ssements consistant en achat de matériels dJocoasion, lorsque 
ceux-ci ont été antérieurement utilisés au Sénégal; 

b) Ceux réalis~s avec des fonda provenant da proVisions pour le renouvellement 
de 1 'outillage,. et du matériel. 

Les sommes réinvesties sont déduites des bénéfices réalisés au cours de l'e~ 
oice durant lequel le nouvel investissement a été effectué. En cas d'excédant, 
celui-ci peut être déduit des bénéfices des exercices ultérieurs sans limita
tion de durée; 

3° Réduction de moitié da l'imp5t sur le revenu de capitaux mobiliers jusqu'à la 
fin de l'exercice clos au cours de la troisième année suivant celle durant la
quelle a été effectuée la :première vente commerciale ou, à défaut, la première 
opération susceptible de. permettre la réalisation d'un profit; 

4° Exonération de la patente jusqu'à la fin de la cinquième année suivant celle 
de la mi~e en activité de l'entreprise, lorsque celle-oi a la majeure partie de 
ses installations dans la Région du Cap-Vert, jusqu'à la fin de la huitième année, 
lorsqu'elle a la majeure partie de ses instillations dans une autre région • • j. 

' 
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Art. 23.- Il peut être- aooordé .aux .antreprius .priori tàires ~tout ou parti~ .. "d~s ... 
avantages sui vanta : . 

·' ' ... 

1° Pendant la p6riode de r6alisation de 1' invastiss_ement ,vie~e à .1 t article 20, , 
paragraphe ler, riste'ttrn:e ou exonfrat1on _des d~i te et taxes' perçus â l'_antrée. 
s_ur lee· mat~ rials· et matéiiaux, ni· p;-o~ts, ni fabriq.ué,~, dan·s l'·Union _doua
nière des Etats de 1 1 Afrique de l'Ouest, et· 'don·t 1 t importation est indispensa- .·
ble à ·la réalisation du programme agréé-, ainsi ·qué sur les pièces déta.chées.·_a·f· 
les pièces de rech·~ge reocùinaisàables comme spécifiques _des di te ·matériéls; 

20. Exonération d,as- dro.its de mU:ta~i;~ su'r les. a.cqu..ia-i ti·ons de terrll.ins. ·au de 
bâtiments situés hors da la ~égion du Cap-V~rt,e~ nôcessai~es_à la ré~lisation 
du pro grammo agréé; · · · ·. · -· · · 

3° Exonération des ··ta.:xes· sur· le chiffre d •·affaire-s que les entreprise~. auraient 
à supporter du fait des opérations nécessaires à la ré_alisation du programme . 
agréé ou du fait des marchés qu'alles passeraient pour le même ~bjet- avec des,· 
entrepreneurs de travaux ou d~ trans~rts !égulièremant établis au S~négal; 

4° Exonération des taxee 'sur. l~···.chiff;r.a d'affaires pour les .opérations de façon; 
réalisées .-par l~ ent~qpriees et po.rtant sur des produi t·s ou marchandises des
tinée. _à l' exporta1;ion;· 

5° Exonération pendant quinze ans maximum de la contribution foncière des pro
priété bâ.tios. sur -las ·immeublte:e.,·d~nt la. cone:truction est prévue au pro'gram~e · · 
agré~ .• ~o le~ jan:vier .de 1 'anpé_~· -su:i;vant ·celle ·Q;e !.'.achèvement descli"ts immau
bles constitue le point de départ de l'exemption; (5) 
6° Réduction ou exonération~~, pendant une ·.d"uré'e a5-t·erminét:; par le décret :d' agrê-
mont, des redevances· fonoière-é;~ ~inières ou 'for.est~ères; .. ·.-. · ; _ . . 

, . .. . ., ._ -

7° R~duotion ou exonéraiion, pendant dix ans aaximum, des droits et t~es per-
çus à la sortie sur les :pxod~i ts ~po.rtés. .:', . · · 

Art. 24.~ Les ·-avantapB préws aux art~ioles 22 et 23 ·ne font pas 9bst~cles àux . 
avantages déterminés par le régime de droit commun en ce. qui oon·oerna las droite 
ou 'impôts énumérés· aux di ta articles; riota.m.mont au:x. a:V'antages r6eul t•a.nt, en 
matière d'impôts directs' des die:peai tians relatiV'es aux· amorti.ss.~ments aôoélé~ 
réa, aux plus-valaes réinvesties, à la provision· pour le renouveltE~mant de 
l'outillage et du matériel, à ia dotation pour le renouvellement du stock, à la
provision pour .. la reconstitution des gisements- da substances miri~ro.las·. 

' ~ ' ' ' ' ' .:· ' • ' ~· ~ ,.. r • " > t 

A;rt. 25.- Toute en~raprise. agréée comme .. prioritaire peut demander iL ~tre repla- · 
eéa sous le régime cl~ droit oomm1.m. Ce.lui-ci est·. ap_pli'oablo à ·part:Lr d'une da. te 
fixée par décret pris en Conseil des ministres. 

CHAPfTRE III 
Des entrep-ris·ee conventionnées 

Art. 26.- Certaines parsonnes_ou. soc;i.étés vis~es à l'articie 20 du pr6sant Code 
at répo_ndant aux conditions 6nono~as. ~ l'article 27 oi-a.prèa1 peuvent passer 
avec l'Etat une c_onventi,.ç>n d'€-tablissement, l.eur imposant certains engagemen-ts 
et leur accordant certaines garanti as solon lee .. modalités. préeiaées. au présent 
chapitra. 

Art~ 2t.- La_. ':pr~gra.mme ·présenté_ ·à 1 '~grémen·t'. doit· rovê.ti:r une importanc-e· :Pa.·;·ti- 1 

culière qui se:x-a app~~iée en fo~o.tion du rnon.tant d.es inves.tiss-em;enta,, ·du ··nom
bre Q. 'emplois créés:· ~t P.e.- son _inÇ)~d~:pce _sur le développamont d:e :-pays, selon les 
critères défini~.à. f'art.~ole.8-~u-.préeent Code.:.,:'. - _·:;. ··-: · ·· ·.:.· ... ~ .. :· ··-

Art. 28.- La convention d'établissement est approuvéé ·pa.~ d.éoret.p:rie. d~s les 
formes prévues à 1' article 11. Elle na peut· être· modifiée qua· du consentement 
mutuel des. pa~t.ies~. -~-es. aye~a11ts sont. pr~s ·dans lee mêmes formeè que"'la. conven-
tion. .;. . . .. ,. ,,_;· . .- .. ·~-;.~·--·~ 
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.Art. 29 •. -: La convent-ion d'établissement stipule notamment·: 

a) La durée de son application; 

b) Les engagements de l'entreprise, an ce qui concerne en particulier les pro
grammes d'équipement et de production avec leurs d~lais de mise en oeuvre, la 
part de la production rlservée pour le marché intérieur ou pour les besoins publ:œ'· 
avec, le cas échéant, détermination des prix, les conditions techniques d'ex
ploitation, l'emploi et la formation de la main-d'oouvre nationale, la création 
d'infrastructures sociales pour le personnel, ainsi que les obligations généra~ 
les énoncées à l'article 10 ci-dessus; 

c) Les garanties accordées par l'Etat en ce qui concerne : 

-laas conditions juridiques, économiques et financières de l'exp+oitation de 
l'entreprise; 
-L'écoulement des produits; 
- Las transferts de fonds; 
- l'accès et la circulation de la main-d'oeuvre étrangère; 
-Le choix des fournisseurs et prestatairesœ services; 
-Le cas échéant, l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques ou au-
tres nédessaires à l'exploitation, ainsi que les moyons d'évacuation des pro
duits. 

Art. 30.~ La convention d'établissement peut p.ré,otr··cru• l'entreprise bénéfi
ciera de certaines dispositions fiscales et douanières prévues aux articles 
22 et 23 ci-dessus. 

En outre, l'exonération de quinze ans prévue au 5° de l'article 23 pourrait 
être protée à vingt-cinq ans au profit des entreprises qui auront été agréées 
au bénéfice des dispositions de l'article 31 oi~après. 

Art. 31.- La convention d'établissement peut com~rter la stabilisation du 
régime fiscal de l'entreprise agréée dans les conditions prévues aux articles 
32 à 35 ci~après. · 

Toutefois, na pourront bénéficier de ce régime que les entreprises justifi
ant d'un programme d.'investissement représentant une dépense minima, en trois 
ans, d'un millised de francs C.F.A. . 

Les entreprises d'jà existantes procédant à des extensions pourront, pour 
ces extensions, être admises au bénéfice du régime fiscal stabilisé ~orsqu'a!Us 
pourront justifier que leur programme d~extension permettra un accroissement 
de prodcution égal à celui qui aurait pu normalement être attendu d'une antre
prise nouvelle de même nature, investissant le montant minimum requis à l'ali
néa ci-dessus. (6) 

• 

Art. 32.- Le régime fiscal stabilisé est accordé pour une période déterminée • 
an fonction de la durée d'amortissement du capital investi conformément au pro
gramme agréé. 

Cette période ne peut être supérieure à vingt-cinq ans, majorée, .le cas 
échéant, des délais normaux d'installation qui na peuvent d~pesser cinq ans. 

La data de départ du régime fiscal stabilisé est fixée par le décret approu
vant la convention d'établissement. 

Art. 33.- Pendant la période d'application et sauf déraogation prévue d'un com
mun accord, le régime garantit à l'entreprise, pour l'activité fai~ant l'objot 
~e la.convention, la stabilité des charges fiscales de toute nature résultant 
direct amen~ des imp&te, droits,· .. taxes et red.eV'at\oes tels qu 1 ile existent à la 
date fixée par la convention, tant dans leur assiette que dans leùr taux et 
leurs modalités de perception •. 

Peuvent également être stabilisée : 

~) tes impôts ou taxes afférents aux dividendes, intérêts, arrérages ou tous 
autres prodUits distribués par les sociétés aux porteurs d'actions, de parts 
d'intérêt ou d'obligations; .j. 
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b) Cortaines taxes parafiscales énumérées dans la convention .• 

Pendant la p~riode d'application du ré'gi:m-e· ·fiscal stabilisé, 1' entreprise - -
qui en bénéficie ne peut atre soumise aux charges fiscales résultant, pour 
l'aotivit~ faisant l'objat de la convention, des impôts, droits, taxes ou rede
vances dont la création résulterait d'une disposition postérieure à la date da 

, départ du régime. 

Art.•34.- En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'entreprise 
peut demander à. oe que ladite mod-ification 1ui soit appliquée. Cet am~nagamènt 
peu:.t &tre acaordé. par voie d'avenant à la. conven·t·ion. · 

L'entreprise peut également demandor à être int~gralement repla<,ée soue le 
régime de droit commun. Il y est éventuellement procédé par voie·d'averiant à 
la convention. Celle-ci fixa le point de départ, pour l'entreprise considérée, 
du nouveau régime. Dans ce cas, les comptes da l'entreprise doiv~nt êtr~ arrê-

• têe à la date da cassation du régime· antérieur. · · · · 

' 

Art. 35.- Les entreprises bénéficiant du.~égime fiscal stabilisé prennent, dan~ 
la convention, 1 • engagement de clore ·le '-·dernier exercice da la période de sta.
bili té le jo.ur da 1 •·expiration dud~ t -régime. 

Art. 36.- La 'convention d 1 établissement.ne'peut ~omporte~ de la part de l'Etat 
d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges ou 
meplques à "gagner dus à 1 f évolution de la technique ou do' la· conjoncture ou· à 
des facteurs naturels ou propres à l'entreprise. · 

Art. 37.- La convention d'établissement peut prévoir que le règlement des liti
ges relatifs à la validité, à l'interprétation ou à l'applic~tion êies clauses 
do la convention fera 1 'objet d 'uno procé4,ure d' arbi tr~ge dont ellE) détermin.a · 
los modalités. · 

Art. 38.- Les conventions vièant las Gntreprises se livra.nt à la rE~cherohe, 
l'extraction ou la. transformation de supstanoes minérales ooncessibles peuvent, 
dans des cas 'exceptionnels, déroger aux dispositions prévUes au présent ~ohapi- · 
tre. 

Les entreprises do recherche, d'exploitat'ion et de transport des bidrooar
bures continu-eni à bénéficier des disposi~ion~: ·d:~ 1 'ordonnance n° 60-24 ·du 10 
octobre 1960. 

TITRE III 
Dispositions diverses at transitoires 

Art. 32·- Les régimes particuliers accordée antérieurement à la p~>mulgation 
de la présente lo·i ·à· des entreprises ·inètall~es au Sénégal demeure11t expressé~ 
ment an vigueur. Les régime··fiscaùx stabilisés, antérieurement accordés de plein 
droit partie. intégrante des conventions d'établissement lia~z·~"'?l!:- av•;c l~<:J ent·re
prises conàidérées. 

Art. 40.- Les dispositions de l'artic2t 23 et'l 0 î·et 7° entreront en vigueur 
après accord du Comité da !•Union douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

Art. 41.- Les modalités d'application da présent Code seront fix,es par des 
décr~ts pris en Conseil des ministres. 

Art. 42.- Les dispositions antérieures contraires à la présente loi, et notam
meos lee lois n°

8 
61-14 et 61-15 du 10 mars 196l,aont abrogées. 

La. .pr~sap.~a. la.i s13r~ exéQutée comme .l.o~. dt) 1:! Et:B-~·. 

· Fait à·Dak:àr, le 22··-ma.rs 1962. :. ~é~pold ;Séd.ar Sl!EGROR 

~ar le P:r;~si~~ t de la_ ~épublqt.e1.~~ : 

· · IJa Présidèn·t · du Cons à il 
MAM.AJX>U DIA 
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Notes 

(1) 

Ce coqe des~· inve.stissements a été récemment modifié et complété par 
la loi n° 65-34 du 19-5-1965 (J.O. du 5-6-1965). Toutes les modifications 
au code sénégalais, oi tées ci-dessous, y. ont été appor·tées par les disposi
tions de cette·loi. 

(2) 

La procédure d'octroi des régimes privilégiés, résulte aodifi,e·. de. la • 
façon suivante : 

(3) 

. . 

-Pour le·s entreprises priori taire a, 1 'admission est prononcée· par décret 
portant agrément de la pèrsonne ou de l'entreprise, pris sur proposition 
conjointe du ministre des finances, du ministre chargé du plan, du 
ministre chargé de 1 'i-ndustrie et du ou dea autr.es ministres compétents. 

-Pour les entreprises conventionnées, l'admission est prononcée "par 
décret, portant agrément de l'entreprise, pris sur proposition du président 
de la commission interministér~elle d'agrément". 

D'après les récentes modifications introduites par la- loi citée ci-dessus 
{voir note 1), le montant minimum d'investissement pour bénéficier du statut 
d'entreprise.prioritaire, est maintenant réduit à 40 millions de.francs CFA. 

Le minimum d 1 emploispermanants de cadres et ouvriers sénégalais, est 
porté d'autre part à 40. 

Des réductions spéciales sont accordées aux entreprises installées hors 
de la région du Cap Vert. Le législateur a en effet estimé suffisant que 
ces entreprises présentent un programme d'investissement de 20 millions de 
francs CFA-, ou qu'elles donnent lieu à 20 emplois permanents. 

(4) 

L'alinéa 1 de cet article a été modifié comme suit : 

d'une part les matières premières non produites dans l'Union Douanière des 
Etats de 1 'Afrique de l'Ouest et entrant dans la falric_,_tj np dr~s produits 
finis, bénéficient de l'admission temporaire des matières première~; 

d'autre part l'exonération des droits et taxes perçus à l'entrée sur les 
pièces détachées et les pièces .dtt rechange, est maintenant prévue "pendant 
la durée de 5 ans". 

(5) 
"L'exonération pendant 15 ans au maxim·.tro de la contrïbution des propriétés 

âties", est modifiée en exonération pendant "l;ï ans au minimumtt. 

(6) 
Le montant minimum d'investissement pour bénéficier du statut d'entreprise 

onventionnée, est réduit à 500 millions de, francs CFA étalés sur une période 
e 3 ans. 

En outre, "toutefoiq des dérogations pourront être constituées en faveur 
'entreprises présentant un intérêt ~conomique particulier en égard aux 
bjectifs du plan". 
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R I1: P U B · L I Q U E . D ·-E ... L A S 0 X A L I E (1) 

001 NO 10 Du 18 FEVRIER 1960-
Investissements ·é-t.rangérs en Somalie 

Article premier.~ Détini tion des in~esti.ssema~1ts étrangers , 

' . ' 

',· .. · 

Les personnes physiques et juridiques étran_g~re~, ainsi_que les citoyens 
somaliens résidant à 1 'étranger qui en t-endent effectuer en Somalie des transferts 
en monnaie étrang&re• après 1' entrée en- vigueur''de la présente· loi et sur· la base 
de. ses di'spositions, doivent en 'informer- au· préalable la· présidence du conseil -
bureau da la planification, par lettre recommandée avec aocueé-de réception toate
nant tous éléments de nature à établir.si ces investissamonts sont destinés à la 
creation de n'ouvellès entrepris(:ts où à l'e~~.. . au renouvellement, à. la 
remisé en activité ou à la transformation d'entrepri~es existantes. 

....... 

Lesdits investissements peuvent aussi être effectués par dea apports de.machi
nes '· d'outillages, de pièces de rechange, d'installations, de ma tériau:x: de cons
truction et tous autres approvisionnements à·utiliser pour l'installation ou le 
développement de.l'entrepriee,·à la condition qu'ne ne soient pas produits en 
Somalie. Ces importations sont soumises aux dispo.si tions 4e 1 'article 13 ci-dessous. 
La valèur des investissements est fixée à la valeur établie par la douane pour le 

·· maté::-:l.el importé. · - " · · . . · · 
Sont éga,lement considérés comme investissements étrangers, au: sens du présent 

article <J l·3S t:.cnnsferts de droits d'exp loi tati on de bra·\r€;·ts, de marques de· fabri
que et de .licences 1?."-:;~atifs au projet d'investissement. La valeur de ces trans-
ferts est fixée pa:':· le co,mité des investissements étrangers.. ·· 

.Art~:~- _q9.~~ti ~l::~.J.:..on. et n~.nu:~~J. tiofl_~~~ · :t~.Y .. ~~:ts_?_emen t.s ét~?!l~ 
l~nss~_:U3t que J._uj. ·,est- pa.~·:.··,:J::ru.e -1 1 infc.:.'li1a:i~:i.cn visée à 1 1 arti"1le précédent, la 

présid€:nce du colJ.se.il -bureau de planification- soumet la requête au oomi té des 
investissements étrangers (C.I.E.). 

CG coml té est compol:sé : 

a) Du premier ministre, qui le préside; 

b) Das minist~es des. finances,. do 1' industrie et- du: commerce,· des t'ravaux publics 
et d~s- oomrn.unica~ions, et da_ l'agriculture et de l'élevage; 

c) Du chef de. bureà.u da la. planification da la présideno·e du conseil; . 

d) Du président et du directeur général de la oàtsse da la oiroul~t~on mo~~taire 
de Somalie? 

e) De six oxperts, désignés par le conseil des mi~ie~res; 

f) De.,trois-'raprésenta.nte de· 1l Chambre <i.e ~omn.teroa, 4'Jndustriè·et d'agriculture 
da .:S6malie, 'désign~s par·'elî'a. · 

Les membres du comité sont n~mmés par. décret du che! de 1 'Etat., sur propoaf~ 
tian· du premier ministre et, poUr 'les 'membres visés aux_ po_ints e) et f), après 
les désignations préV-ues. La durée de· leu~ mandat es~ de .doux ans. Les m~mee 
règles sont applicables ·pour le remplacemtmt.~~~ mem.bres,au cas où leur mandat 
prend fin avan~ terme. · · . 
. · D~i! expe·rts _ou 4es t.echnictooe··.d 'un.e ·compétence ·spéoialo ·pouvant être it;lvi tés 

à assistorÎ sans d:roi t de vote, aux séances du oomi té. . ' ' 
· LG chef du bureau de la planification de la· présidence du conseil des ministres 
remplit les fonctions da secrétaire du çomité. . 

Lo co mi té se réunit. au: t:noine une foi' a_ par. mois. En cas d'absence ou d'empêche
mon·t du premier roiniétre, .).e 'oomi té est présidé par un ministre selon l'ordre de 
préséance d~s. ministres :r~·xé ·par la régl.em-eQtation du gouvernement ~è ·la Somalie. 

~t~--3;~.:.. -'l'âoh~fJ ·du comité des ·ïnveetissemente · é·trangers . 

1 
,.- : • . _ :·~o: .. eomi té des··~inves:tis·soments étr~go~ a lGS tâches suivantes : 

1} Df.tànniner si· une requê~è 4.' investissement· répond aux· condi t1ons 
tiVité visêes à l'article ·4 ai-dessous; 

de produc-
.;. 
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2) Demander à 1•organe compétent si la requête d'investissemant rentre ou non 
dans les plans da développement économique de la Somalie; 

3) Autoriser la caisse de la circulation monétaire de Somalie à accepter la 
cession des deVises,quand elles ne font pas partie des dëviees librement négocia~ 
bles en vertu des dispositions an ·vigueur; · 

4) Enregistrer les capitaux étrangers en devisee d'origine, s'ils sont importés 
en espèces, ou en devises du pays où ont été ... dressée les documents présentée, 
dana les autres cas; 

5) Autoriser et évaluer pour l'enregistrement, sur la base des documents présen
tés, aux prix internationaux et sur avis d'experts, les brevets et les autres 
d:J.:"vi ta transférés de 1' étranger. · 

6) Enregistrer les capitaux étrangers déjà existants en Somalie, conformément 
a::.ix dieposi tians de 1 'article 6 ci-dessous, en en déterminant le montant et les 
devises d'origine aux fins da l'npplication de la présente loi; 

. 7) Enregistrer, en augmentation du capital de base, les réinveatissements de 
bénéfices commoniqués conformément à l'article 8, et délibérer au sujet des auto
risations exigées par cet article; 

8) Enregistrer les entreprises qui, par suite des apports prévus aux numéros 4, 
5, 6 et 7 du présent article, ont au moins 51 %de capital étranger enregistré; 

9) Délibérer sur les différends qui pourraient surgir le cas échéant entre 
l'investisseur et le ministre de l'industrie et du commerce à propos des trans
ferts de capitaux et de bénéfices visés aux articles 1 et 12 ci-dessous; 

10) Faciliter la dél-i vranoe de permis de séjour aux hommes d'affaires, aux ex
perts, aux teohnicie~.l.':J et aux travailleurs étrangers selon les diapo si tions. da 
l'article 17 ci-dessous; · 

11) Autoriser le transfert à l'étranger de portions d'appointements, salaires et 
gratifications au-delà du minimum pré~ p~~ l'article 17 ci-dessous; 

12) Contrôler le respect des conditiqnê ~ré~es pour les opérations d'emprunt à 
long terme et à moye~ terme et l'émission d'obligations conformément à l'article 
10 ci-dessOq; · i~ ~ · 
1..3) Auto~iser l'émission d'emprunts étrangers au sens et aux effets de 1 'article· 
ll ci-dessOUJ:?; 

1.4) Suivre la marche des investissements étrangers et en faire périodiquement 
::apport au comité interministériel du développement économique, en formulant le 
Jas échéant des observations et des propositions; · 

15) Organiser un service de oonsultatiQn technique pour ceux qui se proposent de 
transférer des capitaux en Somalie, an fournissant les informations nécesEaires 
sur la lég~slation et les mesures administratives somaliennes, ainsi que les 
précisions de caractère économique et statistique requises; .. 
16) Accomplir les tâches qui lui seront confiées éventuellement an matière d•in
vestissements étrangers en Somalie, et formuler des propositions pour l'augmenta• 
tion et le développement de ceux-ci • 

. Art. 4.- Définition de 1 'entreprise de production 
Au sans et aux effets de la présente loi, sont considérées comme entreprises 

de production cellas qui ont pour objet la production de biàns ou da sorvices, 
comme les entreprises qui, pour l'exercice de leur activité, requièrent des tra
vaux de bonification, d'irrigation et d'amélioration foncière, 1 'installation _. . 
d'établissements, de chan tiers,· de générateurs et de lignes de transport d'énergie, 
le forage de puits, des aqueducs, bassins et galeries, la construction de routes, . 
ponts et édifices-m3me à usage hôtelier-, la construction et l'emploi de bateaux. -
et d'avions. ./. 

t 



Sont également considérées c~~e e~~:r~prise~_ )ie ,prog)lç:·_tion. de services 
celles qui ont des ac~ivités de prospection, ~e contrôle, d'analyse, de rechar 
ches pétrolièr_es ou minières effectuées par des' firmes étrangères agissant 
pour le compte de soc.iétés qui· ont avec la Somalie une des convention visées 
à l'article 20 ci-dessous. 

Art. 5.- Pr<:cédure· et délais d'enregistrement 

Dnns le~ soixante ·jours de la réception de la requête d'investissement de 
capital étranger, le bureau de la planification de la présidence du conseil 
com;~:unique au .requéran~ la décision prise par le Comité des investissements 
é:trange!'s. 

·"ï.Jnc fois échu ce~.dé~ai de soixante~-jour·a, le requéra:Q.t peut solliciter 
cettê r~ponse par lettre recommandée avec· accusé de ré~eption\ · .Si· el:le1 a.t: lui 
pnrvicnt pas dans les trente jours de la réception de cette lettre recomman
dée, l'investissement est réputé productif et faisant partie.des plans de 
développement économique de'la Somalie, et l'investisseur est.admis automati-
quement au;JS: avantages __ prévus par la présente. loi-:_ · 

Le bureau de la pla~~fiÇ,ati..on d~ la prês~4encé,du .co~seil,,après avoir 
v~rifié à la demande dè 'l'intéressA si l'i~~~stissement a~~~6uti à la création . . ' .. . ... - . ~· 
~ 1'.'-'-(;Tc.ndissement, au ren<;>uvellement, à la transformation ou à la remise en 
nctivité de l'entrep~ise prévue, remet à l'investisseur une déclaration ·éon
forme dans les.90 jours de ladite requête de vérification. Cette déclaration 
comporte l'enregistrement de l'investissement, et à sa date les droits··et 
obl_igutions dérivant de la présente loi conunencent à courir • 

.t .. rt . .- ~- l"'lodalités d'application aux investissements étrangers existants 
.. ,_ 

Dans les 180 jours de .la publication de la présente loi, les ressortis
sa-nts. ôtr.angere ou somaliens ré-sidant à 1 •.étranger ·qui ont déjà effectué dea 
inve-stissements de capit'aux en S·omalie ,peuvent demander au Comité des inves
tiss.ements _étrangers 1 'enregistrement de ce.s i'.nv:estisseme·nts. 

Le Comité autorise l'enregistrement en fixant le montant du capital étran
ger invest·i dans 1' entreprise, par estimation du patrimoine total de 1' entre
rrise. sur la base des élémants.fournis par l'intéressé et de sa décla~ation 
f:J..i te en vue de la détermination des impôts sur les revenus pour 1 'année en 
cours, conformément à la loi n° 15 d\l 16 novembre 1957. La valeur du capit~l 
0trnnger investi est considérée .. comme égale au montant du patrimoine ainsi 
~valué. La monnaie d'origine est fixée par le Comite compte tenu de la natio
nalitG de l'entreprise ou du titulaire, ou des documents présentés par 1'in
téressù. 

Dans cette hypothèse, le Comité est tenu de prendre sa décision dans les 
cent quatre-vingts jours de la présentation de la demande, et la date de la 
communication de la décision constitue à tous les effets de la date de l'en
re r;is treme nt. 

Un(; fois échu ce délai de cent quatre-vingts jours, le requérant peut 
solliciter cette réponse, par lettre recommandée avec accusé decréc~ption~ Si 
elle ne lui parvient pas dans les trente jours de la réception de cette 1P.ttre 
recomillnndée, l'investissement est réputé enregistré comme productif, et l'in
vestisseur est admis' automatiquement aux avantages de la présente loi. 

TJ:." ... communication -·au requérant, visée au troisième alinéa du présent ar ti-. 
clc, è..cit préciser également si l'investissement a été tenu pour productif 
au .. sel1.s: lie la.:·définition de ·l·ta.rticle 4 ci-dessus;· et s'' il a été· admis aux 
~vunt~ges corBespondants, ou pour non productif.et régi comme lés'investiase-
ments nuxquels s' app1~q~~: J,,.' a,r.1;ipl~ .,~~ ci~4es~ous. . .. 

. A p\:~tir de la date·~e:"·l' 4 e·nre-gi'str·ement·, ;,"1 •·i·nvl;fstissement· étranger jouit 
des avc.ntages_·prévua ~par ·llli:préeente ·loi t .è, 1' exception des exemptions doua
nières 3 t fiscales· visées; à 1 1 a.r-ticle' ·13 ci-dessous. 

./. 



Art. 7.- Transfert des bénéfices et du capital 

Les bénéfices, les revenus, les intér~ts et les fruits, pour les inves
tissements en biens immobiliers ou en emprunts, ainsi que les dividendes et 
les intérêts effectivement produits par les investissements en actions et 
obligations acquises ou souscrites en Somalie pour des investissements en
registrés comme productifs et faisant partie des plans de développement éco-· 
nomique de la Somalie, y compris les investissements enregistrés comme 
productifs au sens de l'article 6 ci-dessus, peuvent être librement trans
férés à 1' étranger à concurrence de 15 ~:- du capital investi. 

Si les profits obtenus au cours d'une année sont inférieurs à ·15 %, le 
cumul de la part non utilisée pour le transfert est autorisé, mais seule~ent 
au cours des trois années suivantes. Une fois celles-ci écoulées, l'intéresGé 
n'a plus droit. au transfert de la part non utilisée. 

Les capitaux relatifs à ces investissements, dérivant de réalisations 
ultérieures éventuelles, peuvent être librement transférés à l'étranger c~nq_ 
ans après la date de l'enregistrement, sàuf décision motivée du Comité des 
investissements étrangers qui peut réduire ce délai, mais pas à moins de 
trois ans. Ce transfert a lieu dans la monnaie d'origine. 

L'utilisation des sommes non admises au transfert en vertu du présent 
article pourra avoir lieu selon les modalités prévues par d'éventuelles dis
positions monétaires plus favorables en vigueur au moment du transfert. 

Art. 8.- Réinvestissement des bénéf~ 

Le réinvestissement dans l'entrepris~ ou dans une autre entreprise enre
gistrée de tout ou partie des bénéfices dérivant d'une entreprise enregistrée 
et transférables à l'étranger au sens de l'article 7 doit être communiqué 
au Comité des investissements étrangers qui, après avoir vérifié la validité 
des documents produits, enregistre le montant qui s'ajoute au capital origi
nairement investi et enregistré. A p.a.rtir de cette date, les avantages déri
v~nt de l.a présente loi sont ca,l,è.,ulés-, sur le capi ta 1 de base plus les :.;>arts 
de bénéfices réinvesties et enre-~strées. 

Aucune autorisation préalabl.è ·il' est néèessaire pour les réinvestissements 
visés à 1' alinéa précédent, ttauf' ·isi leur montant total dépasse le capital 
de base enregistré pour 1 'entreprise. ·· ·~·· 

_Art. 9.-~Cessions et aliénations d'investissements étrangers 

Les d~spositions de la présente loi sont également applicables au cas où 
le premier investisseur cède tout ou partie des actifs acquis en Somalie à 
une autre personne physique ou juridique étrangère ou à un ressortissant 
somalien résidant à l'étranger. 

Le cessionnaire doit, dans les quinze jours de la cession, en donner 
connaissance à la présidence du Conseil -bureau de la planification~, au 
_..Jt!jlii~ .deà T:tlno~es .. ~t ·a.u Min.:i..e:dx.àrœ de 1-f-Indwrbrü.et -du ~re est 

Paeisé ee.;.d.éJ..ai.,_ '--a: ~à.<etfi;."'•àécb:u~ d:e:si. avantages prévus par la J>résante._lc4,. 
En cas de cession partielle ou totale à des ressortissants soma1ien·s 

résidant en Somalie, le cédant et le cessionnaire doivent en donner connais
sance dans les quinze jours à la présidence du conseil -bureau de planifica
tion-, au Ministère des Finances et n.u Hinistère de l'Indus.t.J:i.e .. et du Commer
ce. A cette da te cesse, pour la partie cédé:-;_, ).a jouissance des avantages 
prévus par la présente loi. · 

La communication visée ci-dessus doit êtr~ accompagnée des documents éta
blissant la réalité de la cession. 

/~rt. 10.-~_Limitation et procédure d((s emprunts. intérieurs 

Les entreprises enregistrées·au sens de la présente loi peuvent avoir la 
forme de soc.iét.é.s_ ou fi.r.mes._ étran..gè.re.s,.- -o.u. _çie :-S-Ocj_é-t.és~....o.u. .i';i.rm:es.._so.maliennes • 

. /. 
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0es entreprises peuvent contracter en Somalie des emprunts à moyen terme 
et à long terme et émettre des obliga·tions o.ux conditio~s suivantes : 

a) S'il s'ngit d'entrepris's constituées sous la forme de filiales de soc1e
tCs ou firme~ étrang~res ou de·sociêt~s somaliennes sans partic~pation de 
rcs.sortissants somaliens résidant en Somalie, le total des emprunts et 
dos obligations ne peut pas dépasser 50% du capital total introduit en 
;3o;a.::.lie ; 

b) S'il s'~git d'entreprises constituées sous la forme de sociétés somalien
nes 2VCC_lQ -participation de Somaliens résidant en So~lie ayant· apporté 
o.u moins .30 % du capital,- et a:veè· un capital étranger de plus de 30 %, le 
total des .emprunts et des obl.i·gations peut' dépnsser 50 ~/: du capital et 
~tteindre 100 %. 
Di lq participation du cap~tal étrange~ a. lieu par sousc_ription d •une 

,J.ugr:tentn ti on du capital d'une société sorriaiienne par a.c ti ons, les disposi
tions de l•aliméa précédent sont·àpplicaoles QUX emprÙnts et aux obligations 
qui s.eront respectivement contractés ou émises après cette augmentation. 

j~es IH:trticipations an ac ti ons dan·s d'autres entreprises somaliennes ou 
étr~:n~ères exploitées en Somalie, des entreprises mentionnées aux aliné~s 
)réc0ècnts ne peuvent avoir lieu que moyennant une autorisation spéciale 
nccord~e par décret du Ministre des finances après avis contraignant du 
Comit6 des investissement~ étrangers. 

LèiJ emprunts contrp.ctés·_ sur le marché som~lien par les entreprises· oudes 
po.:rticipationa sont prises·~ y. cou1pris 1' émission d'obligations,· sont comptés 
co1:1:.]e contractés directement· par les entreprises dans lesquelles· .àle capital 
étranger est intervenu aux fins des deuxièma et troisième alinéas du présent 
article. . 

Leo opérations d'emprunt à· moyen terme et à long terme et l'émission 
d'oblisations, prévues p~r le présent article, doivent être portées à la 
conr~è~_issa.nce du l.i1i.nistère des Finances. au moment où elles sont accomplies. 

~·our assurer le respect des conditions pr,vues pour les opérations en 
c:ucation, lorsque les investissements, a.u sens d-u deuxième alinéa. du présent 
:.rticlo, ·sont ~f:fec tuée d'ans des entreprises a.y~tnt ~a forme de sociétés 
co:.u:-:..l:i::onnes o_-vec ln participation de ressortissr-.nts somaliens résidant en 
Sol'l ·.lio, 1 'investisseur doit fournir au Hinistère des Finances les éléments 
n2cess~ires pour déterminer le rap~ort entre le capital étranger et le 
ca~it~l total de la société. 

J :C'.. violation des dispositions du i)résent article entraîne à 1' égard des 
:p ·.rt:Lcip~nts étrangers la déchéance dea avo.ntages prévus à 1' article 7, 
lesr~ucls peuvent être remplacés s'il y a lieu p~r les J!iVantages moindres 
?rGvus à l'article 12 ci-dessous~ 

.:~rt ... 11.-:-. Limi tat!..2_ns et procédure des. e.ElJ?E..l:l.I!.~~~ ·extérieUrs 

Tout~ personne physique ou I!l..OZ-a.le.1 . · , somalienne ou étrangère, y compris 
les organismes·de droit public, exerçant leur activité en Somalie, qui 
d,}sire contracter des emprunts à l'étranger sous quelque forme que ce soit 
ct que-lle qu'.e~ so;i.t la durée, doit présen.te~ une ,demande d'autorisation au 
Comité :des· inves-tissements étrangers, p'i..l.r I' entr,emise du bure0:~ de la plani
ficc:.t~.on de la présidence du conseil' en jbignr~nt a la demande .les documenta 
~t,~:blissQ.nt la ~~~se. de l'emprùnt, .le-s ~onditio:ns· convenues e~ tous autres 
elu~1ents. d'.o.p.pr.e_cl.atl.on. ·~ .... : :· . ··. . . 

Cette ~utori:sation n'es~ _pas néces::saire pour.·.· les opérations ordinaires 
d 1 e1:..Cül-tl)te d'affects commerciaux, d'ouverture d'un crédit bancaire, d'octroi 
de c1·5lc~is de pD.iement pour des achats de mo.rchandises, à la condition que 
ceG o:~,6rations soient terminées, sans renouvellement, ni prorogation dans un 
d6l~i de moins de douze mois. 
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Le comité des investissements étrangers se prononce en dernier ressort sur les 
demandes d'autorisation de contracter des emprunts à l'étranger. 

Ne peuvent ~tre autorisés que les emprunts destinés à des buts de production 
d'intérêt général, c'est-à.dire qui tendent à améliorer l'emploi, à augmenter les 
exportations ou à developper la production en Somalie de marchandises qui autre
ment devraient ~tre importées. 

Le comité peut prendre, pour l'octroi des autorisations, toutes mesures oppor
tunes afin d'éviter que l'afflux des capitaux étrangers provenant des emprunts ne 
perturbe le marché monétaire. Il peut, d'accord avec les autorités compétentes, 
faire procéder aux contrôles nécessaires pour vérifier que ces capitaux soient 
effectivement et exclusivement destinés aux buts pour lesquels les emprunts ont 
été autorisés. 

Art. 12.- Enregistrement d'investissements non productifs ou ne faisant pas partie 
des plans de développement économique de la Somalie 

Lorsque le comité des investissements étrangers, tout en enregistrant le trans
fert, juge que les investissements de capitaux étrangers introduits en Somalie ou 
les investissements prévus à l'article 6 ne sont pas productifs au sens de l'ar
ticle 4 ci-dessus, ou qu'ils ne font pas partie des plans de développetnent écono
mique, les bénéfices, les revenus, les intérêts et les fruits des investissements 
en biens immobiliers ou en emprunts, ainsi que les dividendes et les intérêts effec
tivement produits par les investissements en action ou obligations acquises ou sous
crites en Somalie peuvent ~tre transférés à l'étranger jusqu'à concurrence de 10% 
du capital investi. 

Le transfert à l'étranger des capitaux dérivant de réalisations ultérieures éven
tuelles ne peut avoir lieu avant que ne .~~ soient écoulées sept années depuis la 
date de l'enregistrement, et le t~a.nslert~ ~;Jieu, sur décision du Comité des inves
tissements étrangers, dana le dé+ài ~imùm' des trois années suivantes, et dans la 
monnaie d'origine. ·· · · 

L'utilisation des sommes non admis~ au transfert en vertu du présen~ article 
pourra avoir lieu selon les modalités prévues par d'éventuelles dispositions moné
taires plus favorables en vigueur au moment du transfert. 

Sauf les limitations prévues aux alinéas précédentes, ces investissements, dès 
qu'ils sont enregistrés, jouissent de tous les avantages prévus par la présente loi, 
à l'exception des exemptions douanières et fiscales particulières visées à l'article 
13 ci-dessous. 

Art. 13.- Privilèges douaniers et fiscaux 

Les dispositions fiscales relatives à la réglementation douanière et aux impôts 
directs et aux impôts additionnels communaux en vigueur au jour de l'enregistrement 
des capitaux représentant les investissements visés par la présente loi, sont main
tenues à l'égard de ces investissements pour une durée de dix ans à partir de l'en
registrement, sauf application de dispositions fiscales plus favorables. 

Art. 14.- Facilités fiscales pour la constitution, la fusion, etc., de sociétés,et 
pour les augmentations de capital 

Pendant deux ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les taux du 
droit d'enregistrement et des droits d'hypothèque sont réduits de moitié, jusqu'à 
un minimum respectivement de 500 somalis et de 1000 somalis, pour les actes suivants: 
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a)- Actes constitutifs de socié~és, y co~pris les sociétés coopératives, 
ayant pour objet l'exercice d'une .. activité industrielle, agricole, de 
construction et de_.tr~nsport; · 

b)- Actes relatifs à des fusions, concentrations ou augmentations de capi~ 
tal, de quelque façon qu'elles s'effectuent, par des sociétés exerçant 
une des activités prévues à l'alinéa a); 

c)- Actés relatifs à l'émission et à l'extinction d'obligations émises par 
les sociétés exerçant une des activités prévues à l'alinéa a), de même 
que les actes relatifs à des inscriptions, réductions et radiations 
d'hypothèques pour garantir soit ces obligations soit toute autre 
opération financière; 

d)-.Actes de régularisation de sociétés irrégulières ou de fait ayant pour 
objet une activité é6ono~ique~quelconque. 

La taxe de concession gouvernementale pour la transcription au registre 
des sociétés prévue par l'article 51 du décret du gouverneur général n° 1454 
du 22 décembre 1938, et les droits de notariat prévus par le tarif annexé au 

· ~écret n° 6.?·-du 29 juin 1951, avec la majoration prév;ue au décret n° 159 du 
· 4 aoftt ·1955, sont réduits au quart pour· les actes· prévus à l'alinéa précé4ent. 

·Ces avantages sont accordés m3me en cas de nouveaux apports en espèces, 
biens ou créances·, ou de nouvelle à sociétés qui se proposent de relever des 
activit~s industrielles, agricole~, de construction. ou de transport déjà 
ex~stan.tes, pour· ;Les développer, les renouveler, les transformer ou les réta
blir. 

Si 1 t augmentation du cap:i:.t·?-~ d~ ... ~ 'e.~t!epriae a lieu· par 1 1 emploi des 
.~o.ldes actifs de réévaluation, l~impô~ y afférant est alors de 3 % dea soldes 

. utilisés et convertis en capital. · 

. Les obligations et ... les. actions émises par 'le·a entreprises prévues à la 
présente loi, ainsi que p~.~es sociétés qui ont bénéficié dea avantagea 
visés au présent article,--à ;J.•excïusion de celles qui ont régularisé leur 
situation et qui exercent des activités économiques autrea que des activités 
industrielles, agricoles, de construction ou de transport, sont exemptes de 
l'imp8t de subrogation du timbre et de l'enregistrement à partir de la date 
de leur souscription·, à condition que ces actions et obligations soient émi
ses pour des investissements par des apports de capitaux nouveaux, même soma
liens. 

Art •. 15 • ...: Gar.anties des inve~-tissem~nts- .etrangers. 

Les é.:trangers et les ressortissants somaliens résidant à 1' étranger qui 
exercent une activité économique en Somalie bénéficient du traitement prévu 
pour les ressortissants somaliens résidant en Somalie qui exercent la mGme 
activité. · 

Les entreprises oonstituées, agrandies, renouvelées, remises en activité 
ou tra.nsforrrié.es avec· des capitaux étrangers· ;ne·. peu:vent. pas avoir un traite
ment·; moi'ns favorable que· :les entre'prises nationale,s existant en Somalie. 

: ' .. 
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Les biens des entreprises enregistrées au sens de la prése'nte loi 
échappent à toute mesure d'expropriation, sauf en cas d'utilité publique, 
de nationalisation ou de toute autre forme administrative de transfert 
forcé de propriété. 

Les biens de ces entreprises ne peuvent pas être soumis à des mesures 
administratives de séquestre ni à réquisition, sauf en cas dè guerre et pour 
la durée de celle-ci selon les règles internationales en vigueur en lq matiè
re. 

Art. 16.- Procédure d'arbitrage 

Tout différend entre le titulaire d'une entreprise ou d'un investissement 
enregistrés au sens de la présente loi et le gouvernement de la Somalie, sur 
l'interprétation ou l'application de la présente loi, doit être résolu~ 
dans la mesure du possible, par des discussions et des accords entre l'intér
ressé et le comité des investissements étrangers. 

Si aucun accord n'est intervenu dans les quatre-vingt-dix jours de la 
date à laquelle une des deux parties a porté à la connaissance de l'autre 
l'objet du différend, la question sera soumise à une procédure d'arbitrage. 
Le collège arbitral, sauf accords différents entre parties, est composé d'un 
arbitre désigné par le gouvernement de la Somalie, d'un arbitre désigné par 
l'intéressé et d'un troisième arbitre désigné par les deux premiers ou, à 
défaut, par le président de la Cour de justice de la Somalie. 

Ce collège arbitral a également pleins pouvoirs pour trancher toutes les 
questions de procédure sur lesquelles les parties ne parviennent pas à se 
mettre d'accord. 

Art. 17.- Facilités pour le personnel salarié 

Le comité des investissements étrangers s'assure que les autorités ~har
gées de l'immigration facilitent l'octroi des permis et des visas nécessaires 
pour l'entrée et la résidence en Somalie au personnel étranger employé dans 
les entreprises enregistrées au sens de la présente loi, de même qu'à leur 
famille, sauf s'il s'agit d'indésirables. Le.personnel étranger non qualifié 
ne peut .en aucun cas dépasser 5 % du personnel somalien employé dans l'entre
prise. 

Le c.omi té veille à ce que 1' accès, pour des motifs de travaii, aux di vers 
centres de la Somalie, à l'exception des lieux interdits par la !loi, soit 
permis à. ce personnel et à leur famille. 

Le personnel en question est autorisé à transférer librement dans son 
pays d'origine ou de résidence habituelle jusqu'à 50 % des appointements, 
salaires, gratifications et rémunérations à lui versés à quelque titre que 
ce soit en Somalie par l'entreprise dont il dépend. Le comité des investis
sements étrangers peut permettre, par une décision motivée, le transfert 
d'une part plus élevée, mais qui ne peut jamais dépasser 75 % des appointe
ments, salaires, gratifications ou autres rémunérations versées en Somalie 
aux intéressés. 

Les entrepripes enregistrées conformément à la présente loi son.t égale
ment autorisées à transférer librement à l'étranger, sur production des 
documents établissant le paiement ou 1 'i-nscription. dans les comp·tes appro
priés, les contributions aux charges sociales en général dues à l'étranger 
pour le personnel utilisé en Somalie dans l'entreprise. 
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Les entreprises enregistrées sur la base de la présente loi doivent 
utiliser dans la mesure du possible du personnel somalien et veiller à 
la spécialisation et à la qualification de ce personnel au sein de l'entre
prise. A la demande du comité, .ces entreprises doivent présen~er un rapport 
sur les résultats obtenus dans ce d~maine. 

Art. 18.- Obligations de nQl{fication .. d~s ~pêrationa liées aux investissements 
étrangers 

Les banques, les notaires et en génér-al tous les officiers publics qui 
interviennent dans des opérations qui c·omportent de quelque façon que.ce 
soit dos irivestissementà de. c·apitaux étrangers en Somalie, sont.tenus de 
communiquer à la caisse de la circulation monétaire de Somalie les modalités 
de ces opérations, dans les trente jours de leur conclusion, en spécifiant 
quelle monnaie a été cédée et son montant. 

Les sociétés et les entreprises qui exercent leur activité en Somalie 
sont ~nues de communiquer à ladite caisse les aliénations d'actions ou de 
participations à des étrange~s ou à des ressortissants somaliens résidant 
à l'étranger~ ,4nns.leè trente jours de ces ali~nations. 

Le ministre des finances, après avoir pris l'avis du ~omité des investis
·semünts étrangers et sana préjudice des peinee établies par d'autres disposi
tions législatives, u la faculté d'infliger aux contrevenante, par arrêté 

.. :ayant force de titre exocutoire' des p~ines pécuniaires de 1.500 somalis au 
moins, ·et du triple du montant des sommèf. investies au plus • 

. La sanction prévue à l'alinéa précédent a un caractère administratif 
et.le recouvrement.a lieu en observant les dispositions sur les recouvre-
ments des recettes patri~oniales de i~Etat. · 

' . . . . " 

Un recours contre la déci$ion du ministre, sur sa légitimité ~t au fond, 
est. o~vert devant la Cour de. justice. 

Art·. 19.- Modalités du tro.nsfert. des capitaux et des bénéfices 

Le transfert à l'étranger de capitaux et·de bénéfices au sens de la pré
sente loi est effectué par la caisse de la circulation monétaire de Somalie 
et par les banques autorisées par elle à agir en qualité d'agents de celle
ci au .sens de l'article JO da la loi n° 15 du 8 décembre 1956. 

A la demande de 1' intéressé, et sur avis c·onforme du ministre de 1' indus
trie et du commerce, le comité des inve~tlssements étrangers peut autoriser 
la caisse à effectuer le transfert en une autre monnaie que celle importée 
à l'origine. 

Le transfert est subordonné au paiement préalable de .l'impôt sur les 
revenus et de l'imp8t additionnel communal. 

L'intéressé est toutefois autorisé à transférer les capitaux et les reve
nus m~me avant-le }?o.iem0nt de ces impôts s'il présente aux services financiers 
·~·ornpétents des garanties suf-fisantes •. 

Art. 20.- Exclusion de l'application· de la loi 

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas aux entreprises 
qui effectuent des investissemen;ts en Somalie pour des recherches minières, 
pétrolières et nucî~aires.' Ces·investissemtns sont régis par les disposi
tions particulières des accords conclus à ce jour en Somalie ou à conclure 
entre le gouvern~~en~ 4~ :Lfl. S_qrnalie et chaque société effectuant des investis-
sements. 
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Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas non plus aux 
entreprises qui se consacrent au trafic aérien à l'intérieur de la Somalie, 
sauf si des accords internationaux l'autorisent, ni aux entreprises qui 
exercent leur activité dans des secteurs où, au jour de l'approbation de 
la présente loi, le gouvernement de la Somalie exerce un monopole, soit 
directement soit par l'octroi d'une concession, sauf si ce monopole est 
abrogé ultérieurement. 

Art. 21.-· Limitations de la révocation de l'enregistrement 

L'enregistrement des capitaux étrangers visé par la présente loi est 
irrévocable et constitue la garantie du gouvernement somalien à l'investis
seur étranger que son investissement est régi par les dispositions de cette 
loi. 

L'enregistrement pr6vu aux articles 5, 6 et 12 ci-dessus ne peut être 
révoqué, et l'investisseur étranger ne peut par conséquent perdre les droits, 
avantages et garanties de la présente loi, que dans les cas suivants : 

a)- ·si l'entreprise n'a pas commencé son activité, dans l'hypothèse de 
création ou de remise en activité, ou n'a pas effectué l'agrandissement ou 
la transformation, dans l'année de l'autorisation, sauf si l'investisseur 
prouve au comité des investissements étrangers qu'il s'agit d'un cas de force 
majeure; 

b)- Si l'entreprise cesse son activité pendant plus d'un an, sauf en cas 
de guerre ou de calrunité nationale; 

c)- Si l'entreprise, à l'exception de celles où le travail est à cycle 
périodique, cesse son activité, même d'une façon discontinue, pour une durée 
égale ou supérieure au total à un an, toujours sauf en cas de guerre ou de 
calamité nationale; 

d)- Si l'entreprise, dans les 90 jours de la communication de la constata
tion de l'office compétent, ne se soumet pas à l'obligation d'employer du 
personnel non qualifié somalien dans la proportion prévue au premier alinéa 
de l'article 17; 

e)- Si l'investisseur renonce à l'enregistrement. 

Art. 22.- Admission au bénéfice des dispositions ultérieures plus favorables 

Aucune disposition de la présente loi ne pourra porter atteinte au droit 
de bénéficier de dispositions plus favorables de caractère général qui seraient 
promulguées ultérieurement. 

Art. 22.- Entrée en vigueur de la loi 

La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Bollettino 
Ufficiale. 

La présente loi sera insérée dans le recueil officiel des lois et publiée • 
au bulletin officiel. Il est fait obligation à tout intéressé de l'observer 
et de la faire observer en tant que loi de la Somalie. 

Fait à Mogadiscio, le 18 février 1960.· 

L'ADMINISTRATEUR 

Mario Di Stefano 

ABDULLAH! ISSA MOHAiviUD 
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(1) 

La documentation disponible relative à oe pays, n'est pas complète. 

En 1965, les "Bolletini Ufficiali" suivants manquent : n° 1 et suppléments, 

n° 2 et suppléments, n° 4 et suppléments. En outra, le dernier numéro 

parvenu date du 30 octobre 1965. 

D'uatre part, il faut signaler que d'après la loi n° 26 du 10 novembre 

1961 et le décret d'application y relatif, les entreprises nouvelles exerçant 

des activités industrielles, agricoles, minières et pétrolières et les exten

sions d'entreprises déjà existantes de la m~mo nature, sont exemptées du 

paiement des droits de douane à l'importation, en ca qui concerne le matériel 

d'équipement. 

Sont également exemptés dans les mêmes conditions, les Organismes Inter

nationaux et l'Administration de l'Etat • 

' ' 
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REPUBLIQUE DU TCHAD 

DECRET N° 156/PR Dtl 26 AOUT 1963 
:portant code dea investiesem&J:l.ts dans la République du Tchad. 

LE PIŒSIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur le re.pport du ministre des financee et de l'économie; 

Vu la loi constitutionnelle et en particulier son article 14; 
Le conseil des ministres entendu en sa séance du 14 août 1963, 

Décrète : 

Article premier.- Les investissements privés bénéficient dans la République du 
Tchad d'un régime de droit commun et de régimes privilégiés. 

En cutre, des conventions d'établissements peuvent ~tre conclues 
entre le Gouvernement at les entreprises agréées. 

LI VB:ll PREMIER 
Régime de droit commun 

TITRE PREMIER 
Des garanties générales 

Art. 2.- Les ù.:r-Jics acquis de toute naturo sont garantis aux entreprises -régu
lièrement inb·c::..ll ées au Tchad. 

Art. 3.- Dans le cadre de la réglementation des charges, l'Etat garantit la 
liberté de transfert des capitaijX, notamment : 

Des bénéfices régulièrement comptabilisée; 
Eae fonds provenant da cession ou cessation d'entreprise. 

Art. 4.- Les entraprisas dont los capitaux proviennent d'autres pays ainsi 
que les succursales d'entreprises ressortissant à d 1autree p~s que le Tchad 
ont la faculté d'acquérir les droits do toute nature, utiles à l'exercice de 
laurs activités : droits immobiliers, d~ite industriels, concessions, auto~ 
risatio21a et permissions administratives, participations aux marchés publics 
dans les mêmes conditions ~ua les entreprises tchadiennes. 

Art. 5.- Les entreprises visées à l'article 4, ci-dessus, ou leurs dirigeants 
sont roprésentés dans les mêmes conditions que les entreprises tchadiennes ou 
les nationaux tchadiens dans les assemblées consulaires ot dans les organismes 
assurant la représentation des intér~ts professionnels et économiques. 

Art. 6.- Dans l'exercice de leurs activités professionnalles, les employeurs 
et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux tchadiens. Ils béné
ficient de la législation du travail et des lois sociales dans les mêmes con
ditions que les nationaux tchadiens. Ils peuvent participer aux activités 
syndicales et faire partie des organismes de défense professionnelle. 

Art. 1.- Les employeurs et travailleurs étrangers ne peuvent être assujettis 
à titre personnel à des droits, taxes et contributions, quallo qu'an soit la 
dénomination, autres ou plus élevés qua ceux perçus sur les nationaux tchadiens. 

Art. 8.- Les dispositions prévues aux articles 4 à 7 ci-dessus s'appliquant 
soue réserve de réciprooi té. ./. 
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TITRE II 
Avantages fiscaux 

CHAPITRE PREMI~R . 
Douanes et droits indirects 

Art. 9.- Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux ôonditions du 
tarif des droite et taxes d'entrée et de sortie de l'union douanière équato
riale, les dispositions des délibérations du Grand Conseil de l 1A.E.F., des 
lois de l'.Aesemblée nationale, et des a.otes du comité de direction de l'union 
douanière équatoriale, énumérés ci-après 1 

1° Droite et taxes réduits applicables à l'importation. de certains matériels 
et matières p~emières : 

a) Biens d'équipement, matières premières, produits chimiques énumérés limi
tati vernant • 

Délibération n° 96-53 du 23 oc.tobre 1963 et textes modificatifs subséquente. 

b) Matériel ferroviaire. 

Délibération n°. 66-49 d:.u 7 .. septembre 1949; 
Délibération n° 89-56 du 8 novembre 1956 et actes n° 8 2-60 et 8-60 du ,.13 mai 

1960. 
c) Matériel minier et pétrQlier. 

Délibération n° 64-49 ~u 5 septembre 1949 et ~ote n° 11-59-4 du 29 septembre 
1959; 
Décret n ° l~t:- Ju 19 janvier 1~62. 

d) BateaUx' your la navigation· fluviale 

Délibération n° 66-49 du 7 septembre 1949. 
e) Matériels et produits div~rs destinés à !•agriculture. 

Délibération n° 66-49 du 7 septembre 1949. 

2° Drqi ts et taxes réduite applicables. à toute entreprise dont le programme. 
d 1 investisaement a été préalablement approuvé : 

a) Matériel d'équipement. 

Acta n° 45-62 du 6 décembre 1962 et actes n°s 8-59 du 29 septembre 1959 et 
17-60-88 du 11 octobre 1960. 
b) Produits chimiques organiques et inorganiques à ,usage industriel. 

né1ibération n° 39-57 du 24 juin 1957 et aotes n°s 11-59-4 du 29 septembre 
1959 et 17~60-88 du 11 octobre 1960. 
3° Taxe unique 

Acta rrP 12-60.-7'5 du l 7 mai 1960 et actè n ° · 30-60..:177 du 10 'novembre 1960. 

CH.API TRÉ II 
.Con tri butions directes 

~~- Sont notamment applicables à t~ute entreprise satisfaisant aux con
ditions stipulées pa.r , le .code général des imp6ts les dispositions ci-apràs 
dudit oodo a ./. 



Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 

s) Exemption temporaire ot réduction pour entreprises ou activités nouvelles, 
industrielles, minières, agricoles ou forestières 

Exonération des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de la deuxième année civile 
qui suit cella du début de l'exploitation; 

Réduction de 50 'f'~ pour la troisième année civile. 

"Article 16" 

b) Exemption dès plus values réalis_ées à la sui te de fusion de sociétés. 

"Article 22" 

o) Ex~tion des plus values provenant de la cession en cours d'exploitation 
des éléments de l'actif immobilieé en cas de réinvestissement en immobilisa
tion dans l'entreprise. 

"Article 23" 
d) Taxation réduite de moitié ou des deux tiers pour lee plus valuos de cession. 

"Article 119" 
e) Bénéfices provenant de l'exploitation de plantations ou de l'élevage rete
nus pour 85 ~t de laur montant. 

'tArticle 39'' 

Contributions foncières des propriétés bâties et non bâties. 

f) Exemption permanente des bâtiments servant aux exploitations rurales. 

"Article 91-8°" 
g) Exermption permanente des sols des bâtiments et d'une fraction des terrains 
entourant les constructions. 

"Article 104-3°" 

h) Exemption permanente de. la superficie das carrières at des mines. 

"Article 104-6°" 
i) Exemption temporaire de 5 ou 10 ans des constructions nouvelles, raoonstruo
tions at additions da constructions. 

"Article 92" 
j) Exemption temporaire de 3 à 8 ans des terrains nouvellement utilisés pour 
l'élevage du g~s bétail ou dofrichés et ensemencés. 

11Article 105" 
Contribution des patentas 

k) Exemption pa~anante des cultivateurs élGvGurs et pêcheurs~ 

"Article 204-8° et 10°" 

1) Exemption permanente des concessionnaires des mines et carrières. 

"Article 204-9°" 
m) Exemption temporaire (3 ans) des usines nouvelles. 

"Article 205" 
Imp8t sur le chiffre d'affaires intérieur 

./. : 
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n) Exemption des affairas de ventes concernant les.produits agricoles, fores~ 
tiers., . d 1 élevage $t de pa ohe d •origine locale. n 1 ayant subi aucune transforma
tion~à caractère commercial at industriel •. 

CIIAPI TRE iii 
Enregistrement, timbra, imp6t sur les revenus 

des valeurs mobilières 

Art. 11.- Sont notamment applicables à tout·e entreprise satisfaisant aux con
ditions stipulées pa.r le code de l'enregïstrement, du timbre et de l'imPôt 
sur les revenus des valeurs mobilières, les dispositions oi-après dudit oodo : 

Droit d'enregistrement livra I, articles 282 à 331; 
Impôt sur le revenu dea valeurs mobilières, livre II, articles 18, 23 et 24; 

Impôt du timbre, livre !Il, articles 54 à 136 • 

.-LIV!!_II· 

TITRE PR114IER·. 
Dispositions·communes -

CHAPI TBE l?R])UER 
· Octroi des réé_ es· privilégiés 

Section 1.- Champ d'application. . . 

Art. 12.- Sous réserve des o~nditipns p~évues. aux articles ci-après, peut~ .. 
bénéficier d'une décision particulière d'agrément à un régime privilégié toute 
entreprise désireuse de créer une activité nouvelle ou de d~velopper une acti
vité existante dans la République du Tchad à 1 'exclusion des activités q.u .. seo-.. 
teur oommE:roial. ·· · · 

Art. 13.- Les entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime privilégié 
doivent appartenir à l'une des catégories suivantes :. 

1° Ent+epriaes de cultures i~dustrielles·comportant un stade àe transformation 
ou de conditionnement des produits; 
2° Entreprises d'élevage et de pêche; 
3° Entreprises industrielles de préparation ou d~ transformation des produc
tions d'origine végétale ou animale; 
4° Industries de fabrication et de montage dès articles· ou objets de grande 
consommation; 
5° Industries minières d'extraction, d'enrichiesema~t ou d~ transformation de 
substances minérales et entreprises connexes da manutention et"de transport; 
6° Entreprises de rooherches minières et pétrolières; 
7° Entreprises da production d 1énargie; 
8° Entreprises d'exploitation touristique; . 
9° illnt+cprises immobilières. 

'' 

Art. 14.- .Les éléments d 1 E;tppréciation ~uivant.s seront notamment~pris.an.oonsi-; 
dération, ... lors de. 1 t examen des pro j()tS 1 

1° Importanoe des investis~e~ents et, an particulier, des·investissemants réa
lisés par appOrts de oapitaux propres à l'entreprise; 
2° Participation à l'oxéoution du plan de développ~m~nt économique et social; 
3° Création d 1 e~pl,ois et importance de .la réparti ti on dans_ les -émplois du 
nombre des nationa~ toh~diens; . = 

4° ·utilisation ·d.è matériels donnant toutes· garanties techniques;·. , . 
5° Siège '·social d~_s. la. République d~ Tcha.di' : :· , ~/ ~··. 
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D'autre part, les entreprises devront avoir été créées après la date d'ap
probation de la convention inter-Etats sur les investissements dans l'union 
douanière équatoriale ou agoir entrepris, depuis lors, des extensions· impor
tantes, celles-ci étant alors seules prises en considération. 

Section 2.- Présentation et constituion des dossiers d'agrément 

Art. 15.- La demande d'agrément est adressée au ministre de l'économie en quin
ze exemplaires. Elle doit préciser celui des régimes privilégiés dont l'octroi 
est sollcité et fou~ir notamment· les justifications suivantes : 

1° Un dossier juridique : raison sociale de l'entrepriee, statuts, composition 
du conseil d'administration, capital social, pouvoirs du signataire de la de
mande d'agrément; 
2° Une note technique sur les activités envisagées : origine et nature des ma
tières premières, opérations de transformation réalisées, brevets et licences, 
sources d'énergie, moyen de transport, plan d'implantation des matériels, pro
gramme de production ••• ; 
3° Un dossier sur les investissements projetés : source détaillée du finance
ment, crédit, montant global des investissements (-terrains.et bâtimonts à 
détailler), liste des matériels importés avec indication de l'origine et de la 
valeur probables, etc ••• Après instruction par la ministre compétent, le dossier 
est fransmis, pour avis, à la commission des investissements. 

Section 3.- Commission des investissements 

Art. 16.~ La commission des investissements est composée comme suit : 

Présidant : 

Le ministre de l'économie. 

Membres : 

Le ministre chargé des finances; 

Le ministre spécialement intéressé par l'activité de l'entreprise considérée. 

Le commissaire général au plen; 
Deux dépùtés représentant l'Assemblée nationalG; 

Le directeur du plan de développement; 

Le directeur dos affaires économiques; 

Le directeur des douanes et droits indirects; 

Le directeur des contributions directes; 

Le directeur de l'enregistrement et des domaines; 

Le directeur de la banque de développement; 

Un représentant de la chambra de oommerca, d 1 industri~, d'agriculture ~t dos · 
mines de la Républiqùe du Tchad. 

La commission peut appeler auprès d'~lla, à titre consultatif, toute·person
ne qualifiée, pour ses compétences particulières. 

La commission siège à Fort-Lamy. Elle se réunit sur convocation de son pré
sident dans un délai d'un mois après le dépSt du dossier complet. Elle émet 
des avis et délibère valablement à condition qu'il y ait au moins sapt membros 
présents y compris le président. En cas de partage de voix, la voix du prési
dent est prépondérante. Les délibérations de la commission font l'objet d'un 
procès-verbal. Dans l'hypothèsa.où la commission met un avis défavorable le 

.j. 
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demandeur pout sol]biter d'être entendu et apporter des explications oomplé
mentairas. La commission statue sur cette demande. 

Art. 11.- Après avis de la commission des investissements, le projet d'agré
ment est présenté au conseil des ministres. 

Les régimes "A" et "0" sont aooordés par décret pris en conseil des minis
tres. 

Le régime ttBn est accordé par un acte du comité de direction de l'U.D.E. 
sur proposition du conseil des ministres. 

Art. 18.- Pour chaque entreprise, l'acta d'agrément : 
Précise la régime privilégié auquel l•entreprise agréée ost admise et fize sa 
durée; 
Enumère les activités pour lequelles l'agrément est accordé; 
Définit los obligations qui incombent à l'entreprise, notamment on ce qui con
cerne son programme d 16quipemont, 
Prévoit éventuellement l'application des dispositions des articles 19,20 et 
21; 
Fixe l~s conditions spéciales d'applications : 

Pour le régime "A" des articles 23, 24, 25, 26 et 27; 
Pour le régime "B" des articles 31, 32, 33 et 34; 
Pour le régime "C" dos articles 37 ot 38; 
Arr~te les modalités particulières de l'arbitrage international visées aux 
articles 28, 35 et 40; 
Prévoit éventuellement l'application de la procédure d'homologation dos prix 
à la production de l'entreprise. 
Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, qui ne relèveraient pas 
expressément dea activités énumérées par la décision d'agrément, demeurent 
soumises aux dispositions fiscales at autres da droit commun. 

CHAPITRE II 
Avantages économiques 

Section 1.- Installations et approvisionnement 

Art. 19.- Le concours de la banque de développement est accordé de préférence 
aux entreprises bénéficiaires do régimes privilégiés et notamment à celles 
dont l'agrément a été obtenu en considération du volume des apports de capi
taux privés at des impératifs da la promotion sociale africaine. 

Art. 20.- Dans le cadre da la réglementation des changes, les entreprises 
agréées pourront obtenir des priorités pour l'octroi de devisee en vue de 
l'achat do bien d'équipement et matières premières, de produits et d'emballage 
nécessaires à laurs activités • 

Sootion 2.- Ecoulement des produits 

Art. 21.- Il pourra êtro institué en faveur dos entreprises bénéficiaires d'un 
régime privilégié : 

Des restrictions quantitatives à l'importation do marchandises similaires 
concurrentes; 

Des tarifs préférentiola da droits et taxes de sortie ou indirects; 
Les marchés de l'a~inistration et de l'armée leur seront autant que possi

ble, réservés en priorité. 
.;. 
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TITRE II 
Régime 11A" 

CHAPITBE PR:JŒEB 
Champ d 1 appiioation· 

Art. 22.- Le régim~ "A". concerne les entreprises dont 1 'activité est limi t~e 
au terri 'ioire de la. République du Tchad. Il est ao.oordé pour une durée déter
minée qui, en tout état de cause, ne pourra exoéd.er· quinze ans. 

CHAPITRS II 
A van ta.ges fisoaui· 

Section 1.- Douane et droits ~dir~ots 

Art. 23.- L'agrément au régime "A" comporte de droit lee avantages sUivante : 

Admission dos matériols d'installation et d'équipement aux taux réduits da 
droit d'entrée et do taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation, prévu 
par la législation doua.ni.ère en vigueur; 

Exonération pour une pério~e déterminée, définie en opnsidération de la 
naturG et de ltimportanoe de l'activité agréée a 

a) Des droits ·ot taxes d'entrée sur les matières premières et produits entrant 
intégralement ou pour partie da leurs éléments dans la composition des prodB!ts 
ouvrés' ou transformés; · · "' · · · : · 

b) Des droits et taxes d'entrée sur les matières premières ou produite qui sont 
détruits ou perdant laur qualité spéèifique au oours des opérations directes. 
de fabrication ainsi quo sur les matière~ premières 9u~produits destinés -au 
oondi tionnement et à. 1 1-emba+lage non réutilisabl&. do.s produi ta Ç>uvrés ou trans
formes; 

c) Fixation du taux dos droits de sortia qui peuvent ât~ réduits ou nuls, ap
plicables aux produits préparés 1 manufa~turés o~ in~uatrialisôs.axpo~téa. . . \ . ,· . 
Art. 24.- Les produits fabri.qÛéa p.ar 1 • entreprise agréée au régime .. tt A" vendus : · · ·· 
sur le territoire da fa République du Tchad sont exonérés de la.ta.xe sur le 
chiffre d'affair~s intérieure. 

Ils peuvent être soumis à une taxe da oonsomm$tion intérieure dont le taux, 
éventuellement variable, et las dat~s:d 1 applioation sont fixées par le décret 
d 1agrément. . 

L'application do la fis·oali té stabilisé'e au ré.gime uA" ·majorée de la tà.X~ · ,.. 
da consommation int0rieure, ·no pourra, en a~cun cas, imposer à !•entrepris~ · 
une charge fiscale supérieure à celle qui résulterait de l'a::pplioation du droit 
commun. 

·section 2.- Contributions direotos 

Art. 25.- A - L'agrément a.u régime "A" comporte de droit l' a.pplioatio!:l des dis
positions oi-après·du code général des imp8t directs a . .. . . . 

:}.° Contribution. foncière.~es propriétés b!ties· · > 
Exemption temporaire (5 ou 10 ans) das conetrUotions nouvelles' raoonstruo~

tione ou additions de constructions. 

2° Con tri but ion foncière des propriétés non b&tfoà 

Exemption temporaire (de 3 à 6 ans) des- te~aias.nouvellament utilisés Poür 
1 1 élevage du groS' bétail, ou défrichés at eneem·enct§s J .;. 

< • ·~.- .... • 
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3° Contribution des patentes 

Exemption temporaire {3 ans} pour usines nouvelles. 

B- L'agrément au régime "A" comporte en outre l'application des dif:Jpositions 
suivantes à 1 1impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux a 

Exemption temporaire des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de la cinquième 
année civile qui suit celle du début de l'exploitation. 

Les amortissements normalement comptabilisés pendant la période d'exemption 
pourront ~tre fiscalement imputés sur les trois exercices suivants. 

Déduction pour le calcul de l'impôt de la moitié du bénéfice affecté au 
Tchad aux réinvestissements productifs suivants : 

Construction d'immeubles à usage industriel ou agricole (prix du terrain 
compris); 

Achats de matériels et de gros outillages neufs, industriels ou agricoles 
d 1un durée normale d'utilisation supérieure à trois ana. 

Cette déduction sera pratiquée sur les résultats de 1 1exerçioe au cours 
duquel inte~endront : 

L'achèvement des constructions déterminé par la date du paiement des der
niers travaux; 

Le paiement des achats de matériels ou d 1outillases. 

Si la base.taxable n'est pas suffisante pour la déduction intégrale des 
bén~fioes investis, l'excédent est reportable sur les cinq exercices suivants. 

Section 3.- Redevances domaniales 

Art. 26.- L'agrément au régime"A" comporte, de droit, la détermination dans le 
décret d'agrément du montant de la redevance foncièré, minière ou forestière, 
qui peut être réduit ou nul. 

CHAPITR' III 
Stabilisation du régime 

Art. 21.- Pendant la durée du :régime "A", aucun droit ou taxe d'entrée applica
bles aux matériels, matières premières et produits visés à l'article 23 ci-des
sus, aucune taxe ou im~t nouveau, droit ou centime additionnel à caractère 
fical, ne pourront ~tre perçus en addition des impôts et taxes existant à la 
date de l'octroi de l'agrément sauf clauses contraires prévues dans le d6oret 
d'agrément. Aucun texte législatif ou réglementaire prenant effet à une date 
postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du régime "A" 
ne peut avoir pour conséquence de restreindre à l'égard de ladite entreprise 
les dispositions ci-dessus définies. Par contre, les entreprises agréées au 
régime "A" peuvent demander le bénéfice de toute disposition plus favorable qui 
pourrait intervenir dans la législation douanière et fiscale. 

CH.API TRE IV 
Betrait d'agrément 

Art. 28.- En cas da manquement grave d'une entreprise aux dispositions résul
tant du décrot d'agrément, le· bénéfice du régime "A" peut être retiré dans les 
oonditiona.suivantes a 

1° Sur le rapport du ministre chargé de l'économie, le Président de la Républi
que met l'entreprise en demeure de prendre les mesuras nécessaires pour mettre 

.;. 
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fin à la situation créée par sa défa~llanoe. A défaut d'effet suffisant dans 
un délai de soix~~te jours à comp~er da la ré~eption de la misa en damoure, le 
Président de·· ~la République fait procéder a· une anqu&te sur le manquement· grave. 
constaté. Au ooure de oette enquete, l'entreprise intéressée est invitée à . 
présenter sas explications; .. 

2° Après avis motivé da la commission des investissements, un décret da retrait 
d 1 agrôment ost, s'il y a lieu pris en conseil des ministres. L'entreprise pour
ra exercer son droit do recours devant la juridiction administrative, dans un 
délai de soixante jours à comptor de la notification du décret; 

3° Toutefois, pour les entreprises dont la ca~itai initi~l a été en majorité 
constitué par·des apports oxtériours, le décrGt d'agrément pourra prévoir les 
moda~ités d'un arbitrage int~rnational.se eubsti1uant à la prooéd~e·oi-dessus • 

. ' 
TITRE III 

Régime "B" 

CHAPITRE PREMIER 
Cham~ d'application 

Art. 29.- Las entreprises ou établisse~ents susceptibles d'être agréés au régi-· 
me "B" sont cèlles ou caux installés au Tohad dont le marché principal s•étend 
aux territoires de deux ou plusieurs Etats de 1 1Union douanière équatoriale~ 

.. ' 1 • 

Le régime n::att est accordé pc) ur une durée déterminée qui, en tout état de 
caus~, ne pourra excéder quinze ans. 

CHAPITRE II 
Avantages fiscaux 

Soètion 1.- .. Douanes e~, droi ta -indirects 

Art. ,22. -- L' agréoent au régim~ 'iB" com.wrt.e da. d~i t 1 ~·adm-ission .~·au bénéfice 
du ré~me de là ~!taxe unique" tel qu'il a. été pr6vu et oodifié par 1 'acte 
n° 12/60 en date du '17 mai 1960 de la conférence des Chets d'Etat da l~Af~ique 
équatoriale ct -les actes modifica.~ifs subaéquen~s. · 

Art. 31.- Lè tarif ~t les o0ndi tions _d' applicat.ion de la ntaxa unique" rela
tifs ~ la product.ion de 1 'entreprise, sont déterminés par 1 'acte d'agrément. 
La tarif peut être nul ou variable•· L'application du régime da la "taxe unique" 
ne pourra, en aucun oas, imposer à l'entreprise une charge supérieure à oelle 
qui résulterait da l'application du droit commun. 

Art. 32.- L'agrément au régime "~" comport(} da çl+<>.it les arantages suivants : 

Admission des matériels d'installation at d'équipement, aux taux réduits .d~ 
droit d'entré a et de ta.:x:o-,.eur le chiffre d 1 affaires à 1 1 impo-rtation prévus par 
la législation douanière an viguaur; 

Exonération, dans lee conditions dlfi:..1ios par l'acta d'agrément, de toutes 
taxes intérieures sur las produits ou marchandisaa· fabriqués ainsi que .su~ les 
matières premières ou produits essentiels d'origine locale entrant dans leur 
fa.bricat~on; _ .-' .. _. 

l!hconération des droits .. et ,ta.x_es perçuos d. l.'entrée,· sur les matières premiè-·~ 
ra·s et les· .produits e~eentiels utilisés en usina po.ur 1 'obten:tion des produits 
fabriqués .da.ns,. leurs formes de li.na~,son au commerce; · 

Exemption de· la taxo sur l:~s produits fabriqués sous ce régime at destinés · · · · 
à. 1•exportation hors dea Etats de l'U.D.E. Le bénéfice de cette exomption de
mayro o0pendant soumise à l'accord préalable du comité de direction de l'U.D.E.; 

Sur décision du conseil dos ministres, détemination .<l;a.ne 1 'aoto d'agrément 
des droits. do sorti'e qui peuvent ~tre réduitè ou nuls appli'cablea aux produits 
préparés, manufacturés ou industrialisés, oxportés par l'entreprise • . /. 



Section 2.- Contributions directes 
at redevances domaniales 

Art. 33.- Les aispositions des articles 25 et 26 ci-dessus, valables pour la · 
régime "A" sont applicables aux entreprises agréées au régime ":B". 

Les taux des redevanoos domaniales sont arrêtés en conseil des ministres et 
mentionnés dana l'acte d'agrément. 

CHAPITRE III 
Stabilisation du régime 

Art. 34.- Les dispositions de 1 'articlo 27 son.t applicables aux entreprises 
agréées au régime 11B11 pondant la durée fixée.par l'acte d'agrément. 

Toutefois, le bénéfice des dispoei ti:;ns plus favorables qui pourraient in
tervenir dans la législation douanière ct fiscale inter-Etats ne peut ~tre 
étendu à 1 1 entreprise agr6ée qu 1 après ~::cord du oomi té de direction de l·'union 
douanière équatoriale. CHAPITRE IV 

Retrait d~agrément 
·gt, ~5·- Eh .cas .do man~uement grnvo ~ ,, :, entreprise· aux dispositions de 1 1 ac
te d'agrément le bénéfice du régime B p0ut ~tre retiré dans les conditions sui-
vantes : . 

1° Sur le rapport du ministre chargé do l'économie, le Président de la Répu
blique met l'entreprise en demeure de prendre las masures nécessaires pour 
mettre fin à la situation créée par sa défaillance; à défaut d'effet suffisant 
dans un délai de soixanto jours à compter de la réception de la miao en demeu
re, le P~ésidant de la Répgbliquc fait prooéder.à une enquête sur le manqua
ment grave susvisé. Au cours do cette enquête, l'entreprise intéressée est in
vi téa à présenter sos explications·; 

2° Après avis motivé da la commission des investissements, la retrait d'agré
ment est, s'il y. a liou, proposé Gn conseil dos ministres au comité do direc
tion de l'union douanière équatoriale qui statuo. L'entreprise pourra exorcor 
son droit de recours devant la conférence dos Chefs d'Etat dans un délai de 
soixante jours à compter de la notification do l'acte de retrait d'agrément; 

3° Toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majorité 
constitué par .des apports oxtéri0ura, l'acte d'agrémont pôurra prévoir les 
modalités d'un arbitrage international sa substituant à la procédure ci-dessus. 

T!TBE IV. 
Rég;me "C" 

CHAPITRE P~1IER 
Champ d'application 

Art. 36.,- Le reg:~.me "C" est réservé aux entreprises d •une importance capi talo 
pour la développement économique do la Il/publique du Tchad at qui mettant en 
jeu des investissements exceptionnollemc: .. -G élevés. 

Il comporte l'octroi d'un régime fisc~l de longuG durée selon las modalitôs 
précisées ci-après. 

Art. 37.- La durée du régime "C" ne peut excéder vingt cinq annéos majorées, le 
Q&s échéant, dea délais normaU1 d 1 installation, lesquels, sauf pour dea projeta 
de réalisation exceptionnellement longuo~ no peuvent dépasser cinq ans, la date 
da m'tee en application du régime "C" ot Ha durée sont fixées par le décret 
d'agrément. 

CH.API ~_._-,_(2} II 
Avantages· fiscaux 

Art. 38.- Pondant la période d' applicatio:..l :fixée à l'article 37, le régimo fis-
./. 
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cal de longue durée~arantit à l'entreprise·à laquelle ii est accordé, las~~ 
bilité des impôts, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux, de toute 
nature qui lui sont applicables à la date de mise an application tant-~ana .Leur 
asaiette et dans leur taux que dans· leurs mo'dali té·s de reoouvrem·ent. 

Erl outre, certains avantages fiscaux prévus aux a;rticlea 23 et 26 relatifs at. 
régime "A" pourront être étendus, par décret d'agrément à l'entreprise bénéfici
aire du régime "0". Les ·diapo si tions de ·1 'article 27 .·prévues· I)our le régime "A'' 
sont également applicables au prêsent régim&. · 

.~rt. 39.- En eas de modifièation du régimè fiécaî de droit commun, l'entreprise 
tJ. tul:· .. ir0 d'un régime f~aca.l 4e longue durée peut demander le bénéfice de la,di te 
modJ..fication,. L'entreprise peut également d.emander à lt're replacée sous ~e. régi·
me du droit èommun.Les demandes de l'espèce sont présentées et inscrites suivant 
la procédure fixée aux articles 15 et 16. , · · 

CHAPITRE !II 
Retrait d'agrément 

Art. 40.- En cas ·de manquoment grave ·.d'une entreprise aux dispositions résultant 
du décret d' a;grément, le bénéfice du .régim.e. fiscal de lo~gue durée peut 3tre 
retiré dans·les conditions suivantes: · 

Sur le rapport du ministre eharg~ de l 1économie, le Président de la -Républi
que met 1 t entrGprise en, demeure d~ prepdre las· mesures n~CCi),SSairas pour mett-re 
fin à. la si tua. tion créée par 'sà défaillance. A défaut d'. effC;lt suffisant da.ns un · 
dêlai d~ qua~re-vingt-dix jours à compter de la mise en ~emeure, le Président de 
la République ·cha.rgè une commission consul tati va composée com·ma is est ·dit ci- · 
après, de oon.s:tater le manqueman~ grave. s:~svi~~· .) 

La commission·consultative comprend : 

·un· 'promier expert nominé pa.r le Prés.ident de la Ré.publique; 

Vn deuxième expert nommé par 1 '~ntrepr~ee;. 

Un troisième expert nommé !f'aooo·rd parties·. , 
, . ' ~~ . .... ,... . ........ .... ..... "' 

A défo':;t de cet accord, le t'roisième· eJtpe.rt ·sera désign~ à' la requête du .. 
Prnside~~.t d.e la République ou de l'entreprise par une hàuta ·pereonnali té de 
renomméa internationale at d'une incontestable compétence en matière da droit· .. 
public. ou.p~.un organisme d'arbitrage international. Cette.personnalité ou cet 
organisme sera désigné par le décret d'agrément. Si l'entreprise n'a pas -désigné 
son expert dans les deux mois de la demande qui lui a~rà ét~ notifiée par acte 
extrajudici.aire à son siàge: social,.· ·l'avis du premier expert vaudra avis de la 
Commission • .La commission consultative dresse un procès""!verbal et émet un avis-··:.· 
motivé à la majorité dos arbitres. En oas d'avis défavorable de la commission 
d'agrément le râgimé "C" pourra alors 3tre retiré selon la procédure sui~vi~ :~pour 
son octroi. 

LIVaE III 
Convention d'établissement 

CHAPITRE PREMIER 
· · Champ d ··ap~lioa tion 

Art. 41.- ~a': te entrepriS à agréée ou ·.·èo~sidé;x:ée comme" prio:i tai. re dans le 'ca~r~ 
du plan de developpement économique et ·social de la Republl.que du Tcha~ et re·-; 
pondant aux conditions énoncée$ aux ârticlés 12 et 14 ci-dessus, peut passer avec 
le Gouvernement une convention d'établissement lui accordant cértaine·a'·· garanties 
et lui imposant certains engagements selon les'modalités préèis,es ci:..après. 

Art. 43.- La. .. convention d'établissement ne peut comporter de la part de 1 'Etat· 
d'engagements ~ant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges oh 
manque à gagner dus à l'évolution des techniques ou de la conjoncture économique 
ou à dea facteurs propres à l'entreprise. ./. 



Art. 44.- La convention d'établissement définit notamment : 

a) Sa durée; 

b) Les con~ions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et de 
p:::-o•~.uction minima, les engagements de l'entreprise quant à la formation profes
sionnelle ou quant a~ réalisations de caractère social prévues aux dits pro
grammes, ses obligations particulières concernant la part de sa production des
tinée à la satisfaction du marché intérieur; 

c) diverses· garanties de la part de 1 'Etat, notamment : 

La stabilité de CGrtaines conditions juridiques~ économiques ct financières, 
en particulier en ce qui concerne les transferts de fonds et la non di·scrimina
tion dans le domaine de la législation et de la réglementation applicables aux 
sociétés; 

La stabilité de la commercialisation des pro~uits et l'écoulement de leur 
production; 

L'accès, la circulation de la main-d'oeuvre, la liberté de l'emploi; 
Le libre choix des fournisseurs et prestataires de services; 
La priorité d 1 approvisionnement en matières premières et tous produits ou 

marchandises nécessaires au fonctionnement .de l'entreprise; 
La priorité d'attribution de devises; 
L'évacuation des produits et l'utilisation des installations existantes ou 

à créer au lieu d'embarquement; 
L'utilisation des ressources hyè.rauliques, électriques .. et aut·res .néco~sa.iree 

à l'exploitation; 
Les modalités do prorogation de la convention et les motifs susceptibles de 

constituer des cas d'annulation de la convention ou de déchéance de tous droits 
dont l'origine est extérieure à la convention, ainsi qua les modaliiés da ssno
tion des obligations des deux parties. 

Art. 45.- Las règlements des différends relatifs à l'interprétation et à l'ap
plication des dispositions d'une convention d'établissement at la détermination 
éventuelle de l'indemnité due pour la méconnaissance des engagements pris, peu
vent faire l'objet d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixéos 
pour chaque convention. 

8etta procédure d'arbitra~ comprend obligatoirement les disposiiions sui 
vantes : 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties; 
b) on cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisième arbitre 

d'accord parties ou à défaut par une autorité hautement qualifiée qui sara 
déei~ée d~s la convention; 

o) caractèr~ définitif de la sentence randuo à la majorité des arbitres, 
maîtres de leur procédure et statuant en équité. 

LIVRE IV 
Dispositions.· è .. i verses 

Art. 46.- Les re~mas privilégiés et les conventions d'établissement accordés 
antérieurement à promulgation du présent ooda à des entreprises exerçant leur 
activité dans la République du Tchad, ~emeurent expressément en vigueur. 

Tbutefois, ces régimes et ces conventions pourront, à l'initiative soit du 
Gouvernement, soit des entreprises intéressées, faire l'objet de négociations 
en vue de leur adaptation aux dispositions du présent code. 

La procédure suivie sera celle prévue à l'article 43. 

.j. 

• 
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Art. 47 • .;.. Le mini.e-tr9--da.s-.finanoes at de l'économie est chargé de l*applica
tion du pri.sen1; décret qui aura-- ft>ro&-·ù_ .lo.i.. .ot.._ .eara.._ ehr&g:i.frt~ -et--··pu.hlla-a.u_ 
Journal Officiel de la République du Tohad. 

A Fort-Lamy, le 26 août 1963. 
Par le Président de la République, 

(1) 

Le ministre des financas et de l'économie ; 

M. DJIDINGAR 

Notes 

F. 'rol-1B.ALJ3AYE 

L'acte n° 12-60-75 du 17"5-1960 instituant le régime de la taxe unique, 
a ét8 modifié par l'acte n° 3-63-72 UDE du 29-4-1963 (J.O. du 15-6-1963) 
simplifiant le rûgime de la taxe unique en faveur de certaines industries 
de petite et moyenne importance, 
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.·· ... portant code ~es..:.investiesement·s 

L'Assemblée nationale a d~libé'ré et adopté, 

Le Pr~sident··de la République promulgue la. loi dont 
la tene.ur suit a 

TITRE I ._ 
-~- Des garanti~~~ ~nérai~s 

Article premter - Lee personnes ou entreprises régulièrement établies en Répu
blique togolaise et y exerçant une actiVité agricole, commerciale, artisanale, 
industrielle ou immobilière à caractère social sont assurées pour oettè activité 
des garanties générale• énoncées par le présent code et, sous réserve de leur 
.admiSGion au. pénéfioe du régime pr~vu au titre II dudit code, des garanties par-

. ticulièrss reiatives à ce régime. . . .. - . . - -

Art. 2.- Dans le cadre de la réglementation des changes en Vi'gueur, le droit au· 
transfert des capitaux et de leurs revenus,, est ~aran ti aux personnes· physiques .. 
et morales étrangères qui ont procédé ou participé a.u financement d tun · inves:"!" .. 
tissement. · . 

· Les di tes ·garanties .a' appliquent égalém.~nt' .au:i; inyestis~ements de ca.pi t~U.X 
quelle que soi.t leur ·prig_ine. . - .·. .. · ·. . '.. · ·· 

Art. 3.- Dans·l'octroi'~t l'application des dispositions du r~gime de droit com-
.mun ·atdes ·~girnes particuliers préVue· ·au présent code, . il. né, sera appliqué aux 
personnes physiques et mo·rales ~étrangères aucune mesure d •ordre législe.tif ou 
réglementaire qui aurait pour effet de leur imposer des conditions d'activité a.t· 
de fonctionnement et ?ne situation moine favorables que celles qui· s'appliquent 
aux nationaux de la République tqgolaise. 

TITRE II 
Dea entreprises prioritaires 

CHAPITRE A 
Du champ· d'application 

.A.rt. 4~- Pouvant être décl"arées priori ta-ires sur le· torri toire de la République 
togolaise les· catégories d'entreprises ci~après : 

1) Les entreprises de cul ture.e industrielles, les :industries de "Pêche et les 
entreprises connexes; · 

2) Les entreprises industrielles de préparation et de transformation méc~ique 
ou chimique·des productions végétales èt animales locales (café, olé-gine~, bois, 
coton, o~no à sucre, cacao, tanneriè et o ••• ); . . . · · ·· 

3) Les in.dus.tri.es de ~abrication .et dè . .'montage. cles àrti_cles et objets de ·grande 
consommation (textiles, matériaux.de conêtruotion; fabricaiionè' métalliques, 
véhicules, outillages at quincaillerié,. engrais, produits chimiques et pharma
ceutiques, pâte à papier, papièrs, cartcns et applications, produite plastiques 

. E'.lt c. ; . ) ; . ';: . . t . 
·' . " 

4) Les industries minières d'extraction, d' enriëhissemen t ou de tra.rtS:fo':iin~tiQn 
de substances minérales et les entreprises connexes de manutention et de trans
port ainsi que les entreprises de raohèrches pétrolières; .;. 
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5) Les entreprises de transport; 

6) Les sociétés immobilières à caractère social; 

7) Lés entreprises de production d'énergie. 

Art. 5--- Les entreprises appartenant à 1 'une des catégories ci-dessus pourront, 
par d6cret être agréées comme prioritaires lorsqu'elles remplissent las condi
tions d'agrément suivantes : 

- Avoir leur siège social au Togo et y tenir une comptabil.i té régulière et complè
te. 
-Concourir à l'exécution des plans de développement économique et soéial. 

- Effectuer des investissements revêtant une importance particulière pour la mise 
en valaur du pays. 

- Avoir été créées après la promulgation de la présente loi ou avoir entrepris 
après cette date des extensions importantes. L'agrément n'est alors donné qu 1 en 
fonction de ces extensions. 

CHAPITRE B 
De la présentation des dossiers d'agrément 

Art. 6.- s:'.:.;,_,_te personne physique ou morale sollicitant 1 'octroi de 1 'agrément ou 
d'une c.-Jnve:ntion d'établissement doit en formuler la demande auprès du haut com
missariat au plan. 

Art. 1.- Toute demande est accompagnée d'un dossier complet comportant l~s r0n
seignements suivants : 

-la raison sociale de l'entreprise et de la définition des aativités envisagées; 
-l'emplacement prévu pour l'installation et la superficie de terrain nécessaire; 
- le plan général de fi:aancement comprenant une estimation du montant des inves-
tissements prévUs~ leurs délais d'exécution et la manière dont ils seront couverts; 
- un état détaillé en volume et en valeur d.es équipements, pièces de rechange 13t 
fonrni tures à importer pour 1 'installation ou 1 'extension da 1 1 entreprise ainsi 
que leur origine probable; 
- une estimation détaillée an volume et en valeur dos importations annuelles de 
matières premières ou autres articles nécessaires au fonctionnement de l'entre
prise ainsi que leur origine probable; 
-la fixation de la capacité de production initiale et las possibilités ultérie~
~ee di son augmentation; 
- la prévision des débouchés et sa justification; 
-les prévisions des besoins do !•entreprise en eau, en énergie et an personnel 
ainsi que les perspectives d'emploi de main-d'oeuvre locale tant pendant la pério-
de de construction que pendant celle de l'exploitation; • 
-un compte prévisionnel d'exploitation et de trésorerie dans le cadre d'une 
utilisation normale des capacités de production permettant de justifier la renta-
bilité de l'investissement au niveau de l'entreprise et au niveau collectif. 
-En outre, des renseignements complémentaires pourront âtre demandés à l'~ntra-
prise. 

Art. 8.- Le décret d'agrément devra intervenir dans un délai de six mois à com
pter de la date da présentation du dossier complet. 

En cas de rejet de la demande, notification en sera faite au demandeur par le 
haut commissaire au plan dans le même délai. 

CHAPITRE C 
De la commission des investissements 

Art. 9.- Il est créé une commission dénommée commission des investissements dont 
les attributions sont les suivantes : .j. 



.. · .. - ·'· ... ,oj-;; . v· ~·. 

: .. 

-.... l-61._--

- étudier toutes mesuras: eusoapti'Qloa. Q.' én~ti:rage~ .sous toutes sas fo:nnes la créa
tion d'entreprises nouvelles ot de susoi ter~- ï ., investissement de ca pi taux sur le 
tarri toire da la République; . . _ . . 
-·être consul téè sur. la or~ation des·. en trepriées ·nouvelles' et :laa· .in,~Qstis~.~~.~~.~.s 
en oapi'tal~ ... · - ·. .. " ·· · : · · · · ·· · 

Art. 10.- La. composition da la .~mmisaion est ainsi fixée . :. 

- un ra pré son lan t du Président :-de: la lM publique·. 

un· représ.entant. -Q.u ministre .. des. finances .. 

.. Président 

.\ 

- un représentant du ministre àu commercé .. , 
i ~; .. ~-- .~ ·.• .. .. -· • tl .... .. ..., - .. :·~ ~;.;·~·--· .. _ :. 

- \lh représentant· du ministrG dè·a travaux: publics; minea; ~"tràns:poi·t-EJ,·,· ·: ·. · · · . -. 
des postes et iélécommunications ··· ... _ .... _. ·· '· 

• ·~ un. représentant du J»inistre iD.t·ére~éé en: raison -de la. .Q.uâi~ti.ca~ 

• 

) 

tion de l'entreprise 
.,..,.. .. - . ' 

..:. le ha.,.lt commiasairè au plan" .... ~ ' 

•', ........ ....... ::.-.d~ .. ,: ....... -
. . 

-. l:e di.::..~octeur: du commerce et ·de l'industrie· ... ~ ~: . 

.:-.. ~e c.h0f du service dés. dou~es 
• /,f ;-. • / ~ • ' 

~'.le ... chef. du servicè des contri.bu~_io~-s_ directes 

:' -~ ~. • .. •• -: . • ! • • ~ 

·' 
' ·' : ~ .... ~·· '· ~! ~-·~- · .• _, .:.'. :~ :··,·: 

· Membre.s.··~ . 
' , ... ;.: ..... :. ' :· { - ~ ; 

- le dj.~:Gctc-;ur de 1 'Office des changes 

_:!:'ie -~'ëhéf du ·âe:rVioe dea· doma·in~s .e~ ~e 1' an:t'efP_'strem·àri~ · 
·, 

- 1 G. di:rectour du Crédit du Togç ou de l'organisme e.n tenaJ;Lt li~u .· : ... ·~-: ., ,-~ ~ 
. ·, .. 'JL" . . . . ·• . · .. ~ :~:··~-~-.~-~!.;.~;·:!-:~;..:,. 

~;;l·q .. dir&eteur .. de la- Banqua Cent.rale , 
·.:· ... ~-1J 6'hef ,·~u." service' 'de 'la ·niain~d' oeuv:r;-é . . r ~ . : . ' 1 .: :.: ,. • ·' 

~.;of:;.···'·~"' i:~1 ·,.... :~ ~ : . ' ' ·:. ~ .. -~':' .. · ' ... · .~. - . ' ' - t - ~ 11. • _. ·~ ' .~ .!· .... •,• 

- trois représentants de la chambre de commerce dont .. le "'Préèident . ··· ~· · 
'J ,-

- le --prés:i;d:0n t ·de la commission ··4es· finances,. de 1 ':économie ·et du.-'· .. · · · .. ' '~ 
: .. ·plqn 49 ·l •·As.semblée nationale. ou son rep~sentant.. '· : · :·~·::·.~:.~;·~~~·:· ;.·:··. 

• ~ 1 ' ' - • ~ ' 

· Al;ti 11~ La .commission élabore· son· règlement intérieur ·dès- sés pr-em::t·è're.&l.:.'b.éances 
do travail. Le secrétariat de la commission est assuré par le haut commissariat 
au plan. 

Blle peut entendre à titre consultatif toute personne qualifiée. 

CHAPI1'RE D 
Du régime oct~yé ~~·.~ntrep~is_e$, priori~aires 

Art. 1'2•- Toutes les entrepri.ses ~~ééf!l~ comme priori tairas bénéfic-iept _:de: m~su
rae d '.exonération ou 1 'allègement· fiscal. dont le détail .est -·défini paT: 1 'annexe f 
2ème partie. de la présente loi. · · - · '· 

Lee éntreprises qui-pr~sentent une importance parti'oulière pe'uvent être àdmi
ses par décret au bénéfice du régime fiscal da longue durée défini au titra III 
et passer avec. le Oouverna~ent des conventi~ns d'établissement dans les cond;tions 
d6~erf!iiné,es · ~\l. 'titre IV. _de la 'présente· l~o~··: ; .. . · , · . · . . . · · 

Art. 13'.- Au· cas où. -les. ré4lisa.tions d •une entrepris~ n~. seraient pas. éon:f9rmes 
aux données essentielles qu'elle a fournies pour justifier sa demand;e d.'.agrément, 
la commissi.<;>n J?OU.rra . donner un avis. de non-conformité; an cas de dés'aoco rd de 
1' ep,trepris.~ .-à..U.r' ce~t'e rtdp:-conf~·rmit'é' un arbi tra.ge interviendra don t' les moP.ali-
tés s.ont. fixées d'accord-parties~ · · · · · 

Le ·r·sfrài't cili 1.' annuJ:a.t~on .. d • agrément pourra être prononcé par- décret, ponfor
mément à la sentence arbl.iralé·~ · ·: /· · · ./. 
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TITRE III 
Du régime fisoal da longue durée 

• 

Art. 14.- Le régime fiscal de longue durée est destiné à garantir la ·fixité d~ 
tout ou partie des charges fiscales énUmérées à l'annexe- 3ème partie de la 
présente loi pour les périodas maximales suivantes : 

a) 15 ans pour les entreprises dont les investissements sont supérieurs à 20 
millions et inférieurs ou éiaux à 100 millions CFA. 
b) 20 ans pour les entreprises dont les investissements sont supérieurs à 100 
millions et inférieurs ou égaux à 500 millions CF~ 

o) 25 ans po,ur les entreprises dont les investissements sont supérieurs à 500 . 
millions CFA. · 

Ces délai~ pourront être le cas échéant majorés, dans la limite de 5 années 
des délais normaux d'installation. 

Art. 15.- Le décret d'agrément fixa pour chaque entreprise, le point de dépar~ 
et la durée pendant laquelle s'applique la stabilité fiscale. Il définit les obli
gations de l'entreprise pour la réalisation de son programme d'investissement et 
de production àt de ses objectifs économiques et commerciaux. 

En cas d'inobservation de oes obligations, le retrait des avantages du régime 
fiscal de longue durée est prononcé dans les conditions prévues à l'article 13 
ci-dessus. 

Art. 16.- La stabilisation des charges fiscales porta sur les taux, les règle~ 
d'assiette et de perception des impôts et taxes en oauee. 

A~t. 17.- Pendant la période d'application du régime fiscal de longue durée, 
l'entreprise bénéficiaire et ses bénéfices ne peuvent être soumis à des impôtg, 
taxes ou contributions de quelque nature que ce soit, perçus au profit de l'Etat 
dont la création résulterait d'une loi ou d'un décret postérieur à la signature 
de la convention d'octroi du régime. · 

Art. 18.- Pendant la périodé d'application du régime fiscal de longue durée, 
l'entreprise peut demander à bénéficier des modifications éventuelles du régime 
fiscal de droit commun. 

Dans èe dernier cas, il lui appartiendra d'arrêter ses écrit~rec la date 
qui consacrera la cessation du régime d'exception. 

TITRE lV, 
De la Convention d'Etablissement 

Cli.:~PI THE A 
Du champ d'application 

Art. 19.- Les entreprises agréées comme prioritaires qui concourent efficacement 
au dével•ppement économique en raison de la na ture de leur production, de· l 1 im
portance des investissements réalisés, du nombre d'emplois créés, peuvent con
clure avec le Gouvernement une convention d'établissement, dont les buts et les 
modalités sont déterminées ci-après : 

Art. 20.-Les sociétés déjà existantes mais effectuant des extensions très impor
tantes, peuvent conclure avec le Gouvernement une convention d'établissement 
pour tout ou partie de leurs opérations d'extension et êt.re agréées comme 
prioritaires. " 

Art. 21.- La convention d'êta~lissement:ne peut comporter de la part de l'Etat 
d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges ou 
manques à gagner dus à l'évolution des techniques, ou de la conjoncture écono
mique, ainsi qu'à des facteurs propres à l'entreprise. .;. 

• 

• 
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"·. CHAPI.TBE: .. :B--- · 
De 1-a procéd'U.l"'8~ ., ·' .. 

·', 
: • ~~ ... ; • 1 - ·, • 1 • ~. , 
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Art. 22.- Le projet de convention es·t étab~ï pa.;[-_ .oo_nsenteu1ent· mutuel .P.ee._pàrties, 
à l_a dem.Q.nd.e ·d&~" ~) ~t-~:(?pri&$. .e:t .. à la dili~qoe· du.;;.hau~ comm~ssa.ire au .. pi~ selon 
la procédure définie ci-après~ ·. · · · : ·. · .. · _. . · · . ·· · 

'"Art •. 23:..;.~, L''erti~epri~é désirant' bén~fi.Cier: d·e là signature' d'une .convèntion d 1 éta
blissem::;;-t doit en formuler la dema.n'de·-- auprès du Haut Commissariat ·àu: Pian. Cette 
demande doit être accompagnée ·d'un-dossier cbm~let ayant la composition prévue 
a_u ~ha pi tr.e :e, titre II de la prée en te loi, at d~s leq:ue;t elle défini~- . ~n ~U: tre 

. --·.:·t ··~bjéj --et ,le ·progrrunm.'e d:e: ses ·in.vestièsèinénts) ain·si que.· les ·:bbligatl:~i{-..::: .. 
1• ~ ~ .. ·..,. ..r '\ t . :" •" , 1 ' • '" ' • ., • - ~ .._. •""' r , ~ l ·, ..... .,:.~uêlltl'S' ~,:J~l'e·ëe prierait. · · :.. '·· · ·· · · ~- · ·· ,,. .. ·. ,. ·· .--. _;, ·· "' 

· ) •;·· ·. ·. ~ ·. : .... ~. · •,:- ._ : • ~· ... ~ · 'f i~(·r i1J.::·~~:~; .. r.:; 

Art. 24.:: La .demande est instruite par· re Hau·t. Commissariat au plan. qui..,.sais~t la 
commission des investissemen.ts 'Pour· ·a:vis.· ' .. · : · · : · · · : ; .. ::...·, ... !· .... ::~:::<.:. 

,; ,. ~ - • ... \ • ~ • • ~ .t ' • ' • ... ~ ~ • • ~ ' • 

. - ;Apr_èà' .a.vi·s de la commission, le ··projet de convention· .. o~ de .:détd.sicin~ .~te ··i'""ejët 
. -·~st .tran:smia _par ie jlaut commiss~ire au Plan au Pr~'sfa.en·t ·de la R~'Pubfiq\i~'/ 

~~ .. -~.' ~. · ~. ., . . ~ :. ~ -_. :· ~·· ·· . . , · ~·~ . Î~.· ,, · :~ ~ ·· · .j, .:.~~:~·(:)'V 

.,., Ce :pro je.t de. oouvantion ,·est e.ppxouv:é . .P~.r _décret. · - · . · .. ··~<i ,t'.' 
~- ,' ' t' .. 

~ ·. ' ,. 
CHAPI THl: C ' 

Des disposi tioris de ·lâ. éonventi-on { · · 
.. ,. • ,. •• ... t ... , 1 .... • j 

• Jo.' ,IJ 

' 1 "' . ~ . 

jirt. :~5.~.:.::: .La ·con ven ti on d' éta b.l:issement défini·t- sa d.u·rée, .le. a engagement~ .. assu
mÉ's ::par. 1 ~- en:.tr.epri~e- bénéfi-oia;ire.,- et l$a gar~ties· o.ffert.~:S ep. cont~epart:i!e par 
le GouvGr'-:'lement. La convention 'prévoit une prooé.dU.-re;_d'arbitr~g~ propre . .à~,·régler 
.tou~ d~ff~rend provoqué par so~ application • 

. ·Âl:.t~.:··~2~.·.-<La -d~·~é·e de· la :~n-ven~·~o~ .~s·t.fixé~ d!~ comm~·.accord .de.s··~~~~~--~~ties. 
,.~- bEJs.i·.patt.ies-- peuvent. aonvenir :des- :rnodali tée ·pro.pre·s à a.s~urer une revi:s-iQll"-pél'io-

dique des clauses de ladite convention. -· · · ... · 

:!et. 27•~· L • entreprise bénéfioia.ire ·de· .la convention .doit obligatoi.rame~~ ·:~es~eo
ter div"ers engagements, fixés d'un commun accord par les parties, et notamment : 

- détarm~nation tde& oondi tions généi"ales de 1 "exploitation. et modes de· finan_oe
ment; 

- fixation et échelonnement des programmes d'équipement et des minima de produo-
.-tion; .. . · .. 

- proj~t .. ~e-l'' entr~prise 'en matière de formation professionnelle et de réalisa
tions ·sociales;· 

- obligations de 1' entreprise cono'ernant la part de production destinée à la 
satisfaction des besoins intérieurs; 

- détermination des modalités de. réinvestissement des bénéfices. 

Art. 28.- La convention fixe également les garanties consenties en contrepartie 
par l'Etat. Ces garanties sont déterminée~.an fonction de la liste ci-après : 

- garantie de la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques ou 
financières, concernant en particulier le régime des transferts de fonds et le 
principe de non discriii\ination applica.ble à la législation ou à la réglementa-
tion ro~ative aux sociétés; .. 

- garaut:2..e de la stabilité de la commercialisation des produite fini:s-~par le · 
maintien du rapport existant entra la fisoalité·à. l'~mport~t~on e~.la fisÇalité 
à. 1 ' i:q té rieur; -, 1 

· • · • • · • · • • • 

- garantie de la liberté d'emploi, sous réserve des dispositions en vigueur en 
matiè~e de droit du travail; 
garantia du libre ohoix des fournisseurs et des prestataires de services; .;. 



- priori té d'approvisionnement en matières premières et en· toue produits néces
saires au fonctionnement de l'entreprise; 

- priori té d'attribution èn devià'es; 
- garanties d'évacuation des produits e~ earantie d•utilisation des installations 

existantes ou à créer à cet effet; · · 
- garantie d'utilisation ·des reseource.s hydrauliques, éleotri'ques et autres 

nécessaires à l'exploitation; 
-possibilité de fixer les modalités particulières pour l!amor~issement des ~mmobi-

lisations. ·TITRE V 
D~spositions générales 

A~. 29 •. - Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l'attribu
tion des avantages prévus par la législation ou la réglementation fiscale de droit 
commun dont l'énumération figure en annexa à la présente loi. 

Art. 30.- Dans la législation· fiscale de droit comLun sont· abrogés : 

-les p~ragraphes 6, 7 et 8 de l'article 4 de la réglementation résultant de . 
l'arrêté n°· 576 du 16 octobre 1941 et des textes modificatifs ultérieurs pré
voyant pendant 5 ans de l'axonération de l'impôt.sur les bénéfices industriels 
et commerciaux provenant soit d'une usine nouvelle, soit d'une exploi tatien· 
minière, soit encore des plantations de certaines cultures industrielles; 

-le paragraphe 18 de l'article 4 de la réglementation résultant de l'arrôté 
530/CD du 17 octobre 1944 et dea textes modificatifs ultérieurs, exemptant de 
la contribution des patentes 'pendant 5 ans les usines nouvelles; 

- les dispositions de l'annexe 2e - partie impôts directs § 1 et 2 deviennent 
·:respectiY~m~':'lt & le nouveau paragraphe 6 de l'article 4 de la réglementation 
des impô~~ 2ur les revenus et le nouveau paragraphe 18 de l'article 4 da la 
réglementation des patentes. 

Art. 31.- L'article 49 de la réglementation résultant de l'arrêté 576 du 16 octo
bre 1941' et des textes modificatifs ultérieurs est abrogé at remplacé. pa.r .. ~e · .. 
nouvel article 49 fais.e.nt 1 'objet du paragraphe 4 - B 1ère partie de 1 'annexe à 
la présente loi. 

Art. 32.-.Les modalités d'application de la présente loi seront fixées en tant 
que besoin pa.J: dé cret. 

Art. 33.- La px·ésente loi sera exécutée comme loi de la République togolaise. 

Lomé, le 21 juillet 1965. 
N. GRUN! TZKY · 

ANNEXE 

T.Al3LEAU DES AVANTAGES FISCAUX 

1ère PARTIE 

Régime de droit commun 

A) -Droits et taxes fiscaux d'entrée et de sortie 

B) ~ Impôts directs 

C) -Droits d'enregistrement et de_timbr.~ 
.;. 

f 
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Eritreprisèà prioritaires 
t- •• • ... ,··. ''· 

• ·• . r .. . . . 

A)- Droits et ta.xës.'fisoauX.d'entrée ·ot.~d· sortie·:,·.·., 
1 

B) - Impôts di~eot~ 
.-· ~ t 1 ,•. 

· C) - · Droi ta d' ~nregi.streman t .at· ·de ·timbre·. · ., . : 
. '. ~ 

. ~ \ ... ~ '• 

... 
· r· · .; l!iltreprie.os priori tairas agréées au ré·girne fiscal da longu.ci ·_durée 

& .. ~ •• ~ .. ~~ • • • ... ~: ..... ~ ~ 

: 

7 

• .A) .: D~~i ts at tax~es fiscaux d'entré~. et· do ·-so'rtle ··i .: : +:.' · :, ~:.· .. •·· :. 

1°) Liste des droits et taxee dont 'lâ. fixité es·t garail tie. 
2°) Prolongement da·s exonérations 

i) .. ..., Im.p6t~ directs : 

liste des impôts et taxes dont la fixité est garantie 

C) -Droits d'enregistrement et timbre. . ' ' 

'1·l· :!.:t j.} :: t~ : '::·. ·.. . ; ·: . ' ' . 

.ANNEXE 

·rère PARTIE 

Régime ~e droit com:~un . 

· .. '' .. 

.. ' 

,· 

. r t' · • 

A - Des droits et taxes fiscaux d'entrée et de sb·rtia·. 

1) Importation 
1' 

. .. 

\.' 

~ "" . '. .. 

. · · .'· .D~oit fiscal .. d ~en trée et ·Taxe forfaitaire rapres·en ta ti ve de la Taxe da. transa.o-
:tion. .. . . ·· .:. ··.: " .. : .. ~,-:: ·' · . 

Exem.ption pour leS ma té riels d 1 équiperiien t ·destinés aUX en tre'prisea de Oart'4C
tère -industriel, minier ·agricole ·et artisanal.- La liste de ce matéri~l sera· fixée 
par décret. · ··· · 

-Le matériel ainsi oxonéré doit être ·employé· soit· â. 1·• installation· d'une indus
trie naissante, soit comme complément d 'équipem'ent' ou de modemisation d'une 
industrie déjà: _.existan·te.. . . . . . . . 

. Les pièoea,'·d-~taohées de maohinee ... et .. àppareile ·seront exclues du régime de 
fave~ .~o~squ •·elles, ·seront impçr~éeEi ~~oléme~ji •... Pa:r .Ç>,q.nt~e, elles bénéficieront 
de la franchise· lorsqu 1 elles aocQm:pa.gneron t 1 '-impo~_ta.t-~on d '.un ~ppareil oo.mplet 
et lor_.sque leu.r .i.mport~ca rédÛi te ne lais~era. .a.uctm :doute sur le oa.raotè.re de 
pi\èoes 'de rechange' normales et indispensables à 1 'utilisation rat-ionnelle de ces 
matériels. . 

-Toutes cession.s · ou reventes ··das matériels exonér~s même usagers do_i vent être 
autorisées par la· Direction dos ·Douanes· et donneront lieu au paiement des droits 
oorres.pondant·à la valeur:des· reventes. ' . . ~ 
, · Las .produits~ f'inis7 ··.fa'b:ri·qués au TOgo· et f18'!J.rant sur une liste fixée par 
décret sont axon.é:rés de•.•l'a TFRTT. ' · · · , 

Pour les, exonérat~ons de .droits d~ .s~rt~_e, il faut 'se réfé~e.r ~~ · tàrif o.ffioiel 
. ·' .d:eS· .dOUànG&.<. .. .>. ·· .:·': ·.:·:. ~ · .. : -~ !_.. ·~.·~ • 1 · ·' · · - • 

·: ; · · ·, ~ · ;--·_,,... :;_.7\ · .. · .·· .... ' ... : · -lf . .iJ Im~ts· · nireotà · · ·.:;. ·· ... l 

., . ~l-r.·. \' "~ :.~ f·"tt-···- ... ,-). ... ·,_. , ~~·., .. " ,. -~: ~ . ... 
Enumérà.tiori des avantages prévus .p.ar 1,:~. réglementation fiscale de droit commun 

à l'égard des investissements. 

a .... 
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Text Box

collsvs
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1°) Possibilité d•amortissements accélérés. 
(Article 6 de la réglementation des impôts sur· les revenus § 2 - 2e alinéa). 

Pourront toutefois faire l'objet d'un amortissement accéléré les matériels et 
outillages neufs remplissant à la fois la triple condition ' 

a) d'avoir été acquis ou construits par les entreprises postérieurement au 
31 décembre 1953; , 

b) d'être utilisés exclusivement pour les opérations indust~ielles de fabrica
tion, de manutention, de transport ou d'exploitation agricole; 

c) d'être normalement utilisables pendant plue de cinq ans. 

Pour ces .matériels et outillages le montant de la première annuité d'amortisse
ment, calculé d'après leur durée d'utilisation normale, pourra être doublé, cette 
durée étant a.lorâ réduite d •une année. 

2°) Possibilité de report des déficits 
(Article 12 de la réglementation des imp8ts sur les revenus).· 

••Le déficit d'un exercice est considéré comme une charge des exercices sui~ 
vante jusqu'au troisième inclusivemant". 

3°) Exonération de certaines plus-values. 
(Article 7. de la réglementation des impôts sur les revenus) •. 

"Par dérogation aux dispositions du pramier alinéa de l'article précédent, les 
plus-values provenant de la cession en cou~s d'exploitation, d'élé~ent de l'actif 
immobilisé ne sont pas comprises dw1~ le lY~n3fice imposable de l'exercice au coure 
duquel elles ont été réalisées si dP:.:.::> J.d rléclaration des résul tate dudi t exer
cice, le contribuable prend 1 'engag;- :~t-=:n:t ùe réinvestir en immobilisatior.1s dans ses 
entreprises au Togo, avant 1' expiréri::·.<.·n d'un délai de trois ans à partir de la 
clôture de l'exercice, une somme égale au montant de ces plus-values ajoutées aux 
prix de revient des éléments cédés. 

Si le réemploi est effectué dans le délai prévu ci-dessus, les plus-values 
distraites du bénéfice imposable viennon't. en déduction du prix de revi·ent des 
nouvelles immobilisations, soit pour le cQlcul des amortissements s'il s'agit 
d'éléments cl'actif amortissables, soit pour le calcul des plus-valus réalieées 
u1 térieurer~ent. · »anè le cas contrai:ce 7 elJ.es sont rapportées au bénéfice imposable 
de 1 • exercice au cours duquel a expL!."é le délai ci-dessus. 

Toutefois,· si le contribuable vi~mt à casser sa profession ou à céder son entre
prise au cours du délai ci-dessus, les plus-values à réinvestir seront immédiate
ment taxées dans les oondi tions fixées par l'article 20 ci--après. 

4°) Réduction d'impôts en faveur de certains investissements 
(Article 49 de la réglementation). 

Les personnes imposables à l'impôt sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux et à l'impôt sur les bénéfices des professions non commerciales qui inves- t 
tirent au Togo dans les oondi tions défin:tes ci-après pourront bénéficier d'une 
réduction de +a base d 1 imposition decdits impôts. 

Donneront lieu à la réduction, les investissements effectués sous l'une des ~ 
formes suivantes : · 

1
2

) - constructions, amélioration ou extension d'immeubles bâtis; 
) - création ou développemen~ d'établissements ou d'installa~io~s ind~etriellee, 

minières, agricoles ou forestfères, y compris le matériel de 'mécanisation et 
de transpa)rt routier, fluvial, aérien, maritime, portuai·re, de manutention 
et de tr$vaux publics, à l'exclusion toutefois, des. véhicules·, avions et 
bâteaux de plaisance; . 

3) acquisition de terrains à bâtir, destinés auxooncstruetions prévues ci-dessus 
ou de terrain précédemment en friche, à condition que lés constructions 
soient édifiées ou la mise en valeur entièrement réalisée dans les trois 
années suivant celle de 1 'acquisition; ./. 
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... ;· .4),_:-.~ S?'fSP,~i:pt~on .. d 1 ~_qtio~s o~ .,d.t o.~l~ga.tio~s é~_is.e,s l 

. -.'.'::,.a.: ~pa,r: l~s· ?:~o1:iiê't~~-, i~mbb~ii'àt;·~- ~ i éÔ<?.~-o~ie -~ rnix't.e 'ét, les o:ffic~êâ. pulil:iC.s 
.. èi''hà15itat'ions":éC:onomiq~es m~tail~es. ~u,'Jb&qJ· ...... · .·. · . . · ··. · · 

j -r- '1, • .. ... • .~ ... • • ,._. • • ' ' • ' -. 1 • ~ 

b. -par les sociétés de capitaux qui investiront dans lee oondi·tion.s. ci-ci'essus. 
Dans ce dernier cas les réductione q'imp5ts pourront être appliquées aux bénéfices 
du contribuable souscripteur aux lièu et place des sociétés qui auront effective
ment procédé aux investissements. 

L'achat de matériel ou d 'outii1à.ge usà~ ~:e:ifistant déjd. au Togo ne donnera pas 
droit aux réductions d'impôt. 

Le montant de l'investissement ne. pour~~ être~in~érieur à~;oo.ooo francs. 
L'investissement devra être terminé dans un délai de trais 'ans, à. compter du 

31 décembre de 1' année au cours de· laqu~ll·e a~ra été prés en té le programme prévu 
ci-après. - · · · · 

Les investissements envisagée sous la forme ci-dessus devront faire l'objet 
d' .. ~ ,pro-gramme ~oumiss.ant toutes précisions. indispensables sur la na..tü.re; l'impor
tance ·~t le ·prix de revient des dépenses • 

. . ~· :.·· ..... · .. :· Dans ·1 'un ou l'autre cas, le programme accompagné de toutes. lee jus·tiflea.tions 
pécassaires, sera adressé,. sous p~i recommandé, au directeur du Servie~ des Con-

" ~tribÜ,ti'o.ns·. · . ·.· ·· ... · . . . , · ~. ""': 
.'·.::.·~.: ·~~-a dé .. cisiori d •·admission où. de reje:t, totaf ou partj.el que prend~ ce 'fon:Çtion

:,'rià.ire sera susceptible de recours auprès du minist~e des Finances. La 'd.éciàion du 
ministre est sans appel. Elle est notifiée au contribuable sous pli recommandé. 
.. · A. d,.é:fa,ut ·.de notifièations de re~}'et total· ou partiel dans les trois moi·s qui 

; ~uivront la I-éoeption par le 'direc·t"eu:r du· Service des· Con tri butions du p:ro·kramme 
pr~s~nté.':# celui-ci sera considéré comme adinis ·en totalité. 

A la ::lo~ande des contribuables intéressés, ·urie réduotion;··d'-un mont·an"t> maximum 
égal. a.~rx,: J/ 4 .~e~ !=~Omm es· réellement payées :pourra êt:r.e ~mpu~ée 1. ç.ans. la limite de 
50 %~· ~·êi~ · -~énêfioes sur les ré sul tate des exercices da. la .. période da 5 années 

.. · ' ' · qorinn8.!1Ç;?...L~t. paz: 1 'eJÇ_eroi'oè au. cours. duC!u.~l aura. été d~pos~.·. ~e. p'~gramme .d 1 in_ves-
.. 'ti'ssemei1t 'approuvé,· · ·:-.... : · · · · · ·.. · .· . _ . 

.. ·.·. · .·s1, ·~en:.···~aison dé la ·deuxi-ème limitation,' il.subsl'ste un reliquat non déduo-
... -·.~i;~~--~. ~~~· ~ért..éficE!a d'un exer,·oièe, ce reliquat pourra être reporté -~~li ~e o~ les 

.. ·--e:···~)~~·':;~~ .. ·c--;;s ··ae· ·la: pé.ripde quadriennale resta-pt à cour:l.r, ~ans _que l;S ,dé,d.u.c.tio.n 
tç. ta~ e annuell'e.' puisse j'amais excéder 50 % des bénéfices de 1.1 exercicè' oj.t-des 

~~-~ ·~~·~~i~.e .. d:a·.report·~ · ... · · .':: .~ ·~ · · ···.:·: · · · ···... · .: ;". ··;-. . ; ·i 
Si, au cours de l'exécution du programme, le contribuable envisagEf•r•·~e~t:ênsion 

.... _· ..... Ci.~ .. _l'investissement primitivement prévu et admis, il pourra présenter un nouveau 
programme afférent à une deuxième tra.n·che d'investissement. 

En ce qui concerne l'appl~oation des déductions et les d~lais d'exécution les 
· J~i v~·rs· pro-grammes admis seront considérés ·iso léman t sans toutefo.is que Te total 

des déductio.ns·. consécutives aux paiements èffeotués pendant un exercice ou ·une 
année déterminée et aux reliquats éventuellement reportables dans les conditions 
prévues ci-dessus, puisse exo~der 50 % du montant des bénéfices nets taxables 
oo rrespondaJ:l ts. . . .. . . .. .. 

... -:·Seules les erit1.'eprises qui tierihent une comptabili t~ régulière et complète 
.. .. . .s:usc.ep"Çibles de .faire· ·foi: devant la.-·· juridiction contentieuse pourront· sé :préva-

. loir d::ès:~ diE! po si tio~s. ci-a~e~~us., . .• . .. . . .1·~: ; --. ··><: • . . . . . . .. . • 

. ~·: ···-.-Ell.~·s·. d:e~nt join~l:re à. leur_s déclaratlon~ .. ann~ell.ee toutes justi.f;iç.a.~ions 
. 'Ütj,;l~s elu .. mont~~- des :Paiem~;n;ts ,f)ff~ctu~s :pen.4.ant .. ;L ~ exer'bice o'u. année o6r.respon-

'da.rita, au:~ ti:tre des initestissements admis. · · . · ... ; 

... ·5.')·.··~ ·~~néœ~;tiQ:h.·:.d'è· ia.~·:Oo:nt;rib.uti-~n .. dès:- ·pat~entes des ·con~ôessionnaires de mines • 
. - (A~tiole 4. § 8 de la réglementation·; 'd:es ·pa.ten:tes). Sônt exemptés· de la 
:p&ten.te)<~e$.:: ~~~Q:e.ssi~nnairu · <l:e.s m~nQ~t ~l'· le .s .eul fait da :1.·' ext~ao-t.ii.on et la 
vep,t.e· des· ·màtièr'er!',' par eux extrai'tes; 1 'exemption ne pourraft, en· au·cun cas, 
être étendue à la transformation des matières extraites. .;. 
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C - Enregistremen.t - Timbre et Domain~ 

Toute entreprise satisfaisant· auX:· conditions s.tipulées: par. le Code de .1 1 Enregis
trement - Timbre et Domaine bénéficie des dispositions contenues dans ledit COde 
au chapitre XIII, paragraphes .2 bis et 4 en ce qu'elles concernent les'soci~tés 
et,entreprises. · 

Ile PARTIE_ 

Entreprises prioritaires 

A- Droits et taxes fiscaux d'entrée et de sortie 

1) Importation 

a) Toutes lee entreprises agréées comme priori tairas bénéficient d •·une exemp
tion pendant 10 ans du droit fisèal d'entrée da la TFRTT pour les produits, 
matériaux, matériels et marchandises diverses dont la liste est fixée par d~cret. 

b) Les pièces dé~achées spécifiquement reconnaissables comme appartenant .à 
une machine ou un appareil déterminé ou à plusieurs machines relevant d'une m~me 
position sui vent le régime de cette machine ou de ces machin-es et. so.nt admises 

.en exonération des mêmes droits. 

~) Les matériels et fournitures admis en exonération ne peuvent être cédés ou 
prtt6s à titre gratuit ou onéreux qu'après avoir acquitté les droits et taxes au 
tarif de droit commun en vigueur et à la valeur commerciale de ces matériels au 
moment de la cession ou du prêt. 

d) En cas de litige entre le Service des Douanes et l'entreprise sur la 
classification douanière et tarifaire d'un matériel susceptible de la faire entrer 
ou non. d.F:ns le cadre des exonérations possibles au présent titre, la contestation 
sera réglée p~r une commission présidée par le ministre des finances ou son délé
gué et_oomprenant le chef du service des douanes et un fonctionnaire choisi par 
le ministre du commerce et de· l'indus~rie en raison de sa compétence t~ohnique 
touchant à la nature ou à défaut 1 'ettploi du matériel li tig-leux. 

e) Exonérations de taxes pour les matières premières ou produits bruts ne se 
trouvant pas au Togo. 

2) EXportation 

Réduction maximum de 50% du droit fiscal et de la TFRTT éventuellement dus 
sur les produits fabriqués ex.portés durant une période de 10 a.n:s. 

B - Impôts directs 

Avantages fiscaux accordée aux entreprises agréées comme prioritaires. 

1°) Articles 4, 6 et 8 de la réglementation des imp8ts sur le revenu (nouveau) .• 

- Les_ bénéfices des entreprises nouvelles agréées comme pr~ori tairas sont 
affranchis de 1 1 impôt .~ur les bénéfic8s i.ndustriels. et comme~C?ia~ jusqu 'à la fin 
de 1 'exe~'oice clos au cours de la cinq_uL'.)ille année :suivant oefle··dè la mise ên 
marche effective. · 

- Les entreprises entièrement réinstailées à la sui te dtexpropri.a_ti,on sont 
assimilées à des entreprises nouvelles. · 

2°) Article 4, paragraphe 18 de. la 'réglementation des_ p.atemtes (nouveau) .• 

./~ 

• 
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-Les entreprises nouvelles agréées comme prioritaires sont exonérées de la 
contribution des patentes pendant los 5 premières années d'exploitation. 

C -Droits d'enregistrement, timbre et domaine. 

-Outre les avantages fiscaux de droit commun ci-dessus indiqués, le oode de 
l'enregistrement- timbre et domaine est modifié comme suit en faveur des entre
prises prioritaires a 

-Le tarif des droits d'enregistrement des actas de formation, d'augmentation 
de capital, de prorogation ou de fusion de sociétés de l'article 242 est réduit 
de cinquante pour cent 50 % en faveur des entreprises prioritaires. 

-Les droits ainsi liquidés lorsqu'ils excèdent trois millions de frano 
(3.000.000) peuvent être versés par paiements fractionnés échelonnés sur trois 
ans à partir de la date d'exigibilité dans le mois qui commence chaque période 
annuelle. 

- En ce qui ooncetne les redevances domaniales, à condition que les entreprises 
bénéficiaires observant les dispositions en vigueur pour la protection des eaux, 
il ne sera pas perçu de taxe sur la prise et la remise d'eau des rivières et du 
sol et dans les rivières et dans le sol. 

Ille PARTIE 

:Eh ti·oprises ))rio ri tai res agréées au régime fiscal da longue durée 

A- Droits et taxes fiscaux d'entrée et de sortie 

1°) Liste des droits et taxes dont la fixité est garantie aux entreprises 
agréées au régime fiscal de longue durée. 

-Droit fisoal d'entrée. 
-Droit fiscal de sortie. 
-Taxe forfaitaire représentative des taxes sur les transactions à l'impor-

tation. 
-Taxe forfaitaire représentative des taxes sur les transactions à l'expor

tation. 
- Taxe de statistique. 

2°) La durée des exonérations prévues pour les entreprises prioritaires pen
dant 10 ans est prolongée à 1 'égard des entreprises agréées au régime fiscal de 
longue durée pour toute la durée de 1' agrément. 

B - Imp6ts et taxes intérieures 

Liste des impôts at taxGs dont la fixité est garantie aux entreprises agréées 
,r au régime fiscal de longue durée. 

- Impôt sur les iénéfioes industriels et commerciaux. 
- Versement forfaitaire eur les salaires. 

Contribution des patentes. 
- Taxes sur les transactions. 

Contribution des licences. 

C- Droit d'enregistrement 

Il est accordé aux entreprises agréées au régime fiscal do longue durée, la 
fixité des taux des droite prévue par le code de l'enregistrement pendant la durée 
de 1 'agrément. 
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